
D E S C U R A T E U R S D O N N É S 

I f. Gaïus au liv. i des Affranchissemens. 
Le curateur d'un insensé ne peut abso

lument point accorder la liberté à ses es
claves , parce que ceci passe les bornes de 
l'administration ; car la délivrance qu'il fait 
des biens de l'insensé n'opère véritablement 
la translation du domaine, qu'autant qu'il 
aura fait cette tradition en conséquence de 
son administration'; en sorte que s'il aliène 
les biens de l'insensé dans l'esprit de faire 
«ne donation, la tradition n'aura aucun ef
fet , à moins que le juge en connoissance 
de cause n'y trouve un grand avantage pour 
l'insensé, et ne permette au curateur de faire 
cette tradition. 
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17. Gaiuslib. 1 de Manumissiont'bus. 
Curator furiosi nnllo modo libertatem 

prsestare potest, quod ea res es admi-
nistratione non est : nam in traclendo ita 
res furiosi aliénât, si id ad administratio-
nem negotiorum pertineat : et ideù si do-
nandi causa alienet, neque traditio quic-
quam valebit, nisi ex magna utilitate fu
riosi hoc cognitione judicis faciat 

De mamimis-
sione, et aliéna^ 
liube. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
PARS Q U I N T A. 

L I B E R V I C E S I M U S O C T A V U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
C I N Q U I È M E P A R T I E . 

LIVRE VINGT-HUITIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE CEUX QUI ONT LE DROIT 

DE FAIRE UN TESTAMENT, 

Et des formalités qu'on y doit observer. 

1. Modeslin au liv. 2 des Pandectes. 

J_JE testament est l'expression légitime de 
notre volonté sur ce que nous voulons 
qu'on observe après notre mort. 

a. Labéon au liv. 1 des Postérieurs abrégés 
par Javolénus. 

On exige que le testateur soit sain d'es
prit dans le temps où il fait son testament, 
Biais on n'exige point la santé du corps. 

T I T U L U S P R I M U S . 

Q U I T E S T A M E N T A 

FACERE P O S S U N T , 

Et quemadmodùm testamenta fiant, 

1. Modestinus lib. 2 Pandectarum. 

JL F.STAMENTUM est voluntatis nostrae 
justa senteiitia de eo , quod quis post tamenti, 
mortem suam fieri velit. 

Dcfinitïo tes-

2. Labeo lib. 1 Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

In eo qui testalur, ejus temporis, quo Démentis, vel 
testamentuui facit, iulegritas mentis , corpo™sanitate-
non corporis sanitas exigenda est. 
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De jure teatandi. 

Vl testamen— 
tum valeat, duo 
quaeruntur , et 
re^uiruutur. 

De œtate tes» 
tatoris. 

5 . Papinianus lib. 14 Quœsiionum. 
Testamenti factio non privati , sed 

publici juris est. 

4. Gaius lib. s Jnstilutionum. 
Si queeramus, an valeat testamentum , 

in priniis animadvertere debemus, an 
is qui fecerit testamentum, habuerit tes
tamenti factionem: deinde si habuerit, 
requiremus an secundùm régulas juris 
civilis testatus sit. 

5. Vlpianus lib. 6 ad Sabinum. 
A qua aetate testamentum vel masculi 

vel fœminae facere possunt, videamus ? 
Verius est, in masculis quidem quartum-
decimum annum spectandum, in fœminis 
verô duodecimum completum. Ulrùm 
autem excessisse debeat quis quavtumde-
cimum annum, ut testamentum facere 
possit, an sufficiat complesse ? Propone 
aliquem kalendis januariis natum, testa
mentum ipso natali suo fecisse quartode-
cimo anno : an valeat testamentum? Dico 
valere. Plus arbitrer, etiam si pridie ka-
lendarum fecerit post sextam lioram noc-
tis, valere testamentum : jam enim com
plesse videtur annum quartumdecimum, 
ut Marciano videtur. 

6. Gaius lib. 7 o ad E die tum provinciale. 
De filiofami- Qui in potestate parentis est, testamenti 

^ a s ' faciendi jus non habet: adeô ut , quamvis 
pater ei permiltat, nihilomagis tamen jure 
testari possit. 

De surdo, Tel %. 1. Surdus, mutus, testamentum fa-
n»uu. cere non possunt : sed si quis post testa

mentum factum, valetudine, aut quolibet 
alio casu mutus, aut surdus esse cœperit, 
ratumnihilominùspermanet testamentum, 

<j, jEmilius Macer lib. 1 ad Legem 
vicesimam hereditatum. 

Si mutus, aut surdus, ut liceret sibi 
testamentum facere à principe impetra-
verit, valet testamentum. 

8. Gaius lib. 70 ad E die tum provinciale. 
Do en qui est Ejus , qui apud hostes est, testamen-

apud boites. tum, quod ibi fecit, non valet, quamvis 
redierit. 
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3. Papinien au liv. i/( des Questions. 
Le droit de tester est de droit public, et 

non pas de droit privé. 

4. Gaïus au liv. 1 des Instilutes. 
Lorsqu'on veut s'assurer de la validité d'un 

testament, il faut d'abord examinerai celui 
qui l'a fait avoit droit de le faire, ensuite 
s'il a fait son testament suivant les règles du 
droit civil. 

5. Ulpien au liv. 6 sur Sabin. 
A quel âge les personnes de l'un et de l'autre 

sexe peuvent-elles faire un testament ? Il 
paroît qu'on exige l'âge de quatorze ans 
dans les msles, et celui de douze ans dans les 
femmes. Mais suffit-il pour la validité d'un 
testament que le testateur ait atteint juste 
l'âge de quatorze ans, ou faut-il qu'il ait 
quatorze ans passés? Je suppose, par exemple, 
qu'un homme né le premier janvier fasse un 
testament dans la quatorzième année, le jour 
même de l'anniversaire de sa naissance, ce 
testament seroit-il valable ? Je soutiens qu'il 
seroit valable. Je vais plus loin, et je dis que 
s'il eût fait son testament la veille du pre
mier janvier, après la sixième heure du jour, 
son testament seroit valable ; parce q u e , 
suivant Marcien, il a alors quatorze ans ac 
complis. 

6. Gaius au liv. 70 sur l'Edit provincial. 
Le fils de famille qui est sous la puis

sance de son père ou de son aïeul, ne peut 
point faire un testament : au point que , 
quand il en recevrait la permission de son 
père, il n'acquerroit point pour cela le 
droit de faire un testament. 

1. Les sourds et les muets ne peuvent pas 
faire de testament ; mais s i , après son testa
ment, le testateur est attaqué de quelque 
maladie qui le laisse sourd ou muet , son 
testament ne cessera pas d'être valable. 

7. jEmilius-Macer au liv. 1 sur la Loi vingt 
des Successions. 

Si un homme sourd ou muet obtient du 
prince la permission de faire un testament, 
le testament qu'il aura fait sera valable. 

8. Gaïus au liv. 70 sur l'Edil provincial. 
Le testament fait chez les ennemis par un 

prisonnier de guerre n'est pas valable, même 
après son retour. 
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i . Si quelqu'un perd la vie civile par 
l'interdiction du feu et de l'eau. le testament 
qu'il a t'ait avant sa condamnation , ou qu'il 
aura t'ait depuis, sera nu l ; les biens qu'il a 
lors de la condamnation seront confisqués, 
ou si le fisc ne croit point trouver d'avantagé 
à les prendre, on les abandonnera à ses 
créanciers; 

2. Il faut dire la même chose de ceux qui 
son t condamnés à être transportés dans une isle. 

5. Mais ceux qui sont simplement exilés 
pour demeurer dans une isle, aussi bien que 
ceux qui sont exilés de leur province ou de 
l'Italie, conservent le droit de tester. 

4. Ceux qui sont condamnés à se battre 
dans les jeux avec des armes, ou au combat 
conire les bêles, ou au travail des mines , 
perdent la liberté, et leurs biens sont confis
qués : d'où il s'ensuit qu'ils n'ont plus le 
droit de tester. 

9. Ulpien au Iw. 45 surî'Edlt. 
Si un accusé meurt en prison avant d'être 

condamné, son testament sera valable. 

10. Paul au Iw. 3 des Sentences. 
Celui qui a perdu l'usage de ses mains 

peut faire uu testament, quoiqu'il ne puisse 
pas écrire. 

11. Ulpien au liv. 1 o sur Sabin. 
Ceux qui sont à Rome en qualité d'ota

ges donnés par les ennemis, ne peuvent pas 
faire de testament, à moins que le prince ne 
leur eût permis. 

12. Julien au liv. 42 du Digeste. 
Par la disposition de la loi Cornélia, les 

testamens faits par ceux qui depuis ont été 
pris par les ennemis et y sont morts, sont 
confirmés eomme si les testateurs n'étoient 
jamais tombés sous la puissance des ennemis, 
et la succession appartient, en vertu de ces 
testamens, à ceux qui y sont nommés. Ainsi 
l'esclave institué par un testateur, qui de
puis a été pris et est mort sous la puissance 
des ennemis, aura sa liberté en conséquence 
de celte institution et sera héritier néces
saire. C'est cependant improprement qu'on 
l'appelle héritier nécessaire : car le fils d'un 
homme qui a été pris par les ennemis et qui 
est mort sous leur puissance, est chargé 
malgré lui de toutes les obligations de la 
succession, et néanmoins on ne peut pas 
dire qu'il soit en ce cas héritier sien de son 
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§. 1. Si cui aqua et igni interdictum Deeoquiaqu» 
sit, ejus nec illud testamentum valçt el "g"' «'terëic-
quod antê fecit, nec id quûd postea fe- t u m e'u 

cerit : bona quoque, quae tune habuit 
cùm damnaretur, publicabuntur, aut si 
non videantur lucrosa, creditoribus cen-
cedentur. 

$. 1. In insulam deportati, in eadem De fcportatU» 
causa sunt. 

%. 3. Sed relegati in insulam, et quibus pe relogatis, 
terra ltalica et sua provincia interdicitur, e t l n t e r d l c ' « ' 
testamenli faciendi jus retinent. 

$. 4. Hi verô qui ad ferrum aut ad De damnât;» 
bestias, aut in metallum damnantur, a(î . f e " u r a ' i u t 

* * ait hpcli-n. -mi m 

libertatem perdunt, bonaque eorurn pu-
blicantur : unde apparet, amiltere eos 
testamenti factionem. 

ad heslias, aut in 
metallum. 

g. Vlpianus lib. 45 ad Eclictum. 
Si quis post accusationem in custodia De accusato. 

fuerit defunctus indemnatus,testamentum 
ejus valebit. 

1 o. Paulus lib. 3 Sentcntiarum. 
Qui manus amisit, testamentum facere De eo qui ma-

potest, quamvis scribere non possit. n u s a lu i s i t ' 

11. Vlpianus lib. 10 ad Sabinum. 
Obsides testari non possunt, nisi eis 

permittatur. 

12. Julianus lib. 4 2 Digestomm. 
Lege Cornélia testamenta eorum,qui 

in liostium potestate decesserint, perinde 
confirmantur , ac si hi qui ea fecissent, 
in hostium potestate non pervenissent, et 
hereditas ex his eodem modo ad unum-
quemque pertinet. Quare servus hères 
scriptus ab eo , qui in hostium potestate 
decesserit, liber et hères erit, seu velit, 
seu nolit; licet minus propriè necessarius 
hères dicatur : nam et filius ejus, qui in 
hostium potestate decessit, invitus here-
dilati obligatur, quamvis suus hères dici 
non possit, qui in potestate morientis non 
fuit. 

De et>sid«. 

De eo qui in 
potestate hos
tium decessit. 
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i 3 . Marcianus lib. 4 ïnstitutionum. 
ne rspto à U- Qui à lati ombus capti sunt, eùm liberi 

trombus. maneant, possunt faceie testamentum. 

Delegasi's. g. i. Item qui apnd externos legalione 
funguntur , possunt facere testamentum. 

De condenma- §• a - S i q u i s in «-'apitali crimine damna-
to, qui appclla- tus appellaverit, et medio tempore, pen-
"'• dente appellatione, fecerit testamentum, 

et ita decesserit, valet ejus testamentum. 

De eo qui Je 
staiu suo Jubi 
lât vel orrat. 

i4- Paulus lib. 2 Reguîarum. 
Qui in testamento domini manumissus 

est, si ignorât domiuum decessisse, adi-
tamque ejus esse hereditatem , testamen
tum facere non potest, licet jam pater-
familias, e tsui jur is est: nam qui incer-
tus de statu suo est, certain legem testa
mento dicere non potest. 

i 5 . Vlpianus lib. 12 adEdictum. 
De statu suo dubitantes, vel errantes , 

testamentum facere non possunt, ut divus 
Pius rescripsit. 

16. Pomponîus Ub. singulari Reguîarum. 
Filiusfamilias , et servus alienus, et 

poslhumus, et surdus, testamenti factio
nem habere dicuutur : licet enim testa
mentum facere non possunt, attamen ex 
testamento vel sibi vel aliis adquirere 
possunt. 

%. i. Marcellus notât : Furiosus quoi
que testamenti factionem habet , licet 
testamentum facere non potest. Ideô au-
tem liabet testamenti factionem, quia 
potest sibi adquirere legatum, vel fidei-
icommissum: nam etiam compotibus men
tis personales actiones etiam ignorantibus 
adquiruntur. 

17. Paulus Ub. 5 Sentenlïarum. 
De mente capio. *n adversa corporis valetudine mente 

cap lus, eo tempore testamentum facere 
no» 

De filiofami-
lias ,'ptvo aheno, 
postL.unio? sur-

Furioso. 

père, puisqu'il n'étoit pas sous sa puissance 
lors de sa mort. 

10. Marcien au liv. 4 des Instîlutes. 
Ceux qui sont sous la puissance des bri

gands, qui se sont emparés d'eux, ne per
dent pas leur liberté, et par conséquent peu
vent tester valablement. 

1. Ceux que la république envoie chez 
les étrangers en qualité d'ambassadeurs peu
vent faire un testament. 

2. Si un homme accusé d'un crime a été 
condamné à une peine capitale , qu'il ait 
interjeté appel du jugement, et qu'il soit 
mort pendant que l'instance d'appel étoit 
pendante, le testament qu'il aura fait sera 
valable. 

14. Paul au liv. 2 des Règles. 
Si l'esclave affranchi dans le testament de 

son maître n'a pas connoissance de sa mort , 
et de l'acceptation qui a été faite par l'héri
tier, il ne peut pas tester valablement, quoi
qu'il soit véritablement père de famille et in
dépendant de toute puissance : car celui qui 
n'a point de certitude sur son état ne peut 
pas faire dans un testament de disposition, 
certaine. 

i5 . Tllpien au liv. 12 sur l'Edit. 
Ceux qui n'ont point de certitude sur leur 

état, ou qui sont à cet égard dans l'erreur , 
He peuvent point faire de testament, suivant 
un rescrit de l'empereur Antonin le pieux. 

16. Pomponîus au liv. unique des Règles. 
On dit des fils de famille, des esclaves 

appartenans à d'autres qu'au testateur, des 
posthumes et des sourds, qu'ils ont la faction 
de testament ; parce que , quoiqu'ils ne puis
sent pas faire de testament, ils peuvent ce
pendant acquérir par le testament des au
tres ou pour eux-mêmes ou pour ceux sous 
la puissance de qui ils sont. 

1. Remarque de Marcellus ; Un insensé a 
aussi la faction du testament, quoiqu'il ne 
puisse pas en faire un. Quand on dit qu'il a 
la faction du testament, on entend qu'il peut 
acquérir un legs ou un fidéicommis : car les 
actions personnelles sont acquises aux per
sonnes qui jouissent de leur bon sens, même 
à leur insu. 

17. Paul au liv. 3 des Sentences. 
Celui à qui la violence de la maladie 

fait peidie la tête, ne peut point faire ds 
testament 
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testament pendant ce temps d'aliénation d'es
prit. 

18. Vlpien au liv. i sur Sàbîn. 
Celui qui est interdit ne peut point faire 

de testament; s'il en fait un, il est nul de 
plein droit. Cependant le testament qu'il 
aura fait avant son interdiction sera valable. 
11 ne pourra donc pas être témoin valable 
dans le teslament d'un autre, puisqu'on ne le 
trouve pas capable de pouvoir tester lui-
même. 

i . Il y a un sénatus-consulte qui porte 
que ceux qui auront été condamnés pour 
avoir fait des libelles diffamatoires seront 
privés de la faction du testament: celui donc 
qui aura été ainsi condamné ne pourra ni 
faire un testament ni être témoin valable 
dans le testament d'un autre. 

ig . Modestin au liv. 5 des Pandectes. 
Si un fils de famille, un pupille ou un 

esclave a fait un testament, le préteur ne 
pourra pas accorder la possession de biens à 
ceux qui y seront écrits , quand même le 
fils de famille, le pupille ou l'esclave se 
seroit trouvé lors de sa mort père de fa
mille pubère ou libre ; parce que le testament 
fait par celui qui 11'avoit pas le droit de tester 
est nul. 

20. Vlpien au liv. 1 sur Sabin. 
L'héritier institué dans un testament, ne 

peut point être témoin dans le même testa
ment. Il n'en est pas de même de celui qui re
çoit un legs ou de celui qui est nommé tuteur 
dans un testament : car ceux-ci peuvent être 
témoins dans le même testament s'il n'y a 
point d'ailleurs d'autre empêchement, comme 
s'il étoit impubère ou soumis à la puissance 
du testateur. 

1. Ce terme de soumis à la puissance du 
testateur, doit s'entendre non seulement des 
eulkiis du testateur qui sont sous sa puis-
sauce, mais encore de celui dont le testa
teur a payé la rançon aux ennemis; ce n'est 
pas que cet homme ainsi racheté soit es
clave , néanmoins celui qui l'a racheté a 
des droits sur lui, et peut le retenir jusqu'à 
ce qu'il l'ait satisfait. 

2. On peut demander par la raison con
traire si le père seroit témoin valable dans 
le testament de son fils, qui disposerait de 
ses biens castrenses? Marcellus écrit au livre 
dix du digeste, qu'il peut y servir de témoin : 

Tome IF, 
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non potest. 

18. Ulpianus lib. 1 ad Sabînum. 
Is , cui lege bonis interdictum est , tes- De prodige 

tamentum facere non potest : et si fecerit, 
ipso jure non valet. Quod tamen inter-
dictione vetustius habuerit testamentum, 
hoc valebit. Mérita ergo nec testis ad 
testamentum adhiberi poterit, cùm neque 
testamenti factionem habeat. 

De itamnato oK 
canuen famo-
lum. 

De filïofami-
lias. De pupillo. 
De «erra. 

%. 1. Si quis ob carmen famosum dam-
netur, senatusconsulto expressum est, 
ut intestabilis sit : ergo nec testamentum 
facere poterit, nec ad testamentum ad
hiberi. 

iC). Modestinus lib. 5 Pandectarum. 
Si filiusfamilias, aut pupillus aut servus 

tabulas testamenti fecerit, signaverit, se-
cundùm eas bouorum possessio dari non 
potest : licet filiusfamilias sui juris, aut 
pupillus pubes, aut servus liber factus 
decesserit : quia nullae sunt tabulée testa
menti , quas is fecit, qui testamenti fa-
ciendi facultatem non habuerit. 

20. Ulpianus lib. 1 ad Sabînum. 
Qui testamento hères instituitur, in g ., 

eodem testamento testis esse non potest. 
Quod in legatario, et in e o , qui tutor 
scriptus est, confia habetur : hienim tes
tes possunt adhiberi, si aliud eos nihil 
impediat : utputà si inipubes, si in potes-
tate sit testatoris. 

g. 1. Potestatis autem verbum non so-
lùm ad libéras qui sunt in potestate r é 
férendum est , verùm etiam ad eum 
quem redemil ab hostibus : quamvis pla-
ceat hune servum non esse, sed vinculo 
quodam retineri, donec pretium solvat. 

%. 2. Per contrarium quaeri potest, an 
pater ejus qui de castren-si peculio polest 
testari, adiiiberi ab eo ad testamentum 
testis possil ? et Marcellus libro decimo 
digestorum scribit posse : et frater ergo 
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poterit. 
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$. 3. Quae autem in testamento dixi-
mus super perhibendis testimoniis eorum 
qui in potestate sunt, in omnibus testimo
niis accipias, ubi aliquid negotii geritur, 
per quod adquiratur. 

$. 4- Ne furiosus quidem testis adhi-
beri potest, cùm compos mentis non sit. 
Sed si habet intermissionem, eo tempore 
adhiberi potest: testamentum quoque, 
quod ante furorem consummavit, vale-
ïn t ; et bonorum possessio ex eo testa
mento competit. 

$. S. E u m , qui Iege repetundarum 
damnatus est, ad testamentum adhiberi 
posse existimo, quoniam in judicio testis 
esse vetatur. 

§. 6. Millier testimonium dîcere in tes
tamento quidem non poterit : aliàs autem 
posse testem esse mulierem, argumento 
est lex Julia de adulteiiis, quee adulterii 
damnatam testem prodïici, vel dicere 
testimonium vetat. 

JJ. <]. Servus quoque meritô ad solemnia 
adhiberi non potest, cùm juris civilis 
communionem non habeat in totum, ne 
prœtoris quidem edicti. 

$. 8. Et veteres putaverunt eos , qui 
propter solemnia testamenti adhibentur, 
durare debere, donec suprema contesta-
tio peragatur. 

$. g. Non tamen intelligentiam sermo-
ïiis exigimus. Hoc enim divus Marcus 
Didi© Juliano in teste , qui latine non no-
verat, rescripsit: nam si vel sensu perci-
piat quis, cui rei adhibitus sit, sufficere. 

§. io . Sed si detenti sint inviti ibi tes
tes , putaat noa valeie testamentum. 
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le frère du testateur pourra donc aussi en 
ce cas être témoin. 

3. Ce qu'on vient de dire de la prohibi
tion qui empêche ceux qui sont sous la puis
sance du testateur d'être témoins dans son 
testament, doit s'appliquer à toutes les espè
ces de témoignages par lesquels ceux qui 
sont sous la puissance d'uu autre lui feroit 
acquérir quelque chose. 

4- Un furieux ne peut point servir de 
témoin dans un testament , puisqu'il ne 
jouit pas de son bon sens. Si cependant il 
a des intervalles lucides, il pourra être t é 
moin pendant ces intervalles ; le testament 
qu'il aura fait avant de tomber dans cet 
état de fureur sera valable , et le préteur 
accordera la possession de biens à celui qui 
y sera institué. 

5. Je pense que oelui qui a été condamné 
pour crime de concussion ne peut point 
servir de témoin dans uu testament, car 
son témoignage est rejeté dans les jugemens. 

6. Une femme ne peut servir de té
moin dans un testament; cependant son t é 
moignage est admis dans les jugemens : la 
preuve en est que la loi Julia, concernanl 
les adultères , défend qu'on puisse produire 
pour témoin une femme condamnée comme 
coupable d'adultère, et qu'on l'admette à 
faire sa déposition. 

7. C'est avec raison qu'un esclave ne peut 
pas être employé pour remplir les solennités 
que le droit civil exige dans un testament, 
car un esclave ne participe pas aux droits 
que donne le droit civil, ni même à ceux 
que donne le droit prétorien. 

8. Les anciens ont pensé que ceux qu'on 
appelle pour satisfaire aux solennités re 
quises dans les testamens dévoient rester 
jusqu'à ce que le testament fût entièrement 
terminé. 

g. On n'exige cependant pas dans les t é 
moins, qu'ils entendent l'idiome dont se sert 
le testateur. C'est ce qui a été rescrit par 
l'empereur Marc à Didius-Julien, au sujet 
d'un témoin qui n'entendoit pas le latin que 
parloit le testateur ; car il suffit que le té
moin voye à quel acte il est appelé. 

10. Si on retient des témoins malgré eux 
pour assister à la confection du testament, 
les mêmes jurisconsultes pensent que le les
tement n'est pas valable. 



DE CEUX QUI ONT LE DROIT DE 
a i . Le même au liv. 2 surSabin. 

Le nom de l'héritier doit être publié hau
tement , afin qu'il soit entendu des témoins. 
Le testateur est le maître de nommer son 
héritier ou d'écrire son nom ; mais s'il le 
Homme, il doit le nommer hautement. Qu'en
tend-on ici par hautement? Cela ne signi
fie pas qu'il doit le nommer publiquement, 
mais qu'il doit le nommer de manière qu'il 
soit entendu non pas de tout le monde , 
mais des témoins ; et s'il y a plus de té
moins que la loi n'en exige , il suffit que 
le nom de l'héritier ait été entendu du nom
bre requis par la loi. 

i . Si le testateur veut changer quelque 
chose à son testament, il doit le recommen
cer en entier avec les solennités requises. 
Si cependant il ne vouloit qu'expliquer et 
éclaircir ce qu'il auroit dit ou écrit avec un 
peu d'obscurité, ne pourroit-il pas s'expli
quer à cet égard après que les solennités 
auront été remplies? par exemple , il a té-
gué l'esclave Stichus, il en a plusieurs de 
ce nom, et il ne s'est pas expliqué sur celui 
qu'il avoit eu en vue ; il a fait un legs à 
Titius , et il a plusieurs amis de ce nom ; 
c a bien il s'est trompé par rapport au nom, 
au prénom ou au surnom de la chose qu'il 
léguoit, quoiqu'il n'y ait point eu d'erreur 
sur le corps même de la chose léguée : 
pourra-t-il par la suite déclarer plus pré
cisément ce qu'il a voulu dire ? Je pense 
qu'il le peut faire ; parce que , par cette dé 
claration , il ne fait point une nouvelle libé
ralité , il déclare seulement comment on doit 
interpréter celle qu'il a faite. Si le testateur 
ajoute par la suite une note à un legs ou 
de vive voix ou par écri t , ou s'il marque 
la somme ou le nom du légataire qu'il avoit 
laissé en blanc , ou la qualité des espèces 
dans laquelle le legs devra être délivré, cette 
addition doit-elle avoir son effet ? Je pense 
qu'il peut encore par addition marquer la-
qualité des espèces : car s'il ne l'avoit pas 
marquée, il auroit fallu après sa mort la 
fixer par des conjectures tirées des écrits 
du même temps, ou de la coutume parti
culière du testateur, ou de celle du pays. 

a. Comme il faut pour la validité d'un 
testament que les témoins aient été spéciale
ment convoqués, si les témoins ont été ras
semblés dans une autre intention que celle 
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21 . Idem lib. 2 ad Sabinum. 
Heredes palàm ita ut exaudiri possint, r»e heredibus 

nuncupandi sunt. Licebit ergo testanti palam uuncu-
vel nuncupare heredes, vel scribere : sed p a ls" 
si nuncupat, palàm débet. Quid est , pa
làm? Non utique in publicum, sed ut 
exaudiri possit : exaudiri autem non ab 
omnibus, sed à testibus :e t , si plures fue-
rint testes adhibiti, sufficit solemoem nu-
merum exaudire. 

$. 1. Si quid post factum testamentum De mnut'one, 
mutari placuit,omnia ex integro facienda a u t <i«'»!;«uoae 

t r\ i • u • < • * t testament*, 
sunt. y u o d vero quis obscunus in testa-
mento vel nuncupat, vel scribit, an post 
solemnia explanare possit, quaeritur ? ut-
putà Stichum legaverat, cùm plures ha-
beret , nec declaravit de quo sentiret ; 
Titio legavit, cùm multos Titios amicos 
haberet ; erraverat in nomine, vel prae-
nomine, vel cognomine, cùm in corpore 
non errasset : poteritne postea declarare 
de quo senserit ? Et puto posse : nihil 
enim nunc dat, sed datum significat. Sed 
et si notam postea adjecerit legato, vel 
sua voce, vel litteris, vel summam, vel 
nomen legatarii, quod non scripserat, vel 
nummorum qualitatem, an rectè fecer.it? 
Et puto etiam qualitatem nummorum 
posse postea addit : nam etsi adjecta non 
fuisset, utique placeret conjectionem fierï 
ejus, quod reliquit, vel ex vicinis scrip-
turis, vel ex consuetudiue patrisfamilLas, 
vel regionis. 

g. a. In testamentis, in quibus testes De lestilmsro-
rogali adesse debeut , ut testamentum gwidif. 
fiât, alterius rei causa forte rogatos, ad 
lestandum non esse idoneos plaeet : quod 

http://fecer.it
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sic accipiendum est, ut licèt ad aliam rem 
sint rogati, vel collecti, si tamen ante 
testimonium certiorenlur, ad testamen-
tum se adhibitos , posse eos testimonium 
suuiu rectè perhibere. 

De uno con- §. 3 . Uno contextu actus testari opor-
UUu' tet: estautem nno contextu .nulhim actum 

alienum testamento intermiscere: quôd si 
aliquid pertinens ad testamentum faciat, 
testamentum non vitiatur. 

32. Idem lib. 5g ad Edîctum. 
De ustibus. Ad testium numerum simul adhiberi 

possumus : ut ego, et pater, et pluies , 
qui fuimus in ejusdem potestate. 

$. i . Conditionem testium tune inspi-
cere debemus , cùm signarent, non mor-
tis tempore. Si igitur tune cùm signa
rent, taies fuerint, ut adhiberi possint, 
nihil nocet, si quid postea eis contigerit. 

§. 2. Si ab ipso testatore annulumacce-
pero, et signavero, testamentum valet, 
quasi alieno signarerim. 

§. 3. Si signa turbata sint ab ipso tes
tatore, non videtur signatum. 

siilwcn'p- §• 4- Si quis ex testibus nomen sunm 
et signis. n 0 n adscripserit, verumtamen signaverit, 

pro eo est, atque si adhibitus non esset: 
et si (ut multi faciunt) adscripserit s e , 
non tamen signaverit, adhuc idem dice-
mus. 

$. f>. Signum autem utrùm annulo tan-
iùm impressum adhibemus, an vero, et 
si non annulo, verùui alio quodam impres-
so : varie enim homines signant ? Et magis 
est ,ut tantùm annulo quis possit signare : 
dvim tamen habeat x^-^î"- > id e s t > 

Jbrmain , insculptamque signis imaginent. 
Jf. 6- Posse et nocte signari testamen

tum, nulla dubitatio est. 
J). 7. Signatas tabulas accipi oportet, 

et si linteo, quo tabulas involutte sunt, 
signa impressa fueriuL 

De 
tiene. 
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de tester devant eux , ils ne seront pas 
suffisans pour la validité du testament : ce 
qui doit s'entendre de manière que , quoi
qu'ils aient été assemblés dans une autre 
intention , si cependant avant de requérir 
leur témoignage on les avertit qu'on entend 
les employer pour être témoins dans le tes
tament qu'on va faire, ils pourront vala
blement porter leur témoignage. 

5. Il faut que le testament soit fait d'une 
seule teneur : c'est-à-dire que, daiis le même 
temps, on ne mêle pas d'acte étranger au 
testament ; mais si on fait eu même temps 
quelqu'acte relatif au testament, le testament 
n'en sera pas moins valable. 

22. Le même au liv. 5o, sur i'Edit. 
Ou peut, pour remplir le nombre des té

moins requis par la loi, admettre en même 
temps le père et le fils, ou plusieurs en-
fans qui sont tous sous la même puissance. 

1. Pour fixer la condition des témoins, 
il faut se reporter au temps où ils ont ca
cheté le testament, et non au temps de la 
mort du testateur. Ainsi, si les témoins étoient 
bons et suffisans au temps où le testament 
a été cacheté, le testament ne souffrira pas 
du changement survenu depuis dans l'état 
des témoins. 

2. Si un témoin prend un anneau du tes
tateur lui-même et s'en sert pour cacheter 
le testament, il sera-aussi bon que s'il l'eût 
cacheté avec tout autre anneau. 

3. Si le testateur lui-même a rompu les 
cachets, le testament ne sera pas censé ca
cheté. 

4. Si un des témoins n'a point signé, et 
que néanmoins il ait cacheté le testament, 
ou s i , comme i' arrive à plusieurs, il si
gne le testament sans le cacheter, ce témoin 
est nul. 

5. Ne peut-on se servir pour cacheter que 
d'un cachet gravé, ou peut-on se servir de 
tout autre instrument capable de cacheter? 
Il faut penser qu'on ne peut cacheter qu'avec 
un anneau ou cachet gravé. 

6. Il n'y a point de doute qu'un testa
ment puisse être cacheté de nuit. 

7. Un testament est censé cacheté, lors
que les cachets sont mis sur les cordes qui 
servent à l'entourer et à le serrer. 
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23. Le même au liv. 4 des Disputes. 

Si un testament dont le testateur a rompu 
les cachets, est cacheté de nouveau par sept 
témoins, il sera valable et suivant le droit 
civil et suivant le droit prétorien. 

2/(. Florentin au liv. 10 des Institutes, 
On peut faire plusieurs copies du même 

testament ; cela est même quelquefois né
cessaire : par exemple lorsqu'un homme part 
pour faire" un voyage sur mer, et qu'il est 
bien aise de laisser à sa maison et de porter 
avec lui une copie de ses dernières volontés, 

a j . Javolénus au liv. 5 des Postérieurs de 
Labéon. 

Si un testateur, 'après avoir nommé les 
premiers héritiers, perd la parole avant de 
nommer les seconds, Varus écrit au livre 
premier du digeste, que Servius pensoit 
qu'un tel homme avoit commencé à faire 
son testament plutôt qu'il ne l'avoit fait vé
ritablement. Sur quoi Labéon remarque que 
cela n'est vrai qu'autant qu'il sera prouvé 
que le testateur avoit intention de nommer 
plusieurs héritiers. Je pense que Servius n'a 
pas voulu dire autre chose. 

26. Gaïus au liv. 22 sur l'Edit provincial. 
Lorsque la loi déclare quelqu'un intestable, 

cette peine consiste en ce qu'on ne reçoit 
pas son témoignage, et même, suivant quel
ques-uns, en ce qu'on ne reçoit le témoi
gnage de personne en sa faveur. 

a-. Celse au liv. i5 du Digeste. 
Domitius-Labéon à son ami Celse, salut. 

Je demande si on doit compter dans le nom
bre des témoins requis pour la validité du 
testament, celui qui a été prié d'écrire le 
testament, et qui , après l'avoir écrit, l'a ca
cheté ? Jubentius-Celse à son ami Labéon, 
salut. Ou je n'entends pas l'état de la ques
tion sur laquelle vous me consultez, ou vous 
n'avez guère réfléchi la question que vous 
me proposez : car il est ridicule de douter 
si un témoin est légitime, par la raison 
qu'il a été aussi employé à écrire le testa
ment. 

28. Modestin au liv. 9 des Règles. 
Rien n'empêche qu'un esclave apparte

nant même à un autre qu'au testateur écrive 
un testament par l'ordre du testateur. 

LE DROIT DE FAIRE UN TESTAMENT, etc. 

a3 . Idem lib. 4 Disputationum. 
Si testamentum, quod resignaverit tes-

tator, iterum signatum lu erit seplem tes-
tium signis , non erit imperfeclum : sed 
utroque jure valebit, tara civili quàni 
prajtorio. 

24. Florentinus lib. 10 Institutionum. 
Unum testamentum pluribus exemplis D e PIll«bus 

consignare quis potest : îdque mterdum 
necessarium est : forte si navigaturus , et 
secum ferre , et relinquere judiciorum 
suorum testationem velit. 

25. Javolénus lib. 5 Posteriorum 
Labeonis. 

Si is qui testamentum faceret, heredi- Detestamente 
bus primis nunciipatis, priùs quàm secun- «»perf«cto. 
dos exprimeret heredes, obmutuisset, 
magis cœpisse eum testamentum facere, 
quàm fecisse, Varus digestornm libro 
primo Servium respondisse scripsit. Ita-
que primos heredes ex eo testamento non 
futuros. Labeo tum hoc verum esse exis-
timat, si constaret, voluisse plures eum, 
qui testamentum fecisset, heredes pro-
nunciare. Ego nec Servium puto aliud 
sensisse. 
26. Gaius lib. 22 ad Edictum provinciale. 

Cum lege quis intestabilis jubetur esse, De intestabiu. 
eo ptrtinet, ne ejus testimonium recipia-
tu r , et eô ampliùs ( u t quidam putant) 
neve ipsi dicalur testimonium. 

37. Celsus lib. i5 Digestorum. 
Domitius Labeo Celso suo salutem. De teste, <pù 

Quaero, an teslium numéro habendus sit »est--ii»eniuii* 
is , qu i , cùm rogatus est ad testamentum scr'P*a-

scribendum , idem quoque , cùm tabulas 
scripsisset, signaverit? Jubentius Celsus 
Labeoni suo salutem. Aul non intelligo, 
çuid sit de quo me consul/s, aut va
lidé stulla est consultatif) tua : plus en/m 
quam ridiculum est duliiture, on a/iquis 
jure tesl-'s adhib'tus sit, quoniain idem et 
tabulas tvstamenû scripserit. 

28. Modesfinus lib. 9 Regulanim. 
Servus, lii et aiienus, jussu te^tatoris 

testamentum scribere non prolubetur. 
Si sermî tes» 

tain-nium scrij-



54 D I G E S T E , L I T R E 

2g. Paulus Ub. 14 Responsorum. 
DP testament» Ex ea scriptura quae ad testainentum 

iniferfecto. faciendiim parabatur, si nullo jure testa-
metitum perfectum esset , nec ea quae 
fideicommissormn verba habent, peti 
posse. 

$. 1. Ex his verbis, quœ scriptura pa-
terfamilias addidit, TUVTHV %m fttA'wf /SK— 
K'-JAZI are./ x.vpia,r \và nra-ms i%*<ria.f- Hoc 
testamentum volo esse ratum, quacunque 
ratione poterit; videri eum voluisse , om-
nimodo valere ea quas reliquit, etiam si 
intestatus decessisset. 

5o. Idem Ub- 3 Sentenlîarum. 
De suWrip- Singulos testes qui in testamento adhi-

tionouuiiun. bentur, proprio chirographo annotare 
convenit, quis et cujus testamentuw 
signaverit. 

31 . Idem Ub. 5 Sentenlîarum. 
Si qui? se im.k Ejus bona, qui se imperatorem factu-

peratorcm factu- r u m heredem esse jactaverat, à fisco oc-
—•"• heredeia • , 

cupan non possunt. 

rum 
jaeUverit. 

Nominatim ex-
heredaadus filius 

T I T U L U S I I . 

DE LIBER1S ET POSTHUMIS 
H E R E D I B U S I N S T I T U E N D I S, 

Vel exheredandis. 

1. Ulpiamtslib. 1 ad Sabinum, 

\ J DID sit nominatim exheredari, videa-
mus. Nomen et praenomen, et cognomen 
ejus dicendum ? an sufficit vel unum ex 
his ? E t constat sufficere. 

%. Idem Ub. 6 Reguîarum. 
Nominatim exheredatus filius et ita 

videtur, Filius meus exheres esto, si nec 
nomen ejus expressum sit, si modo uni-
C,us sit: nam si plures sunt filii, benigna 
interpretatione potiùs à plerjsque res-
pondetur, nullum exheredatum esse. 

3. Idem lïb. 1 ad Sabinum. 
Et si pepercerit filium dicere, ex Seia 

autem natum dixit, rectè exheredat. Et 
si cum convicio dixerit, non nominandus} 

vel non Jilius meus, latro 7 gladiator} 

X X V I I I , T I T R E I I . 

29. Paul au Uv. 1^ des Réponses. 
On ne peut rien demander, pas même ce 

qui est laissé à titre de fidéicommis en vertu 
d'un écrit dont on vouloit faire un testament, 
si ce testament n'a pas été achevé dans les 
règles. 

1. Ces termes ajoutés par un père de 
famille à une disposition faite par écrit, J e 
veux que ce présent testament vaille de quel
que manière qu'il puisse valoir, marquent 
que son intention a été que ce qu'il a laissé 
dans cet écrit eût son effet, quand même 
il viendrait à mourir ab intestat. 

3o. Le même au Uv. 3 des Sentences. 
Il est à propos que chaque témoin em-> 

ployé dans un testament écrive de sa pro
pre main son nom et celui du testateur dont 
il cacheté le testament. 

3 1. Le même au Uv. 5 des Sentences. 
Le fisc ne peut pas s'emparer des biens 

d'un homme qui a publié par vanité qu'il 
vouloit instituer le prince pour son héritier. 

T I T R E I I . 

D E L ' I N S T l T U T I 0 N 

ET DE L ' ë X H É R É D A . T I O N 

Des enfans et des posthumes, 

i . Vlpien au Uv. 1 sur Sabin. 

E XAMINONS ce qu'on entend par déshé
riter nommément. Faut-il dire le nom , le 
prénom et le surnom de celui qu'on déshéV 
rite ? ou suffit-il de dire un de ces noms ? 
Un de ces noms suffit, 

2. Le même au Uv. 6 des Règles. 
Un fils peut encore être déshérité nommé

ment en ces termes : Je déshérite mon fils, 
sans dire son nom. On suppose que le tes
tateur n'a qu'un fils ; car s'il en avoit plu
sieurs, la plupart des jurisconsultes penchent 
du côté de la douceur , et décide qu'aucun 
des enfans n'est déshérité. 

5. Le même au Uv. 1 sur Sabin. 
Si le testateur n'a pas voulu appeler son 

fils celui qu'il déshéritoit, mais qu'il l'ait 
pommé ainsi, le fils de ma femme Séia, 
l'exhérédation. est valable. S'il se sert de ter-
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mes injurieux, par exemple, je déshérite 
celui que je ne veux pas nommer, qui n'est 
pas mon fils, qui est un fripon, un gladia
teur , le fils est bien déshérité. Il en est de 
même s'il l'a appelé le fils de l'adultère. 

T. Julien pense qu'un fils doit être déshé
rité sans condition ; l'usage a adopté ce sen
timent. 

a. Un fils peut être valablement déshé
rité au milieu de deux institutions d'héri
tiers , auquel cas il sera déshérité de tout 
le premier degré d'institution, à moins que 
le testateur ne l'eût déshérité que d'un seul 
de ses héritiers ; car alors l'exhérédation 
seroit vicieuse. De même que s'il déshéritoit 
son fils de cette manière : Quel que soit mon 
héritier, je déshérite mon fils. Car , suivant 
Julien, cette exhérédation est vicieuse, parce 
que le testateur n'a déshérité son fils qu'à 
commencer du temps qui suivroit l'accepta
tion de sa succession : ce qui est impossible. 

3. Le fils déshérité avant l'institution d'hé» 
ritier est censé déshérité de tous les de
grés. 

4. Suivant le sentiment de Scévola, le fils 
déshérité entre l'institution et la substitution, 
est censé exclus de tous les degrés. 

5. L'exhérédation faite au milieu de l'ins
titution et de la substitution, mêlées et con
fondues ensemble, est valable, suivant la 
décision de Marcien, qui est fort juste : par 
exemple dans l'espèce suivante : J'institue le 
premier héritier pour moitié ; si le premier 
n'est point héritier, je nomme en sa place 
ïe second héritier pareillement pour moitié ; 
j'institue le troisième pour l'autre moitié', 
je déshérite mon fils; si le troisième n'est 
point héritier, je nomme en sa place le 
quatrième : car' alors le fils est déshérité des 
deux degrés. 

6. Si le père a fait un testament de ma1-
nière que son fils se trouve passé sous si
lence dans le premier degré , et déshérité 
seulement du second , Sabin , Gassius et Ju 
lien pensent que le premier degré se trouve 
anéanti, et que le testament ne commence 
à valoir que du second degré duquel le fils 
se trouve déshérité. Ge sentiment doit être 
approuvé. 

4. Le même au Iw. 3 sur Sabin. 
Tout homme peut instituer pour héritier 

un posthume, soit qu'il soit marié, soit qu'il 

L ' E X H é R é D A T I O N DES ENFANS. g5 

magis est , ut rectè exheredatus sit. Et si 
ex adulteiio natum dixerit. 

%. 1. Pure autem filium exheredari 
Julianus putat : qua sententia utimur. 

%. 2. Filius inter médias quoque here-
dum institutiones rectè exheredatur , et 
erit à toto gradu summotus, nisi forte ab 
nnius persona eum testator exheredave-
rit : nam, si hoc fecit, vitiosa erit exhere-
datio : quemadmodùm si ita eum exhere-
daverit : Çuisçuis mihi erit filius, exheres 
esto. Nam ( ut Julianus scribit ) hujus-
modi exheredatio vitiosa est, quoniam. 
post aditam hereditatem voluit eum suïu-
motum : quod est impossibile. 

%. 3. Anteheredis institutionem exhe
redatus , ab omnibus gradibus summotus 
est. 

$. 4. Inter duos autem gradus exhere
datus , ab utroque remotus est, secundùm 
Scaevolse sententiam, quam puto veram. 

$. 5. In eo qui miscuit duos gradus, 
exheredationem valere, Mauricianus rec
tè putat, veluti : Pri/nus hères esto ex 
semisse : si pri/nus hères non erit, secun-' 
dus ex semisse hères esto , tertius ex alio 
semisse hères esto , filius exheres esto ; si 
tertius hères non erit, guartus hères esto t 
nam ab utroque gradu summotus est. 

J . 6. Si ita testafus sit paterfamilias, ut 
à primo quidem gradu filium praeteriret, 
à secundo solo exheredaret, Sabinus et 
Cassius, et Julianus putant, perempto 
primo gradu , testamentum ab eo gradu 
exordium capere, unde filius exheredatus 
est. Quœ sententia eomprobata est. 

Pure eshere-
dandus fii.us. 

De eshcreda-
tione intçr mé
dias instituât». 
nes , vel <jui lie-
res er i t , 

Vel aille insii-
tuiiuuem, 

Vcl inter duo» 
gradus 

Commixtos, 

Vel à secundo 
gradu.-

4. Idem lib. 3 ad Sabinum. 
Placet omnem mascuhim posse pos-

thumum heredem scribere, sive jam ma-
Masculîts uxo» 

rem haben», vcl 
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nnnhnljens.pps- rit us sit , sive nondum uxorem duxerit. 
tiiumuin insti- Nam etmaritus repudiare uxorem potest, 
tiieie potest. e^ qUj n £ ) n jyjjjj u x o r e n l j postea maritus 

effici : nam et cùm maritus posthumum 
heredem scribit, non utique is solus pos
thumus scriptus videtur , qui ex ea, quam 
habet uxorem, ei natus est, vel is qui 
tune in utero est, verùm is quoque qui 
ex quacunque uxore nascatur. 

5. Javolenus lib. 1 ex Cassïo. 
Ideoque qui posthumum heredem ins

t ru i t , si post testamentum factum muta-
vit matrimonium, is institutus videtur, 
qui ex posteriore matrimonio natus est. 

Bft eo qui ge-
lietar» facile non facile non pOSsit , pOS 
potot. 0 , spa- £ a c e r e p o s s i t ? E t g c r j b i 

6. Vlpianus lib. 3 ad Sabînum. 
Sed est qusesitum, an is qui generare 

thumum heredem 
possit ? Et scribit Cassius, et Javo

lenus posse : nam et uxorem ducere, et 
adoptare potest. Spadouem quoque posse 
posthumum heredem scribere, et Labeo 
et Cassius scribunt : quoniam nec setas, 
uec sterilitas ei rei impedimento est. 

Dccastrato. $• •• Sed si castratus sit, Julianus Pro 
culi opinionem secutus, non putat pos 
thumum heredem posse instituere. Que 
jure utimur. 

uo 

Deherœ.phM- S- =• Hermaphroditus plane, si in eo 
diio. virilia preevalebunt, posthumum heredem 

instituere poterit. 

7. Paulus lib. 1 ad Sabînum. 
Si filins prête- Si filius , qui in potestate est, prseteri-

ruus »ivo pâtre tus sit, et vivo pâtre decedat, testamen-
decesient. t u m n o n v a ] e t . n e c superius rumpetur. 

Et eo jure utimur. 

8. Pomponius lib. 1 ad Sabinum. 
DeexWedato Si primo herede instituto, filium exhe-

à primo gradu, redavero, à secundo autem substituto 
secundo'.6"'0 * n o n exheredavero, et dum pendet, an 

prior aditurus sit, filius decesserit: secun-
dùm sententiam, qua utimur, non erit 

secundus 
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ne le soit pas. En effet un homme marié 
peut répudier sa femme , et celui qui n'est 
point marié peut prendre femme : car lors
qu'un homme marié institue un posthume , 
l'institution ne s'entend pas seulement du 
posthume qui est né ou qui doit naître de 
la femme qu'il a actuellement, mais de celui 
qui devra naître d'une femme quelconque 
dont il se trouvera le mari lors de son décès. 

5. Javolenus au liv. 1 sur Cassius. 
Ainsi, si celui qui a institué pour héri

tier son posthume, contracte après son tes
tament un nouveau mariage, ce sera l'enfant 
qui viendra à naître de ce second mariage 
qui sera censé institué. 

6. Ulpien au liv. 5 sur Sabin. 
On a demandé si un homme qui n'auroit 

pas la pleine faculté d'engendrer pourroit 
instituer pour son héritier l'enfant qui naî-
troit après sa mort ? Cassius et Javolenus 
pensent qu'il le peut , parce qu'il peut se 
marier et adopter des enfans. Labéon et 
Cassius pensent aussi qu'un homme qui est 
privé pour un temps de la faculté d'engen
drer peut aussi instituer un posthume , parce 
que c'est un empêchement passager qui n'est 
fondé ni sur l'impuissance de l'âge ni sur la 
mauvaise conformation. 

1. Mais celui qui est privé des parties de 
la génération ne peut point instituer un pos
thume, suivant Julien, qui suit en cela le 
sentiment de Proculus. Et cette décision est 
conforme à notre usage. 

2. Un hermaphrodite peut instituer un 
posthume si ce sont les parties viriles qui 
dominent chez lui. 

7. Paul au liv. I sur Sabin. 
Si un fils qui se trouve sou« la puissance de 

son père est passé sous silence dans son tes
tament, et vient à mourir du vivant du 
testateur, le testament n'est point valable, 
et s'il y en a un autre fait auparavant, il 
ne sera point rompu par celui-ci. C'est ainsi 
qu'on l'observe dans l'usage. 

8. Pomponius au liv. 1 sur Sabin. 
Si un père déshérite son fils du premier 

degré d'institution , mais qu'il ne le déshé
rite pas de la substitution , et que pendant 
que l'héritier institué délibère s'il acceptera 
la succession, le fils vienne à mourir, ce pre-

mies 
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mier héritier répudiant ia succession, le 
substitué n'y aura aucun droit, comme ayant 
été mal institué dans l'origine : parce que le 
fils n'est pas déshérité de ce second degré. 
C'est un sentiment confirmé par l'usage. Si 
la même chose arrive par rapport à un en
fant posthume (déshérité dans le premier 
degré et passé sous silence dans la substi
tution ) , ce posthume venant à naître du 
vivant de l'héritier institué duquel il se 
trouve déshérité , et à mourir ensuite , le 
substitué n'aura pareillement aucun droit 
à la succession abandonnée par l'institué ; 
parce que ce fils étant venu à naître pro
duit le même effet que si on avoit supposé 
dans l'espèce un entant déjà né. 

9. Paul au lïv. 7 sur Sabin. 
Si quelqu'un institue dans un second tes

tament des posthumes, lorsque son âge ou 
sa santé le met dans l'impossibilité d'espérer 
d'avoir des en fans , ce second testament est 
valable, et rompt le premier ; parce qu'on 
considère la nature de l'homme et la faculté 
habituelle d'engendrer, plutôt qu'un vice 
passager qui dérange un homme de l'exer
cice de cette faculié. 

1. Si un homme institue pour héritier l'en
fant qui, après sa mor t , naîtra de lui et 
d'une femme actuellement mariée à un autre, 
l'institution e.st nulle de plein droit , parce 
qu'elle est contre les bonnes mœurs. 

2. Un père déshérite son fils ; il passe 
sous silence un petit-fils qu'il a de ce fils, 
et institue un héritier étranger. Si le fils sur
vit à son père , encore qu'il meure avant 
que la succession soit acceptée par l'héritier 
institué, le petit-fils ne pourra cependant 
pas rompre le testament, comme le déci
dent Jul ien, Pomponius et Marcellus. Il n'en 
serait pas de même si le fils dont nous par
lons étoit au temps de la mort du testateur 
son père, en la puissance des ennemis , et 
y est mort depuis son père : car alors le 
petit-fils romproit le testament ; parce qu'à 
la mort de l'aïeul le droit du fils étoit en 
suspens, et non pas décidé comme dans le 
premier cas. Si l'héritier institué n'accepte 
pas la succession, le petit-fils sera héritier 
ab intestat; puisque ces termes qui donnent 
lieu à la succession légitime , si le père de 
famille meurt ab intestat t ne se rapportent 

Tome 1P\ 
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secundus hères, quasi ab initio inutiliter 
institutus, cùm ab eo filius exheredatus 
non sit. Quôd si in posthumo filio idem 
accident, ut natus vivo pâtre à quo ex
heredatus sit, morîatur, eadem dicenda 
erunt de substituto: quoniam, cùm est na
tus filius, loco ejus est, quisuperstes est. 

<). Pauïus lîb. 7 ad Sabinum. 
Si cjuis posthumos , quos per setatem D<? tempovsîi 

aut valetudinem habere forte non potest, ,!ti<) etv»iemJi-
heredes instituit, superius testamentum, Be" 
rumpitur : quod natura magis in homine 
generandi, et consuetudo spectanda est, 
quàm temporale vitium, aut valetudo, 
propter quam abducatur homo à gene
randi facultate. 

$. 1. Sed si ex ea , quas alii nupta sit, Denuptaalii. 
posthumum quis heredem instituent, ipso 
jure non valet, quod turpis sit institutio. 

g. 2. Si filium exheredavero, nepo-
temque ex eo praeteriero , et alium here
dem instituera , et supervixerit filius post 
mortein meam , licèt ante aditam heredi-
tatem decesserit : non tamen nepotem 
rupturum testamentum, Julianus et Pom
ponius , et Marcellus aiunt. Diversumque 
est, si in hostium potestate filius sit, et 
decesserit in eodem statu : rumpit enim 
his casibus nepos testamentum : quôd 
moriente avo filii jus pependerit, non 
abscisum, ut superiore casu, fuerit. Sed 
et si hères institutus omiserit hereditatem, 
erit legitimus hères : quoniam hscc verba, 
si intestato moritur, ad id tempus refe-
runtur quo testamentum, destituitur, 
non quo moritur. 

i 3 

De cxhereiïa-
tione filii , et 
prseteritione nc-
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De (a quam §. 3. Sed si ex ea , quam nefas sit du-
ncfas est ducere. c e r C ) posthumum heredem instituero , 

non putat rumpi testanientum Poœpo-

Desororeadop- g. 4. Se(j s ; p S r adoptionem sororem 
t lva ' factam habeam, potero posthumum ex ea 

heredem insiituere : quia adoptione solu-
ta, possum eam ducere uxorern. 

io . Pomponhts lib. i ad Sabînum. 
De form,-. ïm- Commodissiirtè is , qui nondum natus 

tiiuendiposihu- e s ^ ; l a ] l e r e s institnitur, Sive vivo me, 
swe mortuo, natusjiierit, hères esto : aut 
etiam pure , neutrius temporis habita 
meniione. Si alteruter casus omissus fue-
rit, eo casu, qui omissus sit, natus rum-
pit testamentum : quia hic filius nec sub 
condilione quidem scriptus hères intelligi-
tur , qui in hune casum nascitnr, qui non 
est testamento apprehensus. 

11. Pauîus lib. 2 ad Sabinum. 
De sucfcssione In suis heredibus evidentiùs apparet 

sui heredis. contiiiuationem dominii eô rem perdu-
cere , ut nulla videatur hereditas fuisse, 
quasi olimlii clomiuiessent, qui etiam vivo 
pâtre quodammodo domini existimantur. 
Unde etiam fiîiusfamilias appellatur,sicut 
paterfamilias: sola nota hac adjecta, per 
quam distinguitur genitor ab eo qui ge-
nitus sit. Itaque post mortem patris non 
hereditatem percipere videntur : sed ma-
gis Iiberam bonorum administrationem 
consequuntur. Hac ex causa, licèt non 
sint heredes instituti, domini sunt : nec 
obslat, quôd liceat eos exheredare, quos 
et occidere licebat. 
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pas précisément au temps de la mor t , mais 
à celui où le testament cesse d'être valable. 

3. Si un homme institue pour héritier 
l'enfant qui naîtra après sa mort de lui et 
d'une femme qu'il ne peut pas épouser sui
vant les lois, ce testament est nul, et n'aura 
point l'effet de rompre celui qui aura été 
tait auparavant : tel est le sentiment de Pom-
ponius. 

/,. Si un homme a une sœur adoptive, il 
peut instituer pour héritier l'en tau t qui naî
tra de lui et d'elle, parce que lorsque les 
liens de l'adoption seront rompus , il pourra 
l'épouser. 

i o. Pomponius au liv. i sur Sabin. 
Voici une formule très-commode pour ins

tituer un posthume : S'il me naît un fils de 
mon vivant ou après ma mort , je l'institue 
pour héritier; ou même purement et sim
plement sans faire mention du temps de la 
naissance de l'enfant. Si le testateur n'a 
exprimé que l'un des deux cas , l'enfant ve
nant à naître dans le cas dont le testateur 
n'a pas fait mention, rompt le testament ; 
parce que cet enfant venant à naître dans 
le cas dont il n'est pas parlé dans le tes
tament n'est pas même censé institué sous 
condition. 

i r. Paul au liv. a sur Sabin. 
Par rapport aux héritiers siens, on voit 

clairement que le domaine se continue de 
plein droit entre le défunt et eux ; l'effet 
de cette continuation du domaine est qu'il 
ne paroît pas y avoir de succession , parce 
que les enfans sont censés avoir déjà été au
paravant propriétaires de ces biens, avec 
d'autant plus de raison que , du vivant même 
de leur père , les enfans sont censés copro
priétaires avec lui. C'est ce qui fait que les 
uns sont appelés fils de famille et l'autre 
père de famille, en sorte qu'il n'y a entre 
eux que la différence qui distingue le père 
du fils. Ainsi, après la mort du père, les 
enfans ne sont pas censés recueillir une suc
cession , mais ils acquièrent seulement l'ad
ministration de ces biens, dont ils n'avoient 
auparavant que la copropriété. Aussi les en
fans sont-ils de plein droit propriétaires des 
biens de leur père défunt, même sans avoir 
été institués héritiers. En vain opposeroit-on 
la liberté que le père a de les déshériter, 
car autrefois il avoit bien celle de les tuer. 
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12. Vlpien au liv. 9 sur Sabin. 
C'est une règle qu'un fils qui vient à naître 

rompt le testament dans lequel il se trouve 
passé sous silence. A cet égard l'enfant est 
censé naître lorsqu'il est tiré avec violence 
du sein de sa mère par quelqu'opération de 
chirurgie. Car cet enfant rompt le testament, 
pourvu toujours qu'en naissant il se trouve 
dans le cas d'être sous la puissance de son 
père. 

1. Qu'arriveroit-il si l'enfant qui vient à 
naître ayoit, par un vice de conformation, 
quelque partie du corps semblable à celle d'un 
animal, mais cependant de l'esprit, rom-
proit-il encore le testament ? On doit décider 
également qu'il le romproit. 

i 5 . Julien au liv. zy du Digeste. 
Un testateur s'est exprimé ainsi : Si je 

viens à avoir un fils, je l'institue pour les 
deux tiers de ma succession, et dans ce 
cas j'institue ma femme pour l'autre tiers. 
Mais si j'ai une fille, je l'institue pour un 
tiers et ma femme pour le reste. La femme 
étant accouchée en même temps d'un fils 
et d'une fille, on a décidé qu'il falloit par
tager la succession en sept portions, et en 
donner quatre au fils, deux à la femme et 
une à la fille. De cette manière la volonté 
du testateur sera exécutée, le fils aura le 
double de la femme et la femme aura le 
double de la fille : car , quoiqu'à la rigueur 
On pût dire que ce testament étoit rompu, 
cependant comme le testateur a voulu que 
sa femme eût quelque chose dans le cas où 
l'un ou l'autre de ces enfans viendraient à 
naître, on a cru par humanité devoir embras
ser ce parti, qui paroît avoir été adopté par 
Juventius-Celsus. 

1. C'est une règle du droit civil qu'on ne 
peut point ôler une succession qu'on a aceor-
dée à quelqu'un. Ainsi, si un maître institue 
son esclave pour avoir en même temps la 
liberté et la succession , et que par le même 
testament il ôte la liberté à soa esclave, il 
n'en sera pas moins libre et héritier. 

2. Un testament conçu de cette manière, 
Titius sera mon héritier après la mort de 
mon fils, je déshérite mon fils, est nul; parce 
que le fils ne se trouve déshérité qu'après 
sa mort : c'est pourquoi ce fils pourra obte
nir du préteur la possession de biens contre 
les testamens des affranchis de son père dans 
lesquels il aura été passé sous silence. 

L'EXHÉRÉDATieN DES ENFANS. 
12. Vlpianus lib. 9 ad Sabinum. 
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De ventre e*-
KOCtO. 

Quod dicitur filium natum rumpere 
testàmentum, natum accipe, et si exsecto 
ventre editus sit. Nam et hic rumpit tes
tàmentum , scilicet si nascatux in potes-
ta te. 

<?. 1. Ouid tamen, si non integrum neammaimo» 
animal editum sit, cum spintu tamen : an ° 
adhuc testàmentum rumpat ? et hoc ta
men rumpit. 

i 5 . Julianus lib. 29 Digestorum. 
Si ita scriptum sit, Si Jilius mihi natus De institution» 

Juerit, ex besse hères esto: ex reliqua 
parte uxor mea hères esto; si verb Jilia thum», 
mihi nataJuerit, ex triente hères esto , ex 
reliqua parte uxor hères esto, et filius, 
et filia nati essent, dicendum est, assem 
distribuendum esse in septem partes , ut 
ex his filius quatuor, uxor duas , filia 
unam partem habeat. Ita enim secundùm 
voluntatem testantis, filius altero tantô 
ampliùs habebit, quàm uxor : item uxor 
altero tantô ampiiùs, quàm filia : licet 
enim sublili juris regulae conveniebat, 
ruptum fieri testàmentum, aitamen, qu 11 m 
ex utroque nato testalor voluerit uxorem 
aliquid habere, idée ad hujusmodi sen-
tentiam humanitate suggerente decursum 
est : quod etiam Juventio Celso apertissi-
mè placuit. 

uxoris, et po*-
thumi, vel pos-

£. t . Régula est juris civilis, qua cons- De a.ïemptWe 
titutum est, hereditatem adiminon posse, '"•'•ciiitaiis ciii— 
propter quam liber et hères esse jussus , 
quamvis dominus ademerit eodem testa-
mento libértatem , nihilomiaùs et liberla-
tem et hereditatem habebit. 

$. a. Testàmentum quod hoc modo n e ^^„3^ 
scribitur, Titius post morlcm Jilii mei tioue filii, post 
hères esto, Jilius ex.he.res esto, nullius i101'6"1 eJus-
momenti est : quia filius post morlem 
suam exheredatus est: quare et contra 
tabulas paternorum libertorum hujusmodi 
filius bonorum possessionem accipere po-
terit. i 5 * 

http://ex.he.res
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i4- Africanus lib. 4 Quœstionv.m. 
De posihumo Si posthumus à primo gradu exhere-

partim pra;ieri- datus, à secundo prœteritus sit; quamvis 

redaPt"",Iie!'h*" e 0 t e m P o r e nascatur, quo ad heredes 
primo gradu scriptos pertineat hérédités : 
secnndum tamen gradum vitiari placet, 
ad hoc , ut prsetermittentibus institutis 
ipse hères existât, lmô et si defuncto eo 
heredes instituti omiserint hereditatem, 
non posse substitutos adiré. Itaque et si 
à primo gradu exheredatus, à secundo 
prœteritus , à tertio exheredatus sit, et 
viventibus primis et deliberantibus d é 
cédât : quœri solet, omittentibus primis 
aditionem, utrùm ad eos qui tertio gradu 
scripti sint, an potiùs ad legitirnos here
des pertineat hereditas? Quo et ipso casu 
rectiùs existimari putavit, ad legitimos 
eam pertinere. Nam et cùm duobus hère-
dibus institutis , et in singulorum locum 
facta substitutione, à primis exheredatus 
posthumus, à secundis praeteritus fuerit : 
si alter ex institutis omiserit, quamvis 
posthumus excludatur, non tamen inagis 
substitutum admitti. 

Çuo cas» ™- f. r. Qnodvulgo dki tur , eum gradum, 
letgradus.àquo à quo Jilius prœteritus sit, non- valere, 
films uratentus ' ' ., 
^u

 r non usquequaque verum esse ait : nam si 
primo gradu hères institutus sit filius, 
non debere eum à substitutis exheredari. 
Ideoque si filio et Titio heredibus institu
t is , Titio Msevius substitutus sit, omit-
tente Titio hereditatem, Mœvium eam 
adiré posse, quamvisfiliu&secundo gradu 
exheredatus non sit. 

De fa&o tlogio.- $. 2. Si quîs ita scripserit, iïlë, quem 
scio ex me natum non esse, exheres esto : 
hanc exheredationem ita nullius momenti 
esse ait, si probetur ex eo natus : non 
enim videri quasi filium exheredatum, 
esse, cùai elogium pater,. cùm filium ex-
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i4- africain au liv. 4 des Questions. 
Si un posthume est déshérité dans l'ins

titution, et passé sous silence dans la subs
titution, quoiqu'il vienne à naître dans le 
temps où la succession appartient aux hé
ritiers institués, il rompt cependant la subs
titution; en sorte que si les héritiers institués 
n'acceptent pas, c'est lui qui sera héritier. 
Il y a plus , s'il vient à mourir, et qu'après sa 
mort les héritiers institués répudient la suc
cession , les substitués n'auront aucun droit 
pour l'accepter. Ainsi, si ce posthume étoit 
déshérité dans le premier degré, passé sous 
silence dans le second, et déshérité dans le 
troisième, qu'il vienne à mourir du vivant 
des héritiers institués, et pendant qu'ils dé
libèrent , on demande si ces héritiers insti
tués répudiant la succession, elle doit ap
partenir aux héritiers écrits dans le troisième 
degré, ou si elle ne doit pas plutôt retour
ner aux héritiers ab intestat? Il paroît plus 
juste de penser que la succession appartien-
droit dans ce cas aux héritiers ab intestat. 
E n effet, si on supposoit que le testateur 
eût institué deux héritiers,et qu'il leur en eût 
substitué deux autres , qu'il eût déshérité 
le posthume dans le premier degré, et que 
dans le second il l'eût passé sous silence dans 
la substitution, si un seul des héritiers ins
titués répudie la succession, quand même le 
posthume seroit mort, le substitué ne pour
rait pas prendre la place de l'institué qui 
auroit répudié. 

1. Julien dit que la règle qui veut que 
le degré d'institution ou de substitution dans 
lequel le fils se trouve passé sous silence 
ne soit pas valable, n'est pas toujours vraie: 
car si le fils est institué dans le premier d e 
gré d'institution, il est inutile qu'on le déshé
rite dans la substitution. Ainsi, si un père , 
après avoir institué pour ses héritiers son; 
fils et Tit ius, substitue à ce Titius Maevius, 
Titius n'acceptant pas la succession , Mœ-
vius, qui lui est substitué , peut prendre sa 
pa r t , quoique le fils ait été passé sous si
lence dans la substitution. 

2. Si un testateur s'est exprimé ainsi, je 
déshérite un tel que je sais n'être pas mon û\sf 

Julien dit que cette exhérédation est nulle, 
si celui qui est déshérité peut prouver qu'il 
est fils du testateur ; parce qu'il n'est pas 
sensé avoir été déshérité comme fils, puis-
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que le testateur lui a reproché en le déshéri
tant le prétendu vice de sa naissance, et a 
ajouté que c'étoit la raison qui le détermi-
noit à le déshériter, et qu'il est prouvé que 
le père s'est trompé en fournissant une. rai
son d'exhérédation qui n'avoit point de fon
dement. 

15. Vlpien au Iw. i sur Sabin. 
11 en est de même si le testateur • s'est 

exprimé ainsi : Je déshérite un tel, fils d'un 
te l , lui reprochant faussement d'être né d'un 
adultère. 

16. Africain au Uv. 4 des Questions. 
Un testateur institue pour héritier son fils; 

il passe sous silence un posthume, et subs
titue à son fils un petit-fils, fils-de l'héri
tier institué lui-même. Si le fils institué 
meur t , et que le posthume ne reçoive point 
la naissance, le pelit-fils sera héritier sien 
de son père et de son aïeul. Mais si per
sonne n'est substitué au fils, et qu'il n'y ait 
que lui seul d'héritier institué, alors, comme 
au moment de la mort de ce fils institué 
héritier il est certain qu'il n'y aura point 
d'héritier testamentaire, le fils succède à son 
père ab intestat, ainsi que cela arrive lors
que le fils est institué par son père sous une 
condition qui dépend de lui, et qu'il meurt 
avant d'avoir rempli cette condition. 

17. Florentin au Uv. i o des Instilutes. 
Un fils peut être également déshérité par 

l'une ou l'autre de ces deux formules: Que 
mon fils soit déshérité ; mon fils sera déshé
rité. 

18. Vlpien au Iw.^fj surl'Edit. 
Il y a bien des pères qui déshéritent leur3 

enfans sans avoir intention de leur nuire, 
mais plutôt pour leur propre bien ( par 
exemple si ce sont des enfans impubères), 
et ils chargent l'héritier qu'ils instituent de 
rendre la succession à leur fils au bout d'ua 
certain temps. 

19. Paul au Uv. 1 sur Vitellius. 
Un père a institué sa fille pour unique 

héritière, il avoit un fils sous sa puissance à 
qui il a légué une somme de dix , et il a 
ajouté, pour lé reste je déshérite mon fils. 
On a demandé si ce fils étoit valablement 
déshérité ? Scévola a répondu qu'il ne lui 
paroissoit pas valablement déshérité ; et en 
rendant raison de son sentiment, il ajou
tait que ce qui s'opposoit à la validité de 

heredaret, proposuisset, et adjecisset 
propter eam causam exheredare : proba-
tiuque patrem circa causam exheiedatio-
iiis errasse. 

1 5. Vlpianus lib. 1 ad Sabinum. 
Idem est, et si ita dixerit, Me illius 

filius exheres eslo, patrem ei adulteram 
per errorem adsignans. 

16. Africanuslib.il Çuœstionum. 
Si filius hères institutus sit, ornisso De filin imtî-

posthumo, filioque substitutus nepos ex , u t o ' e t P"*!11"-
1 .. . . ' . ' • . r... .1 »10 pra l e n t o , 
eo sit i si intérim moriatur fahus, posthu- e l nen0te. 
mo non nato , nepotem tant patri quàm 
avo suum heredem futurum. Quôd' si 
nemo filio substitutus sit, et solus ipse 
institutus sit, tune, quia eo tempore, quo 
is moriatur, certum esse incipit,neminem 
ex eo testamento heredem fore, ipse filius 
intestato patri hères existât : sicut evenire 
solet, cùm sub ea cpnditione, quae in ip-
sius potestate eri t , filius hères institutus, 
priùs quàm ei pareret, moriatur. 

17. Florentinus lib. ro Institutionum. 
Filii etiam hoc modo exheredantur :• De formula cx-

Filius exheres sit} filius exheres erit. here<l»uyni». 

r8. Vlpianus lib. 5j ad Edictum. 
Multi non notse causa exheredant filios, De eiliereJa-

nec ut eis obsint, sed ut eis consulant, tio>1<! n011 nol ie 

( utputà impuberibus) eisque fideicom- c&uia ' 
missam hereditatem dant. 

19. Paulus lib. 1 ad Viiellium. 
Cum quidam filiam ex asse heredem De eitoeda-

scripsisset, filioque, quem in potestate ll0
1"c

e
er'à>e.a'te' 

habebat, decem legasset, adjecit, et in 
cœtera parte exheres mihi erit. Et quaere-
reiur , an rectè exheredatus videreiur ? 
Scaevola respondit, non videtur et in dis-
putando adjiciebat, ideu non valere, 
quouiam nec fundi exheres esse jussus, 
rectè exlieredaretur : aliamque causam 

http://Africanuslib.il
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esse institutionis, quse bénigne accipere-
tur : exheredaLiones autem non essent 
adjuvandie. 

De filio t qui 
pcndente condi— 
tione instîtulio-
ni* se déditadro-
g and uni. 

Si idem exiie-
redetur, delnde 
iiulituatur. 

ao. Modestinus lib. a Pandectartim. 
Sub conditione filius hères institutus, si 

pendente conditione adrogandum se de-
dit , neeessarius hères non erit. 

21. Porrtponius lib. a ad Quîntum 
Mucîum, 

Si filium nominatim exheredavero , et 
eum postea heredem instituero, hères 
erit. 

X X V I I I , T I T R E I I . 

cette exhérédation, c'étoit qu'un fils ne pou-
voit pas être valablement déshérité quand on 
ne ledéshéritoitque d'un fonds en particulier, 
et.qu'il y avoit bien de la différence entre l'ins
titution et l'exhérédation : un fils peut être 
institué en partie, parce que les institutions 
sont traitées favorablement ; mais il ne peut 
pas être déshérité pour une partie, parce que 
les exhérédations sont odieuses. 

20. Modeslin au liv. a des Pandecles. 
Un fils a été institué par son père sous 

une certaine condition ; si après la mort de 
son père , et avant l'événement de la con
dition, il s'est donné en adrogation, il ne sera 
plus héritier nécessaire. 

2 i . Pomponius au liv. 2 sur Çuintus-
Mucius. 

Si un père déshérite son fils nommément, 
et l'institue ensuite héritier, l'institution pré
vaudra sur l'exhérédation. 

22. Terentius Clemens lib. 17 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

De potthumo Cum posfhumus sub conditione insti-
institu'o sub tuitur, si priùs quàm nascatur, conditio 
cundiuonç. exstiterit, non rumpitur testamentum pos-

thumi adgnatione. 

23 . Papinianus lib. 1a Quœstionwn. 
De adoptiene. Filio, quem pater post emancipationem 

à se factam, iterum arrogavit, exhereda-
tionemanteàscriptam noceredixi: nam in 
omni ferè jure sic observari convenit, ut 
veri patris adoptivus filius nunquam in-
telligatur : ne imagine natures veritas 
adumbretur: videlicet quôd non transla-
tus , sed redditus videretur. Nec multùm 
puto referre, quod ad propositum attinet, 
quôd loco nepotis filium exheredatum 
pater adrogavit. 

§. 1. Si Tilius hères institutus, loco 
nepotis adoptetur : defuncto postea filio , 
qui pater videbatur, nepotis successione 
non rumpitur testamentum ab eo, qui 
hères iuvenitur. 

22. Térentius-Clémens au liv. 17 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Lorsqu'un posthume est institué sous une 
certaine condition, il ne rompra point le 
testament par sa naissance, si la condition 
sous laquelle l'institution a été faite est ar
rivée avant qu'il fût né. 

25. Papinien au liv. 12 des Questions. 
Un père, après avoir émancipé son fils, 

l'a remis de nouveau sous sa puissance par 
le moyen de l'adrogation. J'ai répondu au 
sujet de ce fils que l'exhérédation que son 
père avoit portée contre lui avant cette adro
gation devoit lui nuire : car on ne verra 
nulle part dans le droit qu'on puisse regarder 
un enfant comme fils adoptif de son père 
naturel , la figure ne pouvant pas l'emporter 
sur la réalité et la couvrir : en sorte que 
ce fils n'est point censé avoir été transporté 
dans la puissance de son père, il a été pour 
ainsi dire rendu à la puissance paternelle. 
Je pense qu'il importe peu , par rapport à 
la présente décision, que le père ait adopté 
son fils ou en qualité de fils ou en qualité 
de petit-fils. 

1. Un homme institue pour son héritier 
Titius ; ensuite le testateur adopte ce même 
Titius pour son petit-fils; le fils du testateur 
qui tenoit lieu de père au petit-fils adoptif 
est venu à mourir. Le petit-fils adoptif en 
succédant à sa place vis-à-vis de l'aïeul ne 
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rompt pas le testament, puisqu'il se trouve 
y être institué. 

24. Paul ail liv. 9 des Questions. 
Une posthume instituée sous condition, 

qui vient à naître du vivant de son père, 
la condition étant encore incertaine , rompt 
le testament par sa naissance. 

25. Le même au liv. 12 des Réponses. 
Titius a institué un héritier dans son testa

ment et déshérité un fils qu'il avoit en ces 
termes: Je déshérite tous autres mes enfans , 
tant fils que filles. Paul a répondu que le 
fi's étoit valablement déshérité. Ensuite, 
comme on lui demandoit si un fils que le 
père avoit cru mort étoit valablement dés
hérité, il a répondu que, suivant l'exposé, 
les fils et les filles étoient nommément déshé
rités ; et qu'à l'égard de la fausse opinion du 
père sur la mort de son fils , la question 
de voit être portée devant le juge. 

1. Lucius-Titius faisoit son testament à 
la ville ; il avoit de sa fille une petite-fille 
à la campagne qui étoit alors enceinte, il 
institua pour héritier en partie l'enfant qui 
étoit dans le sein de cette petite-fille. Le 
jour même où Titius faisoit son testament 
à la ville, vers la sixième heure du jour 
( sur le midi) , sa petite-fille étoit accouchée 
à la campagne, de grand matin, d'un gar
çon ; on a demandé si l'institution d'héritier 
étoit valable , puisqu'au temps où le testa
teur faisoit son testament et instituoit un 
posthume , l'enfant étoit déjà né? Paul a 
répondu que le terme de posthume employé 
dans le testament, paroissoit ne devoir s'en
tendre que de l'arrière-petit-fils qui naîtroit 
après le testament ; mais comme, suivant 
l'exposé, la petite-fille du testateur est ac
couchée le jour même du testament, et avant 
qu'il fût commencé, quoique le testateur ait 
ignoré la naissance de cet enfant, cepen
dant l'institution qu'il a faite de sa personne 
est valable. 

26. Paul au liv. 3 des Sentences. 
Si un fils de famille fait le service mili

taire , il doi t , comme tout autre enfant, 
être institué ou déshérité par son père. On 
a supprimé ledit de l'empereur Auguste , 
qui ôtoit au père la faculté de pouvoir dés
hériter un fils faisant le service militaire. 

27. Le même au liv. 3 sur Nératius. 
Le testateur peut instituer pour héritier 

24. Paulus lib. g Çuasiionum. 
Posthuma sub conditione hères insti-

tuta, si pendente conditione vivo pâtre 
nascatur, rumpit testameiilum. 

a5. Idem lib. 12 Responsorum. 
Titius testamento heredem instituit, et De eihereii-

filium habens sic exheredationem nosuit : t l o n e ' ?* l e r ' °m* 
„ . i-i-• n- 1 j nes •""> fiU»-
Cccteri omnesjuu, fiuœque meœ exliereaes „ue. 
simto. Paulus respondit, filium rectè ex-
heredatum videri. Posteà consultus, an 
videatur exheredatns , quem pater puta-
vit decessisse, respondit, filios et filias 
nominatim exheredatos proponi : de er-
rore autem patris qui intercessisse pro-
ponitur, apud judicem agi oportere. 

De înstitutione 
posthiimi al*eni, 
qui paulo ante 
testamentum tes-
'atore ignorante 
natuj erat. 

%. 1. Lucius Tit ius, cum suprema sua 
ordinaret in civitate, et haberet neptem 
ex filia prœgnantem rure agentem, scrip-
sit id, quod in utero haberet, ex parte he
redem. Qusero , cùm ipsa die, qua Titius 
ordinaret testamentum in civitate, hora 
diei sexta, eodem die, calescente cœlo, 
rure sit enixa Mae via masculum, an insti-
tutio heredis valeat, cùm quo tempore 
scriberetur testamentum, jameditus esset 
partus? Paulus respondit, verba quidem 
testamenti ad eum pronepotem directa 
videri, qui post testamentum factum nas-
ceretur: sedsi (utproponitur)eadem die, 
qua testamentum factum est, neptis tes-
tatoris, antequàm testamentum scribere
tur, enixa esset, licet ignorante testatore, 
tamen institutionem jure fac*~ a videri , 
rectè responderi. 

26. Paulus lib. 3 Sententiarum. 
Filiusfamilias, si militet, ut paganus , De filiofamt 

nominatim à pâtre aut hères scribi, aut las " " ' " • 
exheredaridébet: jam sublato edicto divi 
Augusli, quo cautum fuerat, ne pater 
filium militem exheredet. 

27. Idem lib. 3 adNeratium. 
Posthumum ex qualibet vidua natum De po»tliuœo 



ex quaîibet vi-
dua. 

Si fil'uj pen-
«îenteco'tdilione 
tani imtUutio— 
nis , quàui exhe-
re'iaâonis nio-
riatur. 
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sibi filium heredem instituere potest. 

28. Trypho/iinus Ub. 20 Dîsputationum. 
Filins à pâtre, cujus iu potestate est, 

snb conditione quae non est in ipsius 
potestate , hères iusti tutus, et in defectum 
conditiom's exheredatus, decessitpendente 
eSiam tune conditione tam institutionis , 
quàm exheredationis. Dixi, heredem eum 
ab intestato mortuum esse , quia, dum vi-
xit, neque ex testamento hères, neque 
exheredatus fuit. Herede autem scripto 
ex parte filio, coheres post naortem fini 
institui potest. 

Deaêpoiequi S" *• Filiusfamilias miles de castrensi 
recidit in poies- peculio fecit testamentum, habens filium 
tatem miiiiistes- m eiusdeni potestate. Cùm militare de-
taioris oh m e r - . . * 1 c ± 
tem avi. sisset, paire eodemque avo detuncto, 

qusesitum est, an rumpetur ejus testa
mentum ? Non quidem adoptavit, née 
faodië ei natus est filius, nec priore sub-
ducto de potestate suo herede , ulterior 
successif in proximum locum : sed tamen 
in potestate sua habere cœpit, quem non 
habebat : simulque paterfamilias factus 
est, et filius sub ejus recidit potestate. 
Rumpetur ergo testamentum. Sed si hères 
sit institutus, vel exheredatus iste ejus 
filius, non rumpitur : quia nullo circa 
eum novo.facto, sed ordine quodam na-
iurali naclus est polestatem. 

Do pssïiinmo §. 2. Si quis ex certa uxore natum 
ex écria uxore s c i ibi t heredem, in periculum rumpendi 
msii teslamentum deducit, ex alia susceptis 

liberis. 

De posihmno g. 5. Si qnis eo tempore, quo nondum 
eiea, <iufc tem- • u x o r e s s e posset, testator natum ex 
porfi UistamciiU ' . . . , i , . non juitcraî esse ea scripsit heredem , an postea contracta 

licito matrimonio natus, hères ex testa
mento 

uxur. 
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l'enfant qui naîtra après son testament, de 
lui et d'une femme veuve quelconque. 

38. Trjphoninus au liv. 20 des Disputes. 
Un fils a été institué par son père , sous 

la puissance de qui il ëtoit, sous une con
dition dont l'événement ne dépendoit pas 
de lu i ; e t , en cas de non événement de 
cette condition, il a été déshérité : il est 
mort avant que la condition de l'institution 
ou de l'exhéiédation fût arrivée. J'ai répondu 
que ce fils étoit mort héritier ab intestat de 
son père; parce que, tant qu'il a vécu, il 
n'a été ni institué ni déshérité. Lorsqu'un 
père institue son fils pour une portion , il 
peut instituer un autre héritier avec lui après 
sa mort ( ou, suivant d'autres , il peut lui 
substituer son cohéritier après sa mort ). 

1. Un fils de famille militaire a disposé 
par testament de son pécule castrense ; il 
avoit un fils qui étoit avec lui sous la puis
sance paternelle. Ce fils ayant quitté le ser
vice militaire, et son père qui étoit en même 
temps aïeul étant mort, on a demandé si 
le testament fait par le fils, et dans lequel 
son fils éioit passé sous silence, seroit rompu? 
Il est vrai que ce fils testateur n'a adopté 
personne depuis son testament, il n'a point 
un fils qui vienne à naître aujourd'hui ; on 
ne peut pas dire non plus que son plus pro
che héritier sien soit venu à mourir et qu'un 
autre ait pris sa place (tels sont les événe-
mensqui peuvent faire rompre un testament); 
cependant il commence à avoir sous sa puis
sance un fils qui n'y étoit pas auparavant, 
et aussitôt qu'il est devenu père de famille, 
il a acquis la puissance paternelle sur son 
fils. Son testament sera donc rompu. Mais 
si ce fils étoit institué ou déshérité dans son 
testament, le testament seroit valable ; parce 
que ce n'est pas par un nouveau fait de sa 
par t , mais par un ordre purement naturel 
qu'il a acquis sur ce fils la puissance pa
ternelle. 

2. Si un testateur institue pour son hé
ritier l'enfant qui naîtra de lui et d'une telle 
femme qu'il nomme, il se met en danger 
de faire rompre son testament s'il a des en-
fans d'une autre femme après son testament. 

3 . Un testateur a institué l'enfant qui naî-
troit de lui et d'une certaine femme dans 
un temps où cette femme ne pouvoit pas 
encore être son épouse 3 depuis il a vala

blement 
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blement contracté mariage avec elle ; l'enfant 
qui naîtra de ce mariage pourra-t-il être hé 
ritier en vertu du testament? par exemple, 
vous instituez aujourd'hui pour votre héritier 
l'enfant qui naîtra de vous et de Ti t ia , lors
que cette Titia ne peut point présentement 
être votre femme, ou parce qu'elle est es
clave, ou parce que votre père ou vous avez 
géré sa tutelle, et qu'elle est encore mineure 
de vingt-cinq ans, en sorte que vos comptes 
ne sont pas apurés vis-à-vis d'elle; mais en
suite vous épousez légitimement cette Titia 
parce qu'elle a acquis la liberté, ou que vous 
avez rendu vos comptes, la mineure ayant 
atteint l'âge de vingt-cinq ans et l'année utile. 
Personne ne doute que l'enfant né de cette 
femme, que vous ne pouviez pas épouser lors 
du testament parce qu'elle n'avoit pas atteint 
l'âge requis pour terminer son compte de 
tutelle , ne soit héritier en vertu du testa
ment. En général, toutes les fois que l'hé
ritier écrit dans un testament vient à naître 
après le testament, il a droit à la succession 
en quelque état qu'ait été, lors du testament, 
la femme que le testateur a depuis épousée 
légitimement. 

4. Qu'arrivera-t-il si le testateur avoit ins
titué le fils et la fille qui naîtroient après 
son testament, savoir le fils pour les deux 
tiers et la fille pour un tiers, sans leur don
ner de cohéritiers, ni les substituer l'un à 
l'autre ? L'enfant qui sera n é , de quelque 
sexe qu'il soit, sera "seul héritier en vertu 
du testament. 

29. Scévola au liv. 6 des Questions. 
Gallus-Aquilius a introduit la formule sui

vante pour instituer les posthumes qui naî
troient au testateur du mariage de ses en-
fans (posthumes petits-fils) : Si mon fils meurt 
de mon vivant, alors si après ma mor t , dans 
les dix mois de celle de mon fils , ma bru 
accouche d'un fils ou d'une fille, je les ins-
titue pour héritiers. 

i . Quelques-uns pensent qu'il n'est pas 
nécessaire que le testateur fasse mention de 
la mort de son fils, qu'il suffit qu'il institue 
simplement les petits-enfans qui naîtront de 
lu i , parce que leur institution ne vaudra 
qu'en supposant la mort du fils. 

a. 11 y a lieu de croire que Gallus a voulu 
qu'on étendît cette formule aux arrières-
petits-fils , en sorte que le testateur dise : 

Xome IV, 

E X H E R E O A T I O N D E S E N F A N S . r o 5 

mento esse possit, quaeritur : veluti si 
scribas hodie heredem , qui tibi ex Titia 
natus erit , quando Titia aneilla, vel mi-
nor annis vigintiquinque ea, cujus pater 
tuus tulelam administravit, aut tutor tu 
ipse fuisti; postea Titia uxor justa tibi 
fuerit, vel libertatem adepta, aut tempore 
annorum vigintiquinque, et utilis anni, 
et rationum allegatione : an natus hères 
esse possit? Nemo certè dubitabit, ex 
T i t i a , quae tune propter tenorem œtatis 
uxor duci non potuit, quando teslamen-
tum fiebat, natum postea ea uxore ducta, 
heredem esse posse. Et generaliter nato 
post testamentum herede scripto, aditus 
est ad hereditatem , in qualicunque statu 
testamenti faciendi tempore fuit, quae 
postea testatori civiliter nupta est. 

$. 4- Quid autem, si filium post testa
mentum natum ex besse, filiam autem 
post testamentum natam ex triente scrip-
sit heredem, nec ullum eoheredem dédit, 
nec substituit invicem alium ? Unus natus 
solus ex testamento fit hères. 

zg. Scxvola lib. 6 Qucestionum. 
Gallus sic posse institui posthumos ne-

potes induxit : Si fdius meus, vivo me , 
morietur, tune si guis mihi ex eo nepos, 
sive quœ neptis, post mortem meam in 
decem mensibus proximis , quibus Jilius 
meus moreretur, natus, nala erit, heredes 
sunfa. 

$. 1. Quidam rectè admittendum cre-
dunt, etiam si non exprimat de morte 
filii, sed simpliciter instituât, ut eo casu 
valeat, qui ex verbis concipi possit. 

$. a. Idem credendum est Gallum exis-
fimasseetde pronepote, utdicattestator: 
Si me vivo nepos decedat, tune qui ex eo 

H 

Si pe-sltiitmu*, 
et posthuma ins
tituant r , et unue 
solus nascatur. 

De'instïtutîone 
nepolum ulte-
rïoruimre posihu-
niorum suorum. 
Jus antiquum , 
de institutions 
natorum post 
mortem parcn— 
tis, de institatio-
ne nepotis, si fi
lms ante atiDum 
tes ta to ris aioria-
tur. 

Si non expri— 
matur de morte 
filiû 

De inst'tutione 
pronepoti*, M 
nepos, 
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pronepos, et caetera. 

Aut filiiu, %. 3. Sed et si vivo filio, jam mortuo 
pronepote, cujus uxor praegnans esset, 
testamentum taceret, potest dicere : Si me 
vivo filais decedat, tune qui pronepos. 

Aut uterque %• 4- Num si et filius, et nepos vivant, 
BiorUtur. concipere utrisque mortuis, vivo se, tune 

qui pronepos nasceretur, poterlt? Quod 
similiter admittendum est : ita sanè, si priùs 
nepos, deinde filius decederet, ne suc-
cessione testamentum rumperetur. 

$. 5. Et quid, si tantùm in mortis filii 
movje filu^ c a s u m conciperet : quid enim, si aquee et 

Si exprimatur 
fa movie filii, 

«laliuscasuscon-
tlgerjt. ignis interdictionem peteretur? Quid si 

nepos, ex quo pronepos institueretur, ut 
ostendimus, emancipatus esset? Hi enim 
casus et omnes, ex quibus suus hères post 
mortem scilicet avi nasceretur, non perti
nent ad legem Velleiam. Sed ex sententia 
legisVellene, et hase omnià adhiittenda 
sunt, ut ad similitudinem mortis, caeteri 
casus admittendi sint. 

Si filias apuc! 
luttes Uegesserit. 

$,6. Qufd si,quifilium apudhostèsha-
bebat, testaretur? Quare non induxere, 
n t , si antequàm filius ab hostibus rediret, 
quamvis post mortem patris decederet, 
tune deinde nepos, vel etiam adhuc iliïs 
vivis post mortem scilicet avi nasceretur, 
non rumperet ? nam hic casus ad legem 
Velleiam non pertinet. Meliùs ergo est, 
tit in ejusmodi utilitate, preesertim post 
legem Velleiam, quse et muttos casus rum-
pemli abslulit, interpretatio admittatur, 
ni instiluens nepotem, qui sibi post mor
tem suus nasceretur, reciè instituisse vi-
deatur, quibuscunque casibus nepos post 
mortem natus suus esset, rumperetque 
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Si mon petit-fils meurt de mon vivant, alors 
j'institue l'arrière-petit-fils qui viendra à naî
tre de lu i , ' e tc . 

5. Si , du vivant du fils du testateur, le 
petit-fils est mort laissant une femme en
ceinte , le testateur peut dire tout de suite : 
Si mon fils meurt de mon vivant, j'institue 
mon arrière-petit-fils. 

4. Si le testateur a un fils et un petit-fils 
vivans, peut-il faire entrer dans sa formule 
le cas où- ce fils et ce petit-fils viendroient 
à mourir de son vivant, et instituer alors 
son arrière-petit-fils? On doit le penser ainsi, 
en supposant que le petit-fils vienne à mou
rir le premier et le fils ensuite: de peur que 
si le fils mouroit le premier, le petit-fils ne 
rompît le testament en succédant à sa place, 
parce qu'il ne se trouveroit ni institué ni 
déshérité. 

5. Qu'arrivera-1-il si le testateur n'institue 
son petit-fils que dans le cas de la mort de 
son fils , car il peut se faire que le petit-
fils succède au lieu et place de son père par 
d'autres manières : par exemple si le père 
encourt la mort civile par l'interdiction de 
l'eau et du feu? Ne peut-il pas se faire aussi 
que le petit-fils dont le testateur institue le 
fils ( son arrière-petit-fils ) cesse d'être hé
ritier sien au testateur par son émancipa
tion ? Ges cas, et plusieurs autres, qui font 
que l'enfant né après la mort du testateur 
naît avec la qualité d'héritier siep, ne sont 
point compris dans la loi Velléia. Mais , 
comme ils sont renfermés dans l'esprit de 
la loi, on doit les admettre, à l'exemple du 
cas de la mort , qui est le seul dont la loi 
parle. 

6. Que faudroit-il décider dans le cas ou 
le testateur auroit un fils prisonnier chez 
les ennemis? Pourquoi n'a-t-on pas établi 
que si ce fils meur t , à la vérité après, la 
mort 'de son père, mais avant d'être revenu 
dans sa patrie, le petit-fils alors qui naîtroit 
de leur vivant, ou même après la mort de 
l'aïeul, ne romproit pas le testament ? Car 
ce cas n'est point compris dans la loi Vel
léia. 11 paroît donc plus à propos, pour ren
dre notre formule plus uti le, sur-tout de
puis la loi Velléia, qui s'est attachée à ôter 
le plus qu'elle pourrait les cas qui faisoient 
rompre un testament par la naissance d'un 
héritier sien,, il e s t , dis-je, plus à propos 
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de dire qu'un testateur qui institue son petit-
fils dans le cas où il naîtrait après sa mort, 
est censé l'avoir institué valablement, de 
quelque manière que ce petit-fils devienne 
héritier sien du testateur après sa mort, et 
dans tous les cas où il aurait dû rompre le 
testament s'il eût été passé sous silence, 
même dans le cas où le testateur se sera servi 
d'une formule très-générale, en disant, tous 
les enfans qui me naîtront après ma mort, 
ou quiconque naîtra après ma mort, je l'ins
titue ; en supposant toujours que l'enfant qui 
naîtra soit héritier sien. 

7. Un testateur a un fils, il institue le 
petit-fils qui doit naître de ce fils ; sa bru 
est faite prisonnière par les ennemis étant 
enceinte : elle y accouche du vivant de 
l'aïeul et du fils, son mari ; ensuite ce petit-
fils revient après la mort de son aïeul et de 
son père : ce cas appartient-il à loi Velléia, 
ou doit-il être décidé par le droit qui avoifc 
lieu avant cette loi, en sorte que ce petit-
fils étant institué ne rompe pas le testament, 
conformément au droit ancien et à la loi 
Velléia ? On pourrait faire cette question si 
la bru étant accouchée après la mort de son 
mari, le testateur avoit institué son arrière-
petit-fils , qui seroit revenu de chez les en
nemis après la mort de son aïeul. On doit 
dire que lorsque celui qui est institué ne 
peut rompre le testament, il importe peu 
qu'il soit exclus de la succession par le droit 
ancien ou par la loi Velléia. 

8. Il y aurait peut-être lieu de douter si, 
dans ces cas, le petit-fils qui est né après 
le testament, mais du vivant de son père , 
s',y trouvoit passé sous silence , le fils qui 
seroit né de lui, de son vivant et de celui 
de l'aïeul, ne pourroit pas être institué hé
ritier , parce que son père ne s'y trouverait 
aucunement institué. On ne doit avoir au
cune crainte à cet égard : car ce dernier, 
après la mort de l'un et de l'autre est né 
héritier sien. 

9. Par conséquent, si l'arrière-petit-fils 
peut être admis à la succession en place du 
petit-fils, le fils qui viendra à naître de lui 
peut l'être aussi. 

10. On doit observer dans tous ces cas, 
qu'il faut, pour que le testament soit va
lable , que le petit-fils qui est sous la puis
sance paternelle y soit institué héritier pour 
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prseteritus, atque etiam si generaliter, 
quidquid sibi liberorum natum erit post 
mortem : aut quicunque natus fuerit, sifc 
institutus, si suus nasceretur. 

S- 7. Si ejus, qui filium habeat, et ne-
potem ex eo instituât, nurus praegnans 
ab hostibus capta sit, ibique vivo avo, 
et ejus filio pariât, mox ille post mortem 
patris, atque avi redeat : utrùm hic casus 
ad legem Velleiam respiciat, an ad jus 
antiquum aptandus sit : possitque vel ex 
jure antiquo, vel ex Velléia institutus non 
rumpere? Quod quserendum est, si jam 
mortuo filio, pronepotem instituât, re-
deatque mortuo. Sed cûm testamentum 
ab eo non rumpitur, nihil refert, utrùm 
ex jure antiquo, an exlege Velléia exclu-
datur. 

D«nepol«, qui 
apud hostes coa-
ceptus «s t , et 
rediit. 

§. 8. Forsitan addubitet quis, an istis 
casibus si nepos post testamentum nasca-
tur, vivo pâtre suo, deinde ex eo conci-
piatur, isque vivo pâtre, deinde avo nas-
catur : an non potuerit hères institui, 
quia pater ipsius non rectè institutus esset. 
Quod minime est expavescendum : hic 
enirn suus hères nascitur, et post moitem 
nascitur. 

§. 9. Ergo et si pronepos admittetur, 
qui natus erit ex nepote, postea vivo filio, 
atque si ex eo natus esset, adoptatur. 

$. 10. In omnibus his speciebus illud 
servandum est, ut filius duntaxat, qui est 
in potestate, ex aliqua parte sit hères ins
titutus: nani frustra exheredabitur post 

14* 

Si nepote non 
rectè insthuto, 
pronepos ex a» 
instituatur. 

Si pronepos 
institutus arJop— 
tetur in locuiu 
nepotis. 

De inst'tuMonQ 
prsecedeutiuru 
persouarum. 
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mortem suam. Quod non esse necessario 
in eo filio qui apud hostes est, si ibi dé
cédât : et in nepote certè, et pronepote , 
quorum si liberi heredes instiluantur, 
institulionem nunquam exigemus, quia 
possunt praeteriri. 

Eeg'sTelieia. S- " • Nun'c de lege Velleia videamus. 
Voluit vivis nobis natos similiter non rum
pere testamentum. 

Caputprimum g. i3 . Et videtur primum caput eos 
te «ai.sposites- spectare.qui.cùmnasceientur.suiheredes 

tiituri essent. ±Lt rogo : si iilium habeas, 
et nepotem nondum natum tantùm ex eo 
heredem instituas, filius decedat, mox 
vivo te nepos nascatur ? Ex verbis dicen-
dum est non rumpi testamentum, ut non 
solùin illud primo capite notaverit , si 
nepos, qui eo tempore instituatur, quo 
filius non sit t verùm et si vivo pâtre nas
catur. Quid enim necesse est, tempus tes-
tamenti faciendi respici , cùm satis sit 
cbservari id tempus, quo nascitur ? Nam 
etsi ita verba sunt : Quitestamentum fa
det, is otnnis w'rilis sexus, qui ei suus 
hères futurus erit , et caetera : etiamsî 
fivenle parente vivo nascaniur. 

EuVfmmie $' ' ^ ' Sequenti parte, succedentes in 
lis \ qui posi les- locum liberorum non vult lex rumpere 
tameniuni suc- testamentum : el ita interpretandum est, 
taoru»he«aum u t s i e t filium> fl nepotem, et pronepotem 

habeas, mortuis utique, pronepos insti-
tutus succedens in sui heredis locum, non 
rumpat. Et benè verba se habent, Si quis 
ex suis heredibus suus hères esse desierit, 
ad omnes casus pertinentia, quos sup-
plendos inGalli Aquiliisententiadiximus : 
nec solùm si nepos vivo pâtre decedat, 
nec succedens pronepos avo mortuo rum
pat : sed et si super vixit patri, ac decedat, 
dummodô hères institutus sit, aut exhe-
redatus. 
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quelque portion : car ce seroit envain que le 
testateur le déshériterait après sa mort. Mais 
il n'est pas nécessaire qu'il soit institué s'il 
est chez les ennemis, et qu'il y soit mort. 
Assurément on n'exige jamais l'institution du 
petit-fils et de l'arrière-petit-fils , si leurs en
fans sont institués héritiers dans le testament, 
parce qu'ils peuvent y être passés sous si
lence. 

i i . Voyons maintenant ce que dit la loi 
Velléia. Elle veut que les enfans nés de no
tre vivant, institués ou déshérités , ne puis
sent pas non plus rompre un testament. 

ia . Il paroît que la première partie de la 
loi ne regarde que les enfans qui , après 
être nés, deviendroient héritiers siens. Qu'ar
rivera-t-il donc s i , ayant un fils, et insti
tuant héritier à sa place le fils qui doit naî
tre de lui, votre fils vient à décéder et le 
petit-fils à naître de votre vivant? On doit dé
cider qu'il ne rompt pas le testament ; parce 
que , non-seulement il est dit dans la pre
mière partie de la loi Velléia, si le petit-
fils est institué pendant que le fils n'existoit 
plus, mais aussi s'il l'a été du vivant de son 
père. Pourquoi en ce cas seroit-il nécessaire 
de considérer le temps où le testament a été 
fait, lorsqu'il paroît qu'il suffit d'observer 
celui où le petit-fils est né ? En effet , voici 
les termes de la loi : Celui qui fera un tes
tament peut instituer comme héritiers siens 
tous les enfans du sexe viril, encore bien 
qu'ils soient nés du vivant de leur père. 

i3 . Aussi la seconde partie de la loi , 
qui ne veut pas que ceux qui sont subro
gés à la place des enfans rompent le tes
tament , doit-elle être interprêtée de cette 
manière, que si vous avez un fils, un petit-
fils et un arrière-petit-fils, après la mort de 
l'un et de l 'autre, le petit-fils institué hé 
ritier ne rompt pas le testament en leur suc
cédant. Et on conçoit bien que ces termes , 
si quelqu'un de ses héritiers vient à mou
rir , vous serez héritier sien , peuvent s'ap
pliquer à tous les cas où nous avons dit qu'il 
falloit suppléer à la formule de Gallus-Aqui-
lius ; ils s'entendent non-seulement du cas 
où le petit-fils décédé du vivant de son 
père , l'arrière-petit-fils , en lui succédant 
après la mort de l'aïeul, ne rompt pas le 
testament, mais encore de celui où il a sur
vécu à son père , pourvu qu'à son décès i\ 
soit institué héritier ou déshérité. 
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14. On voit donc par cette seconde par
tie de la loi Velléia, que si quelqu'un de 
ses héritiers vient à mourir , les enfans, etc. 
seront héritiers à leur place, et qu'on peut 
l'interpréter ainsi: que s i , ayant un fils pr i 
sonnier chez les ennemis,vous instituez hé
ritier le petit-fils que vous avez de lui , non-
seulement si votre fils vient à mourir de 
votre Vivant, mais même après vous, et 
avant d'être revenu dans sa patr ie, votre 
petit-fils, en lui succédant comme héritier, 
ne rompt pas le testament : car il n'est rien 
dit à l'égard du temps où ce fils qui est chez 
les ennemis a cessé d'être héritier; à moins 
d'avancer, mais sans fondement, qu'il ne 
pouvoit l'être pendant la vie de son père , ni 
même après sa mort , puisqu'il est mort lui-
même depuis son père chez les ennemis, d'où 
il ne revient pas et ne peut revenir : ce qui 
n'empêche pas le petit-fils d'être héritier sien 
de son aïeul. 

i5 . Si, ayant un fils, vous instituez votre 
petit-fils non encore n é , et que celui-ci 
vienne à naître avant la mort de son père, 
qui est ensuite décédé, ce petit-fils n'est hé
ritier sien du testateur ni au temps de sa 
naissance ni postérieurement, puisque son 
père étant mort , cette mort fait cesser la pre
mière partie de la loi Velléia ; il ne peut succé
dera un autre, parce qu'il est douteux à quelle 
partie de cette loi Velléia on doit référer le 
cas, attendu q u e , selon la seconde partie 
de la loi , celui qui naîtra ne peut, en succé
dant à un autre , rompre le testament. Mais, 
par le premier chef de la loi, il est permis 
d'instituer ceux qui , quoique non encore 
nés, seront en naissant héritiers siens. Dans 
le second chef, la loi ne permet que l'insti
tution de ceux déjà nés , mais non de ceux 
à naître : de sorte que ces derniers ne peu
vent occasionner la rupture du testament, 
qui reste dans toute sa force ; le petit-fils 
qui étoit né lors de son institution prend la 
place de son père sans hériter de lu i , mais 
de son aïeul, la personne intermédiaire d'en
tre l'aïeul et le petit*fils n'existant plus. Il a 
cependant paru possible a Julien de concilier 
les deux parties de la loi Velléia, pour en 
faire résulter la conservation du testament. 

16. Cherchons néanmoins, en admettant 
le sentiment de Julien, si le petit-fils né du 
vivant de son père, et qui a été émancipé 
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$. 14- Videndum, num hac posteriore 
parte, Si quis ex suis heredibus suus hè
res esse desierit, liberiejus, et caetera, 
in locum suoixtm sui heredes succedunto , 
possit interpretatione induei, ut si filiuni 
apud hostes habens, nepotem ex eo here-
dem instituas , non tantùm si vivo te filius 
deqedat, sed etiam post modem, ante-
quam ab hostibus reversus fuerit, succe-
dendo non rumpet : nihil enim addidit, 
quo signifiearet tempus ; nisi quôd ( licet 
audenter) possis dicere , vivo pâtre hune 
suum heredem esse desisse, licèt post 
mortem decedat : quia nec redi t , nec 
potest redire. 

Si fiiius sit 
apud hosles. 

g. i5> Ille casus in difficili est, si filium sinepo» noa-
habeas, et nepotem nondum natum insti- iam na tu* iBst i-
tuas, isque nascatur vivo pâtre suo, ac î"ênlsc»tu""P*' 
mox pater decedat : non enim suus hères 
est tempore, quo nascatur; nec posteriori 
alii succedendo prohiberi videtur rum-
pere , quàm qui jam natus erit. Denique 
et superiore capite , ut liceat institui non
dum natos, qui, cùm nascentur, sui erunt, 
permittit : posteriore capite non permittit 
institui, sed vetat rumpi : neve ob eara 
rem minus ratura esset, quôd succedit. 
Porrô procedere débet, ut utiliter sit ins
t i tuas ( quod nullo jure potuit), qui non
dum natus erat. Juliano tamen videretur, 
duobus quasi capitibus legis commixtis, 
in hoc quoque inducere legem, ne rum-
pantur testamenta. 

$. 16. Quseremus tamen, cùm recepta Et «msncipetuî, 
est Juliano sententia, an, si nascatur nepos 
vivo pâtre suo, deinde emancipetur, 
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sponte adiré possit hereditatem. Quod 
magis probandum est : nam emancipa-
tione suus hères fieri non potuit. 

5o. Gams Ub. 17 ad Edictum provinciale. 
Inter caetera, quse ad ordinanda testa-

menta necessariô desiderantur, princi
pale jus est de liberis heredibus insti-
tuendis, vel exheredandis : n e , praeterifis 
istis, rumpatur testamentum : namque 
filio, qui in potestate est, prœterito, inu
tile est testamentum. 

3 i . Pau/us Ub. 2 ad Sabinum. 
Dum apud hostes est fiiius, pater jure 

fecit testamentum, et rectè eum prsete-
riit : cùm si in potestate esset fiiius, nihil 
valiturum esset testamentum. 

3 a. Marcianus Ub. 2 Régula<rum. 
Si filio emancipato exheredato, is qui 

in potestate est, prseteritus sit, ipse qui-
dem emancipatus , si contra tabulas petat, 
nihil agit : ab inlestato autem et suus et 
emancipatus venient. 

T I T U L U S I I I . 
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Facto testameuto. 

1. Papinianus Ub. 1 Defmitionum. 

Quiltus ex cau-
sU testamentum 
uou valet. 

T ESTAMF.NTUM aut non jure factum 
dicitur, ubi solemnia juris defuerunt : aut 
nullius esse momenti, cùm fiiius qui fuit 
in patris potestate, prœteritus est : aut 
rumpitur alio testamenlo, ex quo hères 
existere poterit, vel adgnalione sui here-
dis : aut in irritum constituitur, non adita 
hereditate. 

3. Vlpianus Ub. 2 ad Sabînum. 
De posteriore Tune autem prius testamentum rum-

teitamemo. pitur , cùm posterius rite perfectum est : 
nisi forte posterius vel jure militari sit 
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par lui, doit être considéré comme héritier, 
et s'il peut volontairement accepter la suc
cession. C'est ce qui pourroit être approuvé, 
attendu que l'émancipation, qui le fait sortir 
de la puissance paternelle, l'empêche de de
venir héritier sien. 

3o. Gaïus au liv. 17 sur l'Editprovincial. 
L'institution ou l'exhérédation des enfans 

est une des choses principales qui doit être 
ordonnée dans les testamens, à défaut de 
quoi ceux-ci étant prétérits, le posthume ea 
naissant exposerait le testament à être rom
pu, comme inutile. 

3 i . Paul au liv. 2 sur Sabin. 
Un père, dont le fils est prisonnier chez 

les ennemis, peut faite son testament, et y 
passer son fils sous silence par intérim ; mais 
ce fils, qui étoit sous puissance paternelle, 
revenant, son retour rompt le testament. 

32. Marcien au liv. 2 des Règles. 
Si un testateur après avoir déshérité un 

de ses fils émancipé, passe sous silence dans 
son testament l'autre, qui est sous sa puis
sance , l'émancipé demanderoit en vain la 
possession, contre le testament: car, dans ce 
cas l'émancipé et l'héritier sien viennent 
tous deux à la succession ab intestat. 

T I T R E I I I . 

DES TESTAMENS MAL FAITS 

DANS L ' O R I G I N E , 

De ceux qui sont rompus, et de ceux qui se 
trouvent privés de leur effet. 

o, 
Papinien au liv. 1 des Définitions. 

'N dit d'un testament, ou qu'il est mal 
fait quand on n'y a point observé les solen
nités requises par la loi, ou qu'il n'a aucun 
effet lorsqu'un fils de famille y est passé sous 
silence ; ou qu'il est rompu, ce qui arrive 
lorsqu'il y a un second testament, ou par la 
naissance d'un héritier sien ; ou enfin qu'il 
est privé de l'effet qu'il aurait dû avoir, lors
que l'héritier institué n'accepte point la suc
cession. 

2. Ulpien au liv. 1 sur Sabin. 
Un premier testament n'est rompu par 

un second, qu'autant que ce second est bien 
fait ; à moins que le second testament n'ait 
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été fait militairement, ou que le testateur y 
ait institué celui qui étoit appelé à la succes
sion légitime : car, dans ces cas, le premier 
testament est rompu par le second, quoique 
le second soit imparfait. 

3. Le même au liv. 3 sur Sabin. 
Les posthumes descendans par mâles doi

vent être déshérités nommément, comme les 
fils du testateur, si on ne veut pas qu'ils puis
sent rompre le testament par leur naissance. 

i . On appelle posthumes ceux qui nais
sent après la mort de leur père. Les enfans 
qui naissent après le testament ne sont dans 
le cas de ne pas rompre le testament, con
formément à la loi Velléia, qu'autant qu'ils 
auront été nommément déshérités. 

2. Les enfans peuvent être déshérités ou 
avant l'institution d'héritier, ou entre deux 
ou plusieurs héritiers institués , ou entre 
l'institution et la substitution. L'empereur 
Marc a décidé qu'on devoit observer pour le 
posthume la même règle que pour le fils, 
parce qu'on ne peut trouver entre eux à cet 
égard aucune raison de différence. 

3. 11 s'ensuit de ce que nous venons- de 
d i re , qu'il y a de la différence entre des fils 
déjà nés, ou des posthumes passés sous si
lence. Les premiers rendent le testament 
mal fait dans son origine, les seconds le 
rompent. Les premiers le rendent toujours 
nul dans son principe, les autres ne l'infir
ment que par leur naissance, et s'ils n'ont 
point été déshérités nommément. 

4. S'il y a un premier testament où le pos
thume se trouve déshérité, les deux testa-
mens sont rompus, soit que le posthume 
naisse du vivant du testateur ou après sa 
mort : le premier testament est rompu par le 
second , le second est rompu par la naissance 
du posthume. 

5. Un posthume est censé déshérité nom
mément si le testateur s'exprime ainsi : Je 
déshérite quiconque me naîtra de Séia, ou 
l'enfant qui est dans le sein de telle femme. 
Mais s'il s'est exprimé ainsi : Je déshérite le 
posthume, alors l'enfant venant à naître après 
la mort ou du vivant du testateur, ne peut 
point rompre le testament. 

6. Quoiqu'un posthume passé sous silence 
dans un testament le rompe par sa naissance, 
il arrive cependant quelquefois qu'il n'y a 
qu'une portion du testament qui est rompue : 

M A I F A I T S DANS L ' O R I G I N E , etc. m 
factum, vel in eo scriptus est, qui ab in
testate venire potest : tune enim et poste-
riore non perfecto superius rumpitur. 

3. Idem Mb. 3 ad Sabinum. 
Posthumi per virilem sfxura descen-

dentes , ad similitudinem filion.m noini-
natim exheredandi sunt, ne testamentum 
adgnascendo rumpant. 

%. 1. Posthumos autem dicimus eos 
duntaxat, qui post mortem parentis nas-
cuntur. Sed et hi qui post testamentum 
factum in vita nascuntur, ita demum per 
legem Velleiamrumpere testamentum pro-
hibentur, si nominatim sint exheredati. 

%. 2. Unde etiam ante heredis institu-
tionem, vel inter médiasheredum institu-
tiones, vel inter gradus exheredari pos-
sunt. Nam divus Marcus decrevit, idem 
in posthumo, quod in filio, servanduni : 
nec ratio diversitatis reddi potest. 

%. 3. Ex his apparet, aliam causam esse 
filiorum superstitum, aliam posteriorum. 
llli injustum faciunt, hi rumpunt : illi 
semper; hi si nascantur, nec inveniant 
se exheredatos. 

%. 4- Sed et si sit ante hoc aliud testai 
mentum, à quo posthumus exheredatus 
si t , placet, sive post mortem testatoris 
nascatur, sive vivo testatore, utrumque 
ruptum esse, et superius per inferius, 
et inferius per posthumum. 

f. 5. Nominatim autem exheredatus 
posthumus videtur , sive ita dixerit : Qui-
cunque mihi nasceretur : sive ita , ex Seia: 
sive ita , venter exheres esto. Sed et si 
dixerit, poslhumus exheres esto : natus 
vel post mortem, vel vivo testatore non 
rumpet. 

$. 6. Licet autem posthumus preeleri-
tus adgnascendo rumpat, tamen inter-
dum evenit, ut pars testamenti rumpatur : 
utputà si propoiias, à primo gradu pos-

De posthumo 
exheredato, Tel 
prœierit&. 
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thumum exheredatum, à secundo prœte-
ritum : nam hic primus gradus valet, se-
cundus ruptus est. 

4. Idem lib. 4 Disputationum. 
Denique et deliberantibus primo gradu 

scriptis heredibus, qui secundo gradu 
scripti sunt heredes, obtinere heredita-
tem non possunt : gradu enim rupto, et 
infirmato, ampliùs hereditas inde obtineri 
non potest. 

5. Idem lib. 5 ad Sabînum. 
Nam et si sub conditione sit hères ins-

•titutus quis, à quo posthumus non est ex-
heredatus, tamen pendente conditione 
rumpitur gradus, ut et Julianus scripsit. 
Sed et si sit ei substitutus quis, etiam dé
ficiente conditione primi gradus , non ad-
mittetur substitutus, à quo scilicet pos-
thunius exheredatus non est. Puto igitur, 
existente quidem conditione primi gra
dus , posthumo potiùs locum fore. Post 
defectum autem conditionis natus pos
thumus gradum non rumpit : quia nullus 
est. Rumpendo autem testamentum, sibi 
locum facere posthumus solet, "quamvis 
filius sequentem gradum, à quo exhere
datus est, patiatur valere. Sed si à primo 
gradu prseteritus, à secundo exheredatus 
sit: si eo tempore nascatur posthumus, 
quo aliquis ex institutis vixit, totum tes
tamentum ruptum est : nam tollendo 
primum gradum, sibi locum façit. 

Denepote pra-
teriio. 

(6. Idem lib. 10 ad Sabtnum. 
Si quis, filio exheredato, nuru prœgnante 

relicta, decesserit, et extraneumsub con
ditione instituent; et pendente conditione, 
post mortem patris, vel délibérante here-
de institut© de adeundahereditate, exhe

redatus 
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par exemple, si le posthume se trouve dés
hérité au premier degré d'institution, et passé 
sous silence dans la substitution : car alors 
l'institution est valable, et le testament n'est 
rompu que quant à la substitution. 

4. Le même au liv. 4 des Disputes. 
Dans ce cas , si les héritiers institués dé

libèrent s'ils accepteront la succession, et 
qu'ils la répudient, les substitués ne peuvent 
plus se présenter pour prendre cette suc
cession ; parce que le second degré dans le
quel ils sont institués étant rompu et infirmé, 
ils ne peuvent plus s'en servir pour demander 
la succession. 

5. Le même au liv. 3 sur Sabin. 
S'il y a un seul héritier institué sous con

dition , et que dans cette institution le pos
thume soit passé sous silence, le degré d'ins
titution sera rompu , suivant Julien , et on 
n'attendra pas l'événement de la condition. 
Si cet héritier a un substitué dans le cas de 
non-événement de la condition, le substitué 
ne sera point admis à la succession, si le 
posthume est pareillement passé sous silence 
dans ce second degré. Je pense donc que 
si la condition apposée à l'institution faite 
au premier degré arrive, ce n'en sera pas 
moins le posthume qui sera admis. Mais si 
le posthume ne commence à naître qu'après 
qu'il est certain que la condition sous la
quelle l'héritier a été institué n'arrivera pas , 
le posthume ne rompt pas ce premier de 
gré d'institution, parce que cette institution 
devient caduque. Le posthume en rompant 
un testament se fait place à la succession , 
au lieu qu'un fils passé sous silence dans 
le premier degré et déshérité dans le se
cond, n'empêche point de valoir la substi
tution dans laquelle il se trouve déshérité. 
Mais si le posthume passé sous silence dans 
le premier degré, et déshérité dans le se
cond vient à naître dans le temps où quel
qu'un des héritiers institués vit encore , tout 
le testament est rompu; parce que le pos
thume , en anéantissant alors le premier de
gré , se fait place à la succession. 

6. Le même at; liv. 10 sur Sabin. 
Un testateur a déshérité son fils, dont la 

femme étoit enceinte ; il a institué un h é 
ritier étranger sous une certaine'condition, 
et est mort ; pendant que la condition étoit 
encore eu suspens le fils est mort, et sa 

femme 
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femme est accouchée; ou bien le fils dés
hérité est mort après l'événement de la con
dition , et pendant que l'héritier délibérait 
pour savoir s'il accepteroit la succession : le 
petit-fils , ayant reçu le jour, rompra-t-il le 
testament ? Je tiens pour la négative , parce 
que ce petit-fils n'a pas dû être déshérité 
par son aïeul, puisqu'il avoit son père qui 
avoit auparavant lui le premier degré dans 
la famille. Si l'héritier institué répudie l'hé
ritage , il n'est pas douteux que ce petit-fils 
aura la succession ab intestat comme hé 
ritier sien. Ces deux décisions sont fondées 
en bonnes raisons : car un posthume rompt 
un testament par sa naissance lorsque per
sonne ne le précédoit au temps de la mort 
du testateur , et celui-là succède ab intestat, 
qui n'a personne devant lui à qui la suc
cession ait été déférée. Or il est clair que, 
dans l'espèce présente, la succession n'a point 
été déférée au fils.du testateur, puisqu'il est 
mort pendant que l'héritier délibérait. Ceci 
n'est vrai qu'autant que le petit-fils dont il 
s'agit ici aura été conçu au temps de la mort 
du testateur : car s'il n'a été conçu que de
puis ce temps, Marcellus écrit qu'il ne peut 
être admis ni à la succession civile, ni à 
la succession prétorienne , ni comme hé 
ritier sien, ni comme petit-fils, ni comme 
cognât. 

Mais si le père du petit-fils, qui étoit 
dans le sein de sa mère lors de la mort de 
l'aïeul testateur , étoit pendant ce temps pri
sonnier de guerre, et qu'il soit mort chez 
les ennemis , ce petit-fils , comme étant de
venu héritier sien de son aïeul, rompra le 
testament par sa naissance, parce que son 
père ne fait point un obstacle pour lui : c a r , 
dès qu'il est mort chez les ennemis, il est 
censé n'avoir pas existé au temps de la mort 
de l'aïeul ; quoiqu'il soit vrai que si ce fils 
étoit retourné dans sa patrie, le testament où 
il se trouverait passé sous silence serait r e 
gardé comme nul dans son principe. 

2. Le posthume rompt un testament par 
sa naissance, soit qu'il ait été conçu dans 
l'empire , soit qu'il ait "été conçu chez les 
ennemis; parce que les posthumes jouissent 
du droit de retour comme les enfans déjà 
nés. 

3. Ainsi, ceux qui succèdent à la place des 
héritiers siens ne rompent point le testament, 

Tome IV. 
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redatus filius decesserit, et nepos fnerit 
natus, an rumpat teslamentum? Et dice-
mus testamenlum non rumpi : cùm nec 
exheredari hujusmodi nepos deberet ab 
avo, quem pater prœcedebat. Plané, si 
forte institutus omiserit hereditatem, 
hune avo suo futurum heredem ab intes-
tato , non dubitatur. Utrumque propriis 
rationibus : nam adgnascendo quidem is 
rumpit, quem nemo praecedebat mortis 
tempore : ab intestato verô is succedit, 
cui ante eum alii non estdelata hereditas. 
Non fuisse aulem filio delatam heredita
tem apparet, cùm délibérante instituto 
decesserit. Sed hsec ita , si mortis avi 
tempore in utero nepos fuit : cœterùm si 
postea conceptus est, Marcellus scribit, 
neque ut suum, neque ut nepotem , aufc 
cognafum ad hereditatem , vel ad bono-
rum possessionem posse admitti. 

g. r. Sed si pater ejus, qui mortis avi 
tempore in utero fuit, apud hostes erat , 
nepos iste, pâtre in eadem causa dece-
dente , post mortem avi succedendo, tes-
tamentum rumpet, quia suprascripla per-
sona ei non obstat : nec enim creditur in 
rébus humanis fuisse, cùm in ea causa 
decedat : quanquam captivus reversus 
patris sui injustum faceret testamentum, 
in eo prseteritus. 

%. 2. Sive autem in civitate nepos fuit De c.ipto 
conceptus, sive apud hostes: quoniam ^05111""-
datur et partui polsliminium, succedendo 
testamento rumpit. 

%. 5-. Succedendo itaque sui non rum-
punt, sive fuerint histituti vel exheredati 

i5 
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ab eo gratta, ad qùem hereditas defertur : 
scilicet si grad us Ule vaieat. 

£. 4. Quoetmqoe antem modo paren
tes précédentes in potestate esse desie-
rint, succédantes libeii, si fuerint insti-
tuti vel exheredati non rompent testa
mentum , sive per caplivitatem f sive per 
œortem, vel pœnajn. 

De eo q«; «e j . 5, Irritum sit testamentum, quo-
v^mauar.passm ^ ^ J ^ J t e s t a t o r - , a i j q m d contigit : putàsi 

civitatefn amiltat per subitam servitutem, 
ab hostibus, verbi gratia, captus; vel si 
major aunis viginti venum se dari passus 
sit ad actam gerendum, pretiumve par-
ticipandum. 

T)e imiKtè S- & Sed et si quis fuerit capîte dam-
icena. uatus, vel ad bestias, vel ad gladium, vel 

alia pœna, quae vitam adimit, testamen
tum ejus irritum fiet : et non tune, cùm 
consumptus est, sed cùm sententiam pas-
sus est : nam pœnae servus efficitur : 
nisi forte miles fuit ex militari delicto 
damnatus: nam huic permitti solet tes
tari, ut divus Hadrtanus rescripsitr et 
credo, jure militari testabitur. Qua ratio-
ne igitur damnato ei testari permiltitur 
Bunqiùd, ef si quod antè habuit factura 
testamentum, si ei permissum sit testari, 
vaieat? aa verô poen-a irritum factum refi> 
ciendum est? Et si militari jure ei testan-
dumsit, dubitari non oportet, quia, si 
Teiuit id valere, fecisse id credaiur.. 

Bed»poMit,-on«i 5. •}. Ejos, quideportatur, non statna 
irritum fiet testamentum, sed cùm prin-
ceps factunx comprpbaverit : tune enim 
et capîte minuitur. Sed et si de decurione 
puniendo, vel filio , nepoteve, prseses 
aeribendum principi iaterlocutua est : non 

X X V I I I , T I T R E I I I . 

s'ils se trouvent institués en déshérités dans 
le degré de succession auquel liiéiitage est 
déféré, en supposant que ce degré soit va
lable. 

4. De quelque manière que les héritiers 
siens cessent d'êlre sous la puissance du tes
tateur, soit par la mort, soit par la captivité, 
soit par une condamnation qui emporte la 
mort civile, ceux qui succèdent à leur place 
en la même qualité d'héritiers siens, et qui se 
trouvent institués ou déshérités dans le tes
tament, ne pourront pas le rompre. 

5. Un testament devient caduc toutes les 
fois que le testateur a changé détat : par 
exemple, s'il perd le droit de citoyen étant 
subitement réduit en servitude, ou parce quïl 
est tombé sous la puissance des euuemts, ou 
parce qu'étant majeur de vingt ans, il s'est 
laissé vendre afin de remplir chez un maître 
l'emploi d'esclave chargé des affaires, ou afin 
de partager lé prix qui devoit provenir de 
cette vente. 

6. De même, sî le testateur est condamné 
aune peine capitale, par exemple aux bètes, 
aux combats de gladiateur, ou à quelqu'autre 
peine qui emporte la mort civile, son testa
ment devient caduc, non du jour où il a subi 
la peine, mais du jour de la condamnation ; 
parce que, dès ce moment, il est serf de 
de peine; à moins qu'il ne s'agisse d'un soldat 
condamné pour quelque délit militaire : car t 
suivant un rescrit de l'empereur Adrien, on 
lui permet de faire un testament ; et je-pensa 
même qu'il pourra tester avec le privilège 
militaire. Ainsi, dès qu'on lui permet de faire 
an testament après sa condamnation, doit-
on décider que le testament qu'il a fait aupa
ravant est valable? ou ce testament devient-
il caduc à cause de la peine à laquelle il est 
condamné? Ce qu'il y a de certain, c'est que, 
puisqu'il a même après sa condamnation le 
privilège militaire, il suffit pour la validité 
du testament qui y est antérieur qu'il ait 
marqué vouloir que ce testament valût , 
parce qu'il est alors censé l'avoir fait de 
nouveau. 

7. Le testament d'un homme condamné 
à la déportation ne devient point caduc aus
sitôt après la condamnation, mais seulement 
lorsque le prince aura approuvé le juge
ment : car ce n'est que de ce moment que 
le testateur perd la vie civile. Si, lorsqu'il 
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s'agit de la punition d'un décurion, de son 
fils ou de son petit-fils, le président de la 
province a prononcé par forme d'interlocu
toire qu'il en seroit fait rapport au prince , je 
ne pense pas que l'accusé devienne aussitôt 
serf de peine, quoiqu'on ait soin de le res
serrer dans une étroite prison pour empê
cher son évasion. Son testament ne sera donc 
caduc que lorsque le prince aura répondu 
qu'il doit subir le supplice. S'il est mort avant 
cette réponse du prince , son testament sera 
valable , à moins qu'il ne se soit donné la 
mort lui-même. Car les ordonnances des prin
ces portent que les testamens de ceux qui se-
seront donnés la mort afin de se soustraire 
à une condamnation qu'ils savent mériter 
pour les crimes dont ils sont coupables, 
seront caducs, quoique ces accusés meurent 
en jouissant du droit de citoyens. Il n'en est 
pas de même de ceux qui se donnent la 
mort par ennui de la vie, ou parce qu'ils 
ne peuvent plus souffrir l'excès de leurs 
maux, ou par vanité , comme l'ont fait quel
ques philosophes, leurs testamens conser
vent toujours leur validité. L'empereur Adrien 
fait aussi usage de cette distinction par rap
port aux militaires, dans une lettre adressée 
a Pomponius-Falco: S'il s'est donné la mort, 
dit cet empereur, à cause des reproches qu'il 
éprouvoit de sa conscience pour quelque 
délit militaire , son testament devient caduc; 
mais s'il l'a fait par ennui de la vie ou par 
l'excès de sa douleur, le testament qu'il 
£ fait est valable ; s'il n'en a pas fait, sa 
succession appartient à ses proches, ou s'il 
n'en a pas, à la compagnie dans laquelle il 
servoit. 

8. Tous ceux dont nous venons de dire 
que les testamens devenoient caducs par le 
changement d'état qu'ils éprouvoient au su
jet d'une condamnation , ne perdent pas les 
droits de citoyens s'ils appellent du juge
ment ; en sorte que leurs testamens faits 
antérieurement à la condamnation ne devien
nent pas caducs. Ils peuvent même tester 
lorsqu'ils ont interjeté appel, comme les em
pereurs l'ont souvent décidé. On ne les r e 
gardera pas comme ceux qui , n'ayant point 
de certitude sur leur é ta t , n'ont pas droit 
de faire un testament : car ils sont assurés, 
de leur é ta t , quoique jusqu'au jugement qui 
doit intervenir sur l'appel ils ne puissent sa
voir quel sera leur sort. 
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puto statim servum pœnae factura,licèt in 
carcere soleant , diligentioris custodiae 
causa, recipi. Nec hujus igitur testamen-
tum irritum fiet, priùs quàm princeps de 
eo supplicium sumendum resciipserit. 
Proinde si antè decesserit, utique testa-
mentum ejus valebit, nisi mortem sibi 
conscivit. Nam eorum, qui mori magis 
quàm damnari maluerint ob conscientiam 
criminis, testamenta irrita constituliones 
fâciunt, licèt in civitate décédant. Quôd 
si quis teedio v i te , vel valetudinis ad ver
sas impatientia, vel jactationis, ut cjui-
dam philosophi, in ea causa sunt, ut 
testamenta eorum valeant. Quam distinc-
tionem in militis quoque testamento divus 
Hadrianus dédit epislula ad Pomponium 
Falconem : ut si quidem ob conscientiam 
delicti militaris mori maluit, irritum sit 
ejus testamentum : quôd si tœdio vitae, vel 
dolore, valere testamentum : aut si intes
tate decessit, cognatis ; aut si non sint , 
legioni jsta sint vindicanda. 

S-8. Hî autem omnes, quorum testa
menta irrita damnations fieri dîximus, si 
provocaverint, capite non minuuntur: 
atque ideo neque testamenta, quœ anteà 
fecerunt, irri' fient : et tune testari po-
terunf : hoc enim sœpissimè est constitu-
tum. Nec videbuntur, quasi de statu suo 
dubitantes, non habere testamenti factio-
nem : sunt enim certi status, nec ipsi de 
se intérim incerti. 

De ee qui mor
tem sibi coatei-
viu 

i 5 # 
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De appetlabiene. $• 9- Quiet tamen, si appellationem ejus 
prœses non recepit, sed imperatori scri-
bendo pœnam remoratus est ? Puto , hune 
quoque suum slatum intérim retinere , 
nec testamentum irritum fieri. Nam ( ut 
est oratione divi Marci expre«sum) ta-
metsi provc-:antis, vel ejus, pro quo pro-
vocatur , appellatio non fuerit recepta , 
pœna tamen sustinenda est, quoad prin-
ceps rescripserit ad litteras prsesidis, et 
libellum rei eu m litteris missum : nisi 
forte latro manifestas, vel sedilio prœrup-
ta, factioque cruenta, vel alia jus ta causa, 
«jiiam mox prieses litteris excusa vit, mo-
ram non recipiant,non pœnae féstinatiene, 
sed prreveniendi periculi causa : tune 
enim puuire perniittilur^ deinde scribere. 

Dccondemna- §. io . Quid si quis fuerit damnatus 
tioneîUicna. illicite, pœna non sumpta, an testamen

tum ejus irritum fiât, videamus. Utpulà 
decurio ad bestias, an capite minuatur, 
testamentumque ejus irritum fiât? El non 
pu to : cùiii sententia eum non tenuerit. 
Ergo, et si quis eum, qui non erat juris-
dictionis suœ, damnaverit: testamentum 
ejus non erit irritum, quemadmodum est 
conslitutum. 

De memoria S- r ' • Sed ne eorum quidem testa-
post inortem menta rata sunt, sed irrita fient, quorum 
uiunaïa. memoriapostmortem damnata est : utpu-

tà ex causa majestatis, vel ex alia tali causa, 
De posilîmi- g. 13. Quatenus tamen diximus , ab 

"èî''a *deSercst!- l10stibus capti testamentum irritum fieri, 
tutioaedamnati. adjiciendum est, postliminio reversi vires 

suas recipere jure postliminii : aut si ibi 
décédant, lege Cornelia confirmari. Ergo 
et si quis damnatus capile, in integrum. 
indulgentia principis sit restitutus, testa
mentum ejus convalescet. 

X X V I I I , T I T R E I I I . 

9. Que faudroit-il cependant décider si le 
président n'avoit point voulu déférer à l'ap
pel , mais qu'il eût simplement sursis à l'exé
cution du jugement jusqu'à ce qu'il eût reçu 
réponse du prince? Je pense que celui qui a 
appelé conserve toujours son état en atten
dant la confirmation du jugement, et que 
par conséquent, jusques-là, son testament 
n'est pas caduc. Car , suivant une ordon
nance de l'empereur Marc , quoiqu'on ne 
reçoive pas l'appel interjeté par celui qui 
est condamné , ou par un autre en son nom,, 
il faut surseoir à l'exécution du jugement 
jusqu'à ce que le prince ait répondu aux 
mémoires que lui enverront le président 
et le condamné avec la requête de ce dernier j 
à moins qu'il ne s'agisse d'un voleur mani
feste , des auteurs d'une sédition, d'une r é 
volte où le sang aura été répandu , ou qu'il 
n'y ait quelques autres justes raisons que le 
président détaillera dans son mémoire , et 
qui n'aient pas permis qu'on apportât aucun 
délai, et que le président ait été dans la 
nécessisté de prévenir le péril public , plu
tôt que dans l'intention de hâter l'exécution 
du jugement; car, dans ces cas, il est permis, 
de punir d'abord et d'écrire ensuite an 
prince. 

1 Q. Examinons si le testament d'un hom
me injustement condamné, et sur lequel le 
jugement n'a pas été exécuté, devient caduc. 
Supposons, par exemple, qu'il s'agisse d'un, 
décurion injustement condamné aux bêtes r 

perd-il les droits de citoyen, et son testa
ment devient-il caduc ? Je ne le pense pas : 
par la raison qu'il n'est point lié par cett© 
sentence. Ainsi, si un juge condamne un 
homme qui n'est point soumis à sa juridic
t ion, le testament du condamné ne sera 
pas caduc, comme il a été souvent décidée 

11. Les testamens de ceux dont la mé
moire a été condamnée après leur m o r t , 
comme des ciiminels de lèse-majesté ou 
autres, deviennent caducs. 

12. Par rapport à ce que nous avons d i t , 
qu'un testament devenoit caduc lorsque 1& 
testateur tomboit sous la puissance des en
nemis, il faut observer que ce testament 
reprend sa validité en conséquence du droit 
postliminien si le testateur revient dans sa 
patrie, et qu'il est confirmé par la fiction 
de la loi Cornelia si le testateur meurt chez. 
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les ennemis. Ainsi, si un homme condamné 
à une peine capitale est réintégré dans son 
premier état par une grâce du prince , son 
testament recouvrera sa validité. 

i 3 . Un fils de famille qui a fourni son 
temps dans le service militaire devient père 
de tàmille par la mort de son père ; le chan
gement qui arrive dans son état ne rend pas 
son testament caduc: car quand un fils de 
famille dispose de son pécule castrense, il 
est regardé comme père de famille. Par con
séquent, si un fils de famille qui est dans le 
service militaire , ou qui en a fourni le 
temps , vient à être émancipé, son testament 
ne devient pas caduc pour cela. 

7. Ulpien au liv. JO sur Sabîn. 
Un soldat a fait un testament suivant le 

droit commun; il a institué un héritier que 
son privilège militaire lui permettait d'insti
tuer : il lui en a substitué un autre à qui il 
pouvoil laisser sa succession suivant le droit 
commun, et est mort après l'année de son 
congé. L'institution devient caduque , et le 
testament commence par la substitution. 

8. Le même au liv. 11 sur Sabin. 
Il est vrai que le testament est rompu lors

que le testateur prend un fils en adoption ou 
adrogation : de même qu'il seroit rompu par 
la naissance naturelle d'un fils. 

1. Pour-émanciper une fille ou un petit-
fils,il suffit d'uneseule vente solennelle. Cette 
émancipation ne rompt pas le testament. 

9. Paul au liv. 2 sur Sabîn. 
Si un père est tombé sous la puissance des 

ennemis , et que son fils soit resté citoyen, le 
retour du père ne rompt point son testament, 
comme si ce fils renaissoit pour ainsi dire 
pour lui. 

10. Le même au liv. 1 sur Vitellius. 
De même un fils, qui , après être tombé 

sous la puissance des ennemis, est revenu 
dans la patrie, ne rompt pas le testament 
de son père sous prétexte qu'il semble r e 
naître pour lui: tel est l'avis de Sabin. 

11. Ulpien au liv. 46 sur l'TLdit. 
Si on présente deux testamens faits en 

différens temps, tous deux cachetés du sceau 
de sept témoins, et qu'en ouvrant le second 
de ces testamens on le trouve blanc , c'est-
à-dire ne contenant rien d'écrit, le premier 
testament ne sera /pas rompu, parce que le 
second est nul. 

De testaments 
militis, aut Y8-
terani. 
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$. i 3 . Filiifamilias veterani sui juris 
morte patris factum testamentum irritum 
non fieri constat : nam, quantum ad tes-
tandum de castrensi peculio pro patrefa-
milias habendus est : et ideô nec emanci-
patione irrilum fieri militis, vel veterani 
testamentum, verum est. 

7. Ulpianus lib. 10 ad Sabinum, 
Si miles jure civili testamentum fece- Hupio primo 

ri t , et primo gradu heredem eum scrip- Prod"> qui valet 
. . r .. ° . . . . . . . 1 Jurespeciali.se-

sent, quem jure militari poterat : secundo Cundus, qui <ie-
eum, quem communi jure potest, et post pendet ei e», 
annum missionis decesserit : primus gra- u o n r u mP l t u r" 
dus irritus fiet, et à secundo incipiet tes
tamentum. 

8. Idem lib. 11 ad Sabinum. 
Verum est, adoptione, vel adrogatione 

filii, filiaeve, testamentum rtimpi : quo-
niam sui heredis adgnatione solet rumpi. 

De adoptione, 

$. 1. Filia cùm emancipatur, vel ne- *« •maBcip*-
pos, quia una mancipatione exeunt de tmae' 
potestate, testamentum non rumpunt. 

t). Paulus lib. 2 ad Sabinum. 
Si pater ab hostibus capiatur, filio ma- De portliminie. 

nente in civitate : reverso eo, non rumpi-
tur testamentum. 

10. Idem lib. 1 ad Vitellium. 
Sed nec filius postliminio rediens rum-

pit patris testamentum, ut Sabinûs e,\is-
timavit. 

11. Vlpianus lib. 46 ad Edictum. 
Si binae tabulce proferantur diversis 

temporibus factae, unae priùs, alise pos-
tek, utrseque tamen septem testium signis 
signatae, et apertae posteriores vaciiBe in
ventas sint, id est, nihil scrip him haben-
tes omninô : superius testamentum noa 
est ruptuai.: quia sequens nullum est. 

De tabuUs v*— 
cuis. 

http://Jurespeciali.se
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12. Idem Mb. 4 Disputalionum. 
Quïbus casi- Posthumus praeteritus, vivo testatore 

bustesiainentum natus decessit. Licet juris scrupulositate, 
Cr"t*!iÔClt ) W e m m ' a q u e subtilitate testamentum rup-

ium vldeatur : attamen si signatum fuerit 
testamentum, bonorum possessionem se-
cundùm tabulas accipere hères scriptus 
potest, remque obtinebit, ut et divus Ha-
drianus et imperator noster rescripse-
runt. Idcircôque legatarii, et fideicora-
missarii liabelnmt ea quae sibi relicta 
sint, securi. Idem et circa injustum, et 
irritum testamentum erit dicendum, si 
bonorum possessio data fueiit ei qui 
rem ab iutestato auferre possit. 

De Pestsri«re S- r- Si paganus, qui habebat jam fac-
lestameni», i[uo tum testamentum, aliud fecisset, et in eo 
ï>rm« confirma- COmprehendisset, fidei heredis commit-
îur jure t jdei- . r . . . 1 1 1 

eomniiwi. te re , ut pnores tabulas valerent, omm-
modô priùs testamentum ruptum est. 
Quo rupto , potest quseri, an vice codi-
cil lorumidvalere deberet? Et cùm haec 
•verba sint fideiconimissi, et sine dubio 
universa quae illic scripta sunt, in causa 
fideicommissi erunt, non solùm legata et 
fideicommissa, sed et libertates, et here
dis institutio. 

i5 . Gaïus Mb. 1 Jnstltutlonum. 
De neppte sue- Posthumorum loco sunt et h i , qui in 

ce.ieuie in îo- s u j heredis loco succedendo, quasi ad-
gnascendo fiunt parentibus sui heredes. 
Ut ecce si filium, et ex eo nepotem., nep-
temve in potestate habeam : quia filius 
gradu prœcedit, is solus jura sui heredis 
habet : quamvis nepos quoque , et neptis 
ex eo, in eadem potestate sint. Sed si filius 
meus me vivo morietur, aut qualibet ra-
tione exeat de potestate mea, incipit ne
pos neptisve in ejus loco succedere : et 
eo modo sua jura suorum heredum quasi 
adgnatione nanciscuntur : ne ergo eo 
modo rumpat mihi testamentum, sicut 
ipsum filium vel heredem instituere yel 
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12. Le même au Mi>..^ des Disputes. 
Un posthume a été passé sous silence , il 

est né et mort du vivant du testateur. A la 
r igueur, et si on vouloil subtiliser, le testa
ment est rompu. Cependant , si ce te.sta-
ment est scellé par sept témoins, le préteur 
accordera à l'héritier qui y est institué la 
possession de biens confinnalive du testa
ment ; et, suivant, un rescrit de l'empereur 
Adrien et du nôtre, cet héritier aura les biens 
de la succession. Moyennant quoi les léga
taires et les fidéicommi'saires toucheront 
aussi ce qui leur aura été laissé. Il en sera 
de même dans le cas où un testament sera 
mal fait dans son principe, ou sera devenu 
caduc , si l'héritier institué, et qui demande 
au préteur la possession de biens, est le 
même que celui qui doit succéder ab intestat. 

1. Si un testateur qui ne jouit pas du 
privilège militaire a fait un testament; qu'il 
en fasse un second, et y marque qu'il 
charge l'héritier qu'il y institue d'exécuter 
son premier testament, ce premier testa
ment est absolument rompu. Mais on peut 
demander s'il ne doit pas valoir au moins 
comme codicille? Puisque les termes dont le 
testateur s'est servi dans le second testa
ment emportent un fidéicommis en faveur 
de l'héritier institué dans le premier, tout 
ce qui est écrit dans le premier testament 
formera l'objet du fidéicommis , dont est 
chargé l'héritier institué dans le second, 
non-seulement des legs et des fidéicommis 
particuliers, mais encore des libertés qui 
y auront été laissées, et même de l'insti
tution d'héritier. 

i 3 . Gaïus au liv. 2 des Institutes. 
On doit mettre au nombre des posthumes 

ceux qui, succédant à la place des héritiers 
siens, deviennent eux - mêmes , par une 
espèce de nouvelle naissance, héritiers siens 
de leurs ascendans. Par exemple, j'ai sous 
ma puissance un fils, et «Je ce fils un petit-
fils ou une petite-fille; comme mon fils p ré 
cède les autres d'un degré, il n'y a que lui 
qui ait la qualité d'héritier sien vis-à-vis 
de moi , quoique le petit-fils et la petite-
fille soient également sous ma puissance. Mais 
si mon fils vient à mourir de mon vivant, 
ou s'il sort de ma puissance de quelque ma
nière que ce soit, le petit-fils ou la petite?-
fille prennent sa place et acquièrent de cett» 
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manière la qualité d'héritiers siens comme 
par une espèce de naissance ; ainsi, de peur 
que ces petits-enfans ne viennent à rompre 
mon testament, de même que je suis obligé 
d'instituer ou de déshériter nommément mon 
fils pour que mon testament soit bien fait, 
je dois aussi les instituer ou les déshériter, 
afin que, venant h prendre la place de mon 
fils qui sera mort de mon vivant, ils ne 
soient pas dans le cas de rompre mon tes
tament , comme s'ils acquerraient la qualité 
d'héritiers siens par une nouvelle naissance. 
La loi Velléia a une disposition particulière 
à ce sujet. 

14. Paul au Iw. unique de l'assignatian 
des Affranchis. 

Si l'exhérédation est conçue en ces t e r 
mes : Si ma femme accouche d'un fils ou 
d'une fille, je les déshérite ; s'ils viennent à 
naître tous les deux, le testament n'est pas 
rompu. 

i 5 . Javolênus au liv. 4 des Lettres. 
Un homme dont la femme étoit enceinte 

est tombé sous la puissance des ennemis ; la 
femme a mis au jour un fils. On demande 
de quel moment le testament que cet homme 
avoit fait lorsqu'il jouissoit des droits de 
citoyen sera rompu, et s i , dans le cas où 
cet enfant mourroit avant son père, la suc
cession appartiendroit aux héritiers écrits 
dans le testament fait avant la captivité ? 
J'ai répondu : On ne peut pas douter q u e , 
d'après la loi Corné'ia , qui confirme les tes-
tamens de ceux qui tombent sous la puis
sance des ennemis , le fils, dans l'espèce 
proposée, n'ait rompu le testament de son 
père du moment de sa naissance. D'où il 
s'ensuit que la succession ne peut appar
tenir à personne en vertu de ce testament. 

16. Pomponius au liv. 2 sur Quintus-
Mucius. 

Lorsque, dans un second testament, on 
institue pour héritier mi homme existant, 
ou purement, ou sous une condition dont 
l'événement n'est pas impossible, quoique 
dans le fait elle ne soit point arrivée, le 
premier testament est rompu. Il faut bien 
faire attention à la condition qui a été ap 
posée; car toute condition est relative au 
passé, au présent ou à l'avenir. Voici un 
exemple d'une condition relative an passé : 
Si Tilius a été consul. Si cette condition est 
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exheredare nominatim debeo, ne non jure 
faciam testamentum, ita et nepotem, nep-
temve ex eo necesse est mihi vel heredem 
instituere, vel exheredare; ne forte, me 
vivo, filio mortuo, succedendo in locum 
ejus, nepos neptisve, quasi adgnatione 
rumpat testamentum : idque lege Junia 
Velleia provisum est. 

i4 . Paulus lib. singularî de adsîgnatione 
libertorum. 

Si ita facta sit exheredatio, Si filais na-
tus, natave sit, exheres esta: utrisque 
natis , non rumpitur testamentum. 

D e exfcereSi-
tione alternats. 

i 5 . Javolênus lib. 4 Epîstolarurtii 
Qui uxorem prœgnantem habebat, in De nato pose 

hostium potestatêm pervenit. Quaero, filio «p' I ï l l a t e m . p*-
na to ,quo tempore testamentum in civi-
tate factum rumpatur: et si filius antè 
moriatur quàm pater, an scripti heredes 
hereditatem habituri sint? Respondi : Non 
puto dubium esse, quiu per legem Cor-
neliam , quse de confirmandis eorum tes
taments qui in hostium potestate deces-
sissent, lata est, nato filio , continué ejus 
testamentum, qui in hostium potestate sit 
rumpatur. Sequitur ergo, ut ex eo tes-
tamento hereditas ad neminem perveniat. 

16. Pomponius lib. 2 ad Quîtitum 
Mucium. 

Cùm in secundo testamento heredem Dé p«*tetîor« 
eum qui vivit instituimus, sive pure , sive tt»um«ttto. 
sub conditione : si tamen conditio exis-
tere potuit, licet non extiteiit, superkts 
testamentum erit rtiptura. Multùm autem 
interest, qualis conditio posita fuerit î n»m 
aut in praeteritum eoncepta ponitur, aut 
in praesens, aut in futurum. In praeteritum 
eoncepta ponitur, veluti, Si Tilius consul 

fuit: quae conditio si vera est ( id est, si 
Titius consul fuit), ita est institutus hère», 
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ut superius testamentum rumpatur : tum 
enim ex hoc hères esset. Si verô Titius 
consul non fuit,superius testamentum non 
est ruptum. Quôd si ad prœsens tempus 
conditio adscripta est herede instituto, ve-
luti, Si Tilius consul est : eundem exitum 
habet: ut , si sit, possit hères esse, et su
perius testamentum rumpatur. Si non 
si t , nec possit hères esse nec superius 
testamentum rumpatur. In futurum au-
tem collatse conditiones , si possibiles 
sunt, existere polerunt, licet non exstite-
rint , efficiunt, ut superius testamentum 
rumpatur, etiam si non exstiterint. Si 
verô impossibiles sunt, veluti, Titius, si 
digito cœhim tetigeril, hères esto : placet 
pemide esse, quasi condilio adscripta non, 
sit, quae est impossibilis. 

i " . Papînianus îib. 5 Responsorum. 
Filio praeterito, qui fuit in patris po-

testate, neque libertates competuut, ne-
que legata prasstantur, si prœteritus fra-
tribus partem hereditatis avocavit. Quôd 
si bonis se patris abstinuit, Ucèt subtilitas 
iuris refragari videtur, attamen voluntas 
testatoiis ex bono et aequo tuebitùr. 

iS. Scœvola lib. 5 Quœslionum. 
De herede ar- Si qui hères institutus est à testatore 

rogato à testa- adrogetur , potest dici satis ei factum : 
quia et antequam adoptetur, institutio ut 
in extraneo locum habebit. 

De postliumo 
partini exhere-
dato, parti in prœ-
terito. 

i g. Idem lib. 6 Çuœstionum. 
Si ego et Titius instituti simus, et à. 

nobis posthumus exheredatus sit, à sub^-
titutis nostris non sit exheredatus : Titio 
defuncto , ne ego quidem adiré potero. 
Jam enim propter instituti perspnam,à 
quo posthumus exheredatus est, in cujus 
locum substitutus vocatur, à quo posthu
mus exheredatus non est, ruptum est 
testamentum. 

$.u 
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vra ie , c'est-à-dire si Titius a été consul, 
l'héritier est valablement institué dans le se
cond testament, et le premier est rompu. Mais 
si Tilius n'a pas été consul, le premier tes
tament n'est point rompu. Si la condition 
imposée à l'héritier est relative au temps 
présent, par exemple, si Titius est consul, 
on observera la même règle ; si la condition 
est vraie, l'héritier institué dans le second 
testament peut accepter la succession, et le 
premier testament est rompu. Si Tilius n'est 
pas consul, le premier testament n'est pas 
rompu , les conditions relatives à un temps 
à venir , ou sont possibles, et alors si elles 
ont pu arriver, quand même elles n'auroient 
point eu lieu, elles suffisent pour rompre le 
premier testament ; ou elles sont impossibles : 
par exemple, j'institue Titius s'il touche le ciel 
du bout du doigt. Cette condition impossible 
est regardée comme non-avenue. 

17. Papinien au liv. 5 des Réponses. 
Lorsqu'un fils a élé passé sous silence dans 

le testament du père sous la puissance du
quel il est, les libertés et les legs qui ont 
été laissés ou faits par -ce testament n'ont 
plus lieu, si le frère passé sous silence se fait 
donner par ses frères la portion qui lui ap
partient. Mais si ce fils renonce à rien pren
dre dans la succession de son père, quoi-
qua la rigueur le testament ne soit point 
nul malgré son abstention, néanmoins on se 
déterminera par équité à procurer l'exécu
tion des volontés du défunt. 

18. Scévola au lia. 5 des Questions. 
Si le testateur adopte pour son fils un 

étranger qu'il avoit déjà institué héritier dans 
son testament, on peut dire que le testateur 
s'est acquitté envers lui de ce qu'il lui de-
vo i t , parce qu'avant son adoption il a été 
valablement institué comme étranger, 

it). Le même au liv. 6 des Questions. 
Nous sommes institués héritiers Titius et 

moi ; le posthume a été déshérité de notre 
degré d'institution ; on nous a substitué des 
héritiers, el le posthume n'a pas été déshé
rité de la substitution. Mon cohéritier T i 
tius étant mort , je ne puis plus prendre la 
succession en vertu de mon institution. Car 
le testament est rompu à cause qu'à la place 
de l'héritier ins t i tueront le posthumé avoit 
été déshérité, succède un substitué du
quel le posthume n'a pas été déshérité. 

1 . 



DES MOTS EFFACES, RATES ET 

1. Mais si Titius et moi sommes substi
tués réciproquement l'un à l 'autre, quoique 
le posthume n'ait point été déshérité dans 
la partie du testament qui comprend la subs
titution , mon cohéritier Titius venant à 
mourir ou à renoncer, je pense que je puis 
accepter la succession , et que je deviens 
unique héritier. 

2. Dans le premier exemple, encore bien 
que Tit ius, mon cohéritier ne soit pas mort, 
je ne pourrai point accepter la succession 
sans lu i , ni lui sans moi ; parce que , tant 
qu'un seul se présente pour accepter, on 
ne sait pas si le testament ne sera point rom
pu par la renonciation de l'autre ; ainsi les 
deux cohéritiers doivent accepter ensemble. 

20. Le même au là'. r3 du Digeste. 
Lucius-Titius , sain de corps et d'esprit, 

a fait un testament suivant les règles. En
suite il est tombé malade ; et dans un trans
port de frénésie, il a déchiré ce testament. 
On demande si les héritiers institués dans 
ce testament peuvent être admis à la suc
cession? Je réponds que, suivant l'exposé, 
ils n'y seront pas makis admis. 

T I T R E I V . 

D E S M O T S E F F A C É S , R A Y É S 

ET SURCHARGES 

Dans un testament. 

1. Vlpien au liv. i5 sur Sabïn. 

J L J E S mots effacés ou rayés dans un testa
ment , de manière néanmoins qu'on puisse 
les lire , conservent leur valeur s'ils ont été 
effacés sans dessein ; ils ne la conservent 
pas s'ils ont été effacés avec dessein. Si on 
a écri t , rayé ou effacé dans un testament 
quelque chose sans l'ordre du maître, tout 
cela est regardé comme non-avenu. On en
tend ici par des mots qu'on peut l i r e , non 
ceux dont on peut comprendre le sens , mais 
en général ceux qu'on peut apercevoir des 
yeux. Si on conjecture quelques mots par ce 
qui précède ou ce qui sui t , ces mots ne 
seront pas réputés lisibles. Or , pour que 
les mots rayés sans dessein par le testateur 
ou par un autre, mais sans le vouloir, con
servent leur valeur, il suffit qu'ils soient lisi— 
•blés. On appelle mots rayés , ceux qui le sont 

Tome IV. 

SURCHARGES DANS U N TESTAMENT. 1 2 1 

%. 1. Sed si ego et Titius invicem subs-
tituli simus , quamvis in pai tem substilu-
tionis exheredatus non sit : mortuo, vel 
répudiante Ti t io , me posse adiré puto, 
et ex asse heredem esse. 

%. 1. In prima tamen specie; etsi vivat 
Ti t ius , neque ego sine illo, neque ipse 
sine me adiré poterit : quia incertain est, 
an adhuc altero omittente rumpatur tes-
tamsntum : itaque simul adiré possumus. 

20. Idem llb. i3 Dîgestorum. 
Lucius Ti t ius , intégra mente , et vale-

tudine , testamentum fecit, uti oportet : 
posteà cùm in valetudinem adversam in-
cidisset, mente captus tabulas easdem 
incidit. Quaero , an heredes his tabulis 
instituti adiré possint hereditatem ? Res-
pondit , secundùm ea quae proponeren-
tu r , non ideo minus adiri posse. 

T I T U L U S I V . 

D E HIS Q t L E IN T E S T A M E N T O 

B E L E N T U R , 

Inducuntur, vel inscribuntur. 

1, XJlpianus lib. i5 ad Sabinum. 

KJUM in testament© legi possunt, ea 
inconsultô deleta et inducta nihiloniinùs 
valent : consulta non valent, ld verô, 
quod non jussu domini scriptum, induc-
tum, deletumve est , pro nihilo est. Legi 
autem sic accipiendum, non intelligi., sed 
oculos perspici, quse sunt scripta. Caste-
rùm, si extrinsecus intelliguntur, non vi-
debuntur legi posse. Sufficit autem, si 
legibiliasint, inconsultô delefa, sive ab 
ipso , sive ab alio, sed nolentibus. Inducta, 
accipiendum est, et si perducta sint. 

De tMtamMito 
inci-o à testatore 
mente capto. 

St incomtiho 
deleta , vel a— 
denipta legi pos
sunt, 

r6 
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g. i . Quod igitur incautè factura est, 
pro ncn facto est , si legi potuit. Et ideô 
et si novissimè ( ut solet ) testamento 
fuerit adscriptum : Litturas, inductiones , 
superinductiones ipse Jeci : non videbitur 
referri ad ea quse inconsulto contige-
runt. Proinde et si inconsulto superscrip-
sit induxisse se, manebunt : et si ademit, 
non erunl adempta. 

Vel non, $. 2. Sed si legi non possunt, quse in
consulto deleta sunt, dicendum est, non 
deberi : sed hoc ita démuni, si ante con-
summationem testamenti factura est. 

Et si peuntnr, $• 5. Sed consulté quidem deleta ex-
an obstet excep- ceptione petentes repellunlur : inconsulto 
t10 ' veto non repelluntur, sive legi possunt, 

sive non possunt : quoniam si totum tes-
tamenlum non exstet, constat valere om-
nia quae in eo scripta sunt. Et si quidem 
illud concidit testator, denegabuntur ac-
tiones : si veto alius invito testatore, non 
denegabuntur. 

Be liereditate §• 4- Et hereditatis portio adempta, 
adempta. vel tota hereditas, si forte sit substitutus , 

jure facta videbitur : non quasi adempta 
( quoniam hereditas semel data, adimi 
facile non potest ) , sed quasi nec data. 

itle'.î: 
eeJicillis S- 5. Si quis codicillos in testamento 

. confirmavit, et codicillis aliquid ads-
cripsit, mox delevit, ita ut appareat: an 
debeatur ? Et Pomponius scribit, codicil
los deletos non valere» 

X X V I I I , T I T R E I V . 

de quelque manière que ce soit, perpendicu» 
lairement, obliquement, horizontalement. 

i. Par conséquent les mots rayés ou effa
cés sans dessein, s'ils restent lisibles, con
servent leur valeur comme s ils n'avoient été 
ni rayés ni effacés. Ainsi , si à la fin du 
testament, le testateur, comme c'est assez 
l'usage, écrit: C'est moi-même qui ai fait 
les ratures, et qui ai effacé les mots qu'on 
trouvera rayés ou effacés dans le présent 
testament, cette déclaration ne se rappor
tera pas aux mots qui auront été effacés sans 
dessein. Par conséquent, si le testateur mar
que que c'est sans dessein qu'il a fait les ratu
res qu'on trouvera , ces mots rayés conser
veront leur valeur et ne seront pas censés 
retranchés du corps du testament. 

2. Mais si ces mots effacés sans dessein 
ne sont pas lisibles, il faut décider que rien 
ne peut être dû en conséquence de ces mots; 
pourvu toutefois qu'ils aient été effacés avant 
la consommation du testament. 

3. A l'égard des mots effacés avec dessein, 
on opposera une exception k ceux qui vou-
droieut demander quelque chose en vertu de 
ces mots ; au lieu que , par rapport aux mots 
effacés sans dessein , soit qu'ils soient lisi
bles, soient qu'ils ne le soient pas, on ne 
peut pas opposer d'exception à ceux qui veu
lent en tirer avantage. En effet, si le tes
tament n'étoit pas représenté du tout, tout 
ce qui est écrit dedans n'en seroit pas moins 
valable. Si le testateur l'a brisé ou déchiré, 
on n'accordera point d'actions à ceux qui 
sont écrits. Mais si cela s'est fait par un au
tre sans le consentement du testateur, ceux 
qui sont écrits dans le testament ne seront 
point privés de leurs actions. 

4- Si le testateur ôte à l'héritier une por
tion de la succession, ou même la succes
sion toute entière, dans le cas où il y aura 
un substitué, ce qu'aura fait le testateur sera 
valable; la succession alors ne sera pas cen
sée ôtée à l'héritier: car une succession une 
fois donnée ne peut plus aisément être re
t i rée; mais elle sera censée n'avoir jamais 
été donnée à l'héritier. 

5. Un testateur a inséré dans son testa
ment une disposition portant qu'il confirmoit 
les codicilles qu'il pourroit faire par la suite; 
il a fait un codicille dans lequel il a écrit 
quelque chose qu'il a ensuite effacé, de ma-
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nière cependant qu'on peut encore lire ce 
qui a été écrit : pourra-t-on dire que ce qui 
a été écrit dans ce codicille vaille encore , 
quoiqu'effacé ? Pomponius décide qu'un co
dicille effacé n'est point valable. 

2. Le même au liv. 4 des Disputes. 
Un testateur a passé des traits de plume 

sur tout son testament, ou il l'a rayé , et 
a marqué qu'il ne l'avoit fait que pour exclure 
un seul héritier ; ce testament a depuis été 
cacheté par les témoins en nombre suffisant. 
On demande si le testament est valable, et 
ce qu'on doit décider de la portion de l'hé
ritier en vue duquel le testateur a dit avoir 
biffé son testament ? J'ai répondu : Si le tes
tateur s'est contenté de rayer le nom de 
cet héritier , le reste du testament est vala
ble , et on ne refusera les actions qu'à ce seul 
héritier; néanmoins les legs dont cet héritier 
étoit chargé nommément seront dus , si l'in
tention du testateur a été seulement d'exclure 
cet héritier de sa succession. Pareillement, 
si le testateur a rayé le nom de l'héritier 
institué, et laissé celui du substitué, l'hé
ritier institué n'aura aucun droit dans la 
succession. Mais si le testateur , comme dans 
l'espèce proposée, a rayé tous les noms des 
héritiers, et a marqué qu'il ne l'avoit fait 
qu'à cause de la haine qu'il portoit à un des 
héritiers écrits, je crois qu'il faut distinguer 
s'il n'a voulu exclure que cet héritier seul 
de sa succession, ou s'il a voulu casser tout 
son testament à cause de cet héritier : en 
sorte que , quoiqu'il n'y ait qu'un héritier 
qui ait donné lieu à la rature du testament, 
tous les autres doivent cependant en souffrir. 
Si le testateur n'a voulu qu'ôter la portion 
de cet héritier, les autres ne souffriront pas 
de la rature du testament : pas plus que si 
le testateur ne voulant rayer que le nom 
des héritiers , eût rayé celui des autres sans 
le vouloir. Si le testateur a eu intention de 
casser tout son testament à cause du dé
plaisir qu'il a reçu d'un des héritiers, on 
refusera les actions à tous ceux qui sont 
écrits dans le testament. Mais on peut de
mander s i , dans ce cas , on refusera aussi 
l'action aux légataires? Dans le doute, on 
doit décider que les legs sont dus , et qua 
l'institution des cohéritiers n'est pas viciée. 

3. Marcel/us au liv. 29 du Digeste. 

Dernièrement il s'e«t présenté une causa 

DANS UN TESTAMENT. i a 3 

2. Idem lib. 4 Disputationum. 
Cancellaverat quis testamentum, vel 

induxerat, etsi propter unum heredem fa-
cere dixerat : id posteà teslamentum si-
gnatum est. Quœrebatur de viribus testa-
menti, deque portioneejus,propter quem, 
se cancellasse dixerat ? Dicebam, si qui-
dem unius ex heredibus iiomen induxerit, 
sine dubio cœteram partem testament! 
valere, et ipsi soli denegari actiones : sed 
legata ab eo nominatim relicta debebun-
tur , si voluntas ea fuit testantis, ut tan-
tùm heredis institutio improbetur. Sed si 
instituti nomen induxit, et substituti reli-
quit, institutus emolumenlum hereditatis 
non habebit. Sed si omnia nomina induxe
rit (u t proponi tur) : adscripserit autem 
idcircô se id fecùse, quia unum heredem 
offensum habuit : multùm interesse arbi-
tror, utrùm illum tantùm fraudare voluit 
hereditate, an verù causa illius totum 
testamentum infirmare : ut licet unus in-
ductionis causam praebuerit, verùm om
nibus obfuerit. Et siquidem soli eiademp-
tam voluit portionem, casteris nihil noce-
bit inductio : non magis quàm si volens 
unum heredem inducere, invitus et alium, 
induxerit. Quèd si putaverit totum testa
mentum delendum ob unius malum me-
ritum, omnibus denegantur actiones. Sed 
an legatariis denegari actio debeat, quœs-
tio est ? In ambiguo .tamen interpretan-
dum eri t , et legata deberi, et cohere-
dum institutionem non esse infirmandaui, 

D? cancella-
tione propter 
unum heredeoa 
faeta. 

3. Marcellus lib. sp, Digestorum. 
Proximè i a cognitione principis, cùm 

i & * 

Si testatar ne-
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lieredis *t quidam heredum nomina induxisset, et 
anuoii«5i bona ejus ut caduca à fisco vindicarentur, 

diu de legatis dubitatum est, et maxime 
de his legatis , quas adscripta erant his , 
quorum institutio fuerat inducta. Pierique 
eliam legatarios excludendos existima-
bant : quod sanè sequendum aiebam, si 
omnem scripturam testamenti cancellas-
set; nonnullos opinari, id jure ipso perimi, 
quod inductum sit, caetera omnia valitura. 
Quid ergo ? Non et illud interdum credi 
potest, eum, qui heredum nomina in-
cluxerat, sati» se cousecuturum putasse , 
ut intestati exitum faceret?Sed in re du-
bia benigniorem interpretationem sequi 
Bon minus justius est, quàm tutius. Sen-
tenlia imperatoris Antonini Augusti, Pu-
dente et Pollione consulibus : Cùm Vale-
rius Nepos, mutata voluntate, et inciderit 
testamentum suum, et heredum nomina 
induxerit, heredilas ejus, secundùm divi 
patris mei constitutionem, ad eos oui 
acriptifuerint, pertinere non videtur. E t 
advocatis fisci dixit : Vos habetis judices 
vestros. Vivius Zeno dixit : Rogo, domine 
imperator, audias me patienter: de legatis 
quid statues ? Antoninus Caesar dixit : 
Videtur tibi voluisse testamentum valere , 
qui nomina heredum induxit ? Cornélius 
Priscianus advocatus Leonis dixit : No
mina heredum tanlùm induxit. Calpurnius 
Longinus advocatus fisci dixit : Non po
test ullum testamentum valere, quod here-
dem non habet. Priscianus dixit : Manu-
misit quosdam , et legafa dédit. Antoninus 
Caesar, remotis omnibus cùm deliberasset, 
et admitti rursus eosdem jussisset dixit : 
Causa prœsens admitlere videtur huma-
niorem interpretationem: ut ea duntaxaf 
existimemus Nepotem irrita esse voluisse , 
quee induxit. Nomen servi,quemliberum 
esse jusserat, induxit. Antoninus res-
cripsit, liberum eum nihilominùs fore. 
Quod videlicet favore constiluit libertatis. 
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à l'audience du prince, dont voici l'état : U n 
testateur ayant biffé le nom de ses héritiers, 
et le fisc revendiquant les biens de sa succes
sion comme caducs, on a été long-temps em
barrassé sur ce qu'on devoit décider par rap
port aux legs, et sur-tout par rapport à ceux 
qui avoient été lajssés aux héritiers institués, et 
dont le nom avoit été biffé. Plusieurs étoient 
d'avis qu'il falloit exclure les légataires, et je 
convenois que ce sentiment seroit juste si le 
testateur avoit tiré des traits de plume sur tout 
son testament; d'autres disoient que de plein 
droit tout ce qui étoit rayé devenoit nul . et 
que tout le reste étoit valable. Que faut-il 
donc décider? Ne peut-on pas avancer qu'un 
testateur qui a biffé le nom de ses héritiers» 
a bien su qu'il seroit dans le même cas que 
celui qui n'a pas fait de testament? Cepen
dant, la matière étant douteuse, il est et plus 
juste et plus sûr de prendre le parti le moins 
rigoureux. Voici le jugement qu'a rendu dans 
cette cause l'empereur Antonin, sous-le con
sulat de Pudens et de Pollio. u Valérius-
Nepos aj'ant changé de volonté, brisé son 
testament, et rayé les noms de ses héritiers, il 
appert, d'après la constitution de l'empereur 
mon père, que cette succession ne peut point 
appartenir aux héritiers écrits ». L'empereur 
a dit ensuite aux avocats du fisc : « Quant 
à vous vous avez vos juges ». Vivius-Zéno 
a d i t : « Seigneur empereur, je vous supplie 
de m'écouter favorablement; je parle pour 
les légataires, que décidez-vous à leur égard ? 
L'empereur Antonin a répondu : « Croyez-
vous- qu'un testateur qui a rayé et biffé le 
nom de ses héritiers ait voulu que son tes
tament valût? » Cornélius-Priscianus , avocat 
de Léon, a dit.- « Mais le testateur n'a biffé 
que le nom de ses héritiers. » Calpurnius-
Longin, avocat du fisc, a di t : « Un testa
ment n'est point valable et ne peut avoir 
aucun effet lorsqu'il n'y a pas d'héritier ins
titué ». Priscien a dit : « Le testateur a af
franchi quekjaes-uiis de ses esclaves , et il 
a fait des legs ». L'empereur les a tous fait 
retirer pour délibérer sur le champ; et après 
les avoir fait rentrer, il a dit : « Cette cause 
est favorable et ne doit point être jugée à 
la rigueur ; nous pensons que le testateur 
Népos n'a voulu annuller que ce qu'il a rayé. » 
Dans le fait, le testateur avoit rayé le nom 
«tua esclave à qui il avoit accordé la li-
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fcertê. L'empereur Antonin a rescrit que 
néanmoins cet esclave seroit libre. Il pa-
roit que la faveur due à la liberté a été le 
motif de celle décision. 

4. Pupinien auliv. 7 des Réponses. 
Un testateur a solennellement consigné sa 

dernière volonté dans un testament, dont il 
a été fait plusieurs copies; ensuite il a retiré 
une copie de ce testament d'un dépôt pu
blic où elle étoit renfermée , et l'a biflée. 
Les disposilions justes que ce testament con-
tenoit, et qui peuvent être prouvées par 
les autres copies du même testament, qui 
M'ont pas été retirées par le testateur de l'en
droit où elles étoient', ne seront point annul-
lées. Remarque de Paul. Si le testateur a brisé 
ce testament dans I intention de mourir intes
tat , et que cette intention soit prouvée par 
ceux qui sont appelés à la succession légitime, 
les héritiers écrits seront exclus de la suc
cession. 

T I T R E V. 

D E L ' INSTITUTION D'HÉRITIERS. 

1. Vlpien au liv. 1 sur Sabin. 

\J N testateur doit ordinairement commen
cer son testament par l'institution d'héritier. 
Il peut aussi le commencer par une exhé-
rédatio'n faite nommément : car l'empereur 
Trajan a rescrit qu'un fils pouvojt être 
déshérité nommément même avant lmsti-
tution dhéritier. 

1. Nous appelions aussi héritier institué, 
celui que le testateur n'a point écrit, mais 
q u i l a nommé de vive voix. 

a. On peut instituer valablement un muet 
et un sourd. 

5. Un testateur qui ne veut ni déshéii-
tev personne ni faire aucun legs, peut faire 
son testament en cinq mots, en disant Lu-
cius-Titius sera mon héritier. Cette formule 
peut aussi être employée par celui qui fait 
un testament nuncupatif. 11 peut même les
ter en trois mots, en disant Titius soit hé
ritier. Car ces deux mois, Lucius el mon, 
sont de trop. 

4. Si on institue un seul héritier pour un 
fonds en particulier, il sera valablement ins
titué, comme s'il l'eût été purement et sim
plement , et sans celte mention d'un tonds 
en particulier. 
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4. Papîmanus lib. 7 Responsorum. 
Pluribus tabulis eodem exemplo scrip- Deunisddeti» 

l i s , unius testamenti voluntalein eodcm , a iu1 '5 ' 
tempore dominus solemtiiter eomplevit : 
si quasdam tabulas in publico deposilas 
abstulitj atque delevit: quae jure gesta 
sunt, prœserlim cùm ex -cseteris tabulis, 
quas non abstulit, res gesta declaretur, 
non constituentur irrita. Paulus notât: 
Sed si ut intestatus moreretur, incidit ta
bulas , et hoc adprobaverint h i , qui ab 
intestato venire desideraut, scriptis avo-
cabitur hereditas. 

T I T U L U S V. 

DE HERED1BUS 1NSTITUENDIS. 

O, 
1. Vlpîanus lib. 1 ad Sabînum. 

' tri testatur, ab heredis institutione De initia tw-
plèrumque débet initium facere testa- tau»«iti. 
menti. Licet etiam ab exheredatione, 
quam nominatim facil : nam divus T r a -
janus rescripsit, posse nominatim etiam 
ante heredis institutionem filium exlie-
redare. 

$. 1. Institutum autem heredem,eum 
quoque dicimus, qui scriptus non est, sed 
solummodô nuncupatus. 

$•. 2. Mutus et surdus reclè lieres ins-
titui potest. 

§. 3. Qui neque legalurus quid est, 
neque quemquam exheredaturus , quin-
que verbis potest faceie testamenlum, ut cuPal>™'" fi«ri 
dicat, Lucms Titius mihi herés esto. Haec 
autem scriptura pertiuet ad eum qui non 
per scripturam testatur, qui poteiit etiam 
tribus veibis tesiari, ut dicat, T.ucius hères 
esto : nam et mihi, et Titius, abundat. 

$. 4- Si ex fundo fuisset aliquis solus D^iiutitutionç-
instilutus, valet iustitulio, detracta fundi "^*» 1 0 ' 
mentione. 

Q'tiîs d 
insuiuius. 

:catnr 

Ue inuto et 
surdo. 

Qootverl» 
tamenium 

Is tçi-
l l U i J — 
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De oraiiane S- S- Si autem sic scribat, Lucius hères, 
jmpcrfecta, de licèt non adjecerit- esto , credimus plus 
v uno. nuncupatum, minus scriptum. Et si ita, 

Lucius esto : tantundem dicimus. Ergo et 
si ita, Lucius solummodo, Marcellus non 
insubtiliter, non putat hodiè hoc proce-
dere. Divus autem Pius, cùm quidam por-
tiones inter heredes distribuisset ita, ille 
ex parte tota, ille ex tota : nec adjecisset, 
hères esto, rescripsit, valere inslitutioneni. 
Quod et Julianus scripsit. 

%. 6. Item divus Pius rescripsit, Ma 
uxor mea esto, institulionem valere, licèt 
deesset hères. 

§. 7. Idem Julianus , illum heredem 
esse, non putavit valere : quoniam deest 
aliquid. Sed et ipsa valebit, subaudito, 

jubeo. 

a. Idem lib. 2 ad Sabinum. 
neînsiimtîone Circa eos, qui ita heredes inslituti sint, 

es pari bui, quas ex partibus quas adsnripsp.ro, non putat 
adscripsero : ïC[ » . , ' . , , , „• , r . .. 

Marcellus eos heredes nullis adscriptis 
partibus : quemadmodùm si ita essent he
redes instituti, si eis partes adscripsero. 
Sed magis est, ut sic utiaque institutio àc-
piatur, si voluntas defuncti non refraga-
tur , ex quibus partibus adscripsero; si 
minus, ex œquis : quasi duplici facta ins-
titutione. Quam sententiam Celsus libro 
sexlodecimo digestorum probat. Aliter 
atque probat in illa institutione, ex qua 
parte me Titius heredem scripsit, Seius 
hères esto ;• tune enim, si non est à Titio 
scriptus,' nec Seius ab eo. Nec immeritô : 
hîc enim creditur inesse conditio. Sed 
Marcellus hsec siniilia putat. 

scrip: 
quas adscripsî : 
•vel ex quibus iue 
heredem scrip
sit : vel ex quibus 
tesl.aruenlo nia-
tris scriptus est. 

5. 1. Potest autem interesse, utrùm ita 
quis scribat, ex his partibus quas ads-
cripsi, an adscripsero : ut superiori modo 
dicas, nullis adscriptis partibus, nullam 
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5. Si le testateur écrit seulement ces deux 
mots, Lucius héritier, sans y mettre le verbe 
soit, je crois qu'il sera censé en avoir dit 
plus qu'il n'en a écrit. Il en sera de même 
s'il écrit, Lucius le soit. Ainsi, si le testateur 
a voit simplement écrit un nom Lucius, Mar
cellus prétend avec raison que cette façon 
de tester ne seroit pas reçue aujourd'hui. 
Un testament dans lequel un testateur avoit 
écrit ces mots , un tel pour toute cette par
tie , tel autre pour toute cette partie, sans 
y ajouter soit héritier, ayant été porté d e 
vant l'empereur Antonin , l'empereur a dé
cidé que l'institution étoit valable. Julien l'a 
aussi décidé de même. 

6. L'empereur Antonin a aussi rescrit qua 
cette institution étoit valable, que mafemma, 
le soit, sans ajouter héritière. 

7. Julien ne croit pas que cette institu
tion soit valable, qu'un tel soit héritier ( par 
un que retranché) , parce qu'il manque quel
que chose pour faire un sens. Cependant 
cette institution est valable, parce qu'on sous-
entend , je veux. 

2. Le même au liv. 2 sur Sabin. 
Si un testateur se sert de ces termes, j'ins

titue tel et tel pour mes héritiers, suivant 
les portions que je leur fixerai, Marcellus 
pense que si le testateur est mort sans avoir 
fixé ces portions, l'institution est nulle; de 
même que si le testateur avoit d i t , je les 
institue héritiers si je leur fixe des portions. 
Mais il est plus à propos , autant que la 
volonté du testateur ne sera pas contraire, 
d'interpréter ainsi l'une et l'autre disposi
tions : Je les institue pour les portions que 
je leur fixerai, sinon par égales portions, 
comme s'il y avoit deux institutions. Ce sen
timent est.approuvé par Celse au livre seize 
du digeste. Il n'en est pas de même , selon 
ce même jurisconsulte, delà disposition sui
vante : J'institue un tel (Séius) pour mon 
héritier pour la même portion que j'ai 
été institué par Titius ; car si le testateur 
n'a pas été institué par Titius , Séius ne 
sera pas censé institué par lui. Et ce sen
timent est juste , parce qu'ici l'institution est 
conditionnelle. Marcellus est du même avis. 

1. Il y a de la difïérence entre ces deux for
mules : J'institue un tel pour la portion que 
je lui ai fixée, ou j'institue un tel pour la por
tion que je lui fixerai. Dans le premier cas f 

http://adsnripsp.ro
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on peut dire que l'institution est nulle si le 
testateur n'a pas fixé la portion de l'héritier. 
De même Marcellus, consulté sur une ins
titution faite en ces termes, j'institue tel et 
tel pour mes héritiers pour la portion qu'ils 
ont été institués dans le testament de leur 
mère , répond que si cette mère est morte 
ab intestat, l'institution faite par le testateur 
est nulle. 

3. Le même au liv. 3 sur Sabin. 
Un esclave qui appartient en entier à un 

autre qu'au testateur, ou qui lui est commun 
avec un autre , peut être institué héritier 
sans recevoir sa liberté. 

i . Si le testateur institue son esclave pous 
héritier sans aucune condition, et qu'il ne 
lui donne sa liberté que sous une certaine 
condition , l'institution est suspendue jusqu'à 
l'événement de la condition sous laquelle la 
liberté a été accordée. 

2. Un testateur s'est exprimé ainsi : Si 
Titius est mon hérit ier, j'institue Séius, 
j'institue Titius. Pour que Séius soit héritier, 
il faut attendre queTitius ait accepté: comme 
on attendrait l'événement de toute autre con
dition. Ce sentiment est juste et approuvé de 
Julien et de Tertyllien. 

3. Si un héritier a été chargé par fidéi-
commis de donner la liberté à un esclave 
sous une certaine condition, il peut lui-
même, en faisant son testament, instituer 
cet esclave, et lui donner la liberté sans 
condition : cet esclave sera libre et héritier 
sans attendre l'événement de la condition 
qui a été imposée à sa liberté par le pre
mier testament ; en attendant l'événement de 
cette condition, il sera l'héritier nécessaire 
du testateur, et si la condition arrive il de
viendra son héritier volontaire. De manière 
qu'il ne cessera pas d'être héritier , mais qu'il 
changera sa qualité d'héritier nécessaire en 
celle d'héritier volontaire. 

4. Le délai qu'on apporte pour l'ouver
ture du testament ne change pas la qualité 
d'héritier nécessaire, ainsi qu'on a coutume 
de le remarquer par rapport à celui qui est 
substitué à un pupille. Car il est décidé que 
si le substitué se donne en adrogation au 
pupille , comme il devient son fils, il sera 
son héritier nécessaire. 

4- Le même au liv. 4 sur Sabin. 
L'héritier sien peut aussi être institué souS 
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esse institulionem: quomodô in illo Mar
cellus, ex his partibus, ex quibus testa-
mento matrls scriptifuissent, heredes sun-
to, si iutestata mater decesserit, hos non 
esse institutos. 

3. Idem lib. 3 ad Sabinum. 
Servus alienus vel totus, vel pro parle, Deserro alleno. 

sine libertate hères institui potest. 

§. 1. Si servum meum pure heredem De smo t«t-
scripsero sub conditione liberum, difl'er- ta,oru* 
tur institutio in id tempus quo libertas 
data est. 

%. 2. Si quis ita scripserit, Si Titius De condition», 
hères erit, Seius hères esto, Titius hères si Tiiius kert» 
esto : quasi qusevis conditio, exspectatur 
Titii aditio, ut Seius hères fiât. Et sanè, 
et Juliano, et Tertylliano hoc videtur. 

5. 5. Qui fideicommissam libertatem De siatuliter», 
sub conditione accepit, polest ab herede 
pure cum libertate hères institui : et non 
expectata conditione, libertatem et here-
ditatem consequitur: et erit intérim ne-
cessarius, et existente conditione volun-
tarius hères efficietur : ut non desinat 
hères esse, sed ut jus in eo mutetur suc-
cessionis. 

§. 4. Aperturce tabularum dilatio, ne- De diiatmn» 
cessariî heredis jus non mutât : ut sole- apertm-» uhuia-
mus in substituto impuberis dicere. Nam ^ t t " ' , p " b e * 
est relatum, si se adrogandum dederit arrogandunî d«-
substitutus impuberi, deiuncti filius, ne- 4eriu 

cessarium eum fore. 

4. Idem lib. 4 ad Sabinum. 
Suus <juoque hères , sub conditione D«imiitutioa* 
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su" hercaïs sub hères potest institui. Sed excipiendus est 
comiitione. filius : quia non sub omni conditione ins

titui potest. Et quidem sub ea conditione, 
qiise est in potestate ipsius, potest : de hoc 
enim inter cmnea constat; sed utrùm ita 
dernnm institutio effectuai habeat, si pa-
ruei t conditioni, an et si non paruerit, 
et decessit? Julianus putat , filium sub 
ejusmodi conditione institutum , etiamsi 
conditioni non pâment , summotum esse; 
et ideô si coheredem habeat ita institutus, 
non debere a im exspectare, donec con
ditioni pareat filius : cùm etsi patrem in-
testatum faceret non parendo conditioni, 
proculdubio exspectare deberet. Quee 
sententia probabilis mihi videtur, ut sub 
ea conditione institutus, quae in arbitrio 
ejus ait, patrem jiitestatuiu non faciat. 

$. i . Puto rectè generaliter definiri, 
.utrùm in potestate fuerit conditio, an non 
fuerit, facti potestas est. Potest enim et 
îiaec, Si Alexandriam petvenerit, non esse 
in arbitrio per hyemis conditionem. Po
test et esse, si ei, qui à primo niilliario 
Alexandriae agit, fuit imposita. Potest et 
hœc, Si decem Tilio dcderit, esse in diffi-
cili, si Titius peregrinetuv longinquo iti-
nere. Propter quae ad generalem defini-
tionern recurrendum est. 

%. i. Sed et si, filio sub conditione, quao 
in ejus potestate est, herede instituto, ne-
pos sit substitutus, sive extraneus, putp 
vivo filio non extaturum heredem subs-
titutum, post mortem verô extaturum : 
nec necessariam à substituto filii exhere-
dationem. Cùm etsi fuerit facta, frustra 
est : post mortem enim filii facta est, quam 
inutilem esse aliàs ostendimus. Opinamur 
igitur filium, si sit institutus sub ea con
ditione, et sit in ejus potestate, non indi-

gere 
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condition. Mais cela n'est pas exactement 
vrai du fils du testateur: car il ne peut pas 
être institué sous toute sorte de condition. 
Il peut bien être institué sous une condition 
dont l'événement dépend de lui,tout le monde 
en convient ; mais alors l'institution n'aura-1-
.elle son effet qu'autant que le fils aura sa
tisfait à la condition qui lui a été imposée, 
ou aura-t-elle son effet dans le cas même 
où le fils sera mort sans y avoir satisfait? 
Julien pense qu'un fils institué sous une 
condition dont l'événement dépend de lui, 
ne peut pas rendre nul le testament de son 
père en ne satisfaisant pas à cette condi
tion ; en sorte que si ce fils a un cohéri
tier , ce cohéritier ne doit pas attendre , pour 
prendre sa portion, que le fils ait satisfait à 
la condition: or le .cohéritier devroit atten
dre que le fils eût satisfait à la condition, 
si ce fils en n'y satisfaisant pas étoit le maître 
d'annuller le testament de son père. Je crois 
qu'on doit approuver le sentiment de ceux 
qui pensent qu'un fils institué sous une con
dition dont l'événement dépend de lui , ne 
peut point en n'y satisfaisant pas annuller 
le testament de son père. 

i. Pour décider si l'événement d'une con
dition imposée à un fils dépend de lui ou 
non, je pense qu'on doit réduire la chose 
à une question de tait. Car cette condition, 
s'il va à Alexandrie , peut ne pas dépendre 
du fils, à cause de la mauvaise saison; et 
elle peut en dépendre malgré la mauvaise 
saison , si ce fils n'est éloigné d'Alexandrie 
que d'un mille. Cette condition, s'il donne 
à Titius une somme de dix, peut êtie d'une 
exécution difficile., si ce Titius à qui il s'a
git de donner la somme voyage dans un 
pays fort éloigné. Ainsi il faut recourir à 
la définition générale de la condition potes-
tative. 

2. Si après avoir institué son fils sous une 
condition potestative, le testateur lui subs
titue son petit-fils ou un étranger , je pense 
que le substitué ne pourra jamais être hé
ritier du vivant du fils institué, mais seu
lement après sa mort, et qu'il n'est pas né
cessaire que le fils soit déshérité dans la 
substitution. Celte exhérédation seroit même 
nulle si elle étoit faite : car nous avons fait 
voir ailleurs que toute exhérédation par la
quelle un fils est déshérité après sa mort 

«toit 
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gère exheredatione à sequentibus gradi-
bus : alioquin et à coherede indigebit. 

étoit nulle. Je pense donc qu'un fils ainsi 
institué sous une condition potestative n'a 
pas besoin d'être déshérité des degrés de 
succession qui suivent; autrement il devroit 
être aussi déshérité dans l'institution s'il avoit 
un cohéritier. 

5. Marcellus jait cette remarque sur Julien 
au liv. 29 du Digeste : 

Si la condition potestative imposée au fils 
est de telle nature qu'il soit certain dans les 
derniers momens de la vie du fils qu'il n'y sa
tisfera pas, et que le fils meure avant d'avoir 
rempli cette condition, il succède à son père, 
non en vertu du testament, mais ab intestat: 
par exemple, si la condition est que le fils 
aille à Alexandrie. Si au contraire cette con
dition peut être remplie au dernier moment 
de la vie du fils, telle que seroit celle-ci, 
si mon fils donne à Titius une somme de 
dix, je pense le contraire. 

6. XJlpien au liv. 4 sur Sabin. 
Si le testateur en imposant à son fr's une 

condition potestative, a fixé le jour où cette 
condition devroit être remplie, par exem
ple , si mon fils monte au Capitale dans trente 
jours , on peut dire que si le fils ne remplit 
point la condition, il est exclus, et le subs
titué prend sa place. Ce qui est une suite 
du sentiment de Julien et du mien. 

1. Les petits-fils et les autres descendans 
du testateur, qui, suivant la loi Velléia, doi
vent être institués pour ne pas rompre le 
testament, peuvent être institués sous toutes 
sortes de conditions , quoique d'ailleurs ils 
soient assimilés au fils. 

2. On dit communément que l'héritier 
institué ne doit point souffrir des change-
mens d'état qu'il a éprouvés dans le temps 
intermédiaire, c'est-à-dire, depuis la date 
du testament jusqu'à la mort du testateur. 
Par exemple, un testateur institue un citoyen 
Romain ; cet héritier, du vivant du testa
teur, perd son droit de cité, ensuite il le 
recouvre : les changemens qu'il a soufferts 
dans le temps intermédiaire ne lui nuisent 
pas. Un testateur institue pour héritier un 
esclave appartenant à autrui; cet esclave 
passe dans le pécule d'un esclave de la suc
cession ; depuis il est prescrit par un étran
ger. L'institution subsiste. 

3. Si un testateur institue pour héritier un 
esclave qui lui est commun avec un autre, 

ïome IV. 

5. Apud Julianum lib. 29 Digestorum 
Marcellus notât : 

Si ejusmodi sit conditio , sub qua filius 
hères institutus sit, ut ultimo vitae ejus 
tempore certum s i t , eam existere non 
posse, et pendente ea decedat : intestato 
patri hères erit : veluti, Si Alexandriam 
petvenerit, hères esto. Quôd si etiam no-
vissimo tempore impleri potest, veluti, Si 
decem Tilio dederit, hères esto: contra, 
puto. 

6. Vlpianus lib. 4 ad Sabinum. 
Sed si conditioni dies esset adjectus, . D e •"« eoiulf-

utputà, Si Capitolium intra dies trigenta U o m ad'ecta* 
aseenderit : tantundem potest dici, ut si 
non paruerit conditioni, substitutus possit 
admitti, filio repulso. Idque consequens 
est sententiae Juliani et nostrse. 

g. 1. Nepotes autem, et deinceps cas- D e p o s t i , u m i 

teri, qui ex lege Velleia institut! non rum- Velleiano. 
punt testamenta , sub omni conditione 
iustitui possunt, etsi redigantur ad filii 
conditionem. 

$. 2. Solemus dicere média tempora De medlo te»»» 
non noccre : utputà civis Romanus hères Pore» 
scriptus, vivo testatore factus peregrinus, 
mox civitatem Romanam pervenit, média 
tempora non tiocent. Servus alienus sub 
conditione hères scriptus, traditus est ser
vus hereditario, mox usucaptus ab extra-
neo ; non est vitiata instilutio. 

g. 5. Si servum communem cum Iiber-
tate dominus heredem scripseiït, et eum 
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tione, qnanao redemerit, necessanus efficietur. Sed si 
efficiatur hère» substitutus sit impuberi, et partem rede-
becessaniit. merit impubes, necessarius non efficietur, 

ut Julianus scribit. 

liberté testa- J. 4. Sed si sit cum libertate institutus, 
mc-.jio iijta an a n e j ]jbertatis datio codicillis adimi pos-
J ^ J J , sit, apud Julianum quseritur? Et putat , 

in eum casum, quo necessarius fieret, 
ademptionem non valere, ne à semetipso 
ei adimatur libertas : servus enim herés 
institutus, à semetipso libertatem accipit. 
Quas sententia habel rationem : nam sicuti 
legari sibi non potest, ita nec à se adimi. 

7. Julianus lib. 5o Diges forum. 
Deservoeom- Si servus communis , sub conditione 

" " j i"sti l l ' t° hères institutus, vivo testatore libertatem 
lioue îiberuiis. consecutus sit : etiam pendente conditione 

testamentariae libertatîs, adiré hereditatem 
potest. 

%. 1. Item, sive testator eum alienave-
r i t , sive hères post mortem testatoris, 
jussu domini, hereditatem adibk. 

8. Idem lib. 2 ad Urseium Ferocem. 
Si lercdStatis Duo socii quendam servum commu-

àeYaix à duc.biis n e m testamento facto, heredeni et libe-
«lommis dies si— 7 . . . 

roui ccdh, sei— rum esse jusserant : ruina simul oppressi 
TUS unique ne- perierant.Pleriqueresponderunt, hoc casu 

duobus orcinum heredem existere : et id 
est verius. 

cessarius ont. 

$. 1. Sed et si sub eadem conditione 
servum communem uterque socius libe-
rum heredem que esse jussisset, eaque 
extitisset, idem juris erit. 

g. T'ipianus lib. 5 ad Sabinum. 
Pc errore in Quotités volens alium heredem scri-

kerede, beve, alium scripserit, in corpore homi-
nis errans (veljiti /râler meus, patronus 
meus ) , placet neque eum heredem esse , 
qui scriptus est, quoniam voluntate defi-
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en lui donnant sa liberté, et qu'ensuite il 
ait racheté de l'autre propriétaire la portion 
qui lui appartient dans l'esclave , cet esclave 
sera héritier nécessaire. Mais si cet esclave 
est substitué à un impubère , et que l'impu
bère rachète la portion qu'a un autre p ro 
priétaire, cet esclave, suivant Ju l ien , ne 
sera point héritier nécessaire. 

4. Si cet esclave est institué avec la liberté , 
Julien demande si le testateur peut lui ôler sa 
liberté par codicille ? Et il pense que , dans 
le cas où cet esclave devra être héritier n é 
cessaire, on ne peut point lui ôter la liberté , 
parce qu'il seroit obligé de se l'ôter lui-même : 
car un esclave institué héritier se fait lui-même 
la délivrance de la liberté. Ce sentiment est 
juste ; parce que, de même que la liberté 
ne peut pas lui être léguée à lui-même , 
elle ne peut pas non plus lui être ôtée par 
lui-même. 

7. Julien au liv. 3o du Digeste. 
Si un esclave commun est institué par un 

de ses maîtres sous une certaine condition, 
et qu'il acquiert sa liberté du vivant du tes
tateur , pendant même que la condition sous 
laquelle la liberté qui lui a été laissée par 
testament est encore suspendue , il peut 
accepter la succession. 

1. De même, si le testateur a aliéné 
l'esclave de son vivant, ou si l'héritier l'a 
aliéné depuis la mort du tesiateur , il a c 
querra la succession par l'ordre de son 
maître. 

8. Le même au liv. a sur Urséius-Férox. 
Deux associés ont institué dans leur tes

tament un esclave qui leur éfoit commun, 
et lui ont donné la liberté ; ils sont morts 
tous deux sous les ruines du même édifice. 
Plusieurs ont répondu que l'esclave étoit 
l'héritier de tous deux, et qu'il tenoit de 
tous deux sa liberté. Ce sentiment est juste. 

1. Si deux associés instituent l'esclave 
commun, et lui laissent tous deux sa l i
berté sous la même condition , cette con
dition venant à arriver, on décidera la 
même chose que ci-dessus. 

9. Vlpien au liv. 5 sur Sabin. 
Toutes les fois qu'un testateur voulant 

instituer un héritier en nomme un autre par 
erreur .sur l'individu ( p a r exemple mon 
frère, mon patron) , ni l'un ni l'autre ne sont 
héritiers: celui qui est écrit ne l'est pas 3 
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parce qu'il n'a pas pour lui la volonté du 
défunt, et celui que le testateur a eu in
tention de nommer ne l'est pas non plus , 
parce qu'il n'est pas écrit. 

i . Pareillement, si le testateur se trompe 
sur la chose : par exemple s i , ayant inten
tion de léguer un plat, il lègue un habi t , 
l'héritier ne devra ni l'une ni l'autre de ces 
choses. Et ceci doit s'observer, soit que le 
testament ait été écrit de la propre main 
du testateur, ou par un autre sous sa dictée. 

2. Si le testateur ne s'est pas trompé sur 
la chose dont il disposoit, mais sur la por
tion de la succession qu'il entendoit laisser: 
par exemple si, ayant dit qu'on écrivît quel
qu'un héritier pour moitié, cet héritier n'ait 
été écrit que pour un quart , Celse au livre 
douze des 'questions, au livre onze du di
geste, dit qu'on pourrait soutenir que cet 
héritier doit succéder pour moitié, parce 
qu'on a moins écrit que le testateur n'a dit ; 
et ce sentiment est appuyé sur des rescrits 
généraux. Il en sera de même si le testa
teur écrit lui-même une portion moins con
sidérable que celle qu'il vouloit écrire. 

3 . Si celui qui a écrit le testament, ou , 
ce qui est plus difficile à prouver, si le tes
tateur lui-même a écrit une portion plus con
sidérable que celle qu'il avoit intention de 
laisser, par exemple la moitié au lieu du 
quart, Proculus pense que l'héritier ne suc
cédera que pour un quart, parce que ce 
quart se trouve dans la moitié qui a été 
écrite. Ce sentiment est aussi approuvé par 
Celse. 

4. Si le testateur , au lieu d'une somme de 
cent, écrit une somme de deux cents en chif
fres , on observera la même chose ; parce 
qu'alors on trouve écrit en même temps et 
ce que le testateur a voulu laisser et ce qui 
a été ajouté de plus. Ce sentiment n'est pas 
sans fondement. 

5. Marcellus traite cette même question 
à propos d'un testateur, qui, voulant im
poser une condition à l'institution d'héritier, 
ne l'aura pas insérée. Il pense que cet héri
tier ne doit point être regardé comme vala-
blement'institué. Mais si le testateur , ne 
voulant point imposer de condition, en a 
inséré une, cette condition sera retranchée, 
et l'héritier succédera, parce qu'on ne re 
garde pas comme venant du testateur ce qtv 
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citur ; neque euiu. quem voluit, quoniam 
scriptus non est. 

$. r. Et si in re quis erraverit ( utputà, V e I .„ cm 

dum vult lancem relinquere, vestem le-
g e t ) , neutrum debehit. Hoc, sive ipse 
scripserit, sive scribendum dictaverit. 

§. a. Sed si non in corpore erravit, sed Velia parte, 
iii parte ( putà si , cùm dictasse!, ex se
misse aliquem scribi, ex quadrante sit 
scriptus ) , Celsus libro duodecimo quaes-
tionum, digestorum undecimo, posse de-
fendi ait, ex semisse heredem fore : quasi 
plus nuncupatum sit, minus scriptum: 
quse sententia rescriptis adjuvatur gene-
ralibus. Idemque est, et si ipse testator 
minus scribat, cùm plus vellet adscribere. 

$.'5. Sed si majorem partent adscripserit 
testamentarius, vel ( quod difficilius est 
probatione) ipse testator, utpro quadrante 
semissem , Proculus putat, ex quadrante 
fore heredem : quoniam inest quadrans in 
semisse. Quam sententiam et Celsus 
probat. 

§. 4- Sed et si quis pro centum du-
centa per notam scripsisset, idem juris 
est : nam et ibi utrumque scriptum est, 
et quod voluit, et quod adjectum est. 
Quse sententia non est sine ratione. 

§. 5. Tantundem Marcellus tractât, et Vel m condi-
in eb, qui conditionem destinans inserere, tl0ne> 
non addidit : nam et hune pro non insti-
tuto putat. Sed si conditionem addidit , 
dumnolle t , detracla ea, heredem futu-
rum , nec nuncupatum videri, quod con
tra voluntatem scriptum est. Quam sen-« 
teiitiam et ipse et nos probamus. 

17 
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$. 6. Idem tractât, et si testamentarius 
contra voluntatem testatoris conditionem 
detraxit, vel mutavit, heredem non futu-
rum, sed pro non instituto habendum. 

Vel ïn adjec^ 
tione colieredis. 

De demonstra-
*ione heredis. 

$. 7. Sed si, cùm primum heredem ex 
parte dimidia scribere destinasset, p i i -
mum et secundum scripsit, soins primus 
scriptus hères videbitur, et solus hères 
existet, quasi ex parte dimidia institutus. 

JJ. 8. Si quis nomen heredis quidem 
non dixerit, sed indubitabili signo eum 
demonstraverit, quod penè nihil à nomine 
distat, non tamen eô quôd contumeiise 
causa solet addi , valet institutio. 

$. g. Hères itistilui, nisi ut certè de-
monstretur, nemo potest. 

§. 10. Si quis ita dixerit: Vter exjra-
tribus mets Titio et Mœvio Seiam uxa-
rem duxeril, ex dodrante : uter non duxe-
rit, ex quadrante hères esto : hic rectè-
factam institulionem esse, certum est. 
Sed quis,ex qua parte, incertum. 

%. 11. Plane erit similis institutio , si ita 
facta fuerit : Ulerex sxiprâscriptisfratribus 
mets Seiam uxorem duxerit, hères esto. 
Sed et hanc puto valere institulionem , 
quasi sub conditione factam. 

De jure hère- §• l2- Heredes, juris suceessores sunt : 
dis, ei divisione et si plures instiluantur, dividi inter eos 

à testalore jus oporfeh quod si non fiât, 
Gmnes sequaliter heredes sunt. 

heretliutis. 

ne heredibus S- J 3 . Si duo sint heredes instituti, 
instituas ei par- unus ex parte tertia lundi Cornetiani, 
«ibusuaiusfuBdi a l t e r e x b e s s e e j U S ( j e m fUndi : Celsus ex-

peditissimam Sabini sententiam sequitur, 
ut detracta fundi mentione, quasi sine 
partibus heredes scripti hereditate poti-
rentur , si modo voluntas patrisfamilias 
manifestissiniè non refragatur. 
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a été écrit contre sa volonté. Ce juriscon
sulte embrasse ce sentiment, et je l'approuve 
aussi. 

6. Le même jurisconsulte décide, que 
si celui qui a écrit le testament a supprimé 
ou changé la condition que le testateur lui 
avoit dit d'insérer, l'héritier ne succédera 
pa s , et qu'il sera regardé comme non-ins-
titué. 

7. Si le testateur, ne voulant instituer 
qu'un seul héritier pour la moitié de sa 
succession, en institue deux pour cette moi
tié, il n'y aura que le premier qui aura été 
écrit qui y succédera, et il sera Je seul 
censé institué pour cette moitié. 

8. Si un testateur ne nomme pas son 
héritier par son nom , mais qu'il' le désigne 
par une marque indubitable et absolument 
équivalente au nom , sans cependanl lui 
donner pour le distinguer une qualification 
injurieuse, l'institution sera valable. 

9. On ne peut point instituer d'héritier 
sans qu'il ne soit désigné avec certitude. 

10. Si un testateur s'exprime ainsi : J ins
titue pour les trois quarts de ma succes
sion celui de mes deux frères Titius et 
Mœvius qui épousera Séia, et l'autre pour 
l'autre quart , il est certain que l'institution 
est valable. Mais on ne sait pas lequel des 
deux frères doit avoir une portion plutôt 
que l'autre. 

11. Il en sera de même si le testateur 
s'est exprimé ainsi : J'institue celui de mes 
deux frères qui épousera Séia. Je pense que 
cette institution est valable comme condi
tionnelle. 

12. Les héritiers succèdent aux droits du 
défunt. Ainsi, si le testateur en institue 
plusieurs , il doit partager entre eux ses 
droits; s'il ne l'a pas fait, ils succèdent tous 
également. 

i5 . Si le testateur institue deux héritiers, 
l'un pour un tiers du fonds Cornélien, et l'au
tre pour les deux tiers du même fonds, Celse 
embrasse un sentiment très-juste que lui 
fournit Sabin : il décide que sans faire at
tention à ce qui a été dit du fouds Cornélien, 
les deux héritiers succèdent comme si on 
ne leur avoit pas fixé de portions , pourvu 
que la volonté du testateur ne soit point évi
dente au contraire. 
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14. Si un testateur fait une disposition 
conçue en cette manière : Je donne la li
berté à mon esclave Stichus, et après qu'il 
jouira de la liberté , je l'insti'ue pour héri
tier , Labéon, Nératius et Ariston pensent 
qu'on doit retrancher de cette disposition le 
terme d'après que, en sorte que l'esclave 
se trouve avoir en même temps la liberté 
et la succession. Ce sentiment me paroît 
juste. 

i5 . Un testateur a fait cette disposition : 
J'institue le premier pour un tiers, le second 
pour un autre tiers; et si le second n'est point 
héritier, j'institue le troisième pour les deux 
tiers. Ce troisième, dans le cas où le 
second renoncera, aura les deux t iers , 
non-seulement comme substitué, mais en
core comme institué : c 'es t -à-d i re qu'il 
aura un tiers de la succession en vertu de 
la substitution, et un autre tiers en vertu 
d'une véritable institution. 

16. Si l'esclave institué héritier avec le 
don de sa liberté, a été aliéné, il peut 
acquérir la succession au nom et par l'ordre 
du maître à qui il a passé. Mais si le testateur 
l'a racheté, son institution est valable, et il 
est héritier nécessaire. 

17. Si le testateur laisse la liberté à son 
esclave pour commencer à en jouir d'un 
certain jour, et qu'en même temps il l'ins
titue pour son héritier purement et sans délai, 
qu'ensuite il vienne à l'aliéner ou à l'affran-
chir, l'institution sera-t-elle valable? Si l'es
clave n'a point été aliéné, on pourroit sou
tenir que son institution seroit valable : 
en sorte qu'il seroit héritier nécessaire au 
moment que le terme fixé pour sa liberté, 
et qui retarde son droit à la succession, seroit 
arrivé. 

18. Mais si le testateur lui a laissé sa liberté 
dans un temps fixé, et sa succession sous 
condition, si la condition arrive après le 
terme fixé pour la liberté, l'esclave sera libre 
et héritier. 

19. Lorsque l'esclave a été institué pure
ment , et que la liberté lui a été laissée 
dans un temps fixé, si l'esclave a été aliéné 
ou affranchi il devient héritier volontaire. 

20. Si le testateur n'a point aliéné l'esclave, 
mais qu'il ait seulement donné sur lui un 
droit d'usufruit, l'institution sera valable : 
néanmoins son effet sera différé jusqu'à 
l'extinction de l'usufruit. 

I) H E R I T I F. R S. 

14. Si quis ita scripserit : De institutione, 
l i b c e l o , et 
|ioslea hères. 

l53 

Stichus 
liber esto, etposlea quàm liber erit, hères 
esto : Labeo, Nératius, et Aristo opinan-
tur, detracto verbo medio, postea, simul 
ei et libertatem et hereditatem compe-
tere. Quae sententia mihi quoque vera 
videtur. 

$. i 5 . Si quis primum ex triente, se-
cundum ex triente heredem instituent, 
et si secundus hères non erit, tertium ex 
besse heredem scribat : hîc secundo ré
pudiante , bessem habebit non solùm jure 
substitutionis, sed et institutionis: id est, 
trientem jure substitutionis, trientem jure 
institutionis. 

$. 16. Servus cum libertate hères ins- si sen-m pre-
titutus, si sit alienatus, juberi adiré ab eo Pr!us «nsiitutns 
potest, cui alienatus est. Sed si redemptus i n e"d,!m c a u ï l 

Si sntafituto 
major pars <Ia(a 
sit, quain iusti-
tuto. 

sit à testatore, institutio valet, et necessa-
rias hères erit. 

$. 17. Si servus ex die libertatem ac-
ceperit , et hereditatem pure , mox sit 
alienatus , vel manumissus, videamus 
an institutio valeat ? Et quidem si aliena
tus non esset, potest defendi, instilulio-
nem valere : ut, die veniente libertatis, 
quae hereditatem moratur, compétente 
libertate, et hères necessaiius existât. 

g. 18. Sed si in diem libertas , heredi-
fas autem sub conditione data sit, si 
conditio post diem adveuientem extiterit, 
liber et hères erit. 

§. 19. Sed et si pure fuerit hères insti-
tutus, libertate in diem data, si sit aliena
tus , vel manumissus, dici débet here
dem eum posse exister-e. 

§. 20. Sed et si non ipse servus sit 
alienatus, sed ususfructus in e o , aequè 
institutio valet : sed ditfertur in id tempus, 
quo extinguitur ususfruetus. 

non manseut . 



De duobiisTip-

versorum 
fuudorum. 
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io . Paulus llb. \ ad Sahinum. 
Si alterius alque alterius fundi pro par-

redibusinstitutis tibus quis heredes instituent , pcrinde 
«d.ïesisparit- habebitur, quasi non adjectis partibus 
bus «iversorum , .*• ' [ 

heredes scnpti essent : nec enim facile, 
ex diversitate partium portiones inve-
niuntur, Ergo expeditins est, quôd Sabi-
mis scribit, perinde habcudum , ac si nec 
fundum, nec partes nominasset. 

11. Jcu'olenus llb. 7 Epîstolamm. 
Vie conjnncti», Attius fundi ComeUani hères eslo mlhù 

etimtiimioneex j u o T;t(-; fflus insulœ heredes sunto. Ha-
rc cCria* __, 

bebunt duo Titii semissem, Attius semis-
sem. Idque Proculo placet. Quid tibi 
videtur? Respondit: Vera est Proculi 
opinio. 

12. Paulus llb. a ad Sablnum. 
t De partibu"! Si inœqualibus partibus datis, ita adji-
«ùaus? ' US eiœ" citur : Çuos ex disparibus partibus heredes 

instltui, œquh heredes sunto : existiman-
dum est , exœquari eos, scilicet si hoc 
ante peractum testanientum scriptum sit. 

Dffadjectione, 
sequè 
sunto. 

i5 . Vlplanus llb. 7 ad Sablnum. 
Interdùm hsec adjectio, <tquè heredes 

heredes sunf0} testatoiis voluntatem exprimit : 
utputà, Pri'mus et fratrls mei filii aquè 
heredes sunto. Nam hsec adjectio décla
rât omnes ex virilibus partibus institutos, 
ut et Labeo scripsit : qua detracta, se
missem fratris filii, semissem primus ha-
beret. 

D« aivisJone %• i . Paterfamilias distribuere heredita-
hereiiitaL-s «o- tem in tôt partes potest, quot voluerit: 
î.!lnl.,l!!;luo'ie" sed solemnis assis disiributio in duodecim 

uncias fit. 

Si pars yacet. $• 2. Deniquè, si minus distribuit, po-
testate juris in hoc revolvitur : utputà si 
duos heredes ex quadrante scripserit : 
nam hereditas eius residua accedit, ut ex 
semissibus videantur scripti, 

X X V I I I , T I T R é V. 

io. Paul au Uv. i sur Sabin. 
Si un testateur institue plusieurs héritiers 

pour diverses portions dans diiiéi eus fonds, 
ils seront regardés comme institués sans 
portions fixées : car on ne peut pas distin
guer facilement quelles doivent être leurs 
portions dans ces fonds difféiens. Il est 
plus commode, ainsi que l'écrit Sabin, de 
regarder ces héritiers comme institués pu
rement et simplement, de même que si le 
testateur n'avoit parlé ni de fonds ni de 
portions. 

11. Javolénus au liv. 7 des Lettres. 
J'institue Attius héritier pour le fonds 

Cornélien, et les denxTitius pour telle maison. 
Les deux Titius auront moitié dans la suc
cession, l'autre moitié appartiendra à Attius. 
Tel est le sentiment de Proculus. Qu'en 
pensez-rous ? Le jurisconsulte répond que 
Je sentiment de Proculus est juste. 

12. Paul au liv. 2 sur Sabin. 
Un testateur, après avoir institué plusieurs 

héritiers pour différentes portions inégales , 
ajoute : J'institue par portions égales les hé 
ritiers que j'avois institués pour des portions 
inégales. H faut croire qu'il a voulu les 
égaler , pourvu qu'il ait fait ce change^ 
ment avant que son testament fût achevé. 

13. Vlpien au liv. 7 sur Sabin. 
Quelquefois ces mots ajoutés par le testa

teur , je les institue par égales portions , 
marquent quelle a été la volonté du testa
teur ; comme dans cet exemple: J institue 
le premier et les enfans de mon frère tous 
par égales portions. Car ces derniers mots 
ajoutés par le testateur indiquent, suivant 
Labéon, qu'il a voulu que tous ses héri^ 
tiers eussent chacun des portions égales ; 
au lieu que s'il n'eût point ajouté ces mots , 
le premier auroit eu la moitié de la succès^. 
sion, et les enfans de son frère n'auroient eu. 
entre eux que l'autre moitié. 

1. Un testateur peut partager sa succès* 
sion en autant de parties qu'il juge à pror 
pos; mais la division ordinaire d'un suc
cession est en douze parties, qu'on appelle 
onces. 

2. Si le testateur a divisé sa succession 
en un moindre nombre de parties, le droit 
rappelle la division qu'il a faite à la division 
ordinaire : par exemple s'il n'a institué que 
deux; héritiers chacun pour trois parties ; 
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car alors ce qui manque pour remplir là 
division commune en douze parties est ajouté 
proportionnellement à la part de chacun ; 
en sorte que , dans l'exemple proposé , cha
que héritier est censé institué pour six par
ties. 

5. Si un des héritiers est institué pour 
trois parties et l'autre pour six. ce qui reste 
leur accroît proportionnellement à leur part 
respective. 

4. Si le testateur passe dans sa division le 
nombre des parties de la division ordinaire, 
les parties qui excéderont ce nombre dé
croîtront â chaque héritier proportionnel
lement : par exemple, le testateur m'a ins
titué pour douze parties et vous pour six, 
j'aurai huit parties de la division ordinaire 
et vous quatre. 

5. Mais si le testateur avoit institué deux 
héritiers pour douze parties, et deux autres 
pareillement pour douze parties, Labéon 
demande, au livre quatre des postérieurs, 
si le partage de la succession se fera égale
ment entre eux ? Il pense que les premiers 
seront censés institués pour six parties, et 
les seconds pareillement pour six parties. 
Je crois qu'on doit embrasser ce sentiment. 

6. Un testateur a institué deux héritiers 
pour toutes les douze parties de la division 
ordinaire ; il en a de plus institué un troisième 
pour une moitié et un sixième au total , 
c'est-à-dire pour huit parties : Labéon écrit 
au même li^re , que la division ordinaire 
doit être changée en une division de la suc
cession en vingt parties, dont les deux pre-
tniers-auront douze et le troisième huit. 

7. Le même Labéon rapporte cette dis
position testamentaire: J'institue Titius pour 
un tiers ; ensuite toute la division étant rem
plie : J'institue le même Titius pour un 
sixième Trébatius pense que la succession 
doit être divisée en quatorze parties (des
quelles Titius aura six. ) 

i4- Javolénus au liv. 1 sur Cassius. 
Un testateur s'est exprimé ainsi : J'insti

tue Titius pour la première partie, Séius 
pour la seconde , Mœvius pour la troisième, 
Sulpicius pour la quatrième. Ces héritierssônt 
tous institués par égales portions ; parce que 
le testateur, en nombrant ainsi les parties, 
a voulu marquer l'ordre-dans lequel il écri-
voit les héritiers, plutôt que leur fixei la 
portion pour laquelle ils succéderoieat. 

$. 3. Sed si alter ex quadrante, alter 
exsemisse heredes scripti suut, qui accedit 
quadrans, pro partibus hereditariis eis 
adcrescit. 

§. 4. Sed si excesserit in divisione 
duodecim uncias , œquè pro rata decres-
cetrutpulà, me ex duodecim unciis here-
dem, te ex sex scripsit : ego hereditatis 
habeo bessem, tu trientem. 

§. 5. Sed si duos ex asse heredes scrip
sit , alios ex duodecim unciis, an œquè 
disttibutio fiât, apud Labeonem libro 
quarto posteriorum quseritur? Et putat 
Labeo , et illos ex semisse, et hos qui ex 
duodecim unciis scripti sunt, ex semisse 
heredes fore. Cui sententiae adsentiendum 
puto. 

§. 6. Sed si duos ex asse heredes insti-
tuerit, tertium autem ex dimidia et sexta, 
eodem libro Labeo ait, in viginti uncias 
assem dividendum, octo laturum ex di
midia et sexta scriptum, illos duos duo
decim. 

g. 7. Apud eundemrefertur: Titius ex 
parte tertio. ; deinde asse expleto, Idem ex 
parle sexta. In quatuordecim uncias he-
reditatem dividendam Trébatius ait. 

14. Javolénus lib. 1 ex Cassio. 
Si quis heredes ita instituit : Titius ex 

parte prima, Seius ex parte secunda , 
Mœvius ex parte tertia, Sulpicius ex parte 
quarta heredes sunlo : aequae partes he
reditatis ad institutos pertinebunt : quia 
testator appellalione numeri, scriplurae 
magis ordinem, quàm modum partibus 
imposuisse videtur. 

Si testafor duo
decim uncias ex
cesserit. 

De parle prîma, 
secur.da. 
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i 5 . Vlpianus lib. 3o ad Sabinum. 
Si tenius insti- Julianus quoque libro trigesimo refert, 

tuatur ex eadem si quis ita heredem scripserit : Titius ex 
cundtis* ^1** Se~ Parle dimidia hères esto, Seius ex parle 

dimidia : ex qua parte Seium institui, ex 
eadem parte Sempronius hères esto: dubi-
tari posse, utrùru in très semisses dividere 
voluerit hereditatem, an veiô in mium se-
tnissem Seium et Sempronium conjun-
gere. Quod est venus : et ideo conjunc-
tim eos videri institutos. Sic fiet, ut Titius 
semissem, hi duo quadrantes ferant. 

c .- , ,-, S. i . Idem eodem libro scripsit, sipii-
tione excedaïur 'nus ex sennsse, secundus ex semisse : 
as- si primus hères non erit, terlius ex do-

drante substitutus sit: facti quidem quaes-
tionem esse : verùm rectè dicitur, si qui
dem primus adierit, œquales partes "ha-
bituros : si repudiaverit, quindecim par
tes futuras: ex quibus novem quideai la-
turum tertium , sex secundum. 

16. Julianus lib. 3o Dïgeslorum. 
Nam tertium et instituti et substituti 

personam sustinere : in très partes insti-
tutum videri, in sex substitutum. 

17. Vlpianus lib. 7 ad Sabinum. 
De instituas Item quod Sabinus ait, Si cuipars ad-

unc parte, posila non est, excutiamus. Duos ex qua-
drantibus heredes scripsit : tertium sine 
parte : quod assi deest, feret. Hoc et La-
beo. 

%. 1. Unde idem tractât, si duos ex 
undecim, duos sine parte scripsit: mox 
unus ex his , qui sine parte fuerunt repu
diaverit : utrùm omnibus semuncia, an 
ad solum sine parte scriptum pertineat? 
Et variât. Sed Servius omnibus adcres-
cere ait. Quam sententiàm veriorem puta : 
nam quantum ad jus adcrescendi, non 
sunt conjuncti, qui sine parte instituun-
tur. Quod et Celsus libro sextodecimo 
digestorum probat. 

$ .2 . 

X X V I I I , T I T R E V. 

i5 . Vlpien au liv. 3o sur Sabin. 
Julien , au livre trente sur Sabin, rap

porte qu'un testateur a institué ses héritiers 
de cette manière : J'institue Titius pour moi
tié , Séius pour moitié , Sempronius pour 
la même portion que j'ai institué Séius. Il 
dit qu'il y a lieu de douter si le testateur 
a voulu partager sa succession en trois moi
tiés , ou s'il a voulu réunir Séius et Sem
pronius pour la même moitié. Ce dernier 
sentiment est le plus juste. Ainsi ces deux 
héritiers sont réunis dans une même insti
tution. D'où il s'ensuit que Titius aura une 
moitié à lui seul , et que les deux autres 
auront chacun un quart. 

1. Le même jurisconsulte , au même li
vre r rapporte qu'un testateur s'est exprimé 
de cette manière : Si le premier est héri
tier pour moitié, j'institue le second pour 
moitié; si le premier n'est point hérit ier, 
je lui substitue le troisième pour les trois 
quarts. C'est ici une question de fait. Mais 
on peut dire que si le premier accepte la 
succession , les deux héritiers succéderont 
par portions égales ; s'il renonce à la suc
cession , elle doit être divisée en quinze 
parties, le troisième en prendra neuf, et 
le second six. 

16. Julien au liv. 3o du Digeste. 
Car ce troisième héritier est en même 

temps substitué et institué ; il est substitué 
pour six parties et institué pour trois. 

17. Vlpien au liv. 7 sur Sabin. 
Sabin écrit , que faut-il décider s i , de 

plusieurs héritiers , il y en a qui n'ont, point 
de portions assignées ? par exemple le tes
tateur a institué deux héritiers chacun pour 
un quart , et un troisième sans portion fixée : 
il aura ce qui reste pour remplir le total. 
C'est aussi le sentiment de Labéon/ 

1. Ce jurisconsulte propose encore cette 
question : Un testateur a institué deux h é 
ritiers pour onze parties, et deux autres sans 
portions ; ensuite un de ces deux derniers 
a renoncé à la succession : le vingt-quatrième 
qui lui revenoit accroît-il proportionnellement 
à tous les héritiers, ou seulement à celui qui 
a été institué avec lui sans portion? Il est 
indécis sur cette question. Mais Servius dit 
que ce vingt-quatrième accroît à tous les 
héritiers. Ce sentiment me paroît le plus 

juste j 
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juste ; parce que ceux qui sont institués sans 
portions ne sont pas réunis en ce qui con
cerne le droit d'accroître. Ce sentiment est 
approuvé par Celse au livre seize du digeste. 

2. Le même jurisconsulte pense que si le 
testateur avoit institué deux héritiers en leur 
assignant des portions qui rempliroient le 
total de la division ordinaire, et deux au
tres héritiers sans portions , ni les uns ni 
les autres ne seraient réunis (ou conjoints). 

3 . Si le testateur, après avoir assigné à 
des héritiers des portions qui remplissent la 
division ordinaire, en institue un autre sans 
portion , il y aura lieu à doubler la division 
ordinaire, et cet héritier aura la moitié de 
cette division ainsi doublée. Il n'en seroit 
pas de même si, dans la même espèce, le tes
tateur avoit dit: J'institue un tel pour ce qui 
reste ; parce que, comme il ne reste rien, cet 
héritier ne seroit institué pour aucune partie. 

4. Mais si le testateur, après avoir assi
gné à des héritiers des portions qui rem
plissent la division ordinaire, instituoit 
deux autres héritiers sans leur fixer de por
tions , on demande si ces deux nouveaux 
héritiers seroient conjoints dans les deux 
membres de la division qui seroit alors 
doublée, ou dans un seul membre de cette 
division? Labéon pense, avec raison , que 
ces deux héritiers partagent entre eux un 
seul membre de la division doublée. Car si 
un testateur avoit institué un héritier sans lui 
assigner de partie, et qu'ensuite il en eût ins
titué deux autres conjointement et sans por
tions , on ne diviseroit pas la succession eu 
trois parties égales, mais seulement en deux : 
tel est le sentiment de Celse au livre seize. 

5. Si un testateur partage entre deux hé
ritiers toutes les portions qui remplissent le 
double de la division ordinaire, et qu'en
suite il en institue un troisième sans partie , 
on ne triplera pas la division ordinaire, mais 
ce troisième héritier succédera lui seul pour 
un tiers, comme l'écrit Labéon au livre 
quatre des postérieurs : en quoi il n'a été re
pris ni parAriston ni par Aulus, qui ont écrit 
des notes sur cet ouvrage, parce que sans 
doute ils ont trouvé ce sentiment probable. 

18. Paul au liv. 1 sur VUelMus. 
Sabin : On a demandé si , dans le cas où 

le testateur auroit assigné à ses héritiers des 
portions qui excéderoient la division orçti-

low IV. 

g. a. ïdemque putat , et siexphto asse, 
duos sine parte Iwredes scripseril, neque 
hos, neque illos conjunctos. 

g. 3. Sed si asse expieto, alium sine 
parte heredem scripserit, in ahum assem 
veniet. Aliter atque si ita scripsissel, ex-
pleto asse, ex reUqua parte hères esta : 
quoniam, cùm nihil reliquum est, ex nulla 
parte hères instilutus est. 

$. 4- Sed si expleto asse, duo sine par-
tibus scribantur , utrum in singulos asses 
isti duo, an in unum assem conjungantur, 
quaeritur ? Et putat Labeo, et verius es t , 
in unum assem venire. Nani et si unus 
sine parte , duo conjunctiin sine parte 
instituantur, non très trientes fieri, Celsus 
libro sextodecimo scripsit, sed duos se
ntisses. 

g. 5. Quôd si quis dupondium distri
b u a , et tertium sine parte institiiit, hic 
non in alium assem, sed in trientem venir, 
ut Labeo quarto posteriorum scripsit: nec 
Aiisto, vel Aulus, utpote probabile, no
tant. 

18. Paulus lib. laâVitellium. 
Sabinus : Quaesitum est, si plus asse Imtitufu* sîne 

patertamilias distribuisset, etaliquem sine par l? ^' ,eI j | t> 
parte tecisset heredem : utrumne is assem dupondium. 

deest ad 

l 8 
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habiturus foret, an id duntaxat, quod ex 
dupondio deesset ? Et hanc esse tolerabi-
lissîmam sententiam puto , ut eadem ratio 
in dupondio omnique re deinceps, quœ in 
asse servetur. Paulus : Eadem ratio est in 
secundo asse, quee in primo. 

rg. Vlpïanus lîb. 7 ad Sahinum. 
»e «ibstUuto Ex facto etiam agitatum Pomponius et 

in parte™ uon Arrianus referont: si quis, vacua parte 
relicta, ita instituerit : Simïhi' Seius hères 
non erit ( q.uem non instituerai ) , Sempro-
nius hères esto: au hic occupare possit 
vacantem portionem ? Et Pegasus quidem 
existimat, ad eam partem admitti. Aristo 
eontrà putat : quia huic pars esset data, 
quae nulla esset. Quam sententiam et J a -
volenus probat, et Pomponius, et Arria-
mis : et hoc jure utimuc 

ao» Paulus lîb. 2 adSabînitm. 
De institut!* Quo loco scribatur hères sine parte, 

Hat j>a«te. utrùm primo, an medio, vel novissinio, 
nihil interest. 

§. 1. Si jam mortuo quadrans , alii do-
drans datus sit, et alius sine parte scriptus 
sit : Labeo ait, eum, qui sine parte hères 
înstitutus sit, alterum assem habitaium: 
et haric mentem esse testantis. Quod et 
«lulianus probat, et verum est. 

5. 2. Quod si vïvus et mortuus ex parte 
dimidia conjunctim heredes instituti sunt, 
ex altéra alius : aequas partes eos habituros 
ait : quia njoitui pars gro non scripto 
habetur. 
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naire, et auroit ensuite institué un héritier 
sans part , cet héritier auroit à lui seul la 
moitié de la division qui seroit alors doublée, 
ou seulement le nombre des parties qui res-
teroient pour compléter la division en vingt-
quatre parties ? Je pense que ce dernier 
sentiment est le plus probable ; en sorte qu'on 
observera dans la division doublée, triplée, 
etc. la même règle qu'on observe par rap
port à la division ordinaire. Paul: On doit 
observer la même proportion dans la division 
doublée que dans la division simple. 

19. Ulpien au liv. 7 sur Sabin. 
Pomponius et Arrianus disent qu'on a 

agité la question suivante, qui s'est présentée 
à décider : Un testateur avoit laissé une par
tie de sa succession sans en disposer ; ensuite 
il a dit : Si Séius n'est point mon héritier 
(il faut remarquer qu'il n'avoit point ins
titué ce Séius) , alors je nomme Sempro-
nius. On a demandé si Sempronrus pouvoit 
prendre la portion de la succession dont le 
testateur n'avoit pas disposé ? Pégase pense 
qu'il doit être admis à prendre cette part. 
Ariston est d'un sentiment contraire, par la 
raison que cet héritier a été nommé à la 
part de Séius , à qui il a été substitué. Or 
cette part n'existe pas, puisque Séius n'a point 
été institué. Ce sentiment est approuvé par 
Javolénus, par Pomponius et par Arrianus j 
et notre jurisprudence l'a confirmé. 

20. Paul au liv. a sur Sabin. 
Peu importe à quel rang est institué l'hé

ritier à qui le testateur n'a point assigné d» 
partie , que ce soit avant , après ou entre 
les héritiers qui ont leurs parts assignées. 

1. Un testateur a laissé un quart de s» 
succession à un homme qui étoit déjà mor t , 
et les trois autres quarts à un autre ; de plus 
il en a institué un troisième sans part. Labéon 
dit que l'héritier institué sans part aura toute 
une moitié de la division qui sera doublée, 
et que telle a été l'intention du testateur. C e 
sentiment est approuvé par Julien, et il est 
fort juste. 

2. Si l'homme qui étoit déjà mort et celui 
qui vivoit ont été institués conjointement 
pour une moitié, et le troisième pour l'au
tre , il décide qu'ils auront l'un et l'autre des 
portions égales; parce que la part assignée 
à 1 héritier déjà mort est regardée couun» 
non écrite. 
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a i . Pompom'us au liv. i surSabin. 
Trébatius décide qu'un testateur ne peut 

pas instituer ainsi son héritier : Quiconque 
soit mon héritier, j'institue Stichus mon es
clave , et je lui donne ia liberté ; mais que 
cependant l'esclave sera libre. Labéon pense 
qu'il sera même héritier. 

i . J e suis très-persuadé qu'on peut lais
ser à un esclave la liberté sans condition, 
et la sucession sous une certaine condition : 
de manière cependant que l'une et l'autre 
dépendent de l'événement de la condition. 

22. Julien au liv. 5o du Digeste. 
La condition arrivant, l'esclave sera libre 

et héritier, en quelque endroit du testa
ment qu'il ait reçu sa liberté. Mais si la 
condition n'arrive pas, il çst censé avoir reçu 
sa liberté sans la succession. 

a5 . Pompom'us au liv. i surSabin. 
L'héritier institué sous un terms certain 

ou incertain peut demander au préteur la 
possession de biens confirmative du testa
ment, et aliéner la succession comme hé
ritier. 

i . Si cet héritier ne demande pas la pos
session de biens, mais qu'il diffère de rem
plir la condition qui lui est imposée , et qu'il 
lui est aisé d'exécuter (par exemple celle-
c i , s'il affranchit l'esclave qu'il a sous sa puis
sance , et qu'il ne l'affranchisse pas ) , alors 
c'est au préteur à fixer à cet héritier un 
temps pour accepter la succession. 

2. Si l'héritier ne peut pas remplir la con
dition , parce qu'elle ne dépend pas de lui 
( par exemple lorsque la condition consiste 
dans le fait d'un autre ou dans un événe
ment incertain, comme si un tel est consul), 
alors , à la requête des créanciers, le pré
teur prononcera que si l'événement de la 
condition n'arrive pas dans un temps fixé, 
et que la succession ne soit pas acceptée 
dans ce temps, il mettra les créanciers en 
possession de là succession, et qu'ils nom
meront des directeurs pour vendre en at
tendant les biens dont la vente sera pressée. 

3. Mais si un héritier est institué sous 
condition, et que les dettes soient considé
rables , et doivent encore s'augmenter par 
la peine qui a été stipulée dans le cas où 
elles ne seroient pas acquittées dans un cer
tain temps, et sur-Lout s'il s'agit d'une re-

21 . Pompom'us lib. i ad Sabinum. 
Trébatius ait , si non rectè scribi : D« jnjtîtut'ona 

Quisquis mihi hères erit, Stichus liber et ««"> proyrii. 
hères esto : liberum tamen futurum. La-
beo , et heredem eum futurum, rectè pu-
tat. 

g. i. Servo libertatem pure, heredita-
tem sub conditione dari posse, verissi-
mum puto : ut tamen utrumque ex con
ditione pendeat. 

22. Julianus lib. 3o Digestorum. 
Et expleta quidem conditione, liber 

heresque erit, quocunque loco libertas 
data fuerit. Déficiente autem conditione, 
perinde habetur, ac si libertas sine here-
ditate data fuerit. 

De die eerto 
vel iucerlo. 

a5. Pomponius lib. i ad Sabinum. 
Si quis instituatur hères in diem cer-

tum vel incertum, is bonorum possessio-
nem agnoscere potest, et tanquam hères, 
distrahere hereditatem. 

$. i. Sed si bonorum possessionem non œ «onditioae. 
admittat, sed cosditionem trahat, cui 
facile parère possit (veluti , si servum, 
quem in potestate habeat, manumiserit : 
nec manumittat), hic praetoris erunt par
tes , ut imitetur edictum suum illud quo 
praefinit tempus, intra quod adeatur lie-
reditas. 

g. 2. Item si conditioni hères parère 
nonpoteri t , quam in sua potestate noa 
habebit ( veluti institutione collata in 
alterius factum, aut queudam casum, si 
<//e,'putà, consul' factus fuerit), tune pos-
tulantibus creditoribus constituet praetor, 
nisi intra certuni tempus hereditas obti-
gerit, aditaque fuerit, se bona defuncti 
creditoribus possidere jussurum : et inté
rim , quae urgebunt, per procuratore* 
distrahi jussurum. 

$. 3. Sed si sub conditione quis hères 
institutus sit, et grave ses alienum sit , 
quod ex pœna crescit, et maxime si pu-
blicum debitum iimmnet : per procura-
torem solveudum aes alienum : sicuti cùm 
venter in possessione sit, aut pupillus 

ib* * 
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lieres tutorem non habeat. 

L I V R E 

De causa: «o- §. 4- Et ideô ait, causée cognitiotiem 
gnitione. adjectam propter eos qui sine dilatione 

peregrè essent, vel aegritudine , val vale-
tudine ita impedirentur, ut in jus produci 
non possiut, nec tamen defenderenlur. 

«4- Celsus lib. \% Digestorum. 
De mstituilone Titius et Seius , uterve eorum vivet, 

c.njuncta et al- hères mihiesto. Exis t imo,s i u t e rque vivat, 
ambo heredes esse : altero mortuo, eum 
qui supererit, ex asse heredem fore : 

a5. Vlpîanus lib. 6 Regularum. 
Quia tacita substitutio inesse videatur 

institution!. 
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devance publique, on doit nommer un cu
rateur à l'effet de payer ces dettes; comme 
on le pratique dans le cas où on accorde 
la possession de biens à un posthume qui 
est encore dans le sein de sa mère, ou à 
un pupille à qui une succession est déférée , 
et qui n'a point de tuteur. 

4- C'est ce qui fait dire au jurisconsulte 
que le préteur doit entrer en connoissance 
de cause par rapport à ceux qui n'appor
tent pas de délai pour accepter la succes
sion , mais que l'éloignement ou des raisons 
de santé empêchent de se présenter en 
justice , et que personne ne se charge de 
défendre. 

24. Celse au liv. 16 du Digeste. 
J'institue pour héritiers Titius et Séius , 

ou celui des deux qui me survivra. Je pense 
que si tous les deux survivent au testateur, 
ils seront tous deux héritiers, et que si l'un 
des deux est mort, l'autre prendra toute 1» 
succession ; 

25. Vlpien au liv. 6 des Règles. 
Parce que cette institution contient une 

substitution tacite. 

De légat». 

De institutione 
pura et condi— 
tionali. 

26. Celsus lib. 16 Dîgestorum. 
Idque et in legato eodem modo relicto 

senatus censuit. 

27. Pomponius lib. 5 adSabinum. 
Si te solum ex parte dimidia pure , ex 

altéra sub conditione heredem insfituero, 
et substituera tibi : son existente condi
tione , substitutum ex ea parte heredem 
fore, Celsus ait. 

$. 1. Sed si te heredem insfituero, et 
deinde sub conditione te eundem insti
tuant , nihil valere sequentem institutio-
nem, quia satis plena prior fuisset. 

g. a. Sed si plures institutiones ex ea-
dem parte sub diversis conditionibus fue-
rint factse, utra prior conditio exstiterit, 
id faciet, quod suprà diximus, si pure et 
sub conditione idem instituatur. 

26. Celse au liv. 16 du Digeste. 
Le sénat a décidé la même chose par 

rapport à un legs laissé de la même ma
nière. 

2-7. Pomponius au liv. 3 sur Sabin. 
Le testateur institue un héritier sans con

dition pour la moitié de sa sucession , et 
pour l'autre moitié, il institue un autre hé
ritier, mais sous condition, auquel il a subs
titué quelqu'un en cas de non événement 
de la condition. Si la condition n'arrive pas, 
le substitué, suivant Celse , succédera pour 
moitié. 

i. Si je vous institue héritier sans condi
tion , et qu'ensuite je vous institue sous con
dition ,. cette seconde institution n'est pas 
valable , parce qu'il faut que la première 
soit remplie avant l'autre. 

2. Si le testateur a institué plusieurs hé
ritiers pour la même paitie sous différentes 
conditions , celui dont la condition arrivera 
la première se trouvera dans le cas dont 
nous avons parlé plus haut , c'est-à-dire qu'il 
sera censé institué purement, et les autres 
sous condition. 
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28. Vlpien au liv. 5 sur Sabin, 
Si un héritier a été institué de cette ma

nière : J'institue Titius si Secundus n'est pas 
héritier ; ensuite j'institue Secundus. Secun
dus est institué dans le premier degré, quoi
qu'il ne soit écrit que le second. 

29. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Cet article quiconque comprend tous les 

héritiers. C'est ce qui fait dire à Labéon, 
que si le testateur avoit écrit, j'institue pour 
héritier Titius et Séius pour la portion que 
chacun d'eux m'aura institué héritier; si tous 
deux n'ont point institué le testateur , au
cun d'eux ne sera son héritier; parce que 
la phrase dont s'est servi le testateur se 
rapporte à tous les héritiers. Je pense pour
tant qu'il faut examiner quelle a été l'in
tention du testateur. Il est cependant plus 
conforme à l'équité de croire que celui qui 
aura institué le testateur sera son héritier 
pour la portion qu'il l'aura institué, et que 
celui qui ne l'aura pas institué n'aura au
cune part dans sa succession. 

5G. Ulpien au liv. 21 sur l'Edit. 
L'empereur Sévère a rescrit qu'un esclave 

donné en gage pouvoit être l'héritier né
cessaire de son maître ; pourvu toutefois 
qu'il fût prêt à satisfaire le créancier. 

o r . Gaïus au liv. fj sur l'Editprovincial. 
On peut instituer indifféremment des es

claves ou des personnes libres, pourvu que 
ces esclaves appartiennent à des maîtres 
qu'on puisse eux-mêmes instituer héritiers; 
parce que la faction du testament qu'on a 
avec les esclaves vient du chef de leurs 
maîtres. 

1. Ce qui a fait décider qu'on pouvoit 
instituer l'esclave dépendant d'une succes
sion avant même qu'elle fût acceptée, c'est 
qu'on personnifie la succession , qu'on la 
regarde comme maîtresse de l'esclave, et 
comme tenant la place du défunt. 
52. Le même au liv. 1 des Testamens sur 

l'Edit du préteur de la ville. 
Cette institution d héritiers, j'institue ceux 

que Titius voudra, est vicieuse, parce qu'elle 
dépend de la volonté d'un autre. Car les an
ciens ont toujours soutenu fermement que les 
testamens dévoient tirer leur validité d'eux-
mêmes , et ne point dépendre de la volonté 
d'autrui. 

i D H E B H I E R S . r4 l 
28. Vlpianus lib. S ad Sabinum. 

Si ita quis institutus sit, Titius hères De online. 
eslo , si Secundus hères non erit : deinde, 
Secundus hères es/o: placet, primo gradu 
Secundum esse institutuni. 

zq, Pomponius lib. 3 ad Sabinum. 
Hoc articulo quisque, omnes signifi- Deverbonu'u-

cantur : et ideô Labeo scribit, si ita scrip- que* 
tum sit, Titius et Seius, quanta quisque 
eorum ex parle heredem me habuerit scrip-
tum, hères mihi esto : nisi omnes habeant 
scriptum heredem testatorem, neutrum 
heredem esse posse : quoniam ad omnium 
factum sermo refertur. In quo puto tes-
tatoris mentem respiciendam. Sed hu-
mauius est, eum quideni qui teslatorera 
suum heredem scripserit, in tantam par
fera ei heredem fore : qui autem eum 
non scripserit, nec ad hereditatem ejus 
admitti. 

3o. Vlpianus lib. 21 ad Edictum. 
Pignoriobligatum servum.necessarium De serve pi-

domino posse fieri, imperator Severus gn°rato. 
rescripsit: i tatamen, si paratus sit priùs 
creditori satisfacere. 

51 . Gaius lib. 17 ad Edictum provinciale. 
Non minus servos , quàm liberos, he- De serve, 

redes instituere possumus : si modo eo
rum scilicet servi sint, quos ipsos heredes 
instituere possumus : cùm testamenti fac-
tio eum servis ex persona dominorum in-
troducta est. 

g. i . Hereditarium servum ante adi- H«reditari«. 
tam hereditatem, ideo placuit heredem 
institui posse, quia creditum est heredi
tatem dominam esse, et defùncti locum 
obtinere. 

32. Idem lib. 1 de Teslamentis ad Edictum 
prœloris urbani. 

Illa institutio , quos Titius voluerit, Arhltrio atte-
ideo vitiosa est, qnôd alieno aibitiio per- r«spe™>'«i"°» 

. - , ' . , ,' potest heredi» 
missa est. JNam satis constanter veteres ia«tituU». 
decreverunt, testamentorum jura ipsa per 
se firma esse oportere, non ex alieno 
arbitrio pendere. 
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De caytivo. $• *• I* ^ u ' apud hostes est, rectè hè
res instituitur , quia jure poslliminii om-
nia jura civitatis in personam ejus in sus-
penso retinentur , non abrumpuntur. Ita-
que si reversus fuerit ab hostibus, adiré 
hereditatem poterit. Servus quoque ejus 
rectè hères instituitur : et, si reversus sit 
ab hostibus, potest eum jubere adiré he
reditatem. Si verô ibi decesserit, qui ei 
hères existet, potest per servum hères 
fieri. 

33. Idem lib. 2 de Testaments ad Edîctum 
prœtoris urbani. 

De înstimto Si quis ita scripserit : Titius ex parle 
ox parte pure. dimidia hères esto: idem Titius ex altéra 

parte dimidia, si navis ex Asia venerit, 
hères esto •• cùm ex pura institutione adie-
rit hères, quamvis conditio alterius insti-
tutionis pendeat,ex asse fit hères, scilicet 
etiam conditione déficiente : cùm non 
prosit ei conditio quicquam existens : 
quippe cùm non dubitetur, quin si quis 
ex parte dimidia hères institutus sit, nec 
prœterea quisquam alius, ipse ex asse 
hères institui videatur. 

34. Papinianus lib. 1 Dejinïtionum. 
De die. Hereditas ex die, vel ad diem non rectè 

datur : sed vitio temporis sublato, manet 
inslitutio. 

35. tTlpîanus'iib. 4 Disputationum. 
Tir. pWîiiu* Ex facto proponebatur quidam duos 

jn...tituush«redi- heredes scripsisse , unum rerum provin-
cialium, alterum rerum ltalicarum : et 
cùm merces in Italia devehere soleret, 
pecuniam misisse in provinciam ad mer-
ces comparandas ; quse comparât» sunt 
vel vivo eo, vel post mortem, nondum 
tamen in Italiam devectae. Quœrebatur, 
merces utrùm ad eum pertineant, qui 
rerum ltalicarum hères scriptus erat, an 
verô ad eum quiprovincialiumPDicebam 
receptum esse, rerum heredem institui 
posse : nec esse inutilem institufionem : 
sed ita ut officio judicis familise ercis-
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1. On peut valablement instituer celui qui 
est sous la puissance des ennemis, parce qua 
jusqu'à son retour, en vertu du bénéfice du 
droit postliminien, tous les droits de citoyens 
sont suspendus dans sa personne, et non pas 
détruits. Ainsi, si cet héritier revient dans la 
patrie, il pourra accepter la succession. On 
peut aussi valablement instituer son esclave j 
ef, s'il revient de chez les ennemis, on pourra 
lui donner ordre d'accepter la succession. 
Mais s'il y meurt, alors son héritier acquerra 
par le ministère de l'esclave la succession qui 
avoit été déférée au défunt. 

55. Le même au liv. 2 des Testamens sur 
l'Edit du préteur de la ville. 

Un testateur a fait cette disposition : J'ins
titue Titius pour la moitié de la succession, et 
pour l'autre moitié j'institue le même Titius 
si un vaisseau arrive d'Asie. L'héritier ac 
ceptant la succession en vertu de l'institution 
faite de sa personne pour moitié, et sans au
cune condition, prend la succession en entier, 
quoique là condition sous laquelle il ast ap 
pelé à l'autre moitié soit encore en suspens , 
et même quand cette condition viendroit à 
manquer : car l'événement de cette condition 
ne peut lui procurer aucun avantage, parce 
qu'il n'y a pas de doute que si quelqu'un se 
trouve seul héritier pour moitié , il doit 
avoir toute la succession. 

34. Papinien au liv. 1 des Définitions. 
On ne peut point instituer valablement 

un héritier à commencer d'un certain temps 
ou"jusqu'à un certah» temps ; mais l'insti
tution devient valable au moyen de ce qu'on 
ne fait point attention à la mention qui a 
été faite du temps. 

. 35. Vlpien au liv. 4 des Disputes. 
Voici une espèce qui s'est présentée : Un 

testateur a institué deux héritiers, l'un pour 
ses biens situés en province, l'autre pour 
ses biens situés en Italie; comme ce testa
teur étoit dans l'usage de faire venir des 
marchandises en Italie, il a envoyé de l'ar
gent dans la province pour y acheter celles 
dont il devoit faire le commerce ; ces mar
chandises ont été achetées ou de son vivant 
ou après sa mort , mais elles n'ont point 
encore été transportées eu Italie. On a d e 
mandé auquel de ces deux héritiers ces 
marchandises appartenoient, si c'est à l'hé
ritier des biens situés eu Italie, ou à l'Jié-
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rifier des biens situés en province ? J'ai r é 
pondu qu'il étoit reçu dans l'usage qu'on 
pût instituer des héritiers pour différentes 
espèces de biens; que cette institution étoit 
valable ; mais cependant qu'il falloit que ce 
fût au juge qui devoit prendre connoissance 
du partage de la succession , à faire en 
sorte que chaque héritier n'eût que la chose 
qui lui auroit été laissée. Voici donc com
ment ceci doit s'entendre. Supposons qu'un 
testateur ait institué deux héritiers, l'un pour 
le fonds Cornélien, l'autre pour le fonds 
Libien ; supposons encore qu'un de ces fonds 
forme les trois quarts de la succession et 
et l'autre l'autre quart : ces deux héritiers 
succéderont par égales portions, c'est-à-
dire par moitié, comme ayant été institués 
sans avoir eu de portions assignées ; mais 
il sera du devoir du juge de n'adjuger à 
chacun d'eux que le fonds qui lui aura été 
laissé. 

i. Ceci a donné lieu à une autre ques
tion. On a demandé pour quelle portion cha
cun de ces héritiers devoit contribuer dans 
les dettes? Papinien, dont j'ai embrassé le 
sentiment, est d'avis que chacun de ces hé
ritiers doit contribuer aux dettes pour sa 
portion héréditaire, c'est-à-dire pour moi
tié ; parce que ces fonds sont censés leur 
avoir été légués à chacun par forme de pré-
ciput. Ainsi, si les dettes sont si considéra
bles qu'il ne doive plus rien rester après 
qu'elles auront été payées, on décidera que 
ces institutions faites avec mention de choses 
particulières sont nulles. S'il y a des legs 
portés dans le testament, et qu'il doive y 
avoir lieu à la loi Falcidia pour la diminu
tion des legs , le juge diminuera ces legs 
faits aux héritiers : de manière que chacun 
d'eux n'ait pas plus que si ces deux fonds 
leur eussent été légués, ou que si on leur 
eût fait tout autre legs. Si on ne sait point 
si la loi Falcidia doit avoir lieu , il sera à 
propos que le juge oblige les héritiers de 
se donner réciproquement caution à cet 
égard. 

2. Cela étant ainsi, on ne doit pas r e 
garder comme nulle l'institution dont il s'a
git i c i , où deux héritiers ont été institués 
l'un pour les biens situés en Italie, l'autre 
pour les biens situés en province. Le juge 
qui counoîtra du partage leur adjugera à 

cundae cognoscentis contineatur, nihil 
amplius eum, qui ex re institutus est, 
quàm rem, ex qua hères scriplus est, 
consequi. Ita igitur res accipietur. Verbi 
gratia, pone duos esse heredes institutos, 
unum ex Jlindo Corneli'ano, alterum ex 

Jïmdo Li'biano : et fundorum alterum qui» 
dem facere dodrantem bonorum, alterum 
quadrantem : erunt quidem heredes ex 
sequis partibus, quasi sine partibus insti-
tu t i ; verumtamen officio judicis tenebun-
tur , ut unicuique eurum fundus , qui re -
lictus es t , adjudicetur, vel atiribuatur. 

$. i . Unde scio qusesitum, aeris alieni 
onus pro qua parte adgnosci debeat ? Et 
refert Papinianus, cujus sententiam ipse 
quoqueprobavi, pro hereditariis partibus 
eos adgnoscere aes alienum debere, hoc 
est, pro • semisse : fundos etenim vice 
praeceptionis accipiendos. Quare si forte 
tantùm sit aes alienum , ut nihil, detracto 
eo , superesse possit : consequenter dice-
mus, institutiones istas ex re factas nul-
lius esse momenti. Et si forte Falcidia 
interveniens recisionem esset legatorum 
factura , hîc officio judicis recidit prœcep-
tiones istes : ut non plus quisque eorum 
habeat, quàm esset habilurus, si legatum 
accepisset, vel aliud, vel etiam prœcep-
tiones. Quod si fuerit incertum, an Falci
dia interventura sit, rectissimè prpbatur, 
officio judicis cautiones esse interponen-
das. 

§. 2. Cîim haec ita sint, haec efiam ins-
titutio, de qua quseritur, non est repel-
lenda , si alius rerum provincialium, alius 
rerum Italicarum hères fuerit scriptu3. 
Officioque judicis attribuentur singulis 
res quae adscriptse sunt. Erunt tamea he>» 
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redes ex aequis pai tibus : quia nulla pars 
adscripta est. Quse res facit, ut si forte 
in aliis facultatibus plus sit ( in Italicis 
forte qukm in provincialibus ) in aliis 
mioùs, et seris alieni ratio urgeat , dici 
imminutionem eandem fieri, quam supra 
ostendimus. Proinde et si aliis fuerint le-
gaU id ic ta , contributio aclmittenda erit. 

$. 3. Rerum autem Italicarum, vel 
provincialium significatione quœ res acci-
piendœ sint, videndum est? Et facit qui-
dem lotum voluntas defuncti : nam quid 
seuserit, spectandum est. Verumtamen 
hoc intelligendum erit, rerum Italicarum 
significatione eas contineri, quas perpétué 
quis ibi habuerit, atque ita disposuit, ut 
perpétua haberet. Cseteroquin si tempore 
in quo transtulit in alium locum, non ut 
ibi haberet, sed ut denuô ad pristinum 
locum revocaret , neque augebit quo 
transtulit, neque minuet unde transtulit: 
utputà de Jtalico patrimonio quosdam 
servos miserat in provinciam ( forte Gal-
l i am) , ad exigendum debitum, vel ad 
mirées comparandas, recursuros, si 
comparassent : dubium non est, quin de-
beat dici ad Italicum patrimonium eos 
pertinere debere : ut est apud Mucium 
relatum, cùm fundus erat legatus, vel 
cum instrumenta, vel cum his quae ibi 
sunt. Agasonem enim missum in villam à 
patrefamilias , non pertinere ad fundi le
gatum , Mucius ait : quia non idcircô iH6 
erat immissus, ut ibi esset. Proindè si 
servus fuerit niissus in villam, intérim il lie 
f'utiirus , quia domiiium off'enderat, quasi 
ad tempus relegatus, responsum est eum 
ad villœ legatum non pertinere. Qnare ne 
servi quidem , qui operari in agro con-
suerunt, qui in alios agros revertebantur, 
et quasi ab alio commodati, in ea sunt 
conditione , ut ad legatum pertineant : 
quia non ita in agro fueraut, ut ei agro 
viderentur destinati. Quae res in proposito 
qiioque suggent , ut Italicarum rerum 
çsse credantur hae res , quas ta ltalia 

esse 
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chacun les choses qui leur auront été lais*-
sées. Ces deux héritiers succéderont cepen
dant chacun pour moitié, parce que le tes
tateur ne leur a point assigné de parts dans 
sa succession. Ce qui fait que si une espèce 
de biens, par exemple celle de ceux qui 
sont situés en Italie , est plus considérable 
que celle de province, et qu'il y ait des 
dettes, ces biens qui seront adjugés à cha
que héritier doivent être diminués comme 
nous venons de le dire; et s'il y a des legs 
dans le même testament, les deux héritiers 
seront chargés de contribuer à leur paie
ment. 

3. Il faut voir à présent ce qu'on entend 
par biens situés en Italie , et biens situés 
en province. Tout cela dépend de la vo
lonté du testateur : car il faut chercher 
quelle a été son intention. Au surplus la 
règle qu'il faut tenir à cet égard, c'est de 
regarder comme biens situés en Italie, ceux 
que le testateur y a toujours eus , et qu'il 
compte y garder toujours. Au reste , s'il 
transporte une chose de la province dans 
l'Italie , ou autrement, non pour l'y garder 
toujours , mais dans l'intention de la repor
ter dans l'endroit d'où il l'a voit tirée, cela 
n'augmente point les biens situés dans un 
endroit, et ne diminue point les biens si
tués dans l'autre. Supposez qu'il ait tiré de 
son patrimoine d'Italie , quelques esclaves 
pour les envoyer dans une province, par 
exemple dans la Gaule, soit pour y rece
voir de l'argent qui lui étoit dû , soit pour 
y acheter des marchandises , avec ordre de 
revenir lorsqu'ils auraient fait leurs em-
plelles : il n'y a pas de doute que ces es
claves font toujours partie du patrimoine 
d'Italie , comme le décide Mucius dans le 
cas où un fonds a été légué avec tout ce 
qui servoit à l'exploiter , ou avec tout ce 
qui s'y trouvoit. En effet, Mucius décide 
que l'esclave Agason que le père de famille 
avoit envoyé dans ce fonds ne faisoit pas 
partie du legs , parce qu'il ne l'y avoit pas 
envoyé pour y rester. Par conséquent, si 
un esclave avoit été envoyé dans ce fonds 
par son maître , qu'il avoit offensé , pour y 
rester quelque temps dans une sorte dexi l , 
cet esclave ne feroit pas partie du legs de 
ce fonds. Ainsi les esclaves mêmes qui tra-
vailloient dans ce fonds, mais qui retour-

uoienfc 
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esse testator voluit. 
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noient ensuite dans un aulre fonds à qui 
ils étaient attachés, et qu'un fonds prêtait 
pour ainsi dire à l'autre, ne feroit pas partie 
du legs ; parce qu'ils n'étaient pas datas ce 
fonds pour y rester attachés. Delà , on doit 
décider,dans l'espèce présente, comme biens 
situés en Italie, ceux que le testateur y a 
voulu avoir toujours. 

4. Ainsi, s'il a envoyé de l'argent en pro
vince pour y acheter des marchandises, et 
qu'elles n'aient point encore été achetées , 
cet argent ayant été envoyé pour acheter 
des marchandises qui dévoient être trans
portées en Italie fait partie du patrimoine 
d'Italie: car s'il avoit envoyé en province 
de l'argent qu'il faisoit valoir en Italie, et 
qui alloit et venoit d'un lieu dans un autre , 
cet argent feroit encore partie du patrimoine 
d'Italie. 

5. C'est ce qui fait que j'ai répondu que 
les marchandises dont il s'agit dans l'espèce 
présente, et qui ont été achetées pour être 
transportées en Italie, soit qu'elles y aient 
été envoyées du vivant du testateur, ou 
qu'elles soient encore en province ; soit que 
le testateur ait su qu'elles étaient achetées, 
soit qu'il l'ait ignoré, appartiennent à l'hé
ritier des biens situés en Italie. 

36. Le inêine au liv. 8 des Disputes. 
Si un testateur s'est exprimé ainsi, J'institue 

Titius pour la portion que je marquerai dans 
mon codicille, Titius sera héritier, quand 
Blême le testateur ne lui auroit pas assigné 
de part dans son codicille ; il sera censé 
alors avoir été institué sans qu'on Lui ait 
assigné de portions. 

57. Julien au liv. 29 du Digeste. 
Lorsqu'un testateur s'exprime ainsi : Si 

mon fils meurt de mon vivant, j'institue pour 
héritier après ma mort le petit-fils qui me 
naîtra de lui, il y a deux'degrés de succes
sion : car ces deux héritiers ne peuvent 
concourir ensemble dans aucun cas. En 
conséquence, si le testateur substitue Titius 
à ce petit-fils, et que le petit-fils ait succédé 
à son père , ce substitué ne pourra pas suc
céder avec lui, parce qu'il est nommé dans 
la seconde substitution et non dans la pre
mière. 

1. Ces paroles, j'institue pour héritiers 
Publius, Marcus, Gains , que je substitue 
réciproquement, doivent être entendues de 

Tome IVy 

$. 4. Proindë et si pecuniam misit in 
provinciam ad merces comparandas, et 
necdum comparatae sint, dico pecu
niam , quœ idcircô missa est, ut per eam 
merces in italiam adveherentur, in Italico 
patrimonio injungendam : nam et si de-
disset in provincia de pecuniis quas in 
Italiaexercebat, ituras etredituras, dicen-
dum est , hanc quoque Italici patrimonii 
esse rationem. 

§. 5. Igitur efficere dici , ut merces 
quoque istae, quae comparatae sunt , ut 
Romani veherentur, sive provectae sunt 
eo vivo, sive nondum : et sive scit, sive 
ignoravit, ad eum heredem pertinere, cui 
Italicae res sunt adscriptae. 

56. Idem lib. S Disputaûonum. 
Si quis ita scripserit heredem, Ex qua 

parte codicillis Titium heredem scripsero, 
hères eslo : etiamsi pars in codicillis non 
fuerit adscripta, erit tamen hères, quasi 
sine parte institutus. 

37. Julianus lib. 29 Digestorum. 
Cùm in testamento ita scribitur : Sijilius 

meus me vivo morietur, nepos ex eo post 
morlem meam natus, hères esto : duo 
gradus heredum sunt: nullo enim casu 
uterque ad hereditatem admitlitur. Ex 
quo apparet, si nepoti Titius substitutus 
fuerit, et filins patri hères exstiterit, non 
posse Titium unà cum filio heredem esse : 
quia non in primum, sed in secundum 
gradum substituitur. 

S- 1. Haec verba, Publius, Marcus, 
Gaius invicem substituti, heredes mihi 
sunto, sic interpretanda sunt, ut breviter 
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videatur testator très iustituisse heredes, 
et invicem eos subslituisse ; perinde ac 
si ita sctïpsisset : llle, et ille, et Me instituli 
heredes , et substitua sunlo. 

Dcfiliisin.sti- §• a. Qui très filios habebat, et ita 
tuiis et exbere- scripserit iFc'hï mei heredes sunlo,Publias 

Jil/us meus exheres esta : videri potest, 
prima parte duos duntaxat filios heredes 
instiluisse. 

38. Idem lib. 3o Digestorum. 
Slservuslegatus Qui filio impuberi exheredato Pamphi-

iiisttnaïur post j u m | e o a t , euudem post moitem tiiii ex 
uinrlem legata- , i i • .- . j l 

rii. parte heredem instituere eoclem modo 
potest, quo is, qui servum Sempronio 
legatum, eundem post mortem Semprouii 
ex parte heredem instituit. 

Si lestamento 
hercd tas pure, 
libet tas suï> con
tint".ne, et co-
dicilîiï ïi hertas 
pyrc servo rehn 
tjuatur. 

De al'enatione 
servi instituti. 

§. i. Servus testamento hères pure 
sciiptus, liber autem jussus esse, si intra 
kalendas décembres decem dedisset, si 
codicillis pure libertatem acceperit, intra 
kalendas quidem neque liber, neque hères 
erit , nisi decem dederit: si intra kalendas 
non dedent , liber ex codicillis erit. 

§. a. Si quis servum suum, liberum 
snb conditione heredem pure scripsisset, 
eumque vendidisset pendente conditione, 
jussu emptoris, servus adiré hereditatem 
potest: quia et constitit institutio, et est 
qui jas iniperandi habet. 

§. 3. Quôd si post defectam conditio-
nem alienatus fuisset, non potest, jussu 
emptoris, hereditatem adiré : quia eo 
tempore ad eum pervenisset, quo jam 
extincta institutio inutilis fuerat. 

De ailenaùone $• 4- Igitur cùm servus sub conditione 
aut manumit- liber esse jubetur, et legatum pure accé
dons sem kga- pit ? s j peucleute conditione manumissus 
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manière qu'on dise que le testateur a, d'une 
manière abrégée, institué trois héri t iers , et 
qu'il les a substitués les uns aux autres ; 
comme s'il avoit écrit : J'institue pour h é 
ritiers te l , tel et t e l , et je les substitue les 
uns aux autres. 

2. Un testateur ayant trois enfans a fait son. 
testament de cette manière : J'institue mes 
enfans, je déshérite mon fils Publius-Msevius. 
On doit décider qu'il n'a entendu instituer 
que deux de ses enfans. 

38. Le même au Uv. 3o du Digeste. 
Un testateur qui a légué un esclave 

( Pamphile ) à son fils impubère , qu'il a 
déshérité , peut instituer cet esclave pour 
son héritier en partie , de manière qu'il ne 
succède qu'après la mort du fils: de même 
qu'un étranger qui lègue un esclave à Sem-
pronius peut instituer cet esclave pour son 
héritier en partie après la mort du léga
taire. 

i . Un esclave a été institué héritier pu
rement , mais sa liberté ne lui a été accor
dée qu'autant qu'il donneroit une somme de 
dix avant le premier décembre; s'il reçoit 
ensuite sa liberté par un codicille, sans 
aucune condition, avant le premier décem
bre , il ne peut être ni libre ni héritier sans 
donner la somme de dix; mais s'il ne donne 
pas cette somme avant le premier décem
bre , il sera libre en vertu du codicille. 

2. Un testateur a donné la liberté à son 
esclave sous une certaine condition; il lui 
a laissé sa succession sans aucune condi
tion ; ensuite il l'a vendu pendant que la 
condition sous laquelle la liberté a été laissée 
étoit en suspens. L'acheteur peut faire ac
cepter la succession par l'esclave, parce que 
d'un côté l'institution est valable, et que de 
l'autre l'acheteur peut donner à l'esclave l'or
dre d'accepter. 

3 . Si cet esclave a été aliéné après que 
la condition sous laquelle la liberté lui a 
été accordée a manqué, il ne peut point 
accepter la succession par l'ordre de l'ache
teur , parce que l'esclave a passé à l'ache
teur dans un temps où l'institution étoit de
venue nulle. 

4. Ainsi, lorsqu'un esclave reçoit sa liberté 
sous une condition, et un legs sans aucune 
condition, s'il est affranchi ou aliéné tant 
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que la condition est en suspens, il aura le 
legs ou il l'acquerra à son maître , quoi
que , lors de la mort du testateur, la condi
tion qui a été imposée pour sa liberté ait 
manqué. Mais s'il est affranchi ou aliéné 
lorsque la condition a déjà manqué , le legs 
devient caduc. 

5. Si le vendeur ordonne à l'esclave qu'il 
a vendu d'accepter la succession pour une 
partie de laquelle il a été institué par l'a
cheteur avant de lui avoir été livré, il doit 
rendre au cohéritier de l'esclave ce qu'il 
aura touché à cette occasion ; parce que le 
vendeur ne doit tirer aucun profit de l'es
clave qu'il a vendu. Cependant il ne rendra 
pas au cohéritier tout ce qu'il aura touché, 
mais seulement à proportion de la part pour 
laquelle ce cohéritier aura été institué ; 

59. Marcien au liv. a des Règles. 
C'est-à-dire la moitié de l'esclave et le 

quart de la succession (parce que ce co
héritier ne peut revendiquer que la moitié 
de la succession). Mais Mareellus fait une 
remarque à ce sujet au livre trente du di
geste de Julien; il prétend que le vendeur 
doit rendre tout ce qu'il n'auroit pas dû 
toucher s'il eût fait la délivrance de l'esclave 
à l'héritier avant de lui ordonner d'accepter 
la succession ; et cela est vrai. 

40. Julien au liv. 3o du Digeste. 
Un testateur a institué Titius qu'il croyoit 

libre de naissance , et il lui a substitué Sem
pronius dans le cas où il ne serait point 
héritier. Ensuite on a vu que ce Titius étoit 
esclave, et il s'est présenté pour accepter 
la succession au nom de son maître. On 
peut dire que Sempronius doit concourir 
avec lui à la succession : car quand un tes
tateur sait que celui qu'il institue est es
clave , et qu'il lui substitue quelqu'un en 
ces termes, Si Stichus n'est point héritier, 
je lui substitue Sempronius , on voit bien 
qu'il veut dire, si cet esclave n'est pas hé 
ritier lui-même , ou s'il n'acquiert pas la 
succession à un autre. Mais il est clair que 
celui qui institue un homme qu'il croit li
bre , et qui lui substitue en disant, s'il n'est 
pas mon héritier, a voulu dire s'il n'est 
pas héritier lui-même, ou s'il ne fait pas un 
autre héritier en passant sous sa puissance. 
Et ce qu'ajoute alors le testateur concerne 
les pères de famille qui sont institués comme 

vel alienatus fuerat, legatum habebit, aut 
domino adquiret : quamvis mortis tem-
pore conditio libertatis extincta fuetit. Si 
vero post defectum conditionis manu-
missus, aut alienatus fuerit, legatum ad 
irritum recidit. 

$. 5. Cùm vendiior servum antê tradi- Si «mpiorser-
.• 1 . . . 1 1 vum nonduin si— 
tionem ab emptoie pro parte heredem b l tradillllI1 p r o 

scriptum adiré jubet, restituera coheredi parte heredem 
servi necesse habet : quia lucrum lacère ^'psent. 
ejus servi jure, quem vendidit, non débet. 
Plané non totum quod adquisierit, resli-
tuet , sed pro ea duntaxat parte , qua 
servus coheredem habuerit : 

ZQ. Marcîanus lib. 2 Regularum. 
Id est partem dimidiam servi, et quar-

tam hereditatis. Libro trigesimo diges-
toium Juliani Marcellus notât. Iruo et id 
débetBiaestari, quod consequi venditor 
non potuisset, si priùs quàm adiret ser
vus partem hereditatis, is traditus essét : 
quod est verum. 

40. Julianus lib. 3o Digestorum. 
Si paterfamilias Titium, quem inge-

nuum esse credebat, heredem scripse-
rit , eique, si hères non esset, Sempronium 
substituent : deinde Tit ius , quia servus 
fuerat, jussu domini adierit hereditatem : 
potest dici , Sempronium in partem here
ditatis admitti : nam qui scit aliquem ser
vum esse, et eum heredem scribit, et ita 
substituit,L%\y//cAu5 hères non erit, Sem
pronius hères esto : intelligitur taie quid 
dicere, si Stichus neque ipse hères e r i t , 
neque alium fecerit. At qui eum, quem li-
berum putat esse, heredem scripserit, 
hoc sermone, si hères non erit, nihil aliud 
intelligitur significare, quam si heredita
tem vel sibi adquisierit, vel mutata con-
ditione alium heredem non fecerit. Quae 
adjectio ad eos perfinet, qui patresfami-
lias heredes scripti, posteà in servitutem 
deducti fuerint. lgitur in hoc casn semis-
ses fient, ita ut alter semis inter eum 
qui dominus instituti heredis fuerit, et 
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substitutum, aequis portionibus dividatur. 

41 . Pomponïus lib. ia ex varies Lectio-
nibus. 

Et hoc Tiberius Csesar constituit in 
persona Parthenii, qui tanquam ingenuus 
hères scriptus, adierat hereditatem, cùrn 
esset Csesaris servus : nam divisa heredi-
tas est inter Tiberium, et eum qui Par-
thenio substitutus erat, ut refert Sextus 
Pompooius. 

4a. Jullanus lib. 64 Digestorum. 
Qui solvendo non erat, duos Apollo-

nios liberos heredesque esse jusserat. 
Altero ante apertas tabulas testamenti 
Hiortuo, non ineleganter defendi poterit, 
eum , qui supererit, liberum et solum ne-
cessarium heredem fore. Quôd si uterque 
vivit, institutionem nullius esse momenti 
propter legem iEliam Sentiam, quae am-
pliùs quàm uHiim necessarium heredem 
fieri vetat : 

^ 3 . Paulus lib. 1 ad Legem Mliam 
Sentiam. 

Invicem enim eos sibi obstare; 
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tels, et qui ensuite tombent dans la servitude» 
Ainsi, dans l'espèce proposée , on divisera 
la succession en deux parties , dont une 
appartiendra au maître de l'esclave institué r 

et l'antre au substitué. 
4 i . Pomponius au liv. 12 des différentes 

Leçons. 
C'est ce qu'a décidé l'empereur César dans-

la personne de l'esclave Paithénius , qui 
avoit été institué comme libre et qui avoit 
accepté la succession quoiqu'esclave de C é 
sar : car la succession fut divisée entre 
Tibère et celui qui avoit été substitué à 
Paithénius, ainsi que le rapporte Sextus-
Pomponius. 

42. Julien au liv. 64 du Digeste. 
Un testateur qui mouroit insolvable a ins

titué pour héritiers les deux Apollonius ses 
esclaves. L'un d'eux étant mort avant l'ou
verture du testament, on peut soutenir avec 
raison que l'esclave qui reste sera libre et 
héritier nécessaire. S'ils vivent tous deux , 
l'institution sera nulle à cause de la dispo
sition de la loi JEXïa. Sentia, qui défend d'ins
tituer plus d'un héritier nécessaire : 

43 . Paul au liv. 1 sur la Loi Mliw 
Sentia. 

Car alors ils se nuisent l'un à l'autre; 

44- Alphenus lib. 5 Dîgestorum. 
Et! facto cohe' Paterfamilias testaraento duos heredes 

"* '** instituerat : eos monumentum facere jus
serat in diebus certis : deindè ita scrip-
serat : Qui eorum non ita jecerit, omnes 
exheredes sunto. Aller hères hereditatem 
praeteimiserat : reliquus hères consulebat, 
cùrn ipse monumentum instruxisset, nun-
quid minus hères esset ob eam rem , 
quôd coheres ejus hereditatem non adiis-
set? Respondit, neminem ex alterius 
facto hereditati neque alligari, neque ex-
heredari posse : sed uti quisque conditio-
nem implesset, quamvis nemo adisset 
prselerea, tamen eum heredem esse. 

45. Idem lib. 2 Digestorum à Paulo 
epitomatorum. 

De conditions Si Mœvia mater mea, et Fulviafilia mea 
jio.sib.l, et im- vivent} tum mihi Lucius Titius hères esto. 
possi . . Servius respondit, si testator filiam nun-

44- Alfénus au liv. 5 du Digeste. 
Un père de famille a institué dans son tes

tament deux héritiers ; il leur a ordonné de 
lui construire un monument dans un temps 
fixé ; ensuite il a écrit : Je déshérite tous 
ceux qui ne m'éleveront pas ce monument,-
Un des héritiers a renoncé à la succession. 
L'autre demandoit si, ayant construit le mo
nument, il ne devoit point être admis à la 
succession parce que son cohéritier n'avoit 
point accepté? J'ai répondu que personne 
n'étoit ni obligé d'accepter une succession, 
ni hors d'état de la prendre par le fait d'un 
autre ; mais que ceux qui avoient rempli la 
condition dévoient être admis â la succes
sion , quand même les autres héritiers ne 
l'auroient pas acceptée. 

45. Le même au liv. s, du Digeste abrégé 
par Paul. 

Si ma mère Mae via, et Fulvia, ma fille, me 
survivent, j'institue pour héritier Lucius-
Titius. Servius a répondu que si le testateur 
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n'avoit jamais eu de fille, et que sa mère lui eût 
survécu , Titius seroit héritier ; parce que si 
on insère quelque chose d'impossible dans 
un testament, ce qui est ainsi inséré ne 
peut produire aucun effet. 

46. africain au liv. 2 des Questions. 
Va particulier voulant instituer pour hé

ritier un fils de famille , mais de manière 
que cette succession ne fût point acquise 
à son père, s'est ouvert là-dessus avec lui. 
Le fils craignant par-là d'offenser son père, 
a prié le testateur de vouloir bien l'insti
tuer sous la condition qu'il seroit émancipé 
par sou père, ou d'instituer un de ses amis 
qui lui remettroit la succession. Le testa
teur a pris ce dernier parti ; il a institué 
l'ami du fils, qu'il ne connoissoit pas d'ail
leurs , et ne l'a chargé de rien. On a de
mandé si, dans le cas où cet ami ne vou-
droit pas accepter la succession, ou ne 
voudroit pas la rendre après l'avoir accep
tée , on pourroit lui demander ce fidéi-
commis, s'il y avoit à cet égard quelqu'ae-* 
tion contre lui , et si cette action appar
tiendrait au père*ou au fils ? Julien a r é 
pondu : Quoiqu'il soit clair que l'héritier 
institué n'a été qu'un homme de confiance , 
néanmoins on ne peut lui demander de 
fidéicommis , qu'autant que le testateur s'en 
sera aussi rapporté à lui à cet égard. Si 
cependant cet ami, à la prière du fils, lui 
avoit promis d'accepter la succession et de 
la lui rendre lorsqu'il seroit devenu père de 
fomille, on peut dire que le fils auroit contre 
lui l'action du mandat, et que cette action 
seroit inutile au père , parce que la bonne 
foi ne veut pas qu'on lui rende ce que le 
testateur n'a pas voulu lui donner. Le fils 
même n'aura pas l'action ordinaire du man
dat , mais seulement une action utile, telle 
qu'on la donnerait à celui qui , étant fils de 
famille, auroit répondu pour quelqu'un, et 
auroit payé après être devenu père da 
famille. 

47. Le même au liv. /, des Questions. 
Si le testateur s'est servi de ces termes, 

J'institue Titius, non... Séius, Julien a décidé 
que Séius seroit seul héritier. S'il avoit écrit 
ainsi, j'institue Titius, non... j'institue Séius, 
il en seroit de même. 

i . Un testateur a institué des héritiers 
de cette manière : J'institue pour héritière 

(latOr 
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quam habuerit , mater autem supervixis-
set , tamen Titium heredem fore : quia ici 
quod impossibile in testamento scriptum 
esset, nullam vim habet. 

4&- Africanus lib. 2 Çuœstionum. 
Quidam cùm filiumfamilias heredem rje fijeic 

instituera vellet, ne ad patrem ejus ex ea mi.«o, de H*»U-
hereditate quicquam perveniret, volunta-
tem suam exposuit filio. Filius, cùm pa-
tris offensam* vereretur, petit à testatore, 
ne sub conditione , si à paire emancipatus 
esset, heredem eum institueret : et impe-
travit ab eo , ut amicum suum heredem 
institueret : atque ita testamento amicus 
filii, ignotus testatori, hères institutus 
est, nçc quicquam ab eo petitum est. 
Quaerebatur , si ille amicus aut adiré nol-
let , aut aditam nollet restituere heredita-
tem, an fideicommissum ab eo peti pos-
sit , aut aliqua actio adversus eum esset : 
et utrùm patri , an filio competeret ? Res-
pondit : Etiamsi manifestum sit scriptum 
heredem fidem suam inlerposuisse , non 
tamen aliter ab po fideicommissum peti 
posse , quàm si et ipsum teslatorem fidem 
ejus secutum esse probaretur. Si tamen ,. 
cùm à filiofamilias rogaretur amicus , et 
aditurum se hereditatem recepisset, et 
restituturum patrifamilias facto , non ab
surde dici possit mandati actionem futu-
ram, et eam actionem patri inutllem fore : 
quia non sit ex bona fuie, id ei restitui, 
quod testator ad eum pervenire noluerit. 
Sed nec filio vulgarem competituram , 
verùm utilem , sicuti dare placeret ei 
qu i , cùm filiusfamilias esset, pro aliquo 
fidejussisset, ac paterfamilias factus sol" 
visset. 

47. Idem lib. 4 Quastionum. 
Si ita scriptum fuerit, Titius, imà Seius De verto, im#. 

hères esto, Seium solum heredem fore 
respondit. Sed et si i ta , Titius hères 
esto, imà Seius hères esto, idem erit di^ 
cendum. 

%. 1. Quidam testamento ita heredes Deinstitutibne-
instituit : Titia filiamea hères esto: siquid tnue, et posthu» 

nji, etposihura&' 
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mihi lièerorum , me vivo mortuove nasce-
tur, lune qui virilis sexus unus pluresve 
nascentur, ex parle dimidia et quarta : 
qui fœminini sexus una pluresve natiz 
erunt, ex parle quarta mihi hères sit. 
Posthumus ei natus est : consulebatur , 
quota ex parte posthumus hères esset ? 
Respondit, eam hereditatem in septem 
partes distribuendam : ëx his filiam qua
tuor , posthumum très habituros : quia 
filise totus as, posthumo dodrans datus 
est: ut quarta portione ampliùs Blia,quàm 
posthumus ferre debeat. ldeip si posthu
ma quoque nata esset, tantundem sola 
filia , quantum ulerque posthumorum ha-
bitmi essent. ltaque in proposito cùm as 
filiae, dodrans posthumo sit datus, vi-
ginti unam partes fieri : ut filia duodecim, 
novem filius habeat. 

s;pr''mo«ncire, S- 2. In testamento ita scriptum est: 
rcliquis p»nes Zucius Titius ex duabus unciis, Gaius 

a" ur ' Atliùs ex parle una, Mœvius ex parle una, 
Seius ex partibus duabus, heredes mihi 
sunto. Consulebatur, quid juris esset? 
Respondit, hanc scripturam illam inter-
pretationem accipere posse : ut Lucius 
Titius duas uncias iiabeat : caeleri autem, 
quasi sine partibus institut!, ex reliquo 
dextante heredes sint : quem dextantem 
ita dividi oportet, ut Seius quincuncem , 
Attius et Mœvius alteruin quincuncem 
habeant. 

48. Marcianus lib. 4. Institutionum. 
De înstitutîone, His verbis , Titius hereditatis meœ do-

Iciediiam do- minus esto, rectè institutio fit. 
?ninus esto. 

De herede ins-
tilutd cum ïna-
leUiclu. 

%. 1. 111a institutio valet: Filius meus 
impiissimus malè de me meritus, hères 
esto : pure enim hères instituitur cum 
maledictp, et omnes hujusmodi institu-
tiones receplae sunt. 

De iimituto a g. 3. Interdùm nec cum libertate uiili-
dpmw», cum j e r 5 e rvus à domina herçs instituitur : ut 
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ma fille ; si quelques-uns de nies descendais 
viennent à naître de mon vivant ou après 
ma mort, en ce cas j'institue ceux d'entre eux, 
un ou plusieurs, qui seront mâles, pourmoitié 
et pour un quart ; si ce sont des filles, et 
qu'il y en ait une ou plusieurs , je les ins* 
tiïue pour un quart. C'est un posthume mâle 
qui est venu à naître. On a demandé quelle 
portion auroit ce posthume? Julien répond 
que la succession doit être divisée en sept 
parties ; que la fille en aura quatre et le 
posthume trois ; parce que la fille avoit tou
tes les douze parties, le posthume n'en avoit 
que neuf: en sorte que la fille doit avoir un 
quart plus que le posthume. Ainsi, s'il étoit 
né encore une fille outre ce posthume , la 
fille devroit avoir autant à elle seule que 
les deux posthumes. Par conséquent, dans 
l'espèce proposée, la fille ayant été appelée 
pour douze parties et le posthume pour neuf, 
il faut diviser la succession en vingt-une 
parties, et leur donner à chacun le nombre 
des parties qui leur a été laissé. 

2. Un testament a été conçu de cette ma
nière : J'institue Luc ius -T i t ius pour un 
sixième au total, Gaïus - Attius pour une 
par t , Mœvius pour une autre , Séius pour 
deux parts. On a demandé quelles seroient 
les portions de chacun de ces héritiers ? J'ai 
répondu qu'on pouvoit interpréter ce testa
ment de manière que Lucius-Titius eût 
son sixième, et que les autres héritiers fus
sent regardés comme institués sans portions 
fixées, en sorte qu'ils succéderaient par 
égales portions dans les dix parties qui res
teraient ; et ces dix parties seront divisées de 
manière que Séius en prendra cinq, Attius 
et Mœvius partageront entre eux les cinq 
autres. 

48. Marcien au liv. 4 des Tnstitufes. 
L'institution conçue en ces termes est 

valable : Que Titius soit maître de ma suc
cession. 

1. L'institution suivante est aussi valable : 
J'institue pour héritier mon fils tout dénaturé 
qu il est, et malgré tous ses torts vis-à-vis de 
moi ; parce qu'en ce cas le fils est institué 
sans aucune condition, quoiqu'avec bien des 
reproches, mais ces sortes d'institutions sont 
reçues dans l'usage. 

2. 11 y a des cas où un esclave ne peut pas 
être institué héritier avec le don de sa 
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liberté par sa maîtresse, comme on le voit 
dans une constitution des empereurs Sévère 
et Antonin, dont voici les termes : « Il est 
juste qu'un esclave accusé d'adultère ne 
puisse pas être valablement affranchi par sa 
maîtresse, qui est accusée det te avec lui 
complice du même cr ime, jusqu'à ce qu'il 
soit intervenu un jugement sur cette accusa
tion. D'où il s'ensuit que s'il est institué dans 
ces circonstances par sa maîtresse , l'insti
tution est nulle. » 

3 . Si le testateur se trompe sur le père , 
la patrie ou quelqu'autre qualité de celui 
qu'il institue héritier, l'institution n'en sera 
pas moins valable, pourvu qu'il le désigne 
d'une manière non équivoque. 

40. Florentin au liv. i o des Institutes. 
Si un testateur institue pour héritier un 

esclave appartenant à autrui et lui accorde 
sa liberté, et qu'ensuite il acquiert cet es
clave , ni l'institution, ni la liberté n'est va
lable , parce qu'on ne peut pas accorder la, 
liberté à l'esclave d'autrui. 

i . Par rapport aux héritiers étrangers « 
la famille du testateur, il faut observer si 
le testateur a avec eux la faction de tes
tament, soit qu'il les ait institués eux-mêmes, 
soit qu'il institue ceux qui sont sous leur 
puissance. Cette observation doit embrasser 
deux temps, celui où le testament a été fait, 
et celui où il a son effet par la mort du 
testateur. Il faut encore qu'elle embrasse le 
temps où l'héritier accepte la succession , 
soit qu'il ait été institué purement ou sous 
condition : car c'est principalement au temps 
où l'héritier se présente pour accepter la 
succession qu'on doit examiner son droit. Si 
l'héritier a éprouvé quelque changement d'é
tat dans le temps intermédiaire, c'est-à-dire 
depuis le temps où le testament a été fait 
jusqu'à celui de la mort du testateur ou de 
de l'événement de la condition, il n'en souf
frira aucun préjudice ; parce que , comme 
on vient de le dire , on ne considère que ces 
trois époques. 

5o. Ulpien au liv. 6 des Règles. 
Un testateur, après avoir institué son es

clave et lui avoir donné la liberté par tes
tament, l'a vendu de son vivant à quelqu'un 
avec qui il n'avoit pas la faction de testa
ment ; ensuite il l'a racheté. Cet esclave 
pourra succéder à son maiirej l'institution 
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constitufione divorum Severi et Antonini 
significatur : cujus verba hsec sunt : Ser
vum adullerii accusatwn, non jure testa-
mento manumissum ante sentenliam ab ea 
muliere videri, quœ reajuerit ejusdem cri-
minis postulala , rationis est. Çuare sequi-
tur, ut in eundem à domina collata insti-
tutio nihil mementi habeat. 

g. 5. Si in pâ t re , vel patria, vel alia 
simili adsumptione falsum scriptum est : 
dum de eo, qui demonstratus sit,constet, 
institutio valet. 

/,g. Florenlinus lib. i o Instilutionum. 
Si alienum servum liberum et here-

dem esse jussi, et is postea meus effectus 
est, neutrum valet : quia libertas alieno 
servo inutiliter data est. 

qua aduHorium 
commisisse d i -
citur. 

$. i . In extraneis heredibus illa obser-
vantur, ut sit cum eis testamenti factio , 
sive ipsiheredes instituantur ; sive hi qui 
in potestate eoruin sunt : et id duobus 
temporibus inspicitur : testamenti f'acti, 
ut constiterit institutio : et mortis testa-
toris, ut effectum habeat. Hoc ampliùs, 
et cùm adibithereditalenî,esse débet cum 
eo testamenti factio; sive pure, sive sub 
conditione hères institutus sit : nam jus 
heredis eo vel maxime tempore inspicien-
dum est, quo adquirit hereditatem. Me-
dio autem tempore inter factum testa-
meutum , et mortem testatoris, vel condi-
tionem institutionis existentem , mutatio 
juris heredi non nocet : quia, ut dixi, tria 
tempora inspicimus. 

5o. XTlpianus lib. 6 Rcgularwn. 
Servum meum heredem institutumcum 

liberlate, si vivus vendidero e i , cum quo 
testamenti tactio non est, posteaque eum 
redemero : ex teslamento mihi hères esse 
poterit, nec médium tempus, quo apud 
eum fuit, vitiavit institutions!!! ; quia ve-

De faka de-
monstrationeh€" 
rejis. 

Stservusal'enus 
cum l liertate 
instifiitus testa
toris efliciatur. 

Quibus tempo
ribus testamenti 
factio reiuifitur. 

De servo pro-
prio imti tuto, 
dciacta aUeriato* 
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rum est, utroque tempore, tam testa-
menti faciendi, quàm mortis tempore, 
meum Fuisse. Undè si apud eum remart-
serit, vitiatur institutio : vel , si cum eo 
testamenti factio est, jussu ejus adeundo 
adquiret ei hereditatem. 

De (SonJltîont $• i . Si in non-faeiendo impossibilis 
impossibiii. conditio institutione heredis sit expressa, 

secundùin omnium sententiam hères erit, 
perjnde ac si pure institutus esset. 

De divisions 
hcrediutis* 

De inttitulione 
servi proprii, si 
liber er i t , 

§. 2. Hereditas plerumque dividitur 
in duodecim uncias, quas assis appella-
tione continentur. Habent autem et hae 
partes propria nomina ab uncia usque ad 
assem, putà hsec : sextans, quadrans, 
triens, quincunx, semis, septuux, bes 
dodrans, dextans, deunx , as. 

51. Marcianus lib. 5 Regularum. 
Talem institutionem quidam valere non 

putabant, Stichus liber esto : et si liber 
erit, hères esto. Sed divus Marcus res-
cripsit hanc institutionem valere, pe-
rinde atque si non erat adjectum, si liber 
erit. 

Vel si meu? %• ' • Si quis ita scripserit, Stichus, si 
eiiicùinmoriar. meus erit cùm moriar, liber et hères esto , 

alienatus non poterit jussu emptoris adiré 
hereditatem: quamvis, etsi non erat hoc 
expressum , non aliàs liber et hères tie-ri 
poterat, quàm si mansisset ejus. Sed si 
vivus eum manumiserit, Celsus libro 
quintodecimo digestorum scribit, fieri 
hune heredem : non enim hune casum 
testatorem voluisse excludere palam es t , 
neque verba omninè répugnant : nam 
quamvis servus ejus non est, at certè li-
bertus est, 
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ne sera point viciée , parce que cet esclave 
aura été pendant le terrips intermédiaire sous 
la puissance d'un autre maître : car il est vrai 
qu'il a été sous la puissance du testateur dans 
les deux temps, dans celui où le testament a 
été fait, et dans celui de la mort. S'il étoit 
resté chez ce maître à qui il a été vendu, 
l'institution deviendroit nulle ; ou s'il avoit 
passé à un maître avec qui le testateur eût 
eu la faction de testament, il lui auroit ac
quis cette succession qu'il auroit acceptée 
par son ordre. 

i. Si le testateur a imposé une condition 
qui consiste à ne point faire quelque chose, 
et que cette condition soit impossible , sui
vant l'opinion de tous les jurisconsultes l'hé
ritier succédera, comme s'il eût été institué 
purement. 

2. Une succession se divise ordinairement 
en douze parties dont la réunion s'appelle 
(as) total. Toutes ces parties , depuis une 
jusqu'à douze, ont leur nom particulier: un 
sixième , un quart , un tiers , cinq onces, 
la moitié , sept onces , les deux tiers , les 
trois quarts, dix onces, onze onces, l 'as, 
ou total. 

5 i. Marcien au lin. 3 des Règles. 
Quelques-uns ont pensé que l'institution 

suivante n'étoit pas valable : Je donne la 
liberté à Stichus, et s'il est libre je l'institue 
pour mon héritier. Mais l'empereur Marc 
a rescrit que cette institution étoit valable, 
comme si le testateur n'avoit pas ajouté ces 
mots , s'il est libre. 

i. Un testateur a fait ainsi son testament: 
Si Stichus est encore à moi au temps de 
ma mort , je lui accorde sa liberté et je le 
nomme héritier. Si cet esclave a été aliéné, 
il ne pourra point accepter la succession par 
l'ordre de l'acheteur; quoique, quand le 
testateur ne l'auroit pas marqué, cet esclave 
ne pouvoit être libre et héritier qu'autant 
qu'il se seroit trouvé sous la puissance du 
testateur lors de sa mort. Mais si le testa
teur l'a voit affranchi de son vivant, Celse 
écrit au livre quinze du digeste, qu'il suc
cédera; parce qu'il est évident que le tes
tateur n'a pas voulu exclure ce cas. Les 
termes mêmes du testateur ne sont pas abso
lument contraires : car s'il n'est- plus son 
esclave, il est au moins son affranchi. 

5a, 
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52. Paulus lib. 2 Regularum. 
Servus hereditarius hères inslitui po-

test, si modo testamenti factio fuit eu m 
defuncto : licet cum herede inslituto non 
sit. 

52. Paul au liv. 2 des Règles. 
On peut instituer pour héritier l'esclave 

dépendant d'une succession non acceptée, 
pourvu qu'on ait eu la faction du testament 
avec le défunt, quoiqu'on ne l'ait pas avec 
l'héritier que ce défunt a institué. 

55. Marcellus au liv. unique des Réponses. 
Lucius-Tithis , après avoir institué Séius 

et Sempronius héritiers chacun pour moitié, 
et déshérité ses autres fils, les a substitués 
réciproquement. Ensuite il a fait quelques 
legs et accordé la liberté à quelques escla
ves ; et il a ajouté : J'institue pour héritiers 
Cornélius, Salustius e tVarontous trois par 
égales portions, et je les substitue récipro
quement. On demande quelles portions doi
vent avoir les deux premiers et, les trois 
derniers héritiers? Marcellus a répondu qu'il 
y avoit quelqu'obscurité , qu'on pouvoit 
douter si les trois derniers héritiers étoient 
institués ou substitués, et s'ils étoient subs
titués au premier ou au second degré ; mais 
que , suivant le testament proposé, il pa-
roissoit que la division ordinaire étant dou
blée , ils auroient à eux trois une moitié au 
total. 

54. Nératius au liv. I des Veuilles. 
Un père a substitué son esclave à son fils 

impubère, et lui a en même temps accordé 
la liberté ; l'impubère a vendu cet esclave à 
Titius. Ce Titius avoit déjà fait un testa
ment ; il en a fait un second où il a insti
tué ce même esclave pour son héritier en 
lui donnant la liberté. Le premier testament 
de Titius est rompu par ce second ; parce 
que cet esclave est valablement institué et 
peut succéder à son maître ; et pour qu'un 
premier testament soit rompu par un second, 
il suffit que l'héritier institué dans le second 
soit dans le cas de pouvoir succéder au tes
tateur. Par rapport à l'effet de cette insti
tution , il faut savoir que tant que l'esclave 
sera dans le cas de pouvoir succéder à l'im
pubère en vertu de la substitution, il ne 
pourra avoir ni sa liberté ni la succession 
en vertu du testament de Titius. Si l'im
pubère parvient à lâge de puberté il pourra 
avoir sa liberté et la succession en vertu du 
testament de Ti t ius , comme s'il n'eût paS 
été substitué à l'impubère. S'il a succédé 
au pupille, il y a lieu de penser qu'il sera 
aussi l'héritier volontaire de Titius. 

Tome IV. 

53. Marcellus lib. singulari Responsorum. 
Lucius Titius, Seio et Sempronio ex 

semissibus heredibus institutis, et cseteris 
exheredatis, invicem heredem substituit: 
deinde legata, et libertates dédit : postea 
ita subjecit : Cornélius et Salustius et 
Varo mquis parlibus heredes sunto, quos 
invicem substituto. Quaero, quantum vel 
priores duo ex semissibus iustiîuti, vel 
posteriores habere debeant? Marcellus 
respondit, in obscuro esse , Cornelium et 
Salustium et Varonemprimo, an secundo, 
vel tertio gradu heredes instituere volue-
rit ; sed secundùm scripturam testamenti, 
quse proponeretur, alterum assein eis 
dalum. videri. 

54. Nératius lib. 1 Membranarum. 
Pater filio impuberi «ervum heredem 

substituit, liberumque esse jussit : eum 
pupillus vendidit Tilio. Titius eum, jam 
primo testamento facto, in secundo testa-
mento liberum heredemque esse jussit. 
Superius testamentum Titii ruptum est : 
quia is servus et hères potest esse : e t , ut 
superius testamentum rumpatur, sufficit 
ita posterius factum esse, ut aliquo casu 
potuerit ex eo hères existere. Çuod ad 
vim autem ejus institutionis pertinet, ita 
se res habet, ut quandiu pupillo ex ea 
substitutione hères potest esse, ex Titii 
testamento libertatem hereditatemque 
consequi non possit. Si pupillus in suam 
tutelam pervenerit , perinde ex Titii 
testamento liber heresque s i t , ac si pu
pillo substitutus non fuisset : si pupillo 
hères exstitit, propius est, ut Titio quo-
que , si velit, hères esse possit. 

De «ervo hère-
dilanu. 

Si quibusdam 
i n s t r u i s , ei in 
vicem sub.t i tu-
tis, ac ca?ler* ?x-
hen d;rti>., deinde 
legata, et Lber-
laies dentisr, pos
tea atii heredes 
imtituanmr . et 
invicem substi— 
tuaatur. 

Si servus p r o -
priu8 pupillari-
ter substitutus 
alienetur à p u 
pillo, et institua-
tur hères ah 
euiptore. 

2 0 



De testatore 
qui non est sol-
vemlo. 

De instïtutîone, 
si intra aniium 
illum decessero. 
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55. Paulus lib. r ad Legem JEliam 
Sentiam. 

Si is qui solvendo non est, primo loco 
Stichum , secundo eum, cui ex fideicom-
missi causa libertatem débet, liberum et 
heredem instituerit : Neratius secundo 
loco heredem scriptum fore ait : quia non 
videtur creditorum fraudandorum causa 
manumissus. 

56. Idem lib. singulari de secundis 
Tabulis. 

Potest quis ita heredem insfituere : Si 
intra annum septuagesimum decessero , 
Me mihi hères esto. Non enim pro parte 
testatus intelligi débet, sed sub conditione 
instituisse. 

57. Idem lib. Si ad Edictum. 
De testatore qui Si is qui solvendo non est, servum cum 

nouejtsobeiido. libertate heredem instituent, et liberum 
substituent: antè incipiendumerità subs-
tituto : lc-x enim JSXxa. Sentia ita demùm 
eiqui in fraudem creditorum hères instl
tutus est, conservât libertatem, si nemo 
alius ex eo testamento hères esse potest. 

58. Idem lib. 4 ad Vitellium. 
De pronomin», Nemo dubitat rectè ita heredem nun-

Hic. cupari posse, Hic mihi hères esto .* cùm sit 
corani qui ostenditur. 

DeWedcjub S- !• Qu> frater non est, si fraterna 
appeilaiione fra- cavitate diligilur, rectè cum nomine suo 

sub appellatione fratris hères instituitur. tnslnstituto. 

ïirrie 
«ervieute, 

5g. Celsus lib. 16 Digestorum. 
Delilerolio- Liber homo, cùm tibi serviret, hères 

boua fide instltutus, jussu tuo adiit. Trebatius esse 
eum heredem : Labeo, tune non esse he
redem, si necessitate id fecerit, non quôd 
alioquin vellet obligari. 

Desocioins- $. 1. Si quis ita heredem instituerit: 
tituio ei qua fitius qua ex parle mihi socius est in vec-
parle socius est. . , . ' , . ' t ., . 7 1 tigau salmarum , pro ea parle mini Itères 

esto. Quidam putant, si asse descripto id 
dictum sit, ut maxime socius fuerit Titius, 
non esse heredem : sed si qua pars vacua 
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55. Paul au liv. 1 sur la Loi Mïia 
Sentia. 

Un testateur qui mouroit insolvable a ins
titué pour son héritier d'abord son esclave 
Stichus , ensuite un autre esclave à qui il 
de voit la liberté en vertu d'un fidéicommis, 
et il a donné à l'un et à l'autre la liberté. 
Neratius décide que l'esclave institué le se
cond sera héritier, parce qu'il n'est pas af
franchi en fraude des créanciers. 

56. Le même au liv. unique des seconds 
Testamens. 

On peut instituer un héritier de cette ma
nière: J'institue un tel pour mon héritier si je 
meurs dans la soixante-dixième année démon 
âge. Car cet héritier est censé institué sous 
condition , et le testateur n'est pas en partie 
testât, et en partie intestat. 

57. Le même au liv. 5i sur l'Edit. 
Un testateur mourant insolvable a insti

tué son esclave pour son héritier en lui 
donnant sa liberté, et lui a substitué un 
homme libre. Le substitué sera appelé le 
premier à la succession : car la loi MWa. 
Sentia ne confirme la liberté d'un esclave 
institué en fraude des créanciers, qu'autant 
qu'il n'y a point d'autre héritier qui puisse 
succéder en vertu du testament. 

58. Le même au liv. 4 sur Vitellius. 
Personne ne doute qu'un testateur ne 

puisse nommer son héritier de cette ma
nière : Je nomme pour mon héritier celui-
là , si celui qu'il désigne est présent. 

1. On peut instituer quelqu'un pour son 
héritier en lui donnant le nom de frère, 
quoiqu'il ne le soit pas véritablement, si 
le testateur a pour lui une amitié frater
nelle. 

59. Celse au liv. 16 du Digeste. 
Un homme libre étoit possédé par vous 

de bonne foi comme esclave; il a été ins
titué héritier , et a accepté la succession par 
votre ordre. Trebatius écrit que ce sera lui 
qui sera héritier. Labéon dit qu'il ne le sera 
pas s'il a été comme forcé à accepter cette 
succession, et sans dessein de s'obliger. 

1. Un testateur a institué un héritier de 
cette manière : J'institue Tiiius pour la por
tion pour laquelle il est associé avec moi 
dans la ferme des salines. Quelques-uns pen
sent que si le testateur a fait cette institu
tion après avoir nommé d'autres héritiers 
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relicta fuerit, ex ea heredem esse. Quod 
totum et ineptum , et vitiosum est : quid 
enim vetat ,asse descripto utiliter Titiurn 
ex parte forte quarta, ex qua socius erat, 
heredem instituturn esse ? 

entre lesquels il aura partagé toutes les por
tions de la division ordinaire , cette der
nière institution sera nulle, quand même 
Titius seroit associé avec le testateur pour 
une portion très-considérable; mais que s'il 
reste une portion dont le testateur n'ait pas 
disposé, cet héritier doit l'avoir. Ce senti
ment est ridicule et faux: car qu'est-ce qui em
pêche le testateur, après avoir épuisé toutes les 
portions de la division ordinaire , d'instituer 
encore un héritier pour un quart, qui étoit 
peut-être la portion pour laquelle ce dernier 
héritier étoit associé avec le testateur dans 
la ferme des sels ? 

2. J'institue pour héritier Titius, j'institue 
encore Séius et Msevius. Il faut décider, 
avec Proculus, que la succession doit être 
partagée en deux moitiés, dont une sera 
donnée à ceux qui ont été institués conjoin
tement. 

3. Lorsqu'un des héritiers qui n'a été 
institué conjointement avec personne, r e 
nonce pour sa part , cette part accroît à tous 
les autres héritiers proportionnellement à 
leur part héréditaire ; et peu importe si ceux 
qui sont admis à la succession y viennent 
comme institués ou comme substitués. 

4- Un héritier, au temps où il a été ins
t i tué , étoit citoyen Romain} ensuite il a 
perdu le droit de citoyen par l'interdiction 
de l'eau et du feu. Il sera héritier s'il a re
couvré son état avant la mort du testateur, 
ou lors de l'événement de la condition sous 
laquelle il a été institué héritier. On observe 
la même chose par rapport aux legs et à 
la succession prétorienne. 

5. J'institue Titius pour moitié, Séius pour 
un quart , et encore Ti t ius , s'il monte au 
Capitole, pour l'autre quart. Si Titius ac 
cepte la succession avant de monter au Ca
pitole , il sera héritier pour moitié; s'il l'ac
cepte après avoir monté au Capitole, il sera 
en outre encore héritier pour un quart , et 
il ne lui sera plus nécessaire de faire au
cun acte d'acceptation pour ce quart qu'il 
a de plus , au moyen de ce qu'il est déjà 
héritier. 

6. Le testateur a fait son testament de 
cette manière : Je nomme Titius pour un 
tiers , Meevius pour un autre ; et dans le 
le cas où avant trois mois il viendra un 
vaisseau d'Asie, je nomme le même Titius 

J. 1. Titius hères esto : Seîus et Maevïus Oe conjunctis. 
heredes sunto. Verum est, quod Proculo 
placet, duos semisses esse, quorum alter 
conjunctim duobus datur. 

g. 3. Cùm quis ex instituas, qui non 
cum aliquo conjunctim institutus sit, 
hères non est: pars ejus omnibus pro por-
tionibus hereditariis adcrescit : neque re-
fert, primo loco quis institutus, an alicui 
substitutus hères sit. 

S- 4- Si hères institutus scribendi testa-
mentitempore civis Romanus fuit: deihde 
ei aqua et igni interdiclum est, hères fit, 
si intra illud tempus quo testator decessit, 
redierit : aut si sub conditione hères ins
titutus est, quo tempore conditio existit. 
Idem et in legatis, et in bonorum posses-
sionibus. 

%. 5. Titius ex sentisse hères esto : Seius 
ex quadrante hères esto ; Titius, si in 
Capitolium ascenderit, ex alio quadrante 
hères esto. Antequam Capitolium ascen-
dat, si pro herede gerat, ex semisse hè
res erit : si Capitolium ascenderit, et ex 
quadrante hères erit : nec erit ei necesse 
pro herede gerere, quippe jam heredi. 

%. 6. Si ita scriptum fuerit : Titius eso 
parte tertia, Mœvius ex parte tertia here
des sunto : Titius, si intra tertias kalendas 
navis ex Asia venerit, ex reliqua parte 
hères esto. Videamus, ne Titius statim ex 

De îure accres^ 
cendi. 

Qa« tempera 
spectatur testa-
menti factio. 

De înstituta 
ex parte pu re . 
et ex parie sub 
conditione* 
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semisse hères ait : nam duo heredes insti
tut! sunt. Sed Titius aut ex semisse, aut 
ex besse: ita sextans utique erit in pen-
denti : et , si conditio exstiterit, ex besse 
hères erit : si non exstiterit, ille sextans 
Mœvio' adcrescet. Sed si decesserit Titius, 
antequàm conditio existât, deinde con
ditio exstiterit, tamen ille sextans non 
Titio heredi, sed Mœvio adcrescet : 
nam cùm adhuc dubium esset, T i t i o , 
an Mœvio is sextans datus esset, Titius 
decessit : nec potest intelligi datus ei, qui 
tempore dandi in rerum natura non fuit. 

Si cogère» co- §. 7, Si Attius Titium et Mœvium et 
Iicredi successe- g e ; u m gequis partibus heredes instituit, 

Titius intérim solus adiit hereditatem, et 
Seium heredem Instituit : poterit Seius 
Titii adiré hereditatem : Attii vel adiré, 
vel omittere : sed Attio antequàm adeat 
vel omittat ejus hereditatem, ex semisse 
hères erit. Si adierit Seius Attii heredita
tem, Titius ex triente duntaxat hères 
erit , et per hereditatem Titii triens dun
taxat ad Seium perveniet : alterum trien-
tem ex sua institutione habebit. Quid ergo, 
si ab Attio Titius et Seius heredes instituti 
sunt , Titius adierit hereditatem, Titio 
Seius hères exstiterit ? Potestne Attii 
hereditatem omittere ? an necessario ei 
ex asse hères est? Quippe cùm alius nemo 
hères institutus est, quàm is ipse , qui ex 
aliqua parte jam hères est , perinde est , 
quasi unus hères per Titimn institutus 
sit.. 

De tesla'ore 
qui non est sol* 
Tendo. 

60. "Cehus lïb. 29 Dîgestorum. 
Qui solvendo non erat, servum primo 

loco, et alterum servum secundo loco 
heredes scripsit. Soins is qui primo loco 
scriptus est, hereditatem capit : nam lege 
./Elia Sentia ita cavetur, ut si duo plu-
resve ex eadem causa heredes scripti sint, 
oti quisque primus sciiptus sit, heies sit. 
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pour le reste. Titius est-il dés l'instant de Ta 
mort héritier pour moitié , par la raison qu'il 
n'y a que deux héritiers d'institués ? Titius 
doit être nécessairement héritier ou pour 
moitié, ou pour les deux tiers : en sorte 
qu'il y a un sixième qui est en suspens ; si 
la condition arrive Titius sera héritier pour 
les deux tiers, si elle n'arrive pas ce sjxième 
accroîtra à l'autre héritier Meevius. Si Titius 
"Vient à mourir, et que la condition arrive 
après sa mort , le sixième accroîtra toujours 
au cohéritier de Titius, et non à lui-même 
ou à ses héritiers: car Titius est mort dans 
un temps où il étoit encore incertain si ce 
sixième lui appartiendroit ou à son cohéri
tier, et on ne peut pas dire qu'il ait été 
donné à un héritier qui n'existoit plus lors
qu'il a pu lui appartenir. 

7. Attius a institué par égales portions 
trois héritiers Titius , Maevius et Séius; T i 
tius a été le seul jusques-là qui ait accepté 
la succession, et il a institué son cohéritier-
Séius. Séius pourra accepter la succession 
de Ti t ius , sans être obligé pour cela de 
prendre celle d'Attius. Mais, avant qu'il se 
soit déeidé à accepter la succession d'Attius, 
il est héritier pour moitié dans cette suc
cession ; lorsqu'il l'aura acceptée, il sera 
évident que Tftius n'a été héritier que pour 
un tiers, et que Séius n'a tiré de la suc
cession d'Attius , par le moyen de celle de 
Ti t ius , qu'un tiers : il a de plus dans cette 
même succession un tiers de son chef. Sup
posons qu'Attius n'eût institué que deux-
héritiers Titius et Séius, que Titius ac 
cepte la succession et laisse en mourant pour 
héritier Séius, Séius peut-il. renoncer à la 
succession d'Attius, ou bien est-il nécessai
rement héritier de cette succession pour le 
tout ? Comme il n'y a personne d'institué 
que lui qui est déjà nécessairement héritier 
de cette succession pour moitié , c'est la 
même chose que s'il eût été institué héritier 
par Attius. 

60. Celse au hv.-zg du Digeste. 
Un testateur qui mouroit insolvable a> 

institué deux esclaves l'un après l'autre. 11 
n'y a que celui qui est écrit le premier qui 
soit admis à sa succession : car la loi iElia 
Sentia porte que si un testateur institue en 
ce cas deux ou plusieurs héritiers, il n'y a 
d'héritier que celui qui sera écrit le premier. 
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6r. Modestîn au liv. 8 des Réponses. 

Un testateur qui vouloit déshériter sa 
fille, s'est ainsi exprimé dans son testament : 
Pour vous , ma fille, je vous déshérite , 
parce que je veux que vous vous conten
tiez de la dot que vous avez reçue. On de
mande si cette tille est valablement déshé
ritée? Modestin a répondu : Je ne vois rien 
dans l'exposé qui empêche de croire qu'elle 
a été valablement déshéritée par la volonté 
du testateur. 

62. Le même au liv. 2 des Pandecies. 
C'est un service à rendre à quelqu'un que 

de l'instituer pour le temps où il pourra ac
quérir la succession à son profit. Par exem
ple : J'institue Titius pour le temps où il 
pourra acquérir ma succession. 11 en est de 
même des legs. 

1. Toutes les fois qu'on ne peut pas sa
voir quel est l'héritier institué, l'institution 
est nulle. Cela peut arriver lorsque le tes
tateur a plusieurs amis du même nom, et 
que , pour désigner celui qu'il instituoit, il 
se soit servi d'un seul nom; à moins qu'on 
ne prouve évidemment que c'est telle per
sonne que le testateur a eu en vue. 

63. Javolénus au liv. 6 sur Cassius. 
Lorsque des héritiers sont institués sans 

parts , il faut distinguer s'ils sont institués 
conjointement ou séparément. La différence 
consiste en ce que parmi les héritiers ins
titués conjointement, si un meurt, sa part 
n'accroît pas à tous les héritiers en général, 
mais seulement à ceux qui sont institués 
conjointement avec lui ; au lieu que si c'est 
un des héritiers institués séparément, sa part 
accroît à tous les autres héritiers écrits dan» 
le testament. 

64. Le même au liv. 7 des Lettres. 
Labéon écrit on plusieurs endroits, qu'un 

testateur peut instituer l'esclave de celui qui 
doit naître héritier sien après sa mort. Il 
prouve la vérité de cette opinion en rap-
pellant qu'on peut instituer l'esciave d'une 
succession non encore acceptée , quoiqu'au 
temps où se fait le testament cet esclave n'ap
partienne à personne. 

65. Le même au liv. ra des Lettres. 
La succession ne peut en aucune façon 

appartenir à Statius-Primus , puisqu'il nest 
pas institué héritier, et il ne peut pas tirer 
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6 r. Modestinus lib. 8 Responsorum. 
Qui volebat filiam exheredare, sic De .exWe'da-

testamentocomprehendit: Teautem,filia, ûone. 
ideo exheredavi, quoniam confentam te 
esse dote volui. Quœro, an efficaciter ex-
heredata sit ? Modestinus respondit, nihil 
proponi, cur non esset voluntate testatoris 
exheredata. 

62. Idem lib. a Pandecfarum. 
In tempus capiendae hereditatis institui De rel'cto in 

heredem posse benevolentiae est. Veluti, [3[; a
c ,£ i c R d i S 

Lucius Titius, cùm capere potuerit, hères 
eslo. Idem et in legato. 

2- 1. Quotiens non apparetquis hères Dedemomtra-
institutus sit, institutio non valet : quippe ti<me hereilis-
evenire potest,si testator complures ami-
cos eodem nomine habeat, et ad designa-
tionem nomiuis singulari nomine utatur ; 
nisi ex aliis aperlissimis probationibus 
fuerit revelatum, pro qua persona testa
tor senserit. 

63. "Javolénus lib. 6 ex Cassio. 
Heredes sine partrbus ulrum conjunc- DeeoniunctU, 

et disjunctis , cl 
jureaccrescendi. 

.. .• -1 , i • . et disjunctis, cl 
t i m , an separatun scnbanlur, hoc inte 
rest: quôd, si quis ex conjunctis decessit, 
hoc non ad omnes, sed ad reiiquos qtii 
conjuncti erant, pertinet : sin autem ex 
separatis, ad omnes qui testamento eodem 
scripti sunt heredes, portio ejus perlinet. 

64. Idem lib. 7 Ëpistolarum. 
Ejus servum qui post mortem meam Ueservopos-

natus erit , heredem institui posse, Labeo umim. 
fréquenter scribit. Idque verum esse ma-
nifesto argumento comprobat, quia servus 
heieditarius, pritis quàm adeatur heredi-
tas , institui hères potest : quamvis is tes-
tamenti facti tempore nullius sit. 

65. Idem lib. 12 Ëpistolarum. 
Hereditas ad Stalium Primum nullo r>e legato. D« 

jure pertinet, cùm institutus hères non '«'"aicndationw 
sit. Mec quiccruairi ei protlest, quod ab eo 
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aliqnid legatum est, aut libertus ei de-
t'uncti testamento commendatus est, ex 
quo , si manumissus non est, servus est. 

66. Pomponius lib. r ad Quintum 
Mucium. 

De jure accrei- Si ita quis heredes instituerit : Titius 
€eadi- hères esto : Gaius et Mœvius œquis ex par-

ti'ous heredes sunto. Quamvis et syllaba 
conjunctionem faciat ; si quis tamen ex 
Lis decedat, non alteri soli pars adcrescit, 
sed et omnibus coheredibus pro heredita-
riis povtionibus : quia non tam conjun-
xisse , quàm celeriùs dixisse videatur. 

67. Idem lib. 2 ad Quintum Mucium. 
De institution» Si ita sciïptum fuerit : Tiihasus, si in 

et conditionali, Capitolium aseenderit, hères esto : Tilha-
et piira. ' , i • , 

sus hères esto : secunda scnptura potior 
erit : plenior est enim quàm prior. 

68. Idem lib. 7 ad Quintum Mucium. 
De institutione Si quis Sempronium heredem institue-

ui'e'm3 'âheriiTs" r i t s u b h a c conditione, Si Titius in Capi-
De his qua; tacita tolium aseenderit : quamvis non aliàs he-
valent, «pressa r e s e s s e possit Sempronius, nisi Titius 

ascendisset in Capitolium, et hoc ipsum 
in potestate sit repositum Titii : quia 
tamen scviptura non est expressa voluntas 
Titi i , erit utilis ea institutio. Atquin si 
quis ita scripserit, Si Titius voluent, Sem
pronius hères esto : non valet institutio. 
Quœdam enim in testamentis si expri-
mantur, effectum nullumhabent:quando, 
si verbis tegantur, eandem significationem 
habeant, quam haberent expressa , et 
momentum aliquod habebunt. Sic enim 
filii exheredatio cum eo valet, si quis 
hères existât : et tamen nemo dubitat, 
quin si ita aliquis filium exheredaverit, 
Titius hères esto -.etcùm hères erit Titius, 

Jilius exheres esto , nullius momenti esse 
exheredationem. 

non valent. 

69. Proculus lib. 2 Epistolarum. 
De institutione Cornélius, et Mœvius, uter eorum 

duorum ke«- voiQt} here9 esto: uterque vult. Treba-
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avantage de ce qu'il se trouve chargé de 
payer un legs, ou de ce que le testateur 
lui a recommandé son affranchi, qui reste 
toujours esclave s'il n'est point affranchi dans 
le testament. 

66. Pomponius au liv. 1 sur Quintus-
Mucius. 

Un testateur a institué ses héritiers de 
cette manière : J'institue T i t i u s , j'institue 
Gaïus et Maevius par égales portions. Quoi
que la conjonction et soit copulative , ce
pendant si un de ces deux héritiers est mort , 
sa part n'accroîtra pas toute entière à l'autre, 
mais elle accroîtra à tous les héritiers à pro
portion de leur part héréditaire ; parce que 
le testateur n'est pas censé avoir voulu join
dre ensemble ces deux héritiers -, mais qu'il 
paroît plutôt avoir eu envie de les nommer 
tous plus promptement. 
67. Le même au liv. 2 sur Quintus-Mucius. 

Un testateur a fait l'institution suivante: 
J'institue Tithasus s'il monte au Capitole : 
j'institue Tithasus. On s'en rapportera à ce 
qui est écrit en second lieu : parce que cette 
seconde institution est plus complète que la 
première. 
68. Le même au liv. 7 sur Quintus-Mucius. 

Un testateur a institué Sempronius sous 
la condition suivante : Si Titius monte au 
Capitole. Quoique Sempronius ne puisse être 
héritier qu'autant que Titius montera au 
Capitole, ce qui dépend absolument de la 
volonté de Titius, l'institution sera cepen
dant valable , parce qu'elle n'est pas direc
tement remise à la volonté de Titius. Mais 
si un testateur se servoit de ces termes, Sem
pronius sera héritier si Titius le veut, l'ins
titution n'est pas valable : car il y a des choses 
qui, étant exprimées dans un testament, n'ont 
aucun effet, et qui, moyennant un léger dé 
tour qui les cache, signifient la même chose 
que si elles étaient exprimées, et produisent 
leur effet. Par exemple, un fils est déshérité 
valablement de cette manière : Si quelqu'un 
est mon héritier ; et cependant personne ne 
doute que cette exhérédation ne seroit pas 
valable si elle étoit conçue de cette ma
nière : J'institue Tit ius; e t , lorsque Tit ius 
sera héritier , je déshérite mon fils. 

69. Proculus au liv. 2 des Lettres. 
J'institue pour héritier celui de Cornélius 

ou de Mœvius qui voudra de ma succession. 
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Trébatius est d'avis que ni l'un ni l'autre ne 
peut être héritier , Cartilius décide qu'ils le 
seront tous deux. Quel parti prenez-vous? 
Procuius : J'adopte le sentiment de Cartilius, 
et je regarde comme superflue cette addi
tion, celui des deux qui voudra; car, quand 
cela n'auroit pas été ajouté , on sent bien 
que celui qui voudra de la succession sera 
héritier, et que celui qui n'en voudra pas 
ne le sera pas. Si ces institués étoient du 
nombre des héritiers nécessaires , alors l'ad
dition ne seroit pas superflue, et elle au-
roit non-seulement l'air , mais encore l'effet 
d'une véritable condition. Cependant je pen-
serois même en ce cas que tous deux se
raient héritiers s'ils vouloient l'être. 

70. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Lorsque le sénat désapprouve les insti

tutions captatoires, il n'entend pas parler 
de celles par lesquelles deux amis s'insti
tuent réciproquement ; mais il a en vue les 
institutions où le testateur met une condi
tion propre à se procurer à lui-même une 
succession. ( Telle est cette institution : J e 
nomme pour héritier Titius s'il m'institue 
lui-même pour son héritier ). 

7 i. Paul au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

L'insti?ution suivante n'est pas dàptatoire : 
J'institue Mœvius pour la même portion pour 
laquelle j'ai été institué par Titius ; parce 
qu'elle est relative au passé et non à l'avenir. 

1. On peut demander si le sénatus-con-
sulte est applicable aux institutions par les
quelles le testateur cherche à procurer la 
succession de quelqu'un à un autre ? Par 
exemple : J'institue Titius s'il prouve qu'il 
a institué Mœvius dans son testament. Il 
n'est pas douteux que ces institutions ren
trent dans celles qui sont prohibées par le 
sénatus-consulte. 

ya. Térentius-Clémens au liv. 4 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Si l'héritier institué dans un testament 
n'est pas capable, suivant quelque loi par
ticulière , d'acquérir la succession entière à 
son profit, et que le testateur soit mort in
solvable , Julien décide qu'il sera héritier 
pour le tout ; parce que , lorsqu'une loi rend 
quelqu'un incapable de prendre une succes-
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t ius, neutrum fore heredem: Cartilius, aUnj,»ter«»«im 
utrumque. T u cui adsentiaris? Procuius : ™ie*. 
Cartilio adsentior, et illam adjectionem , 
uter eorum volet, supervacuam puto : id 
enim, etiam ea non adjecta, futurum fuit : 
u t , uter vellet, hères esset, uter nollet, 
hères non esset. Quôd si hi ex numéro 
necessariorum heredum essent, tum id 
non frustra adjectum esse : et non solùm 
figuram, sed vim quoque conditionis 
continere : dicerem tamen, si uterque 
hères esse vellet, utrumque heredem esse. 

7«. Papinianus lïb. 6 Responsorum. 
Captatorias instituliones non eas sena- . n.e «P1»»»™ 

tus ïmprobavit, quae mutuis aff'ectionibus "" "* 
judicia provocaverunt : sed quarum con-
dilio confertur ad secretum aliénée vo-
luntatis. 

7 1. Paulus lib. 5 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Illae autem institutiones captatorias non 
sunt : veluti si ita heredem quis instituât, 
Qua ex parte Titius me heredem institua, 
éx ea parte Mœvius hères esto : quia in 
praeteritum, non in futurum institulio 
collata est. 

$. 1. Sed illud quseri potest, an idem 
servandum sit, quod senatus censuit, 
eliam si in aliam personam captafionem 
direxerit ? Veluti si ita scripserit: Titius, 
si Mœvium tabulis testamenti sui heredem 
à se scriptum ostenderit, probaveritque , 
hères esto. Quod in sententiam senatus-
consulti incidere non est dubium. 

72. Terentius Clemens lib. 4 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Si quis solidum à lege capere non r>* t*siator«, 
possit, et ex asse sit institutus ab eo q.ui ,U1 ,n o n *" "^" 
solvendo non est : Julianus ex asse eum 
heredem esse respondit. Legi enim locum 
non esse in ea hereditate quae solvendo 
non est. 
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De conditioue. 

Deexerptione 
ocrta: r e ' , vel 
usu&fructiu. 

.7 3 . Gaiuslib. i3 ad Legem Jitliam 
et Papiam. 

Sub conditione lierede instituto, si 
substituamus : nisi eanclem conditionem 
repetemus, puiè eum heredem substi-
tuere intelligimur. 

7 4. Licinius Rujinus lib. 2 Regularum. 
Si ita quis hères inslitutus tuent , Mx-

cepto fundo, excepta usufructu hères esto : 
perinde erit jure civili, atque si sine ea re 
hères institutus esset, idque auctoritate 
Galli Aquilii factum est. 

75. Papinianus lib. 12 Quœstîonum. 
Si filius substituatur ei à quo praeteritus 

est : non ut intestati patris, sed ex testa-
mento habebit hereditatem: quoniam , et 
quolibet alio substituto, si fuisset ab eo 
exheredatus , inde tesiamentum inciperet, 
ubi filius esset exheredatus. 

78, Idemlïb. i5 Quœstîonum, 
De servo niori Servus uxori à marito mortis causa 

à mjruo mortis donatus , marili manet, ut et juliano quo-
«aus* donata. ^ue videtur. Idem , si accipiat libertatem. 

siniul et hereditatem, viro necessarius 
hères erit, nec sine libertate aliquid ei 
legari polest. 

De filio subs
ti tuto, vel exhe— 
rcilato à substi-
tuto. 

De beredescrip. 
ta in codicillis. 

77. Idem lib. 17 Quœstîonum. 
Asse toto non distributo ita scriptum 

est : Quem heredem codicillisjecero, hères 
esto. Titium codicillis heredem instituif. 
Ejus quidem institutio valet, idée, quôd 
licet codicillis dati hereditas non possit : 
tamen ex testamento data videtur. Sed 
hoc tantùm ex heredilate habebit, quan
tum ex asse residuum mansit, 

78. Idemlïb. 6 Responsorum. 
Dé herea;bm Qui non militabat, bonorum materno*» 

insiiintis «cer. r u m c,UBe m Pannonia possidebat, liber-
ti* rcbus. tum 
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«ion entière, elle n'a point en vue les suc
cessions qui sont plus onéreuses que profi
tables. 

73. Gaïus au liv. i 3 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Si on substitue un héritier à celui qui a 
été institué sous une certaine condition , 
sans répéter cette condition dans la subs
titution, elle ne sera point censée imposé» 
au substitué. 

74. Licinius-Rufinus au liv. 2 des Règles. 
Un testateur institue son héritier ainsi : 

J'institue un tel pour toute ma succession, 
à la réserve de tel fonds ou à la réserve de 
l'usufruit. Cette institution, suivant le droit 
civil, a le même effet que si un héritier étoit 
institué sans une telle chose, et c'est l'auto
rité de Gallus-Aquilius qui a fait valoir ces 
institutions. 

75. Papinien au liv. 12 des Questions. 
Si un fils est substitué à un héritier vis-

à-vis duquel il est passé sous silence, il 
prendra la succession en vertu du testa
ment , et non ab intestat ; parce q u e , si tout 
autre eût été substitué, et que le fils eût été 
déshérité dans la substitution, le testament 
commencerait du degré dans lequel le fils 
se trouverait déshérité. 

76. Le même au liv. iS des Questions. 
L'esclave donné à la femme par son mari 

par donation à cause de mort , ne cesse point 
d'appartenir au mari , comme le décide 
Julien, Si le mari lui donne la liberté et la 
succession , l'esclave sera son héritier néces
saire, et à l'a rigueur le mari ne peut rien 
lui léguer qu'en lui laissant la liberté. 

7 7. Le même au liv. j 7 des Questions. 
Un testateur n'ayant pas encore distribué 

entre ses héritiers toute sa succession, a 
écrit: J'institue pour héritier celui que je 
Bommerai dans mon codicille. 11 a nommé 
dans son codicille Titius pour héritier. 
Cette institution est valable: car, quoiqu'il 
soit vrai qu'on ne puisse pas faire une insti
tution d'héritier par codicille,,il faut remar
quer que celle dont nous parlons a été faite 
par testament. Mais l'héritier n'aura de la 
succession que ce que le testateur n'a pas 
donné aux autres. 

78. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un particulier, qui n'avoit point le privi

lège des testamens militaires, a institué un 
de 
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de ses affranchis pour héritiers de ses biens 
maternels qui étoient situés en Pannonie , 
e t Titius pour héritiers de ses biens pater
nels situés en Syrie. Dans le droi t , ils sont 
chacun héritiers pour moitié; mais le juge 
qui connoîtra du partage de cette succes
sion suivra la volonté du défunt, en leur 
adjugeant à chacun les choses <jue le tes
tateur leur a laissées , et en leur faisant don
ner réciproquement des cautions relative
ment aux demandes que les créanciers de 
la succession peuvent ibrmer contre eux. Ils 
auront de plus l'un vis-à-vis de l'autre la 
Falcidie, c'est-à-dire le droit de retenir le 
<juart de la moitié pour laquelle ils sont cha
cun institués : de manière que ce que cha
cun aura payé sera compensé par une excep
tion tirée de la mauvaise foi avec le quart 
qu'il doit retenir. 

i . Un testateur ayant institué Lucius-Titius 
pour deux parts, et Publius-Maevius pour 
trois douzièmes, j'ai répondu que le testateur 
avoit voulu diviser sa succession en neuf 
parties , parce que la valeur des deux parts 
fixées pour le premier héritier se tire des 
trois douzièmes que le testateur a donnés 
au second. De même les anciens ont dé
cidé que le legs d'une somme d'argent, lors
que les espèces n'étoient pas désignées , pou-
voit être déterminé par les autres legs faits 
dans le même testament. 

2. Un testateur a institué ses enfans tous 
par égales portions , ensuite il a institué son 
neveu pour un sixième. On a décidé que le 
testateur avoit voulu observer entre eux la 
division ordinaire de la succession ; qu'en 
conséquence les fils du testateur partage-
roient entre eux les dix douzièmes. Car il 
n'y a lieu à doubler la division ordinaire que 
lorsque le testateur l'a épuisée , en sorte qu'il 
ne reste plus de portion pour l'héritier qu'il 
a nommé après. O r , pour qu'il reste une 
portion au total, on n'examine pas si l'hé
ritier qui est écrit sans part a été institué 
avant ou après les autres. 

3. Séius a institué Maevius pour la por
tion dont il étoit capable suivant les lois, 
et pour le reste il a institué Titius. Si Mae
vius a la faculté de prendre toute la suc
cession , Titius , qui lui a été ajouté ou 
substitué , n'aura rien. 
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tum heredem instituit : paternorum quas 
habebat in Syria, Tilium. Jure seinisses 
ambos habere constitit : sed aibitrum di
vidende hereditatis supremam voiuu!a-
tem, factis adjudicationibus, et interposi-
tis propter actiones cautionibus . sequi 
salva Falcidia : scilicet ut quod vice mu-
tua praestarent, doli ratione quadrant» 
retinendo compensetur. 

De înstîtulionfi 
ex diiatjus parti
r a s , et ex qus— 
drante. De num« 

$. r. Lucio Titio ex duabus partibus , 
Publio Masvio ex quadrante scriplis he-
redibus, assem in dodrantem esse divi-
sum respondi : modum enim duarum m i s legal<! 

partium ex quadrante declarari. Quod 
veteres nummis Titio legatis nuramorura 
specie non demonstrata, caeterorum lega-
torum contemplatione receperunt. 

$. 2. Filîis heredibus œquis partibus Quibus casihus 
institutis, ac postea fratris filio pro dua- s," transItl's »<* 

us uncns : ununï assem inter omnes viden 
factuni placuit, et ex eo decem uncias 
filios accepisse.Tunc enim ex altero asse 
portionem intelligi relictam, cùm, asse 
nominatim dato ,• vel duodecim unciis 
distribuas , residua portio non invenitur. 
Kihil autem interest, quo loco sine por-
tione quis hères instituatur, quo magis 
assis residuum accepisse videatur. 

g. 5. Seins Mœvium ex parte quam per De instùoto' 
leges capere possit, heredem instituit, ex ex «liqua pane 
reliqua Titium. Si Mœvius solidum capere ^"'mentione? 
poleriï, Titius adjectus,aut substitutus, 
hères non erit. 

Tome'IV. 2 1 
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79. Idem lib. 1 Dejiiiitionum. 

Quôd si non sit relicta facta mentio : 
tantundem in altero asse habebit Mœvius, 
quantum Titius in primo. 

80. Idem lib. 6 Responsonim. 
Quôd si Mœvius nuliius capax sit, in 

toturn substitutus admittitur. 

X X V I I I , T I T R E V. 

79. Le même au liv. 1 des Définitions. 
Si le testateur n'a pas dit qu'il instituoit 

Tilius pour le reste, ou doublera la division 
ordinaire ; et sur le total , ces deux héri
tiers en auront autant l'un que l'autre. 

80. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Si Mœvius ne peut rien prendre dans la 

succession , le substitué aura tout. 

8r . Paulus lib, 9 Quœstiônum. 
DepostTinmin. Clemens Patronus testamento caverat, 

De insiitutione ut sisibijilius natus juisset, hères esset : 
eaptatoria. sj ^u0 Jim} ex œqUls partibus lieredes 

essent : si duce Jiliœ, simili/er: si JHius et 
filia ,filio duas partes, Jiliœ lertiam dede-
ral. Duobus filiis et filia natis, quserebatur 
quemadmodùm in proposita specie partes 
faciemus: cùm filii debeant pares, vel 
etiam singuli duplo plus quàm soror acci-
père : quinque igitur partes fieji oportet, 
ut ex his binas masculi, unam f'œmina 
accipiat. 

S- i. Si ita scripserit testator : Quanta 
ex parle me à Titio heredem institulum 
re citasse m, ex ea parte Sempronius mihi 
hères esto : non est captatoria institutio : 
plané, nullo recitato testamento ab ipso 
testatore , inanis videbitur institutio , r e -
mota suspicione captatorise institutionis. 

Deinstitutione, 
silegitimus hères 
vindicare nolit. 

De testalore, 
qui non est sol
vendo. 

82. Scœvolalib. i5 Quœstiônum. 
Si quis ita hères instituatur, Si legitimus 

hères vindicare nolit hereditatem mearn : 
puto deficere conditionem testamenti, 
illo vindicante. 

85. Idem lib. 18 Çuœstionum. 
Si non lex M\và Sentia, sed alia lex, vel 

senatusconsultum, aut etiam constitutio 
servi liberlatem impediat: is necessarius 
fieii non potest, etiam si non sit solvendo 
testator. 

%. 1. Temporibus divi Hadriani sena-
tus censuit, si testator, qui, cùm moritur, 
solvendo non fuit, duobus pluribusve li-
bertatem dederit , eisque hereditatem 
restilui jusserit, et instituais hères sus-
pectam sibi heredilatem dixerit : ut adiré 

81 . Paul au liv. g des Questions. 
Clémens-Patronus a fait son testament de 

cette manière : Si un fils vient à me naître 
après mon testament, je l'institue hérit ier; 
si j'en ai deux, je les institue par égales 
portions; si j'ai deux filles, je les institue de 
même; si j'ai un fils et une fille , mon fils 
aura deux parts et ma fille une.' Le testa
teur ayant eu deux fils et une fille, on a 
demandé comment on devoit partager la 
succession entre eux. Les deux fils doivent 
avoir des portions égales, et d'ailleurs cha
cun le double de la fille ; il faudra donc 
diviser la succession en cinq parties, cha
que fils en aura deux et la fille une; 

1. Un testateur a dit dans son teslament: 
Jinstitue Sempronius pour la portion pour 
laquelle je me trouverai nommé dans le tes
tament de Titius, que je dois présenter moi-
même. Cette institution n'est pas captatoire: 
elle devient nulle si le testateur n'a pas pré
senté le testament de Titius , sans qu'on 
poisse présumer que cette institution ait été 
captatoire. 

82. Scévola au liv. i5 des Questions. 
Un héritier a été institué ainsi : Si mon 

héritier légitime ne veut pas prendre ma 
succession, j'institue un tel. Je pense que 
l'héritier légitime prenant la succession, 
l'institution conditionnelle s'évanouit. 

83. Le même au liv. *8 des Questions. 
Si une loi différente de la loi /Elia Sentia, 

un sénatus-consulte, ou une constitution 
particulière du prince , défend de donner la 
liberté à un esclave , le testateur ne pourra 
pas en faire son héritier nécessaire , quand 
même il mourrait insolvable. 

1. Sous Adrien, le sénat a ordonné que 
si un testateur mouroit insolvable, ayant ac 
cordé la liberté à deux ou plusieurs escla
ves , et ayant chargé son héritier de leur 
remettre sa succession , si l'héritier refuse 
d'accepter la succession parce qu'elle lui pa-
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roît onéreuse , il sera forcé à l'accepter à 
l'effet de procurer la liberté à l'esclave qui 
est nommé le premier dans le testament, 
et de lui remettre la succession. Il faut éten
dre ce sénatus-consulte à ceux à qui la li
berté a été laissée par fidéicommis. Ainsi, 
si celui qui est écrit le premier veut que 
la succession soit acceptée , il n'y a pas de 
difficulté : car si tous les esclaves qui sont 
nommés après prétendent que leur liberté 
est valable , et demandent que la succes
sion de leur maître leur soit rendue, le pré
teur examinera s'il y a dans la succession de 
quoi payer tous les créanciers, et si elle doit 
être remise à ces esclaves, qui deviendront 
libres. Si l'esclave écrit le premier est absent, 
et que celui qui est écrit après demande 
que la succession soit acceptée , sa de
mande sera rejetée; parce que, si le premier 
veut que la succession lui soit remise, i! doit 
avoir la préférence , et le second doit res
ter esclave. 

8/(. Paul au Iw. 23 des Questions. 
Si le testateur a laissé à l'esclave sa li

berté par fidéicommis, et que l'héritier ait 
institué ce même esclave en lui donnant sa 
liberté, on demande si cet esclave sera hé
ritier nécessaire? Il est plus conforme à l'é-

, quilé et à l'humanité de ne le pas rendre 
héritier nécessaire : car celui qui pouvoit 
6e faire donner sa liberté , même malgré le 
défunt, ne reçoit pas de lui un graiid bien
fait en recevant sa liberté; cette concession 
de la liberté est moins une grâce de la part 
du défunt que le paiement d'une dette. 

1. Il en faut dire de même d'un esclave 
que le testateur a acheté sous la condition 
de l'affranchir, si le testateur l'institue hé
ritier : car cet esclave , indépendamment du 
bienfait du testateur , peut revendiquer sa 
liberté en vertu de la constitution de l'em
pereur Marc. 

2. Il en sera de même aussi de l'esclave 
qui a fourni lui-même des deniers à quel
qu'un pour l'acheter : car , l'esclave est en 
droit de le forcer à lui donner la liberté. 

85. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
Lucius-Titius , qui avoit un frère, a fait 

ainsi son testament : J'institue mon frère T i -
tius pour mon unique héritier. S'il ne veut 
point de ma succession, ou s i , contre mes 
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eam cogatur, et ad libertatem perveniat, 
qui priore loco scriptus fuerit, eique he-
reditas restituatur. Idem servandum in 
his, quibus per fideicommissum libertas 
data fuerit. lgilur, si primo loco scriptus 
desideraret adiré heredijatem, nulla difïi-
cultas erit : nam si posteriores quoque 
liberos se esse dicent, et restitui heredila^ 
tem desiderent, an solvendo sit hereditas, 
et omnibus liberis factis restitui deberet, 
apud prœtorem quaereretur. Absente au-
tem primo, sequens desiderans adiré he-
reditatem, non est audiendus : quia si 
primus velit sibi restitui hereditatem, 
prœferendus est ; et hic servus futurus 
est. 

84. Paulus lib. 23 Quœstîonum. 
Si servo fideicommissa data sit libertas : s i dominn» «w-

lieres hune eundem servum cum libertate \J^m Cdebebat 
heredem reliquisset : qusesilum est , an instituent, 
necessarius fiât hères ? Et humanius est 
et magis sequitatis ratione subnixum, non 
fieri necessarium : qui enim, etiam invito 
defuncto, poterat libertatem extorquere, 
is liber esse jussus, non magnum videtur 
beneficium à defuncto consequi. Imô n i -
hil commodi sensisse, sed magis debitam 
sibi accepisse libertatem. 

$. 1. Idem probandum erit et in illo 
servo, quem testator ea lege emerat , ut 
manumitteret, si hères fuerit institutus : 
nam et hic seposito beneficio testatoris, 
proprio jure poterit ad libertatem perve-
nire ex constitutione divi Marci. 

$. 2. Idem et in e o , qui propria sua 
data pecimia, emplus est ab aliquo : nam 
et hic poterit ab ipso testatore libertatera 
extorquere. 

85. Scœvola lib. 2 Responsorum, 
Lucius Tit ius, qui fratrein habebat, DepsnicuU, 

testamento ita cavit : Titius fraler meus aut* 
ex asse mihi hères esto. Si mihi Titius 
hères, esse noluerit} aut ( quod abominor) 

21 * 
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prîùs morîetur, quàm meain hereditatem 
adierit, aut jilium filiamve ex se natum 
natamve non habebil , lune Stichus, et 
Pamphilus servi mei, liberi et heredes 
mihi œquis partibus sunto. Qusero, cùm 
Titius hereditatem adierit, et liberos adi-
tœ hereditatis tempore non habuerit : an 
Stichus et Pamphilus ex substitutione l i 
beri et heredes esse possint ? Item quaero, 
si ex substitutione neque liberi, neque 
heredes esse possint : an in partem here
ditatis videantur adjecti? Respondit : 
Apparet quidem non eam mentem testa-
toris fuisse , ut quemquam heredem ad-
hiberet fratri, quem apertè ex asse here
dem instituisset. Igilur si frater adiit, Sti
chus et Pamphilus heredes non erunt : 
quod eos ampliùs noluit heredes esse , si 
frater priùs quàm hereditatem adiret , 
decessisset liberis relictis.. Nam prudens 
cousilium testantis animadvertitur : non 
euim fratrem solùm heredem praetulit 
substitutis, sed et ejus liberos. 

86. Marcianus lib. 7 Fideicommissorum. 
T>êsu»liweJe Jam dubitari non potest suos quoque 

«ub conditione heredes sub hac conditione institur posse, 
ut si voluissent heredes essent : si heredes 
non essent, alium, quem visum erit, eis 
substituera. Negaturnque hoccasu necesse 
esse, sub contraria conditione filium ex-
lieredare : primum, quia tune tantùm id 
exigeretur, cùm in potestate ejus non 
esset, an hères patri existeret, expec-
tantis extrinsecus positae conditionis even-
tnm : deinde quod etsi quacunque posita 
conditione deberet filius sub contraria 
conditione exheredari, in proposito ne 
possibilis quidem reperiri posset, certè si 
veibis expiimeretur, inepta fieret : huic 
enimeonditioni, Si volet, hères esto, quee 
alia verba contraria concipi possunt, 
quàm hsec, Si nolet hères esse, exheres 
esto ? quod quàm sit ridiculum nulli non 
palet. 

%. 1. Non abs re aufem hoc loco velut 
excessus hic subjungeretur, suis ita here-
dibus institutis, si voluerint heredes esse, 
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vœux , il meurt avant moi Sans laisser dff 
fils ou de fille, alors j'institue mes esclaves 
Stichus et Pamphile chacun pour moitié , 
et je leur donne la liberté. Titius a accepté 
la succession, et dans ce temps il n'avoii 
point d'enfans : on demande si les esclaves 
Stichus et Pamphile sont libres et héritiers 
en vertu de la substitution ; et dans le cas 
où ils ne le seraient pas en vertu de la 
substitution, si on ne peut pas dire qu'ils 
sont cohéritiers du testateur ? J'ai répondu s 
Il est évident que le testateur n'a pas voulu, 
donner de cohéritiers à son frère puisqu'il l'a. 
institué pour le tout. Ainsi, si le frère ac
cepte la succession, les esclaves Stichus et 
Pamphile n'y auront aucun droit, parce que 
le testateur n'a pas voulu qu'ils fussent h é 
ritiers, si son frère, mourant avant d'accep
ter la succession, laissoit des enfans. En quoi 
on voit la prudence du testateur, qui a p ré 
féré aux esclaves substitués non-seulement 
son frère, mais encore les enfans de son-
frère. 

86. Marcien au lin. 7 des Fidéicommis. 
Il n'est plus permis de douter qu'on puisse 

instituer les héritiers siens sons cette con
dition , s'ils veulent de la succession, et leur 
substituer qui on jugera à propos dans le 
cas où ils n'en voudront pas. On a décidé 
qu'il n'étoit point nécessaire alors de dés
hériter le fils sous la condition contraire : 
premièrement parce que cette exhérédation 
n'est nécessaire, que quand le fils est ins
titué sous une condition dont l'événement 
ne dépend pas de lui , et qu'il est obligé 
d'attendre d'ailleurs ; ensuite parce q u e , 
quand même un fils devroit toujours être 
déshérité sous la condition contraire , quel
que espèce de condition qu'on lui eût im
posée , dans le cas présent cette exhéré
dation peut être regardée comme impossible, 
et les termes par lesquels le testateur vou
drait l'exprimer seraient ridicules : car quel 
peut être le contraire de cette condition , 
s'il veut qu'il soit héritier, si ce n'est celle-
ci , s'il ne veut pas être héritier, je le dés
hérite ? Tout le monde sent combien une 
pareille disposition est ridicule. 

1. Il ne sera pas hors de propos d'ob
server ici , par forme de supplément, que 
lorsque les héritiers siens sont institués sous 
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cette condition, s'ils veulent être héritiers, 
le préteur ne doit plus leur accorder le 
bénéfice d'abstention ; parce que ces héri
tiers institués sous cette condition, ne sont 
plus des héritiers nécessaires, c'est volon
tairement qu'ils acceptent la succession. On 
doit dire la même chose de tous les cas où 
les héritiers siens auront été institués sous 
une condition dont l'événement aura dé 
pendu d'eux , et à laquelle ils auront sa
tisfait. 

87. Hermogénîen au liv. 3 des abrégés 
du Droit. 

Le premier héritier a été institué pour 
six douzièmes, le second pour huit douziè
mes , le troisième a été institué pour ce 
qui resteroit, ou même il a été institué sans 
part: ce troisième héritier doit avoir lui seul 
cinq douzièmes dans la succession, parce 
que si on double la division ordinaire, et 
qu'on divise l'héritage en vingt-quatre par
t ies , le troisième héritier devra avoir dix 
Tingt-quatrièmes : ce qui, suivant toutes les 
règles du calcul, revient à cinq douzièmes. 

88. Gaïus au liv. unique des Espèces 
particulières. 

Il peut arriver qu'un testateur qui meurt 
insolvable ait un héritier, outre l'esclave qu'il 
aura institué, et à qui il aura donné la li
berté: par exemple si le testateur, après avoir 
institué son esclave Stichus , ajoute, si Sti-
chus est mon héritier, j'institue aussi T i -
tius : car Titius ne peut pas être héritier 
avant que l'esclave Stichus ait accepté la 
succession en vertu du testament ; et lors
que cet esclave aura une fois été héritier , 
le cohéritier qu'il aura rie pourra pas faire 
qu'il cesse d'être héritier. 

89. Paul au liv. 2 des Manuels. 
Si on institue son associé pour unique hé

ritier , et qu'on laisse un legs à l'esclave com
mun sans aucune condition et sans lui lais
ser la liberté , ce legs sera nul. On pourrait 
faire valablement ce legs à l'esclave sans lui 
donner la liberté, mais en imposant une 
certaine condition: car on peut laisser à son 
propre esclave un legs dont l'héritier est 
chargé sous une certaine condition. C'est 
pourquoi, si on institue pour héritier son 
associé, on peut, lui donner pour cohéritier 
l'esclave commun en l'instituant sous cou-
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non permittenclum ampliùs abstinere se 
hereditate : cum ea cotulitione instituti, 
jam non ut necessaiii, sed sua sponte 
heredes extiterunt. Sed et cœteiis condi-
tionibus, quae in ipsorum sunt potestate, 
si sui pariant, jus abstiiiendi adsequi non 
debent. 

87. Hermogenîanus lib. 3 Juris 
epitomarum. 

Ex unciis sex primo herede instiftito, Si te°taior a<r-
secundo ex octo, si tertius ex residua *em e-.ce.™erit, 

, 1 u ,- • r , i- et ai uni exresi-
parte, vet nulla porhoms tacta mentione du 

heres instituatur , quinque uncias heredi-
tatis tertius habebit : in vigintiquatuor 
etenim partes hereditate distributa, tertio 
ratio calculi, veluti ex decem partibus 
instituto , quinque uncias adsignavit. 

88. Gaius lib. singulari de Casibus, 

E i , qui solvendo non est, aliquo casu r*e testatorc 
evenit, ut et servus cum libertate heres qu ' ]"m est sol~ 
existat, et prseterea alius heres adjicia-
tur : veluti si servo cum libertate herede 
instituto , ita adjectum sit, Si mihi Stichus 
heres erit, tune Titius quoque heres esto : 
nain Titius , antequàm Stichus ex testa-
mento heres exstiterit, heres esse non 
potest : cùm autem semel heres exstiterit 
servus, non potest adjectus efficere, ut 
qui semel heres exstitit, desinat heres 
esse. 

ai te, vet 
parti0 non facta 
menitone in s 
tituent. 

8p. Paulus lib. 2 Manualium. 
Si socius heres institutus sit ex asse, et 

servo cominuni legetur pure sine liber
ta te , hoc legatumnonconstitit. Plané sub 
conditione ei utiliter et sine libertate le-
gabitur : quoniam et proprio servo ab 
herederectéstibeenditione legatur.Quate 
etiam heres institut sine libertate, ut alie-
nus, socio herede scripto poterit : quia et 
proprius cum domino heres institui pote
rit. 

De soeïû, âz 
servo cotnmuni, 
de servo herede. 
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90. Tryphoninus Ub. a i Disputationum. 
Desei-Yopro- Testamento dommi servus sub condi-

prio insiituto, tione cuœ libertate hères institutus, pen-
qui rifcem do- d e l l t e adhuc conditione necera domini 

detexit : eumque prœtor , meren Uberta-
tern decrevil; etsi postea conditio testa
m e n t exstiterit, aliunde liber est, ici est 
ex prsemio , non ex testamento. Igitur 
non est necessarius domino hères : licet 
autem ei volenti adiré. 

g i . Paulus Ub. S Sententiarum. 
Imjieratftviîtis Imperatorem litis causa heredem insti-

«ausa non insd- tui, invidiosum est: nec calumnia facul-
tuendus. tatem ex priucipali majestate capi opor-

tet. 

92. idem împerialium Sententiarum in 
cognitionibus prolatarum ex libris se-x 
primo, sen Decretorum libro secundo. 

Dctestamento Pactumeius AndrosthenesPactumeiam 
«x faisa causa. Magnam filiam Pactumeii Magni ex asse 
mutato. heredem instituerat : eique patrem ejus 

substituerai Pactumeio Magno occiso,et 
rumore perlato, quasi filia quoque ejus 
mortua, mutavit testamentum, Novium-
que Rufum heredem instituit hac praefa-
tione : Quia heredes, (fuos volui habere 
mihi, coniinere non potui, Novius Rufus 
hères esto. Pactumeia Magna supplicavit 
imperatores nostros : et cognitione sus-
cepta , licet modus institutione continere-
tur, quia falsus non solet obesse, tamen 
ex voluntate testantis putavit imperator ei 
subveniendum : igitur pronunciavit, here-
ditatem ad Mdgnatn. pertinere ; sed legala 
ex posteriore testamento eam prsestare 
debere, proinde atque si in posterioribus 
tabulis ipsa fuisset hères sçripta. 
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dition , parce qu'on pourroit ainsi instituer 
sous condition l'esclave dont le maître se-
roit déjà institué. 

90. Tryphoninus au liv. a i des Disputes. 
Un esclave institué héritier par son maî-» 

t re , mais sous condition, avec le don de 
sa liberté , a découvert pendant que la con
dition éloit encore indécise les auteurs de 
la mort de son maître : le préteur a pro
noncé qu'il avoit mérité sa liberté ; quoiquo 
la condition de l'institution arrive ensuite, 
cet esclave ne tient pas sa liberté du tes
tateur, il l'a reçue comme récompense d'une 
belle action. 11 ne sera donc point héritier 
nécessaire de son maître , mais il pourra 
accepter sa succession s'il le juge à propos. 

91 . Paul au liv. 5 des Sentences. 
Il est indécent d'instituer l'empereur pour 

héritier , dans la vue d'opposer à ses h é 
ritiers légitimes un adversaire puissant ; et 
la majesté impériale ne doit pas servir à 
couvrir la mauvaise foi. 
92. Le même au premier des six liv. conte

nant les Jugemens du prince portés dans 
les audiences, ou au second livre des 
Décrets. 
Pactumeius-Androsthenes avoit inslitué 

pour son unique héritière Pactuméia-Ma-
gna, fille de Pactuméius-Magnus , et il lui 
avoit substitué son père. Pactuméius-Magnus 
a été tué , et le bruit s'est répandu que sa 
fille Pactuméia-Magna étoit morte aussi, ce 
qui a engagé le testateur à changer son tes
tament ; il a institué, pour héritier Novius-
Rufus avec ce préambule : Puisque je n'ai 
pu conserver les héritiers que je voulois 
avoir, j'institue Novius-Rufus. Pactuméia-
Magna a présenté sa requête à nos empe
reurs ; et en connoissance de cause, il a été 
prononcé qu'on de voit venir à son secours , 
puisqu'elle avoit pour elle la volonté du tes
tateur. Il est vrai que l'institution de Rufus 
avoit été faite sous un certain prétexte, mais 
on sait que ces prétextes ajoutés à l'insti
tution ne la vicient pas , quand même ils 
se trouveroient faux. Ainsi le prince a p r o 
noncé que la succession appartiendrait à 
Pactuméia-Magna; que cependant elle se
rait chargée de payer les legs laissés dans le 
second testament, comme si elle y eût elle-
même été instituée héritière. 
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DES SUBSTITUTIONS VULGAIRE DE VULGARI ET PUPILLARI 

ET PUP1LLAIRE. 

i . Modeslin au liv. a des Pandectes. 

.LiES héritiers sont ou institués ou substi
tués. On appelle institués ceux qui sont écrits 
dans le premier degré; substitués, ceux qui 
sont écrits dans le second ou dans le troi
sième. 

i . Il y a deux espèces de substitutions, 
la substitution simple : par exemple j'institue 
Lucius-Titius ; si Lucius-Titius n'est point 
héritier , j'institue Séius. Ou bien j'institue 
mon fils ; si mon fils n'est pas mon héri
tier, ou qu'après avoir pris cette qualité il 
vienne à mourir avant l'âge de puberté , 
j'institue Gaïus-Séius. 

i. Un testateur peut substituer un hé 
ritier à ses enfans, soit qu'il les ait insti
tués , soit qu'il les ait déshérités. Il peut leur 
substituer ou l'héritier même qu'il a déjà 
institué dans le premier degré, ou toute 
autre personne. 

3. Un père ne peut point substituer un 
héritier à ses enfans, à moins qu'il ne s'en 
soit nommé un à lui-même: car , sans ins
titution d'héritier, aucune disposition testa
mentaire n'est valable. 

2. Ulpien au liv. 6 sur Sabin. 
C'est la coutume qui a établi qu'un père 

pourroit faire un testament pour ses enfans 
impubères, lequel testament vaudroit jusqu'à 
ce que les fils eussent atteint l'âge de quatorze 
ans , et les filles celui de douze. Mais ceci 
doit s'entendre des enfans qui sont sous la 
puissance paternelle. Car on ne peut pas 
substituer pupillairement aux enfans éman
cipés ; on peut substituer pupillairement aux 
posthumes. L'aïeul peut aussi substituer à 
ses petits-fils et autres descendans, si après 
sa mort ils ne sont pas dans le cas de r e 
tomber sous la puissance de leur père. Mais 
si ces deseendans ont pi-écédé leur pè re , 
l'aïeul ne peut leur substituer qu'autant qu'il 
les aura institués ou déshérités: parce que ce 
n'est qu'en ce cas, où,depuis la disposition de 
la loi Velléia , les petits-enfans ne rompent 
pas le testament de leur aïeul en succédant 
à la place de leur père. En effet, si le tes-
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i . Modestinus lib. a Pandectarum. 

H, CXF.RKDKS aut instituti dicuntur, aut Dïvmo iastî-
substituti. Instituti primo gradu : substi- tutlon1»» 
tut i , secundo, vel tertio. 

$. I. Heredis substitutio duplex est, Substitution!*. 
ant simplex : veluti Lucius Tilius hères 
esto : si milii Lucius Titius hères non erit, 
tune Seius hères mihi esto : si hères non 
erit, sive erit, et intra pubertalem decesse-
rit, tune Gaius Seius hères mihi esto. 

%. 2. Substituere liberis tam heredibus D« liberis in«-
institutis quàm exheredatis possumus: et tiiuii«, velexhc. 

* . i i • i*i • redatis. Oui es 
tam eum quem heredem nobis institut- subs t i t u i

 x 
mus, quàm alterum. 

l>«s-

§. 3. Substituere liberis pater non _po- Si pater sibi 
test , nisi si heredem sibi instituent : nam îie™?*m. u o n 

, . . . . . .. ., . , . instituent. 
sine heredis inshtutione nihn m testa-
mento setiptum valet. 

2. Ulpianus lib. 6 adSabinum. 
Moribus introductum est, ut guis liberis Qulbus liberis 

impuberibus testamentumfacerepossit, do- ^^1UT,vhs' 
nec masculi ad quatuordecim annos perve-
nianl,Jaemince ad duodecim. Quod sic erit 
accipiendum, si sint in potestate. Cœte-
rùra emancipatis non possumus : posthu-
mis plané possumus. Nepotibus etiam 
possumus, et deinceps si qui non recasuri 
sunt in patris potçstatem. Sed si eos patres 
pnecedant, ita demùm substitui eis po-
test, si heredes instituti sint, vel exhere-
dati: ita enim post legemVelleiam succe-
dendo non rumpunt testamentum Nam si 
principale ruptum sit testamentum, et pu-
pillare evanuit. Sed si extraneum quis 
impuberem heredem scripserit, poterit ei 
substituere : si modo eum in locum ne-
potis adoptaverit, vel adrogaverit, filio 
praecedente. 
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s;paiersibi tes- §. I# Quisquis autem impuberî testa-
fc"ênt',Tut "fa" mentum i'acit, sibi quoque débet facere. 
herediias ci tes- Cipteiùm soli filio non poterit, nisi forte 
tamenio adita m j[ es sit. Adeô autem, nisi sibi quoque 

fecerit, non valet, ut nisi adita quoque 
patris hereditas sit,pupillare testamentum 
evanescat. Plané si omissa causa princi-
palis testamenti, ab intestato possideatur 
hereditas : dicendum est, et pupille subs-
titutum servandum. 

DeWcdeins- g. 2. Interdùm etiam pupillaris testa-
iituto adiré co- m e u t ; c a u s a compellendum heredem ins-
gcudo* . 1- 1 T 

titutum adiré hereditatem, ut exsecundis 
tabulis fïdeicommissum convalescat : ut-
putà, si jam pupillus decessit. Caeterùm, 
si adhuc vivat, improbum esse Julianus 
existimat eum, qui sollicitas est de vivi 
heredilala. 

Simmoradean- $• 3. Ego, etiamsi minor viginfîquin-
dœ he-ediiatis q u e a n n i s adeundae hereditatis causa fue-
cnusa sit restltu- -, . . . , . r* _i-

t u , rit restitutus , puto proncere secundis 
tabulis, ut praetor utiles actiones décernât 
substituto. 

DeorJinescrip- §• 4- P"ùs autem sibi quis débet here-
tur,c. Oe filio vci dem scribere, deinde filio substituere, et 
serve tptatons, i i 0 n convertere ordinem scripturse. Et 
pupUiariicrsubs- hoc Julianus putat , prius sibi debere, 
tituuj. deinde filio heredem scribere. Cseteriim 

si antè filio , deinde sibi testamentum fa-
ciat, non valere. Quse sententia rescripto 
imporatoris nostii ad Virium Luppum 
Brilanniae prsesidem comprobata est : et 
nieiitù : couslat enim unum esse testa

mentum, 
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tament que l'aïeul a fait pour lui-même est 
rompu , celui qu'il a fait pour ses descen
dais impubères, et qui n'est qu'une suite 
du premier ne peut plus subsister. Si le 
testateur institue un entant impubère qui 
n'est pas sous sa puissance , il pourra lui 
substituer pupillairement , s'il l'adopte ou 
s'il le prend en adrogation en qualité de son 
petit-fils , s'il a déjà un fils. 

1. Tout testateur qui fait un testament 
à ses enfans impubères doit nécessairement 
en faire un pour lui -même. Il ne pourra 
point se contenter de tester pour son fils, 
à moins qu'il ne jouisse du privilège des 
testamens militaires. Il est même tellement 
vrai que la substitution ne peut valoir si 
celui qui l'a faite n'a pas testé pour lui-
même , que si la succession du père n'a 
pas été acceptée, la substitution pupillaire 
s'évanouit. Cependant, si l'héritier écrit dans 
le testament ne veut pas tenir son droit à 
la succession du testament, et l'abandonne 
pour succéder ab intestat, la substitution 
pupillaire doit être conservée. 

2. Il y a des cas où, pour faire valoir la 
substitution pupillaire et le fidéicommis qui 
y est contenu, on force l'héritier institué à 
accepter malgré lui la succession : c'est ce 
qui arrive dans le cas où le pupille est déjà 
mort. S'il vit encore, il y a de l'indécence 
à marquer de l'inquiétude sur la succession 
d'un homme plein de v ie , comme le r e 
marque Julien. 

5. Je pense que si un mineur de vingt-
cinq ans se fait restituer contre l'acceptation 
qu'il a faite inconsidérément d'une succes
sion qui lui étoit déférée par testament, 
cette acceptation suffira cependant à l'effet 
de faire valoir la substitution pupillaire, et 
que le préleur accordera des actions utiles à 
ceux qui auront intérêt de faire valoir cette 
substitution. 

4. Le testateur doit commencer par se 
nommer un héritier à lui-même, après quoi 
il pourra substituer à son fils ; il ne doit 
pas déranger cet ordre. Julien pense aussi 
qu'il doit se nommer un héritier avant d'en 
substituer un à son fils. S'il substitue d'a
bord à son fils, et rju'il se nomme ensuite 
un héritier , la substitution est nulle. Ce sen
timent est confirmé par un rescrit de notre 
empereur, adressé à Virius-Luppus, prési

dent 
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dent dans la province de Bretagne, et il 
est véritablement bien fondé : car il est 
certain qu'il n'y a qu'un seul testament, 
quoiqu'il y ait deux successions; au point que 
ceux qui se trouvent institués héritiers néces
saires du testateur, sont héritiers nécessaires 
du fils s'ils lui sont substitués, et qu'un père 
peut substituer son posthume à son fils im
pubère. 

5. Si un testateur s'étoit expliqué ainsi : Si 
mon fils meurt avant d'avoir atteint l'âge de 
quatorze ans, je lui substitue Séius; j'institue 
pour mon héritier mon fils : la substitution 
est valable , quoiqu'il ait dérangé l'ordre de 
l'écriture et l'ait le testament de son fils avant 
le sien. 

6. Si le testateur a parlé ainsi : Si mon fils 
n'est pas mon héritier, je lui substitue Séius; 
j'institue pour mon héritier mon fils : Séius 
est écrif au second degré, il succédera au 
fils si ce -fils ne prend pas la succession de 
son père ; il paroît même qu'il doit succé
der à ce fils, s i , après avoir pris la suc
cession de son père, il meurt avant l'âge 
de quatorze ans : en sorte qu'on ne fera pas 
attention à l'ordre qu'a suivi le père en écri
vant l'institué et le substitué, mais à celui 
qu'il a observé par rapport au degré de suc
cession. 

7. Ainsi, quand on a dit qu'il étoit permis 
de substituer à chaque enfant, ce terme de 
substituer marque que le père ne doit pas 
commencer par le testament du fils impu
bère. 

3 . Modeslin au liv. 1 des Différences. 
Un père a substitué à son fils impubère 

en ces termes: Quiconque sera mon héritier, 
je le substitue à mon fils impubère. On a 
décidé que, dans cette clause générale ,on 
ne devoit comprendre que les héritiers qui 
auraient été écrits dans le testament. Ainsi 
un maître à qui une portion de cette suc
cession aura été acquise par l'institution de 
son esclave, ne peut point être admis à suc
céder au fils impubère , si l'esclave institué 
n'est plus sous sa puissance. 

4. Le même au k\>. unique des Cautions. 
Depuis la constitution des empereurs Marc 

et Vérus, il a été introduit que toutes les 
fois qu'un père auroit substitué à son fils 
dans le cas d'une des deux substitutions , 
il seroit censé lui avoir substitué dans le* 

Tome IV. 
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mentum, licet duse sint hereditates.-usque 
adeô, ut, quos quis sibi lacit necëssarios , 
eos;tem etiam filio faciat, et posthumum 
suum filio impuberi possit quis substi-
tueve. 

%. 5. Sed si quis ifa fuerit testalus : Si 
filius meus fntra quurtumileciimim annurn 
decesserit, Sciushères esto: deir.de, Filius 
heivs esto : valet substilutio , licet con
versa scriptura filii testamentum fecerit. 

§.6. Sed etsi itascripserit, Sifiliusmeus 
mihi hères non erit, Seius hères esto : Jilius 
hères esto : secundo quidem gradu Seius 
scriptus est hères ; et si filius lieres non 
exstiterit, proculdubio Seius ei hères erit: 
sed etsi exstiterit filius hères, et in puber-
tate defunctus est , Seius admitlendus 
rectè videtur: ut non ordo scripturse, 
sed ordo successionis spectetur. 

§. 7. Quod igitur dictum est singulis D e ordine ;» 
liberorum substituer* licere, ideô adjec- S t ^ e a -
tum es t , ut declaretur non esse à filii tnm. 
impuberis testamento incipiendum. 

5. Modestinus lib. 1 Diffèrentiarum. 
Cum filio impuberi pater ita substitue- De suWitm;»-

rit : Quisquis mihi hères erit, idem filio ne. Pl'Mlai;; ; 

L • 1 t 1 •.. A K 1 qunquu mihi 
impuberi. hères esto : placuit au hanc subs- hères ent. 
titutionem scriptos tantummodo ad he-
reditatem admitti. Itaque doniinus, cui 
per seryum hereditatis portio quaesita sit, 
ex substitutione impuberi hères effici non 
poterit, si servus ab ejus exierit poteslate. 

4. • Idem liby singularî de Etirematicis. 
Jam hoc jure utimur ex divi Marci et c; „„,„ 

Veri constitutione, ut cum pater impuberi unum casum 
filio in alterum casum substituisset, in substituent. 
utmmque casum substituisse intelligatur : 
sive filius hères non exstiterit, sive exstite-

28 
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r i t , et impubes decesserit. 

L I T R E 

De sulstitu- §. i . Quod jus ad ferlîum quoque ge-
tione rcciproca. n u s substitutionis tractuni esse videtur. 

Nam si paler duos filios impubères here-
des instituât ,eosque invicein substituât, 
in utruraque cas uni reeiprocam substitu-
tionern factam videri, divus Pius consti-
tuit. 

$. 2. Sed si alter pubes, alter impubes, 
hoc communi verbo, eosque invicein subs-
titulo, sibi fuerint substituti: in vulgarem 
iaritummodô casum factam videri substi-
tutionem, Severus et Antoninus coustituit. 
Incongruens enim yidebatur , ut in altero 
duplex esset substitutio, in altero sola 
vulgaris. Hoc itaque casu, singulis separa-
tim pater substituere debebit : ut, si pubes 
hères non exstiterit, impubes ei substitua-
tur : si autem impubes hères exstiterit, et 
intra pubertatem decesserit, pubes f'rater 
in portionem coheredîs substitualur. Quo 
casu in utrumque eventum substitutus 
videbifur: ne , si vulgari modo impuberi 
quoque substituât, voluntatis quœstionem 
relinquat, utrùm de uua vulgari tautum-
modô substitutione in utriusque persona 
sensisse intelligatur : ita enim in altero 
utraque substitutio intelligitur, si voluntas 
parentis non refragetur : vel certè evitan-
das qufestionis gratia specialiter, in utrum
que casum impuberi substituât fratrem , 
Sive hères non erit, sive erit, et intra 
pubertatis annos decesserit. 

5. Gahis ïih. 3 ad Legem JuHam 
et Papiam. 

De «ulistîin- Si in testamento heredes scripti ita ali-
lione, quisquit cv\ substituti fuerint, ut, si is hères non 
Quistmis mihi e^et, quisquis swi hères esset, is ut parte 
teres «rit condi- quoque deficieniis esset lieres : pro qua 
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deux cas de la substitution vulgaire et pu-
pillaire, c'est-à-dire, soit que son fils ne soit 
pas son héritier, soit qu'après avoir pris cette 
qualité il soit mort avant lage de puberté. 

t . Ce droit doit être étendu aussi a u n e 
troisième espèce de substitution ( c'est la 
substitution réciproque ). Car si un père 
institue ses deux enfans impubères et le» 
substitue réciproquement l'un à l'autre, l'em
pereur Antonin a répondu que la substitu
tion seroit censée faite dans les deux cas. 

2. Mais si le testateur institue ses deux 
enfans, dont l'un a atteint l'âge de puberté et 
l'autre est impubère, et les substitue récipro
quement l'un à l'autre, les empereurs Sévère 
et Antonin ont décidé que cette substitution 
n'auroit que l'effet de la substitution vul
gaire ; car on a trouvé qu'il ne seroit pas 
convenable que l'un des enfans fût substi
tué à l'autre vulgairement et pupillairement, 
pendant que l'autre ne seroit substitué que 
vulgairement. Ainsi, en pareil cas , le père 
doit faire une substitution particulière pour 
chacun de ses enfans, en sorte qu'il subs
titue l'impubère à son frère dans le cas où 
ce dernier ne seroit pas héritier , et qu'il 
substitue le pubère à la portion de son frère 
impubère, qui est aussi son cohéritier, dans le 
cas où cet impubère, après avoir pris la qua
lité d'héritier, viendroit à mourir avant d'a
voir atteint lage de puberté. Mais alors ce 
frère sera substitué à l'impubère tant pu 
pillairement que vulgairement : car s'il n e 
substituoit le frère pubère que vulgairement,, 
il resteroit en question de savoir si le tes
tateur n'a pas voulu ne faire pour ses deux 
enfans qu'une seule substitution, qui seroit 
la vulgaire , puisqu'une substitution n'est 
contenue dans l'autre qu'autant que la vo
lonté du testateur n'est pas contraire ; on 
enfin , pour trancher toute difficulté , il doit 
substituer le frère pubère pour les deux cas 
des substitutions vulgaire et pupillaire, en di
sant je le substitue à son frère impubère, soit 
que cet impubère soit ou ne soit pas son h é 
ritier, soit qu'il meure avant l'âge de puberté, 

5. Gàius au liv. 3 sur la Loi Julia 
et Pap/'a. 

Un testateur qni avoit institué plusieurs 
héritiers , a substitué à l'un d'eux ses co
héritiers , en disant : Si un tel n'est pas mon 
héritier, je substitue pour sa portion vacante 
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quiconque sera mon héritier. On a décidé 
que chaque héritier seroit appelé à la por
tion de l'héritier défaillant, pour la même 
portion qu'il auroit amendé dans la succes
sion ; on ne distinguera pas si celui qui y 
a eu une plus grande part , l'a eue en vertu 
de son institution, ou s'il l'a prise en vertu 
d'une loi qui lui a adjugé la part d'un autre 
héritier. 

6. Térentius-Clémens au liv. 4 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Si un homme qui n'a pas la faculté de 
prendre en entier la succession du testateur 
est substitué par lui à son fils impubère , il 
prendra la succession en entier en succé
dant à l'impubère, parce qu'il sera censé 
tenir cette succession de l'impubère lui-
même. Julien interprèle cependant cette dé
cision , en disant que, par rapport aux biens 
qui auront appartenu au testateur, le subs
titué ne pourra pas les prendre en entier. 
Mais si l'impubère a acquis des biens d'ail
leurs que de son père , ou s'il avoit été 
déshérité par lui, le substitué pourra pren
dre toute la succession de l'impubère*, parce 
qu'il sera censé la tenir de l'impubère lui-
même. 

7. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
On ne peut pas , suivant le droit civil, 

faire utilement une substitution pupillaire qui 
s'étende au delà de l'âge de la puberté. Mais 
celui qui ne pourra point être admis en 
qualité de substitué , ne pourra pas non 
plus être admis comme cohéritier : de peur 
q u e , contre la volonté du testateur, le fils 
n'ait point en entier ce que son père lui aura 
laissé. 

8. Ulpien au liv. 4 sur Sabin. 
t in testateur qui substitue à ses enfans 

impubères, le fait ou purement ou sous con
dition. Purement, par exemple : Si mon fils 
meurt avant l'âge de puberté, je lui subs
titue Séius. Cette substitution n'est point con
ditionnelle, soit que le substitué Séius soit 
un des héritiers institués , soit qu'il ne le soit 
pas. Mais si le testateur substitue un des 
héritiers qu'il a institués sous cette condi
tion, s'il est mon héritier, il ne pourra suc
céder en vertu de la substitution, qu'autant 
qu'il aura succédé en vertu de l'institution. 
Il en faut dire autant de la substitution sui
vante : Je substitue quiconque aura été mon. 
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parte quisque hères exstitisset, pro ea t;0 »3 ,Meien'.i« 
parte eum in portione quoque deficientis 
vocari placet; neque interesse, jure ins-
titutionis quisque ex majore parte hères 
faclus esset, an quôd per legem alteram 
parlem alicujus vindicasset. 

qunque partent 
vocat. 

6. Terentïus Clemens lib. 4 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Si is , qui ex bonis testatoris solidum 
capere non possit, substitutus sit ab eo 
impuberi filio ejus : solidum ex ea causa 
capiet, quasi à pupillo capiat. Sed hoc ita 
inlerpretari Julianus noster videtur, ut 
ex bonis quœ testatoris fuerant, ampliùs 
capere non possit. Quôd si pupillo aliquid 
prœterea adquisitum esset, aut si exhe-
redato esset substitutus, non impediri 
eum capere, quasi à pupillo capiat. 

Proliîbitws su«-
cederepalri,(jua-
lénus posait suc-
cedere £Uo. 

7. Papïnianus lib. 6 Responsorum. 
Verbis civilibus substitutionem post 

quartumdecimum annum œtatis frustra 
fieri convenit. Sed qui non admittitur ut 
substitutus , ut adjectus hères quandoque 
non erit : ne fiât contra voluntatem , si 
filins non habeat totum intérim, quod ei 
testamento paler dédit 

8. Vlpianus lib. 4 ad Sabinum. 
Qui liberis impuberibus substituit, aut 

pure , aut sub conditione solet substi-
tuere. Pure sic, Sijilius meus inlra pu-
bertatem decesserit, Seius hères esto. 
Sive Seius iste hères institutus sit, et im
puberi substitutus, nullam habet conditio-
nem : sive solùm substitutus. Sub condi
tione autem institutum si substituât, id 
est, Si mihi hères erit, non aliàs existet 
hères ex substitutione, ni-i et ex instilu-
tione hères fueril. Cui similis est et hsec 
substitutio : Quisquis mihi ex suprascriptis 
hères erit; habet enim in se eandein con-
ditioneni similem supeiïori. 

2 2 * 

De substitu
tione facta post 
pubertatem. 

De substitu
tione ptipillari 
pura, vel condi-
tionali : veluti, 
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Si n.llii lieras $• '• H * 0 verba, Çuisquis mihî hères 
erit: am, t]uis erit, idem impuberijilio hères esta , hune 
fp.s u u k ' h c i c s habent sensum, ut non omnis qui patri 

hères exstitit, sed is qui ex tesfaniento 
hères exstitit, subslitutusvideatur. Etideô 
neque pa'.er, qui per filium : neque do-
minus, qui per servum exstitit, ad subs-
tilutionem admittetur : neqne heredis 
hères, quia non ex judicio veniunt. Par
tes quoque eœdem ad subslitutos perti
nent , quas in ipsius patrisfamiliae habue-
ruut hereditate. 

g. Labeo lîb. 1 Posteriorum à Javolena 
epitomatorum. 

Si pater We- Si pater filio impubeiï eosdem quos 
des«uos,eia!ium sibi, et te unum prœterea heredem insti-
subsUtuau"1" ° *"''•' bonomm lilii te dimidiam, caeteros 

paliis heiedes communiter diniidium ita 
habere, ut unus semis apud te maneat : 
alterius semissis pro his partibus iuter 
heredes palernos dtvisio fiât, quibus ex 
partibus hereditatein paternam haberent. 

De suî>Rlîtû-
tione fupillari 
*;uiqiu<* ni.h 
litres erit. 

Qui fitmt Tie— 
redei neces^arii 

jmpillo. 

10. Ulpianus lîb. 4 ad Sabinum. 
Sed si pluies sint ita substituti : Çuis

quis niihi ex suprascriplis hères erit : 
deinde quidam ex illis, posteaquàm he
redes extiterint patri, obierunt : soli su-
perstiles ex substitutione heredes exis
tent prorata p3rtium,ex quibus institnti 
sint : née quicquam valebit ex persona 
defunctorum. 

§. 1. Quos possum heredes mihîfacere 
necessaiios, possum et filio, ut servum 
meum, et fratrem suum, quatnvis in ré 
bus humanis noiidum sit. Posthumus 
igitur erit fratris hères necessarius. 
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héritier : car cette substitution est condi
tionnelle, comme celle dont on vient de 
parler. 

1. Ces paroles, je substitue à mon fils 
impubère quiconque aura été mon héritier , 
signifient, non que quiconque aura pris la 
succession du père sera substitué, mais seu
lement quiconque l'aura eue en vertu du 
testament. Ainsi on n'admettra à la subs
titution ni le père à qui la succession du 
testateur aura été acquise par son fils , ni 
le maître à qui elle aura été acquise par 
son esclave, ni l'héritier de l'héritier , parce 
que ces personnes n'ont point eu la succes
sion en vertu de la volonté directe du tes
tateur. Ces substitués ont aussi dans la subs
titution les mêmes portions qu'ils ont prises 
en vertu de l'institution. 

g. Labéon au Uv. 1 des Postérieurs abrégés 
par Javolénus. 

Un testateur a substitué à son fils les mê
mes héritiers qu'il s'est institué à lui-même 
conjointement, et de plus une autre per
sonne qu'il s'étoit institué , mais séparément 
des autres. Cette dernière personne aura à 
elle seule la moitié des biens du fils, et 
l'autre moitié appartiendra en commun aux 
héritiers institués : de manière que la per
sonne qui a été instituée séparément par 
le testateur aura encore à elle seule une 
moitié dans cette moitié, l'autre moitié sera 
divisée entre les héritiers institués à propor
tion des parts qu'ils auront eues dans la suc
cession du père. 

10. Vlpien au lit). 4 sur Sabiiu 
Mais si le testateur avoit substitué de 

cette manière : Je substitue à mon fils qui
conque aura été mon héritier, et que quel
ques-uns des institués soient morts après 
avoir pris leurs parts dans la succession du 
père, il n'y aura que les héritiers survivans 
d'appelés à la substitution à proportion des 
parts qu'ils auront eues en vertu de l'ins
titution , et personne ne pourra y venir du 
chef des héritiers défunts. 

1. Ceux qu'un testateur peut se nommer 
à lui-même pour héritiers nécessaires, il 
peut les substituer à son fils avec la même 
qualité : tel est l'esclave du testateur, le frère 
de l'impubère, quoiqu'il ne soit pas encore 
né. D'où il s'ensuit que le fils posthume du 
testateur pourra être substitué à son frère 
comme héritier nécessaire. 
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2. Un testateur a substitué quelqu'un à 
son fils impubère qu'il avoit institué pour son 
unique héritier. Si l'enfant a pris la succes
sion de son pè re , le substitué pourra-t-il 
séparer les deux successions, accepter celle 
du fils et répudier celle du père? Il ne le 
peut pas : il doit ou les répudier ou les ac
cepter toutes deux , parce que ces deux suc
cessions n'en font plus qu'une. 

3. Il en sera de même dans le cas où 
celui qui aura été substitué au fils par le 
testateur, aura aussi été institué héritier avec 
lui en partie : car s'il a renoncé à la part 
à laquelle il avoit droit de prétendre en 
vertu de son institution, il ne pourra plus 
prendre la succession du fils en vertu de la 
substitution. 

4. Un testateur s'est institué un unique 
héritier , et Ta substitué à son fils qu'il a 
déshérité; l'institué a renoncé à la succes
sion , et personne n'étoit substitué pour la 
prendre. Cet héritier institué ne pourra pas 
par la suite prendre la succession du fils en 
vertu de la substitution ; parce que le tes
tament du fils ou la substitution pupillaire 
ne peut valoir qu'autant que la succession 
du père aura été.acgeptée par l'héritier écrit 
dans le testament ktu père": car pour la va
lidité d'une substitution pupillaire, il ne 
suffit pas que le testament ait été légitime
ment fait, et que l'héritier ait pu accepter 
la succession en vertu de ce testament. 

5. Ce que le pupille a pu acquérir de
puis la mort du testateur appartient au subs
titué ; parce que ce n'est pas à ses biens , 
c'est à ceux de l'impubère que le testateur 
substitue, puisqu'il peut substituer à son fils 
déshérité ; à moins qu'on ne suppose un tes
tateur jouissant du privilège des testamens 
militaires, qui ait substitué un héritier à son 
fils dans l'intention que ce substitué n'eût 
que les biens que le fils auroit pris dans sa 
succession. 

6. S'il s'agit d'un pupille à qui quelqu'un 
a été substitué par le père adrogateur , on 
doit décider que ce substitué n'aura pas les 
biens qui appartiennent.au pupille indépen
damment de son adrogation, mais seulement 
ceux que le pupille tient de son pèie adroga
teur ; à moins qu'on ne. fasse encore une 
distinction par rapport à la quarte que le 
père' adrogateur doit nécessairement laisser 
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$. s. Filio impuberi herede ex ass^ 
institutosubstitutus quis est. Exslitit patr1 

filius hères : an possit substitutus separare 
hereditates , ut filii habeat, patris non 
liabeat ? Non polest : sed aut utriusque 
débet hereditatem habere, aut neutrius : 
juncta enim hereditas cœpit esse. 

$. 3. Idemque est, si pater me here-
dem scripserit ex parte et filium ex parte, 
et ego patris hereditatem repudiavero: 
nam neque filii hereditatem habere pos-
s um. 

In quibus bonis 
succedit substi
tutus impuberi. 

De substîtftto 
pupillariler qui 
repudiavit liere-
ditateni patris. 

$» 4- Si ex asse hères inslitutus, filio 
exheredato substitutus, repudiaverit pa
tris hereditatem, cùm non haberet subs
titutum , non poterit filii adiré : née enim 
valet filii testamentum, nisi patris fuerit 
adita hereditas : nec enim sufficit ad se-
cundarum tabularum vim , sic esse factum 
testamenlum, ut ex eo adiri hereditas 
possit. 

$. 5. Ad substitutos pupillares perti
nent , et si qua? postea pnpillis obvenerint: 
neque enim suis bonis teslator substituit, 
sed impuberis, cùm et exheredato subs-
tituere quis possit : nisi mihi proponas 
militem esse, qui substituit heredem hac 
mente , ut ea sola velit ad substitutum 
pertinere, quae à se ad institutum perve-, 
nerunt. 

§. 6. In adrogato quoque impubère 
dicimus, ad substitutum ejus abadrogatore 
datum non debere pertinere ea , qupe ha
beret , si adrogatus non esset : sed ea 
sola, oiise ipse ei dédit adrogator: nisi 
forte distinguirous, ut quartam quidem, 
quam omnimodô ex rescripto divi Pii 
debuit ei relittqnere, substitutus habere 
non possit, superiluum habeat. Scaivola 

In quibus bénis 
succedit substi
tutus impuberi» 
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tamen lihro decimo quaestionum pntat, 
vel hoc adrogatori peimitîendum. Quas 
sententia habeat ralinnem. Ego etiam ani-
pliùs pnto , et si quid beneficio adrogato-
ris adquisiit,ethsec substitutum posse ha-
bere : utputà adrogatoris amicus, vel co-
gnatus ei aliquid reliquit. 

B P eo qui iws-
tîUitus et s ib i 
subî t i futuâ est . 

$. j . Nemo institutus et sibi substitu-
tus sine causae mutatione quicquam pro-
ficit : sed hoc in uno gradu. Ceeterùm, si 
duo sint gradus, potest dici valere subs-
titutionem y ut Julianus libro trigesimo 
digestorum putat. Si quidem sic sit insti
tutus sibi, cùm haberet coheredem T i -
tium, Si Stichus hères nçn erit, liber et 
hères esto : non valere substitutionem. 
(^uôd si ita : Si Titius hères non erit, tunc 
Stichus liber, et hères, et in ejus partent 
esto , duos gradus esse : atque ideo vepui-
diâute T i t io , Stichum liberum et here-
deni fore. 

11. Paulus lîb. i ad Sabinum. 
Qao tnupore S i i s ' c l l l i n e r e S instituas est, filio 

sprciaïur, aahe- subslitutus sit : nihil oberit ei in substitu-
res possit «père. t j o n e > s[ t u n c capere possit, cùm filius 

decessit Contra quoque potest pœnas in 
testamento pupilli patj , licet jn patris 
passus non sit. 

iz.Papînmnuslib. 5 Quœsttonwn. 
. Si filius qui patr i , ac postea fratri ex 

îàercd'i'atir p"- secundis tabulis hères exstitit, hereditatem 
patris recuset, fraternam aulem retinere 
malit, audiri débet. Justiùs enim prœto-
rem facturum existimo , si fratri separa-
tionena bonorum patris concesserit : ete-

ie: nœ et pupil 
Uris. 
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à ce pupille, conformément à la disposition 
contenue au rescrit de l'empereur Atitonin; 
laquelle quarte ne pourra point appartenir 
au substitué, qui n'aura que les autres biens 
que l'adrogateur aura donnés au pupille. Ce
pendant Scévola pense qu'on doit permettre 
au père adrogateur de substituer quelqu'un 
à l'impubère même pour cette quarte ; et 
ce sentiment est raisonnable. Je dis plus : 
ce que l'impubère aura acquis à cause de 
l'adrogalion pourra appartenir au substitué, 
par exemple, si l'impubère a reçu quelque 
libéralité d'un ami ou d'un parent du père 
adrogateur. 

7. Si le testateur substitue à lui-même 
l'héritier qu'il s'est institué, cette substitu
tion ne peut avoir aucun effet, qu'autant qu* 
cette substitution devra passer de cet hé
ritier à un autre : ce qui est vrai lorsqu'il 
n'y a qu'un degré d'institution. S'il y a deux 
degrés, la substitution aura son effet, comme 
l'observe Julien au livre trente du digeste. 
Cependant, si le testateur ayant institué pour 
héritiers un esclave et un homme libre, 
s'exprime ainsi : Si Stichus n'est point héri
tier , je le substitue à lui-même et lui donne 
la liberté, la substitution est nulle. Mais s'il 
s'exprime ainsi ; J'institue ' Titiîus et Stichus , 
si Titius n'est point héritier, je lui substitue 
Stichus, à qui je donne la liberté et la part 
de Titius, il y a deux degrés; ce qui fait 
que Titius renonçant à sa portion, Stichus 
sera libre et lui succédera. 

i l . Paul au liv. 1 sur Sabin. 
Si l'héritier institué est substitué au fils 

du testateur, il lui suffira d'être capable de 
succéder lorsque la substitution sera ouverte, 
quoiqu'il n'ait pas été capable de succéder 
au père en vertu de son institution ; et ré
ciproquement il se pourra faire qu'il ait été 
capable de prendre la succession du père, 
et qu'à cause de quelque peine à laquelle 
il aura été condamné depuis, il ne soit pas 
capable de prendre la succession du fils lors 
de l'ouverture de la substitution. 

ia . Papinien au liv. 5 des Questions. 
Si un fils a été nommé héritier de son 

père, et substitué à son frère, mais que la 
substitution étant ouverte, il demande qu'il 
lui soit permis de renoncer à la succession 
de son père et de prendre celle de son frère , 
sa demande doit lui être accordée : car je 
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nim jus dicenti propositum est , liberos 
oneribus hereditariis non sponte susceplis 

pense qu'il est juste que le préteur accorde 
alors au fils la faculté de séparer les biens 
de son père de ceux de son frère, puisque 
le préteur a intention de libérer les enians 
des charges de la succession de leur père 
auxquelles ils se trouveront soumis contre 
leur gré, mais non pas de les exclure mal
gré eux d'une succession qu'ils désirent pren
dre : d'autant mieux qu'indépendamment 
même de la substitution , ce frère substitué 
seroit l'héritier légitime de son frère. Ainsi 
les legs doivent être pa}'és en vertu de la 
substitution, et l'héritier usera du bénéfice 
de la Falcidie, eu égard aux forces de la 
succession non du père, comme cela se pra
tique ordinairement, mais de l'impubère. 

i5 . Pomponius au liv. 1 sur Sabin. 
Peu importe en quel degré le testateur 

substitue un héritier à ses enfans. 

liberare, non invites ab hereditate remo-
vere : prsesertim quôd remotis tabulis 
secundis légitimant haberet fratris here-
ditatem. Itaque legata duntaxat ex se
cundis tabulis praestari debent, habita 
ratione facultatum in Falcidia, non patris, 
ut aliàs solet, sed impuberis. 

i 3 . Pomponius lib. 1 ad Sabinum. 
Quo gradu hères liberis substituatur, Oe gra<lu snî»-

nihil interest. ' ! l u , i P-'P'1'»"-

14- I'B même au liv. 2 sur Sabin. 
Si la substitution pupillaire embrasse un 

temps plus étendu que celui de la puberté, 
elle finira toujours par la puberté. 

i5 . Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Un centurion a substitué un héritier à 

son fils dans le cas où il viendroit à mourir 
avant l'âge de vingt-cinq ans sans enfans. 
Si le fils meurt avant l'âge de quatorze ans , 
le substitué aura les biens acquis à l'impu
bère , même d'ailleurs que de la succession 
de son père. Après ce temps, il ne pourra 
plus prendre, en vertu du privilège accordé 
aux testamens militaires, que les biens du 
père, et les fruits provenans de ces biens qu'on 
trouvera dans la succession du fils; 

16. Pomponius au liv. 3 sur Sabin. 
Un testateur a légué un esclave dans son 

testament ; il a ensuite chargé celui qu'il a 
substitué à son fils d'affranchir cet esclave. 
L'esclave sera libre , et le legs sera censé 
éteint: car, dans ces deux testamens,on fera 
attention , par rapport aux legs , à ce qui 
aura été écrit en dernier lieu , comme on 
le feroit par rapport à ce qui seroit écrit 
dans un même testament, ou dans un co
dicille confirmé par un testament qui l'au-
roit précédé. 

1. Si un tes-tateur, après avoir fait son 
testament, a , dans un autre moment, fait 
celuirdesonfils, pour lequel il s'est servi de 

i4- Idem lib. 2 ad Sabinum. 
In pupillari substitutione , licet longius Definesub«tî-

tempus comprehensum fuerit, tamen fi- 'V'0"" p«piUa-
nietur substitutio pubertati. 

De substitu
tione facta à mi
lite. 

i 5 . Papinianus lib. 6 Responsorum. 
Centurio filiis, si inlra quintum et vice-

simum annum œtatis sine liberis vita de-
cesserint, directe substituit. lntra qua-
tuordecim annos etiam propria bona 
filio substitutus jure communi capiet : 
post eam autem œlatem ex privilegio mi-
litum patris duntaxat, cum fructibus in-
ventis in hereditate. 

16. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
Si quis eum, quem testamento suo le- Si sewuslege-

eavit, rursus à substituto filii liberum esse l u r ' el,*.M,b."1 '" 
P ' . , , . , . . . . . , tiito fil.i liber 
jussent, liber erit : quasi legato adempto: es»e jubeatur. 
nam et in legato in his testamentis novis-
sima scriptura erit spectanda : sinut in 
eodem testamento vel testamento et codi-
cillis confirmatis observaretur. 

g. 1. Si suo testamento perfecto, alia s ! P?,er PT)~ 
rursus hora pater filio teslamenUim fe- "̂("J;*1 'v.V'p'ri-' 
cerit, adliibitïs legitimis testibus, nihilo- niumsibi,etG-
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Ho, dei'nde sibi minus id valebit : et tamen patris testa-
tesiaiiieatum fe- mentum ratum manebit. Nam et si sibi et 
eea~ filio pater testamentum fecisset, deinde 

sibi tantùui, utrumque superiusrumpetur. 
Sed si secundum testamentum ita fecerit 
pater, ut sibi heredem instituât, si vivo se 
jfi'ius de cédai, potest dici non rumpi 
superius testamentum : quia secundum 
non valet, in quo filius prœteritus sit. 

De nascîturo 
post mortem 
ejus, cui pupil-
Iariter substitui-
tar . 

De servo com-
Hiuni pupillari-
ter substituto. 
De substitutioiie 
Tel metîtutioue 
«ervi Iega(i. 

17. Idem îib. 4 ad Salînum. 
Substitui liberis is eliam potest , qui 

post mortem ejus natus fuerit, cui subs-
.titutus hères fuerit. 

J 8 . Vlpianus lib. 17 ad Sabinum. 
Si servus communis substitutus sit im-

puberi cum libertate , si quidem à palre-
familias fuisset redemptus, erit impuberi 
necessavius : si verô ab impubère redemp
tus , non necessarius , sed voluntarius fit 
hères , ut Julianus libro trigesimo diges-
-torum scribit. Quôd si neque à pâtre, 
neque à pupillo fuerit redemptus , sequi-
tatis ratio suggerit, ut ipse pretium partis 
suse domino offerens possit et liberta-
tem et hereditatem consequi. 

g. 1. Si Titio fuerit legatus servus, 
posse eum impuberi substitui cum liber
tate , quemadmodùm institui potuit lega
tus : et evanescit legalum existente con-
ditione substitutionis. 
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témoins capabies, la substitution vaudra sans 
détruire le premier testament. Mais si un 
testateur avoit fait d'abord un testament pour 
lui et pour son fils, et qu'ensuite il en eût 
fait un second pour lui seul, le premier tes
tament , aussi bien que la substitution qui 
y serait portée, seraient rompus. Mais s i , 
dans ce second testament, le père s'institua 
cet héritier dans le cas où son fils viendra 
à mourir de son vivant, on pourra dire que 
ce second testament n'aura pas l'effet de 
rompre le premier; parce que le second tes
tament, dans lequel le iils se trouve passé sous 
silence, ne vaut rien. 

17. Le même au liv. 4 sur Sabin. 
On peut substituer à un enfant un pos

thume , quand même il ne viendrait à naître 
qu'après la mort de celui à qui il seroit subs
titué. 

18. Vlpien au liv. 17 sur Sabin. 
Si le testateur substitue a son fils impu

bère un esclave qu'il a en commun avec 
un-autre, en lui donnant la liberté, ce subs
titué deviendra l'héritier nécessaire du fils si 
le testateur l'a racheté ; s'il a été racheté 
par l'impubère, il ne sera pas son héritier 
nécessaire, mais seulement volontaire, comme 
l'écrit Julien au livre trente du digeste. S'il 
n'a été racheté ni par le testateur ni par 
l'impubère , l'équité veut qu'on l'admette à 
faire au maître qui lui reste les offres du prix: 
de la portion qui lui appartient, afin d'avoir 
sa liberté et de prendre la succession. 

1. Si l'esclave qui est légué à Tilius peut 
être substitué au fils du testateur avec le don 
de sa liberté, de même qu'il pourroit être 
institué héritier, alors le legs s'évanouit si 
la condition de la substitution arrive. 

ig. Julianus lib. i3 Digestorum. 
Idem est ,et si post mortem legatarii 

servus substitutus sit, 

?.o. Vlpianus lib. 16 ad Sabinum. 
De SBWUU- Patris et filii testamentum pro uno ha-

tiene pu^iUri. betur , etiam in jure préfitoiio. Nam (u t 
Marcellus libro digestorum nono scribit ) 
snlficit tabulas esse patris signatas, et si 
résignai* sint filii ; et septem signa pa
tris sufficiunt. 

S - i . 

ig. Julien au liv. i3 du Digeste. 
Il en sera de même d'un esclave qui aura 

été substitué à l'impubère après la mort de 
celui à qui il a été légué. 

20. Vlpien au liv. 16 sur Sabin. 
Le testament du père et celui du fils 

n'en font qu'un même, suivant le droit 
prétorien. Car , comme l'écrit Marcellus au 
livre neuf du digeste, il suffit que le tes
tament du père soit cacheté; si le testament 
du fils l'est aussi, il suffit qu'il soit scellé 
par les témoins employés dans le testament 
du père. 
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S- '• Si pater sibi per scripturam, filio 1. Si un père fait son testament par 

écrit, et celui de son fils de vive voix, ou 
réciproquement, l'un et l'autre seront va
lables. 

2 1. Le même au liv. 4 i sur l'Edit. 
Un testateur avoit substitué de cette ma

nière : Si mon fils vient à mourir dans dix 
a n s , je lui substitue Séius. Le fils est mort 
entre dix et quatorze ans. On doit décider 
que le substitué ne pourra pas demander 
la possession de biens : car il ne l'a pas été 
pour ce cas. 

22. Gaïus au liv. \>j sur l'Edit provincial. 
Si un fils obtient la possession de biens 

prétorienne infirmative du testament de son 
père , il sera exclus de la substitution à 
laquelle il aura été appelé par le même 
testament. 

De sulîst'tu— 
tione, si intra 
decimum annum 
decesserit* 

per nuncupationem, vei contra feceiit tes-
tamentum, valebit. 

2 r. Idem lib. 4 r ad Edictum. 
Si ita quis substituent: Si Jilius meus 

intra decimum annum de cessent, Seius 
hères esto : deinde hic ante quarlumde-
cimum , post decimum decesserit, magis 
est ut non possit bonorum possessionem 
substitutus petere : non enim videtur in 
hune casum substitutus. 

22. Gaius lib. 17 ad Edictum provinciale. 
Is , qui contra tabulas testamenti patris De tonorum 

bonorum possessionem petierit, si fratri P05'6"1"116 c»n-
impuberi substitutus sit, repellitur à subs-
titutione. 

25. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Un testateur ayant institué plusieurs hé 

ritiers a ajouté : Et je les substitue récipro
quement. Quelques-uns d'entre eux ont 
accepté la succession ; un de ceux - là est 
mort : ensuite la condition de la substitu
tion est arrivée, parce qu'un des héritiers 
qui n'avoient pas accepté a renoncé. La 
portion de cet héritier appartiendra toute 
entière aux héritiers survivans, parce qu'ils 
sont substitués chacun l'un à l'autre pour 
toute la portion qui demeurera vacante. 
E t quand le testateur, après avoir institué 
plusieurs héritiers, se sert de ces termes, et 
je les substitue réciproquement, ceux-là sont 
censés substitués qui ont pris la succession 
en vertu de leur institution. 

24. XJlpien au liv. 4 des Disputes. 
S'il y a plusieurs héritiers institués pour 

des portions différentes, et substitués les 
uns aux autres, on doit décider ordinai
rement qu'ils ont dans la substitution les 
mêmes portions qu'ils ont eues dans l'insti
tution : par exemple , s'il y a trois héritiers 
institués, un pour un douzième, le second 
pour huit douzièmes, et le troisième pour 
trois douzièmes : ce troisième venant à re 
noncer à sa portion, elle sera divisée en 
neuf parties, dont huit appartiendront à 
l'héritier institué pour huit douzièmes , et 
une à l'autre ; à moins que l'intention du 
testateur n'ait été différente : ce qu'il ne faut 

Tome ir< 

23. Papinianus lib. 6 Responsorum. 
Qui plures heredes instituit, ita scrip-

sit : Eosque omnes invicem substituo. 
Post aditam à quibusdam ex his heredita-
tem, uno eorum defuncto, si conditio 
substitutionis exstitit, alio herede partem 
suam répudiante, ad superstites tota 
portio pertinebit : quoniam invicem in 
omnem causam singuli substituti videbun-
tur. Ubi enim quia heredes instituit, et 
ita scribit, Eosque invicem substituo , hi 
substituti videbuntur,qui heredes exstite-
runt. 

24. Vlpianus lib. 4 Disputationum. 
Si plures sint instituti ex diversis par-

tibus , et omnes invicem substituti : ple-
rumque credendum, et ex iisdem partibus 
subslitutos, ex quibus instituti sint : ut si 
forte unus ex uncia , secundus ex octo, 
tertius ex quadrante sit institutus : répu
diante tert io, in novem partes dividatur 
quadrans ; feratque octo partes , qui ex 
besse institutus fuerat;unam partem, qui 
ex uncia scriplus est : nisi forte alia mens 
fuerit testatoris, quod vix credendum est, 
nisi evidenter fuerit expressum. 

23 

E i substitutïone 
reciproca qui , 
et quatenus vo— 
centur. 

Pars data ia 
in,stituiioMe,ceii-
setur data iit 
substi.tiit.ioae. 

http://substi.tiit.ioae
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s5. Juîianus lib. 24 Dîgestorum. 
I)e filiis impn- Si pater impubères filios invicem subs-

benbns invicem tituerit , et ei qui novissimus mortuus 
extraneo sûbsti- fuerit, Titium. Respondendum est solos 
toto ei, qui no- fratres bonorum possessionem. acceptu-
Twmos morie- r o s ; e t qUOdammod6 duos gradus hujus 

institutionis factos , ut primo fratres in
vicem substituerentur ; si illi non essent, 
tune Titius vocaretur. 

26. Idem lib. 29 Dîgestorum. 
s; posilramin Si pater filium impuberem heredem 

pHpMariiersubs- scripserit, et ei substituent, si quis sibi 
«us"«tur.V01?alre P o s t mortem natus erit; deinde vivo pâ

tre posthumus natus fuerit, testamentum 
vivo rumpetur. Post mortem autem fra-
tris vivo pâtre natus , solus hères patri 
suo existet. 

27. Idem lib. 3o Digestorum. 
Sî qn'shercdi Si Titius coheredi suo substitufus fue-

cnbstituto subs— * i i • i • c • • 
ùiuamr. r i t> deinde ei Sempronius : venus puto in 

utramque partem Sempronium substitu-
tum esse. 

28. Idem lib. 3o Dîgestorum. 
r)e lege Cor- £,ex Cornelia, quge testamenta eorum, 

n e a* qui in hostium potestate decesserunt , 
confirmât, non solùm ad hereditatem ip-
sorum, qui testamenta fecerunt, pertinet, 
sed ad omnes hereditates, quse ad quem-
qne ex eorum testamento pertinere potuis-
sent, si in hostium potestatem non per-
venissent. Quapropter cum pater in hos
tium potestate decessit , filio impubère 
relicto in civitate, et is intra tempus pu-
bertatis decesserit, hereditas ad substitu-
tum pertinet, perinde ac si pater in hos
tium potestatem non pervenisset. Sed si 
pater in civitate decessit, filius impubes 
apud hostes : si quidem mortuo pâtre fi
lius in hostium potestatem pervenerit, 
non commode dicitur , hereditatem ejus 
ex ea lege ad substitutos pertinere?Si verô 
vivo pâtre filius in hostium potestatem 
pervenerit , non existimo legi Corneliae 
îoeum esse : quia non efficitur per eam, 
ut is, qui nulla boaa ia civitate reliquit. 
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croire qu'autant que cette intention aura été 
exprimée clairement. 

25. Julien au liv. 24 du Digeste. 
Un père a institué ses deux en fans im

pubères ; il les a substitués réciproquement 
l'un à l'autre, et a substitué Titius à celui 
des deux qui mourroit le dernier. On a 
répondu qu'il n'y avoit que le i'rère qui fût 
appelé à la succession du premier m o r t , et 
qu'il y avoit ici deux degrés de substitution; 
que d'abord les frères étaient* substitués 
l'un à l'autre , et que dans le cas où ils ne 
seroient héritiers ni l'un ni l 'autre, Titius 
leur étoit substitué. 

26. Le même au liv. 29 du Digeste. 
Un père a institué son fils impubère, et 

lui a substitué l'enfant qui lui naîtroit après sa 
mort ; le testateur ayant eu ensuite un enfant 
de son vivant, le testament est rompu si 
le fils institué est encore vivant. Si cet en
fant vient à naître du vivant de son père, 
mais après la mort de son frère à qui il a été 
substitué, il sera seul héritier de son père. 

27. Le même au liv. 3o du Digeste. 
Si Titius a été substitué à son cohéritier, 

et qu'ensuite Sempronius ait été substitué k 
Titius, je pense que Sempronius est par-là 
substiuté aux portions des deux cohéritiers. 

28. Le même au liv. 5o du Digeste. 
La loi Cornelia , qui confirme les testa> 

mens de ceux qui sont morts sous la puis
sance des ennemis, a pour objet non-seule
ment la succession particulière de ces testa* 
teurs , mais en général toutes les successions 
qui peuvent être déférées à quelqu'un e s 
vertu de leurs testamens, et qui lui auroient 
appartenu si ces testateurs n'étoient pas tom-
bés sous la puissance des ennemis. Ainsi, si 
on suppose qu'un père soit mort chez les 
ennemis, laissant dans la patrie un fils impu
bère, la succession de cet impubère, qui sera 
mort avant l'âge de puberté, appartiendra 
au substitué, comme si le père qui a fait 
cette substitution n'étoit point tombé sous la 
puissance des ennemis. Mais si le père est 
mort dans le sein de la patrie, et que le fils 
impubère soit mort chez les ennemis, si le fils 
n'est tombé sous la puissance des ennemis qu'a
près la mort de son père, on peut dire avec 
fondement que sa succession appartiendra au 
substitué en vertu de la loi Cornelia, Je lie 
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crois pas que la disposition de cette loi puisse 
avoir lieu, si le fils étoit tombé sous la puis
sance des ennemis du vivant de son père , 
parce que la loi Cornélia ne peut pas faire 
qu'un fils de famille qui n'a laissé aucuns biens 
ait des héritiers. Ainsi, si ce fils est pris du 
vivant de son père , avant d'avoir atteint l'âge 
de puberté ; qu'ensuite son père étant mort 
dans la patrie, le fils soit mort sous la puis
sance des ennemis, la succession du père 
appartient à son plus proche parent, suivant 
la disposition de la loi des douze tables ; et 
la succession du fils n'appartiendra pas au 
substitué en vertu de la loi Cornélia. 

2g. Scévola au liv. 15 des Questions. 

Si le père testateur a été pris par les en
nemis , et son fils aussi, et que tous deux 
y soient morts ; quand le père seroit mort 
le premier, la loi Cornélia ne confirmerait 
pas la substitution, à moins que le fils im
pubère ne soit mort après son retour dans 
la patrie; quoique si tous deux fussent morts 
dans le sein de là patrie, le substitué seroit 
appelé. 

3o. Julien au liv. y S du Digeste. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

Proculus pour un quar t , et Quiétus pour les 
trois autres quarts ; à Quiétus il a substitué 
Florus , à Proculus il a substitué Sosias; en
fin, dans le cas où ni Florus ni Sosias ne lui 
succéderoient, il a fait une seconde subs
titution dans laquelle il a appelé à sa suc
cession la Colonie des Leptitains pour trois 
quarts , et pour l'autre quart il a nommé 
plusieurs héritiers à qui il a assigné des por
tions qui excédoient Ce quart. Quiétus a ac
cepté la succession. Proculus et Sosias sont 
ïnorts du vivant du testateur. On demande à 
qui appartient le quart laissé à Proculus , 
fst-ce à son cohéritier Quiétus, ou à ceux 
qui lui ont été substitués en second lieu ? 
J'ai répondu : Il paroît que l'intention du 
testateur a été que ceux qu'il a substitués 
en second lieu ne succédassent qu'au cas 
que toute sa succession seroit abandonnée; 
la preuve de cette intention se tire de ce 
qu'il a partagé entre ces substitués plus que 
les douze portions. Ainsi le quart dont il 
s'agit ici appartiendra au cohéritier Quiétus. 
51 . Le même au liv. unique des Ambiguïtés. 

Un père a substitué à sou fils en cette 
Bianière : Quiconque entre ceux que je yiens 
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heredes habeat. Quare etiam si pubes fi« 
lius vivo pâtre captus fuerit : deinde, mor-
tuo in civitate pâtre, in hoslium potestate 
decesserit : patris hereditas ex lege duo-
decim tabularum , non fiiii ex lege Cor
nélia, ad adgnatum proximuro pertinet. 

sg. Scœvoîa lib. iS Quxstwnum. 
Si pater captus sit ab hostibus, mox 

filius , et ibi ambo décédant : quamvis 
prior pater decedat, lex Cornélia ad pu-
pilli substitulionem non pertinebit, nisi 
reversus in civitate impubes decedat : 
quoniam et si ambo in civitate decessis-
sent, veniret substitutus. 

5o. Julianus lib. 78 Dîgeslorum. 
Quidam testamento Proculum ex parte De niWmtu 

quarta, et Quietum ex parte dimidia et tertio g'»<i«-
quarta heredem instituit : deinde Quieto 
Florum, Proculo Sosiam heredes substi-
tuit: deinde, si neque Florus , neque So-
sia heredes essent, tertio gradu ex parte 
dimidia et quarta Coloniam Leptitano-
rum , et ex quarta complures heredes 
substituit in plures quàm très uncias. 
Quiétus hereditatem adiit. Proculus et 
Sosia vivo testatore decesserunt. Quaeri-
tur, quadrans Proculo datus ad Quietum, 
an ad substitutos tertio gradu pertineat ? 
Respondi, eam videri voluntatem patris-
familias fuisse, ut tertio gradu scriptos 
heredes ita demùm substituent, si tota 
hereditas vacasset : idque apparere evi-
denter ex e o , quôd plures quàm duode-
cim uncias inter eos distribuisset. Et id-
circôpartem quartam hereditatis, de qua 
quaeritur, ad Quietum pertinere. 

S i . Idem lib. singularide Ambiguïtatibus. n 

In substitutione filio ita facta , Quisquis uWe "ùpïluT, 
mihi ex suprascriptis hères erit , idem <iu»qui» mihi 

* » hcres erit , 



l 8 o D I G E S T E , L I T R E 

filio hères esto. Quseritur , quisque hè
res , quandoque fuerit, intelligatur :"an 
quisquis hères tum erit, cùm filius mo-
riatur?Placuit prudentibus, si quandoque 
hères fuisset. Quamvis enim vivo pupillo 
hères esse desiisset, forte ex causa de inof-
ficioso quee pvo parle rnota est, f'uturum 
tamen eum heredem ex substilutione cre-
ditum est. 

Tel si iHe mihi g. i. Non simili modo in hac specie 
hcres non «nt. dicendum est , si quis , cùm filios duos 

haberet , Gaiuni puberem , Lucium im-
puberein, ita filio substituisset : Si Lucius 

filius meus impubes decesserit, neque 
mihï Gaius filius hères erit, tune Seius 
hères esto : iiam ita prudentes hoc inter-
prelati sunl, ut ad impuberis mortem 
conditio substitutionis esset referenda. 

3a. Idem lib. r ad TJrseium Ferocem. 
DecoTiered'hui Qui complures heredes ex disparibus 

! ï W i 7 t s ' / ' partibus instituerat, et in his Altium : si 
alio ahisve ad* l , . . . . . . 
jectis. Attius non adierit, cœteros ex nsdem par

tibus quibus instituerai, heredes ei subs
tituerai: deinde,si Attius non dedisset, 
Titium coheredem eis qui substituti sunt, 
adjecit. Qusesitum est quam pai tem is , 
et quam caeteri habituri essent ? Respondi, 
Titium virilem, caeteros hereditarias: ve-
luti si très fuissent, Titium partem quar-
tam Attianse partis habiturum , reliqua-
rum partium hereditarias partes , ex qui-
bus instituti erant, reliquos habituros esse. 
Quôd si non solùm Ti t ium, sed etiam 
alios adjecisset heredes : hos quidem vi
riles partes habituros: veluti, si très putà 
coheredes fuissent substituti , extranei 
duo adjecti : hos quintas partes Attianse 
partis, reliquos autem coheredes heredi
tarias partes habituros esse dixit. 
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d'instituer prendra ma succession, je le subs
titue à mon fils. On demande si cela doit 
s'entendre de quiconque succédera au tes
tateur dans quelque temps que ce soit, ou 
seulement de ceux qui lui auront succédé 
au moment de la mort de son fils? Les juris
consultes ont décidé qu'il suffiroit pour être 
appelé à cette substitution d'avoir succédé 
au testateur dans quelque temps que ce fût. 
Ainsi, si l'héritier institué avoit cessé d'être 
héritier du vivant du pupille, parce que le 
testament auroit été attaqué en partie comme 
inofficieux, l'héritier n'en sera pas moins 
admis à la succession en vertu de la subs
titution. 

i. Il n'en seroit pas de même dans l'es
pèce suivante, si un testateur ayant deux fils, 
Gaïus qui est pubère, Lucius qui est impu
bère, substituoit à son fils impubère en cette 
manière: Si mon fils Lucius meurt avant l'âge 
de la puberté, et si mon autre fils Gaïus 
n'est pas mon héritier, je substitue Séius : 
car les jurisconsultes ont décidé que la con
dition de la substitution devoit se rapporter 
au temps de la mort de l'impubère. 

32. Le même au liv. i sur Ursâius-Férox. 
Un testateur a institué plusieurs héritiers 

pour des portions différentes , entre autres 
Attius: il a ordonné que si Attius n'accep-
toit point sa succession, les cohéritiers lui 
seroient substitués proportionnellement aux 
parts qu'ils a voient dans l'institution; et en 
outre il a nommé dans ce cas Titius pour 
cohéritier des substitués. On demande quelle 
part aura Titius , et quelle sera celle des 
autres? J'ai répondu que Titius auroit à lui 
seul dans la substitution une part proportion
nelle au nombre des substitués, et que les 
substitués auroient chacun une part propor
tionnelle à celle pour laquelle ils auront été 
institués ;• par exemple, s'il y a trois cohé
ritiers substitués, Titius aura le quart dans 
la portion qui revenoit à Attius, les autres 
partageront les trois quarts qui restent à pro
portion de leurs parts héréditaires. Si le tes
tateur a ajouté aux premiers héritiers dans 
la substitution, non-seulement Titius , mais 
encore d'autres , chacun de ces nouveaux 
héritiers aura une part égale au nombre de 
tous les substitués : par exemple s'il y a trois 
cohéritiers substitués, et qu'on leur en ait 
ajouté deux nouveaux, chacun de ces deux 
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33. Africanus lib. 2 Quœslionum; 
Si mater ita testetur, ut filium pube- Si mater filio, 

r em, cùm eiit annorum quatuordecim , ?u™! Pubc! ""» 
lieredem instituât, eique pupillaribus ta- riter substituât. 
bulis , si sibi hères non erit, alium substi
tuât : valet substitutio. 

§. 1. Si filius, et ex eo nepos posthu- si quis nepcti 
mus ita heredes instituanlur , ut Gatlo f ™"<iù'" c»'.'' 
. . . . . . . . . . torinulam insti-

Aquiho plaçait, et nepoti , si îs hères t r i to, vuigariur 
non erit, Titius substituatur : filio .herede substituât™-, 
existente , Titium omnimodô , ni est , 
etiamsi nepos natus non f'uerit, excludi 
respondit. 
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nouveaux héritiers aura dans la part d'Attius 
un cinquième, et les trois autres cinquièmes 
seront partagés entre les cohéritiers à pro
portion de leurs parts héréditaires. 

33. Africain au liv. 2 des Questions. 
Une mère fait un testament, elle y ins

titue son fils lorsqu il sera parvenu à lage 
de quatorze ans; et dans le cas où il ne seroit 
pas héritier , elle lui substitue quelqu'un : 
cette substitution imite la substitution pu-
pillaire, et néanmoins est valable. 

1. Un testateur institue son fils, et le petit-
fils qui pourra naître de lui, au désir de la 
formule de Gallus-Aquilius ; il substitue à ce 
petit-fils, dans le cas où il ne seroit pas hé
ritier, Titius. Si le fils succède à son père, 
Julien décide que le substitué sera entière
ment exclus, quand même le petit-fils seroit 
mort dans le sein de sa mère. 

34. Le même au liv. 4 des Questions. 
Un testateur qui avoit deux fils impubè

res , a substitué quelqu'un à celui des deux 
qui mourroit le dernier. S'ils meurent tous 
deux en même temps, le substitué leur suc
cédera à tous deux ; parce que , par le der
nier , on n'entend pas seulement celui qui 
est après quelqu'un, mais encore celui qui 
n'a personne après lui. De même que , par 
le premier, on n'entend pas seulement celui 
qui a quelqu'un après lui, mais encore celui 
qui n'a personne devant lui. 

i . Un testateur a institué son fils impu
bère et lui a donné pour cohéritier Tit ius; 
à Titius il a substitué Msevius, à son fils il 
a substitué quiconque des héritiers par lui 
écrits prendroit sa succession. Titius a re
noncé à la succession ; Msevius qui lui étoit 
substitué l'a acceptée après la mort du 
fils. Julien pense que sa succession doit être 
déférée en entier à Msevius, qui a accepté 
la succession du père en vertu de la subs
titution. 

2. Quoique le préteur ait accordé la pos
session de biens contre le testament du père, 
néanmoins la substitution pupillaire est va
lable , et les legs faits dans cette substitu
tion doivent être payés. 

suprême, 

34. Idem lib. 4 Quœstionum. 
Ex duobusimpuberibuseiquisupremus 

moreretur , heredem substituit. Si simul et proxiino. 
morerentur, u trique heredem esse res
pondit : quia suprçmus non is demùm qui 
post aliquem , sed etiam post quem nenio 
sit, intelligatur : sicut et è contrario pro-
ximus non solùni is qui ante aliquem , 
sed etiam is ante quem nemo s i t , iutel-
ligitur. 

§. 1. Filium impuberem, et Titium De substitu-
heredes instituit : Titio Msevium subsli- li°ne< 4uisq«!s 

tuit : filio quisquis sibi hères esset ex su- "" * n% er i t" 
prascriptis substituit. Titius omisit here-
ditatem , Msevius adiit. Mortuo deinde 
filio, putat magis ei soli ex substitutioue 
deferri pupilji hereditatem , qui patris 
quoque hereditatem adierit. 

%. a. Etiamsi contra patris tabulas bo-
norum possessio petita sit, substitutio ta-
men pupillaris valet , et legata omnibus 
praestanda sunt , quae à substitutione data 
sunt. 

I>e feonorum 
possf ss'one con
tra tabulas. 

35. Le même au liv. 5 des Questions. 
Si le pupille succède à son père , en ob

tenant du préteur la possession de biens in-
firmative du testament, il est décidé que les 

35. Idem lib. 5 Quœstionum. 
Et si contra tabulas patris petita sit à 

pupillo bonorum possessio , in substitu-
tuiu tamen ejus actionem legati daudam 
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esse, ita utaugeantur practereà: quôd fi-
lius extraneis non debuetit. Sic et cres-
cere à substituto data legata , si per bono-
rum possessiouem plus ad filiuni perve-
nisset, queniadmodùm et ipse fiiius plus 
exceptis deberet. His coasequens esse 
existimo, ut si irnpubes ex asse hères 
scripfus sit, et per bonorum possessio-
nera semis ei ablatus sit, substitutus in 
partem legati nonnne exoneretur : ut 
queniadmodùm porlio, quae per bonorum 
possessiouem accesserit, auget legata, ita 
et hic, quee abscesserit, minuat. 

De numéro 
gr.iihiTim. 
se: vn herede ne-
ccsiariq. 

56. Marctanus lib. 4 Institutwnum. 
Potest quis in testamento plures gradus 

Ue heredum facere : putà, Si il le hères non 
erit, die hères non esto : et deinceps plures: 
ut novissimo loco in subsidium vel ser^ 
vuni necessarium heredem instituât. 

Do numéro $. r. Et vel plures in unius locnra posr 
heredum »ingu- s u n t substitui, vel unus in plurium , vel 
iLufutitnë n- singulis singuli, vel invicem ipsi qui he-
cipioca. redes instituti sunt. 

Si singulis K-
Lcriî , vel novis— 
sin:e morituro 
suî^Ltuatur. 

5j. Florenù'nus lib. 10 Insthutionunr. 
Vel singulis liberis, vel qui eorum no-? 

vissimus morielur , hères substitui potest: 
singulis , si neminem eoruni intestato de-
cedere velit : novissimo , si jus légitimai 
rum hereditatum integrum inter eos cus-
todiri velit. 
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légataires conserveront toujours leur aclîoa 
contre le substitué, à L'effet de se faire payer 
de leurs legs ; et au moyen de ce que le 
fils, en succédant de cette manière , ne doit 
plus les legs que le testateur a laissés à des 
personnes étrangères à sa famille, les legs 
faits dans la substitution seront augmentés. 
De même que si le fils, en obtenant la pos
session de biens du préteur, touche une plus 
grande patlie de la succession qu'il n'au-
roit touché s'il avoit succédé par testament, 
les legs dont est chargé le substitué seront 
augmentés, ainsi que ceux dont le fils est 
chargé lui-même envers des personnes pri
vilégiées (fils ou païens du testateur ). En 
conséquence je pense que si l'impubère a été 
institué dans le testament pour le tout , et 
que le préteur ayant accordé la possession 
de biens à quelqu'un, le pupille ne succède 
que suivant le droit prétorien , et seulement 
pour moitié, le substitué sera déchargé de 
la moitié des legs ; en sorte que , comme 
la portion dont le pupille profite lorsqu'il 
prend la succession prétorienne augmente 
les legs, de même aussi celle qu'il perd lors
que quelqu'un l'oblige à recourir à cette 
niême succession diminue les legs. 

36. Marcien au lîv. 4 des Institutes. 
Un testateur peut faire plusieurs degrés 

de substitutions : par exemple , si un tel n'est 
pas mon héritier , je lui substitue un tel ; 
si celui-là ne l'est pas non plus, je lui subs
titue tel au t re , et ainsi de suite; e t , pour 
dernière ressource, il institue à la fin un es
clave pour être son héritier nécessaire. 

1. On peut substituer un seul héritier à 
la place de plusieurs , ou plusieurs héritiers 
à la place d'un seul, ou à la place de chaque 
héritier un héritier particulier, ou enfin subs
tituer réciproquement les mêmes héritiers 
qu'on a institués. 

07. Florentin au lit). 10 des Institutes. 
Un testateur peut substituer des héritiers 

à chacun de ses enfans impubères , ou n'en 
substituer qu'à celui d'entre eux qui mourra 
le dernier ; à chacun d'eux , s'il ne veut pas 
qu'aucun d'eux meurt intestat; h celui qui 
mourra le dernier, s'il ne veut pas déran-* 
ger entre eux l'ordre des successions légi^ 
limes. 
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58. Paul au llv. unique des Substitutions 
pupillaires. 

Celui qui a plusieurs enfans peut subs
tituer des héritiers à quelqu'un d'eux ; il n'est 
pas nécessaire qu'il substitue à tous, parce 
qu'il a le droit de ne substituer à aucun. 

i. Ainsi, il sera le maître de substituer 
à son fils pour un court espace de temps; 
par exemple: Je substitue Titius à mon fils 
s'il meurt avant l'âge de dix ans. 

2. La substitution pupillaire sera pareil
lement valable si le père substitue à son fils 
successivement plusieurs héritiers, relative
ment aux différens âges par lesquels le fils 
doit passer pour arriver à la puberté : comme, 
Je substitue Titius à mon fils s'il meurt avant 
l'âge de di» ans; s'il vient à mourir entre 
dix et quatorze ans, je lui substitue Mse-
vius. 

3. Si un héritier institué par le père , et 
chargé par fidéicommis de rendre la suc
cession à un autre , a accepté la succession 
y étant forcé par le fidéicommissaire , cette 
acceptation , quoique forcée, opère la va
lidité de tout ce qui est écrit dans le tes
tament , comme des legs et des libertés ; 
cependant, puisque le testament est devenu 
caduc par le droit civil au moyen de la re
nonciation de l'héritier, la substitution pu
pillaire faite dans le même testament tombe 
avec lui , et ne peut plus se relever, si on 
en croit Quintus-Cervidius Scévola. Mais 
plusieurs jurisconsultes sont d'une opinioa 
contraire , parce que la substitution pupil
laire faisant partie du testament du père doit 
se relever avec lui ; et on l'observe ainsi dans 
l'usage. 

5<j. Javolénus au lip. i des Postérieurs de 
Labéon. 

Un testateur avoit de son fils deux petits-
fils impubères, dont l'un étoit sous sa puis
sance , et l'autre n'y étoit pas ; comme il 
vouloit les instituer tous deux ses héritiers 
pour moitié, et faire passer la portion de l'un 
a l'autre si l'un venoit à mourir avant l'âge 
de puberté , Labéon , Ofilius , Cascellius , 
Trébatius lui ont donné le conseil d'insti
tuer pour son seul héritier le petit-fils qu'il 
avoit sous sa puissance, et de le charger 
envers l'autre du legs de la moitié de la 
succession, payable au temps où ce légataire 
auroit atteint sa puberté, et de substituer 
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58. Paulus lib. singulari de secundis 
Tabulis. 

Qui plures liberos habet , potest qui-
busdam substituere : neque utique necesse 
habet omnibus : sicuti potest nulli subs
tituere. 

$. i. Ergo et ad brève tempus aetatis 
substituere potest : utputà : Si Jfilius meus 
intra annum decimum decesserit, Titius 
ei hères esta. 

§. 2. Itaque, et si diversos substituât 
post finem aetatis, admiltendum erit : ve-
luti, Si intra decimum annum decesserit, 
Titius hères esto : si post decimum , intra 
quarlumdecimum, Mœvius hères est». 

$. 5. Si à pâtre instituais, rogatu3que 
hereditatem restituere, coactus ex fidei-
commissarioadierit: quamvis caetera, quse 
in eodem testamento relicta-sunt, per eam 
aditionem confirmentur , ut legata et li-
bertates : secundas tamen tabulas non 
oportere resuscitari destituto jam jure ci-
vili testamento, Quintus Cervidius Scae-
vola nosler dicebat.Sed plerique in di-
versa sunt opinione : quia et pupillares-
tabulée pars sunt prions testament* : quo> 
jure utimur. 

59. Javolénus ïïb. 1 ex Posterîorîbus 
Labeonis. 

Cùm ex filio quis duos nepotes impu
bères habebat, sed alterum eorum in po-
testate , alterum non , et vellet utrumque 
ex aequis partibus heredem habere : et 
si quis ex his impubes decessisset, ad al-
teram paitem ejus transferre : ex consilio 
Labeonis,Ofilii, Cascellii, Trebati i , eum 
quem in potestate habebat, solum here
dem fecit : et ab eo alleri dimidiam par-
tem hereditatis , cùm in suam tutelam ve-
nisset, legavit; quod si is qui in potes
tate sua esset, impubes decessisset, alte
rum, heredem, ei substltult. 

Si non «mini
bus liberis subs-
tituatur. 

De substîtu— 
tione pupillari 
ad brere tempus 
aMatis, 

Et aliis substi
tuas post iltud 
tempus. 

Si hères à (î-
«leicommissario 
coactu* adierrt. 

De du obus ira* 
puberibuî, aliero-
in pote.staîe, al-
tcro. «mancipato* 
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Si alius vulga- S- '• ^ilio impuberi in singulas causas 
riter, alius pu- aliuiii et alium heredem substituere pos-
p:iiariter substi- s u n u l s . veluti ut alius, si sib'i nullus filius 

f'uerit : et alius, si filius f'uerit, et impubes 
morluus f'uerit, hères sit. 

ne jure accres- §• 2- Quidam quatuor heredes fecerat, 
eeudi. et omnibus heredibus prseler unum subs

tituerai : unus ille , cui non erat quisquam 
substitutus, et ex cseteris aller vivo patre-
familias decesserat. Partem cui nemo erat 
substilutus, ad substitutum quoque perti-
nere Ofilius, Cascellius responderunt. 
Quorum sententia vera est. 

/fO. Papinianus lib. zg Quœstlonum. 
r>e knnï« im- Causa cognita impubes adrogatus de-

pubensadrogati. cesserat. Quemadmodùm legitimis here-
dibus auctoritate principali prospicitur 
vinculo caulionis : i ta , si forte substituit 
naturalis pater impuberi, succurrendum 
çrit substituto : nam et legitimis heredi
bus futuris non aliae, quàm utiles actio-
nes prœslari possunt. 

4 i . Idem lib. 6 Responsorum. 
S! eiqui c<îie- Coheredi substitutus , prius quàm he-

" ? ' i:u
bsdb tU! rec litatem adiret, aut conditio substitua 

tua lur> tionis existeret, vita decessit. Ad substi
tutum ejus, sive ante substitutionem, sive 
posteà substitutus sit, utraque portio per
tinent : nec intereril , prior substitutus 
post instituturo, an antè decedat. 

De substiw- §• '• E x his verbis, eosque ïnvïcem 
tione reciproca. subslituo, non adeuntis portio scriptishe-

redibus pro modo sibi vel alii qusesitse 
portionis defertur. 

Si is, cui pa- S- 2- Cum filiae, vel nepoti qui locum 
reu« subitituit, filii lenuit, aut post teslamentum cœpit 

tenere , 
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pupillairement le petit-fils qui n'éloit point 
sous sa puissance à l'autre. 

i. On peut substituer à son fils impubère 
deux héritiers sous deux conditions diffé
rentes : par exemple substituer l'un dans le 
cas où on n'aura point d'enfans, et l'autre 
dans le cas où l'enfant qu'on aura viendra à 
mourir avant l'âge de puberté. 

2. Un testateur avoit institué quatre hé
ritiers , et leur avoit donné des substitués 
à tous, excepté à un seul ; celui à qui le 
testateur n'avoit substitué personne , et un 
des autres héritiers sont morts du vivant du 
testateur. Ofilius, Cascellius ont répondu que 
la portion de celui à qui personne n'avoit 
été substitué appartenoit aussi au substitué 
qui succédoit au défunt héritier. Ce sentiment 
est juste. 

40. Paplnien au liv. 29 des Questions. 
Un impubère que quelqu'un avoit pris en 

adrogation en conuoissance fie cause , est 
mort. Comme les ordonnances du prince ont 
égard en ce cas aux parens légitimes de 
l'impubère , au moyen de la caution que le 
père adrogateur est obligé de leur donner, de 
même il faudra avoir égard à celui qui aura. 
pu lui avoir été substitué par son père na
turel : car les héritiers légitimes eux-mêmes, 
à qui la caution a été donnée, n'ont point 
des actions directes, mais seulement des 
actions utiles. 

41. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un héritier qui avoit été substitué à son 

cohéritier , est mort avant d'avoir accepté 
la succession, ou avant que la condition de 
la substitution fût arrivée. Les deux portions 
appartiendront à celui qui lui aura été subs
titué, soit avant, soit après la substitution 
de cet héritier lui-même, et il n'y aura au
cune différence, soit que cet héritier subs
titué soit mort avant ou après le cohéritier 
auquel il aura été substitué. 

1. En conséquence de cette formule, et 
je les substitue réciproquement, la portion 
qu'un des héritiers aura laissé vacante par 
sa renonciation appartiendra aux héritiers 
écrits à proportion de la part qu'ils auront 
acquise en vertu de l'institution ou pour eux-
mêmes ou pour ceux sous la puissance de 
qui ils étoient. 

2. Lorsqu'un testateur substitue à sa fille, 
ou à son petit-fils qui avoit le premier degré 

dans 
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dans la famille , ou qui l'a eu depuis le 
testament, la substitution pupillaire tom
bera , si au temps de la mort, les en fans ne 
se trouvent pas dans la famille du testateur. 

3. Un testateur ayant institué pour hé
ritier son fils impubère, l'a prié de remettre 
sa succession à Titius dans le cas où il 
viendrait à mourir avant l'âge de puberté. 
On a décidé que l'héritier légitime du fils 
devoit après sa mort remettre l'héritage du 
père à - Ti t ius , en retenant pour lui la 
Falcidie, comme s'il eût été chargé de ce 
fidéicommis par l'impubère lui-même. On 
doit observer la même chose lorsque la 
substitution pupillaire est conçue en termes 
précaires, et qu'elle s'étend an delà de la puber
té. Ceci cependant ne doit avoir lieu qu'autant 
que le testament du père aura été valable : 
car si l'écrit dont le défunt avoit eu inlention 
de faire son testament n'a pas pu valoir 
comme testament, il ne pourra pas valoir 
comme codicille, à moins que la volonté du 
testateur ne soit expresse à cet égard; les 
biens appartenans en propre au fils ne feront 
point la matière de ce fidéicommis. En sorte 
que si le père a déshérité son fils sans lui 
faire aucun legs, ce fidéicommis sera nul. Si 
le fils a reçu de son père quelque legs ou 
quelque fidéicommis, le fidéicommis dont 
ce fils se trouvera chargé lui-même sera dû à 
proportion de ce qu'il aura reçu, sans qu'il 
jouisse de la rétention de la Falcidie. 

4- Un testateur a conjoint ensemble plu
sieurs héritiers, mais séparément, c'est-à-dire 
deux à deux, trois à trois, etc. en leur lais
sant des portions différentes ; et après cette 
institution, il a di t : Lesquels héritiers je 
substitue réciproquement les uns aux autres. 
Il paroît que son intention a été que les 
premiers substitués à l'héritier qui manque-
roit, seroient d'abord ses conjoints, et que 
si les héritiers conjoints renonçoient tous à 
leurs portions, alors seulement tous les autres 
cohéritiers y seroient appelés. 

5. Un testateur a institué pour ses héri
tiers le père et le fils pour une portion, et 
les a substitués réciproquement ; ensuite il 
leur a donné des cohéritiers à qui il a parta
gé le reste de sa succession en entier, en 
ajoutant: Je substitue ces héritiers les uns 
aux autres. C'est une question de savoir si 
dans celte clause générale, je substitue ces 

Tome IV. 
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tenere, parens substituit : si quis ex his mort;, iempor» 
mortis quoque tempore non fuit in fami- »»» «t i» cju» 
lia, substitutio pupillaris fit irrita. familia. 

$. 3. Què-d si heredem filium pater ro-
gaverit, si impubes diem suum obierit, Ti-
tio heraditatem suam restituere : legitimum 
heredem filii, salva Falcidia , cogendum 
patris hereditatem, ut ab impubère fidei-
commisso post mortem ejus dato, resti-
tuere|placuit. Nec aliud servandum, cùm 
s'ubstitutionis conditio puberem aetatem 
yerbis precariis egreditur. Quse italocum 
habebunt, si patris testamentum jure va-
Iuit. Alioquin si non valuit ea scriptura, 
quam testamentum esse voluit, codicillos 
non faciet, nisi hoc expressum est : nec 
fideicommisso propriae facultates filii t e -
nebuntur. Et ideô, si pater filium exhere-
daverit, et ei nihil reliquerit, nullum fi-
deicommissum erit. Alioquin si legata 
vel fideicommissa filius acceperit, intra 
modum eorum , fideicommissum heredi-
tatis à filio datum citra Falcidise rationem 
debebitur. 

De fideicom
misso. 

_ %. 4. Qui discretas portiones conjunc- D e c e n;„n c t; s . 
tis pluribus separatim dédit, ac postom- De sublimions 
nem inslitutionis ordinem ita scripsit, rcciproc». 
Çuos heredes meos invicem subsîituo : con-
junctos primo loco vice mutua substituere 
videtur : quibus institutionum partes non 
agnosceutibus, ceeteros omnes coheredes 
admitti. 

$. 5. Qui patrem et filium pro parte 
heredes instituerat, et invicem substitue-
rat : reliquis eoLeredibus datis, post com-
pletum assem ita scripsit, Nos omnes in
vicem subslitiio. Voluntatis fit qusestio, 
commemoratione omnium , patrem et fi
lium substitulioni coheredum miscuisset, 
an eam scripturam ad cœteros omne» 

H 
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transtulisset ? Quod magis verisimile vi-
de tur , propter specialem inter patrem et 
filium jubslitutionem. 

Si coTiere«,vel g. 6. Coheres împubéri filio datus, eï-
extraneus substi- , j e m q U e substitutus, legata è secundis ta-
De'eadeîifre uni b u u s relicta perindè prsestabit, ac si pures 
in primis tabu- partem, et sub conditione partem alteram 
Italien m se- a c c episset . Non idem servabitur alio subs-

**' g a ** tituto : nam ille Falcidiae rationem indu-
ceret, quasi plané sub conditione primis 
ta i l l i s hères iustitutus : tametsi maxime 
coheres filio datus quadrantem integrum 
obtineret. Nam et cùm legatum primis 
tabulis Titio datur , secundis au'emtabu-
lis eadem res Sempronio : Sempronius 
quandoque Titio concurrit. 

De papUlari g. 7. Cùm pater impuberi filiae, quse 
«ubsiuuiioiie ei n o v i s s i m a di em suum obiisset, tabulas 
quœ novissima i r • • i e t -
oiarittur. secunuas îecisset, et impubes nlia, su-

perstite sorore pubère , vita decessisset, 
irritam esse factam substitutionem pla-
cuit: in persona quidem prioris, quia non 
novissima decessit : in alterius verô, quia, 
puberem œtateai complevit. 

De suBstiiu- $• 8. Non videri cum vitio factam subs-
tiene in locum titutioiiem his verbis placuit : llle filius 
i>e'*în'ïiTiuto '«s meus > si {quod abominor) intra puberta-
ie certa. tis annos decessent, tune in locum par

tante ejus Tilius hères esto : non magis , 
quam si post demonstiatam coiiditionem 
ssbi heredem esse substitutum jussisset. 
Kam et qui certa? rei hères instituitur r 

coherede non dato bonorum omnium he-
reditalem obtineL 
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héritiers les uns aux autres, le testateur a 
entendu rappeler le père et le fils qu'il a 
institués au commencement, ou s'il n'a eu en 
vue que les héritiers qu'il a inslitués depuis? 
Ce dernier sentiment paraît le plus vrai
semblable, sur-tout si on fait attention à la 
substitution particulière que le testateur a 
faite à l'égard du père et du fils* 

6. Le cohéritier d'un impubère, qui d'ail
leurs lui a été substitué , sera obligé de 
payer les legs faits dans la substitution, 
comme s'il avoit été institué purement pour 
une partie de la succession du père, et con-
ditionnellement pour l'autre. Jl n'en sera 
pas de même si le testateur a substitué à 
son fils impubère un autre que le cohéritier 
qu'il lui a donné : car alors ce nouveau 
substitué feroit que la Falcidie auroit l ieu, 
comme si l'héritier eût été institué sous con
dition : quoique le cohéritier du pupille n'en 
devroit pas moins avoir en entier le quart 
de sa portion; parce que , si le testateur 
lègue dans son testament une chose à T i -
tius, et que dans la substitution il lègue la 
même chose à Sempronius, les deux léga
taires concourrent pour la même chose. 

•j. Un père avoit substitué pupillairement 
à celle de ses deux filles impubères qui 
mourrait la dernière ; une de ces deux filles 
est morte impubère du vivant de sa sœur, 
qui avoit atteint l'âge de puberté. On a d é 
cidé que la substitution pupillaire ne subsis-
toit plus ni par rapport à la fille impubère 
qui étoit morte, parce qu'elle n'étoit pas 
morte la dernière, ni par rapport à celle 
qui a survécu, parce qu'elle a atteint l'âge 
de puberté. 

8. On a décidé que la substitution sui
vante n'étoit pas vicieuse : Si, contre mon 
attente, mon fils un tel meurt avant l'âge de 
puberté , alors j'institue en sa place, et pour 
sa part , Titins ; pas plus que si le testateur 
avoit institué ce substitué pour son héritier 
en fixant une certaine condition : car celui 
qui est institué héritier pour une certaine 
chose en particulier, et qui n'a point de 
cohéritier, succède à tous les biens. 

42. Idem lib. 1 Definitionum. 
De Jui bus îm- Qui duos impubères filios heredes relî-

puher bus o m- gupraf j | a substituit, si antbo mortui es-
iBoneiittbus. T , . , . , . 

sent : demde puen post jaortem patns 

42. Le même au liv. 1 dès Définitions. 
Un testateur qui laissoit deux enfans im

pubères leur a substitué en cette manière : Si 
tous deux viennent à mourir. Les deux 
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enfans sont morts ensuite ensemble après la 
mort de leur père. Les deux successions 
appartiennent au substitué; mais si les enfans 
meurent en diflërens temps, le substitué 
trouvera dans la succession de celui qui 
sera mort le dernier celle du frère prédé
cédé ; et il ne sera point obligé de s'im
puter pour la Falcidie qu'il a droit de re
tenir la succession du frère prédécédé ; il 
ne pourra, en vertu du testament, deman
der plus d'un demi-quart. Les legs dont 
étoit chargé le substitué du fils qui est 
mort le premier deviennent caducs. 

43. Paul au liv. 9 des Questions. 
On a proposé cette espèce pour être déci

dée dans le fait : Un particulier qui avoit un 
iils pubère et muet,.ayant obtenu du prince 
la permission de pouvoir substituer à ce 
fils muet, lui a substitué Titius. Ce muet, 
après la mort de son père, s'est marié, et 
de ce mariage il a un fils. On demande 
si la naissance de ce fils rompt le testament 
du muet fait par son père ? Je réponds : 
C'est aux princes eux-mêmes h donner l'in
terprétation des privilèges qu'ils ont accor
dés , et à s'expliquer sur leur étendue. Mais, 
lorsqu'on examine quelle peut avoir été la 
volonté du prince, il semble qu'il n'a voulu 
accorder ce privilège qu'autant que le fils à 
qui il permet de substituer restera toujours 
dans le même état. De manière que, comme, 
suivant le droit civil , la substitution pu-
pillaire s'évanouit par la puberté, on peut 
dire que le prince a voulu imiter cette 
substitution dans celle qu'il a permise de 
faire à un fils que ses infirmités empêchoient 
de tester. Car si le père avoit substitué à 
un fils furieux, on déciderait que cette 
substitution finirait du moment que le fils 
aurait recouvré son bon sens; parce que , 
dès ce moment, il peut faire son testament 
lui-même. En effet, le privilège accordé par 
le prince contiendroit une- injustice si le tes
tament fait par le père pour son fils pou-
voit valoir encore après ce temps, puisqu'il 
ôteroit la faction de testament à un homme 
qui auroit son bon sens. Ainsi il faut dire que 
dans notre espèce, la substitution faite au fils 
par le père, est rompue par la naissance de 
l'enfant ; parce que peu importe si ce fils à qui 
on a substitué a pu faire depuis un testament 
lui-même, et qu'il se soit nommé un héritier, 
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s'unul perierunt. Duae hereditates substi-
tuto deferuntur. Sed si diversis tempori-
bus vita décédant, in hereditate novis-
simi pueri, ejus fiatris, qui antè mortuus 
est, hereditatem substitutus inveniet; sed 
in ratione Falcidiœ, pueri prions Jiereditas 
non veniet : nec substitutus ampliùs quàm 
sescunciam jure testament! desideiabit. 
Legata quoque, quœ à substituto ejus filii 
data surit, qui prior intestate decessit,ad 
irritum reciduiit 

pUlari. 

43. Paulus îib. 9 Queestîonum, 
Ex facto quseritur : Qui filium habebat Be sutsiits-

mutum puberem, impetravit à principe, JVJ™1.̂ luasi P"" 
ut mulo subslituere eilicerel, et substituit 
Titium. Mutus duxit uxorem post mor-
tem patris, et nascitur ei filius. Quœro, 
an rumpatur testamentum? Respondi: 
Bénéficia quidem principalia ipsi princi
pes soient interpretari : verum volunta-
tem principis inspicientibus, potest dici, 
eatenus id eum tribuere voluisse, quate-
nùs filius ejus in eadem valetudine persé
vérât : et ut quemadmodùm jure civili 
pubertate finitnr pupillare testamentum, 
ita princeps imitatus sit jus in eo, qui 
propter infirmitatem non potest testari. 
Nam et si furioso filio substituisset, dice-
remus desinere valeretestamentum, cùm 
resipuisset : qviiL jam posset sibi testamen
tum facere. Etenim iniquum incipit fieri 
beneficium principis, si adhuc id valere 
dicamus : auferret enim testamenti factio-
nem homini sanœ mentis. Igitur etiam 
adgnatione sui heredis dicendum est rumpi 
substitutionem : quia nihil interest, alium 
heredem institueret ipse filius posteà, an 
jure habere cœpit suum heredem : nec 
enim aut patrem , aut principem de hoc 
casu cogitasse verisimile est, ut eum qui 
posteà nasceretur, exheredaret. Nec in
terest, quemadmodùm beneficium prin
cipale intercédât circa testamenti factio-
nem, utrùni in personara unius, an corn." 
pluriunj. 

H' 
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De «nWtuto g I t e m ] s e r 0 ; ; { a fac|a p r o p o n a . 
ad brève tempus " . . ^ 7 . . r Ç 
seiatis, et alio tur subshtutio, Fclius meus si intra decem 
substitut© post annos decesserit, Titius hères esto : si 
1 u ^ T " * ' intra quatuordecim , Mœvius : filiusque 

octo anuorum decesserit : utrùm Titius 
solus ex substitutione ei hères e i i t , an et 
Mœvius : quia certum est et intra decem, 
et intra quatuordecim annos filium deces-
sisse ? Respondi, omne quidem spatium, 
quod est mira pubertatem , liberum esse 
patri ad substituendum filio, sed finis hu-
jus pubertas est. Magis autem est, in 
utroque eorum tempus suum separatim 
servari : nisi contraria volimtas testatoris 
apertè ostendatur. 

De filUs aprimo g. a_ Lucius Ti t ius , cùm haberet filios 
gra uprœientis. .Q p 0 j e s f a j e > UXorem heredem scripsit, et 

ei substituit filios. Quaesitum est, an ins-
titutio uxoris nullius momenti sit, eô quèd 
ab eo gradu filii non essent exheredati ? 
Respondi, eum gradum, à quo filii prae-
teriti sint, nullius esse momenti : et ideô, 
cùm iidem substituti proponantur , ex 
testamento eos heredes exstitisse videri : 
scilicet quia non totum testamentum in
firmant filii, sed tantùm eum gradum , 
qui ab initio non valuit : sicut responsum 
est, si à primo sit filius prseteritus , à se
cundo exheredatus. Nihil autem interest, 
qua ratione secundi heredis institutio va-
leat : utrùm quia ab eo filius exheredatus 
est, an quia ipse filius substitutus est. 

De subsiitn- g_ 3 Julius Longinus pater eos, quos 
«ùuu hei^enT sibi heredes instituerat, filio ita substi-
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ou qu'il en ait reçu un de la loi : car il n'est 
pas naturel de penser que le père ou le 
prince ait eu en vue de déshériter l'enfant 
qui naîtroit par la suite du fils à qui on 
substituoit. Peu importe dans quelle forme 
sera conçu le privilège du prince portant 
permission de tester, et si cette permission 
comprend une ou plusieurs personnes. 

1. On demande encore ce qu'on doit 
penser de la substitution suivante :' Si mon 
fils meurt avant l'âge de dix ans, je lui 
substitue Titius ; s'il meurt avant l'âge de 
quatorze, je lui substitue Maevius. Si ce fils 
meurt à l'âge de huit ans, Titius sera-t-il 
seul appelé à la succession, ou doit-on y 
admettre aussi Mœvius, par la raison qu'il 
est clair que l'enfant est mort avant lâge 
de dix ans , et avant celui de quatorze? J'ai 
répondu : Tout l'espace qui reste au fils 
à parcourir pour atteindre la puberté est 
soumis au droit qu'a le père de substituer, 
mais ce droit finit par la puberté. Jl paroît 
plus naturel dans l'espèce présente de laisser 
à chaque substitué le temps qui lui a été 
fixé spécialement, à moins que la volonté 
du testateur ne soit contraire. 

2. Lucius - Titius avoit des enfans sous 
sa puissance; il a institué sa femme pour 
son héritière, et lui a substitué ses enfans. 
On demande si l'institution de la femme 
est nulle, par la raison que les enfans ne 
sont pas déshérités dans ce degré ? J'ai 
répondu : L'institution d'héritier faite dans 
un degré où le fils se 'trouve passé sous 
silence est nulle ; moyennant quoi les enfans 
ayant été substitués dans le testament, ce 
n'est que depuis leur degré que le testa
ment commence à valoir : en sorte qu'ils 
sont héritiers en vertu du testament, et cela 
parce que ces enfans n'annullent pas tout le 
testament, mais seulement le degré où ils 
sont passés sous silence, et qui est nul dans 
son principe : comme il est décidé à Yégard 
d'un fils passé sous silence dans le premier 
degré et déshérité dans la substitution. Peu 
importe par quelle raison ce second degré 
dans lequel se fait la substitution est vala
ble : si c'est parce que le fils s'y trouve 
déshérité ou parce que c'est lui-même qui 
est substitué. 

3. Julius-Longinus a substitué à ses en
fans les héritiers qu'il s'étoit institués à lui-
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même, sous cette clause : Quiconque sera 
mon héritier, etc. Un des héritiers insti
tués , qui avoit donné sa parole au testa
teur de remettre une portion de ce qui 
lui étoit laissé à une personne incapable^., 
se présente à la substitution de l'impu
bère , pour quelle portion doit-il y être 
admis, est-ce pour la portion pour laquelle 
il a été institué, ou pour celle qu'il a véri
tablement prise pour lui dans la succession , 
en sorte que sa part se trouve augmentée 
dans la substitution? J'ai répondu : Celui qui 
donne ainsi sa parole en fraude de la loi 
devient héritier par son acceptation, et il 
ne perd point sa qualité d'héritier , quoiqu'on 
lui ôte ce qu'il a touché de la succession, 
comme s'en étant rendu indigne. Ainsi il 
sera héritier dans la substitution' pour la 
portion pour laquelle il a été institué; parce 
qu'il a été assez puni du délit dont il s'est 
rendu coupable en contrevenant aux lois. 
Il y a plus, je soutiendrais encore le même 
sentiment quand on diroit qu'il perd sa 
qualité d'héritier. De même qu'on décide à 
l'égard d'un héritier, qu i , après avoir ac
cepté la succession, tombe en servitude et 
recouvre ensuite la liberté , qu'il doit être 
admis à la substitution à laquelle il éloit 
appelé par le testament : car-, quoiqu'il ait 
perdu la succession qu'il a eue en vertu du 
testament, il peut cependant prendre dans la 
substitution la même portion qu'il a perdue. 

44. Le même au liv. 10 des Questions. 
Marcien a écrit que la substitution pu-

pillaire ne pouvoit avoir l'effet de confir
mer en tout ou en partie le testament prin
cipal. 

45. Le même au liv. 12 des Réponses. 
Lucius-Tilius a institué pour ses héritiers 

un fils légitime et un fils naturel qu'il avoit, 
et les a substitués réciproquement. Titius, 
fils légitime , que son père avoit laissé âgé 
d'un an, est mort impubère après la mort 
de son père, et du vivant .de sa mère et du 
frère naturel qu'il a eu pour cohéritier. On 
demande si la succession de cet enfant ap
partient à son frère naturel en vertu de la 
substitution , ou à la mère? J'ai répondu que 
la substitution dont il s'agissoit étoit une 
substitution vulgaire faite dans le cas où 
celui qui seroit nommé par le testateur ne 
seroit pas son héritier, et non une substi-
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tuit, Çuisquis sibi hères esset. Unus ex 
heredibus institutis , qui tacitam fidem 
accommodaverat, ut non capienti partent 
ex eo , quod acceperat, daret , ad substi-
tutionem impuberis admissus, utrùm pro 
ea parte, pro qua scriptus fuit, veniat : an 
verè pro ea quam cepit, ita ut augeatur 
ejus pars in substitutione? Respondi : Qui 
in fraudem Iegum fidem accommodât, 
adeundo hères efficitur : nec desinet hères 
esse, licet res quse ita relictœ sunt, au-
feruntur. Unde et ex secundis tabulis in 
tantum hères esse potest , in quantum, 
scriptus esset : salis enim punitus est in 
eo , in quo fecit contra leges. Quinimô , 
etsi desineret hères esse, idem dicerem. 
Quemadmodùm intelligendmn est in eo , 
qu i , cùm scriptus esset hères, postquàm 
adisset hereditatem , in servitutem redac-
tus est, et posteà libertate donatus, cui 
perrnissum est ad substitutionem venire, 
quœ ei in testamento fuerat relicta : licet 
enim hereditatem ex institutione amisit, 
tamen ex substitutione istam portionem, 
quantum amisit, perceptuium. 

44- Idem lib. 10 Quastîontim. 
Ex pupillari testamento superius prin 

cipale neque ex parte , neque in totum. **n
s^ 

conlirmari posse, Marcianus scripsit. 

Primas tabulas 
ex secundis aoa 

rmaii. 

45. Idem lib. 12 Responsorum. 
Lucius Titius legitimum filium , et al- . D e sufcstîiu.-

terum naturalem , heredes instituit, eos- ,1<w* r e c ,P r o c a ' 
que invicem substituit. Titianus legitimus 
filius , quem pater anniculum reliquit , 
post patris mortem impubes decessit, su-
perstite matre, et fratre naturali, quem 
etiam coheredem habebat. Quaero an he-
reditas ejus ad Titium naturalem fratrem, 
ex causa substitutionis pertineat, an verà 
ad matrem ? Respondi, ad primum ca-
sum non existentium hereduin, substitu
tionem , de qua quaeritur, pertinere : non 
ad sequenlem, si quis eorum posteà de-
cessisset intra pubertatem : cum iu natu-
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ralis filii persôna duplex substitutio lo-
cum habere non poterit : et ideô ad ma-
trem legitimi filii hereditas ab intestato 
pertinet. 

§. i . Paulus respondit, si omnesinstituti 
lieredes omnibus invicemsubstituti essent, 
«jus portionem, qui quibusdam deiunctis 
posteà portionem suam repudiavit, ad 
eum solum, qui eo tempore supervixit,, 
ex substitutio.ne pertinere. 

46. Idem lib. i 3 Responsorum. 
De fiJeïcom- Paterfamilias prirnis tabulis posthumo 

misso, etcemii- herede instituto, secundis si-bi vel filio, 
tione, « jnaihi s i j n t r à pubertatein decessisset, Gaium 
ûercs .ait. . t 1 • -. -1 • j 

Seium tratrem suum substituit : deinde 
Titium Gaio Seio : et posteà sic dixit : 
Çuàd si Gains Seiusfrater meus primo loco 
substitutus, hères mihi esset, tune Tilio 

Jideicommisso relinquo. Quaero , cùm fi-
lius patri hères exstiterit, eoque intrà pu
bertatem mortuo fratei* testatoris ex 
substitutione hères sit : an fideicommis-
sum debeatur , cùm ita relictum sit : Si 
Gaius Seiusfrater suus sibi hères exstitis-
set ? Respondi, fratrem dèfuncti, qui in 
utrumque casum institutus vel substitutus 
est, filio impubère detuncto , e a , quse 
testator reliquit, prœstare debere : nec 
adversari hsec verba, Çuàd si Gaius &jius 
mihi hères erit, tune dari volo : cùm ve-
rum sit, eum et testatoris heredem exs-
titisse. 

47. Scœvola lib. 2 Responsorum. 
Be suLsiîtqtîie Qui habebat filium et filiam impubères, 

«dMtUinœpupi.1- instituto filio herede, filiam exheredavit: 
et, sijilius intra pubertatem decessisset, 
filiam eidem substituit : sed filiœ, si ante-
quàm nuberet, decessisset, uxorem suam, 
item sororemsuam substituit. Quaero, cùm 
filia pubes prior decesserit, cleinde fra-
ter ejus inipubes, an filii hereditas ad 
•uxorem et sororem testatoris jure subs-
iitutionis pertineat ? Respondi, secuiidùm. 
<ea quœ proponeientur, non pertinere. 
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tution pupillaire faite dans le cas où un hé
ritier mourroit avant l'âge de puberté; parce 
que les deux substitutions ne peuvent point 
avoir lieu dans la personne du fils naturel. 
Ainsi, dans l'espèce présente, la succession, 
appartiendra à la mère , qui sera héritière 
ab intestat. 

1. Paul a répondu < Si tous les héritiers 
«ont substitués réciproquement les uns aux 
autres, un d'eux venant à renoncer à sa 
portion après la mort de quelques-uns dç 
ses cohéritiers, sa portion n'appartiendra , 
en vertu de la substitution , qu'aux héritiers 
qui auront été vivaus lors de la renoncia
tion. 

46. Le même au liv. 15 des Répenses. 
Un père de famille a institué- pour son 

héritier dans son testament un posthume qui 
devoit naître après le testament ; e t , dans 
la substitution, il s'est substitué à lui-même , 
ou à son fils, s'il mouroit avant l'âge de pu
berté , son frère Gaïus-Séius ; ensuite il a 
ajouté : Si mon frère Ga'tus-Séius, que j'ai 
substitué , est mon héritier, je le charge de 
tel fidéicommis envers un tel. Le fils a suc
cédé à son père, et est mort avant l'âge de 
puberté , en conséquence le frère du testa
teur a succédé en vertu de la substitution. 
On demande s'il est chargé du fidéicommis , 
h cause des paroles du testateur , si mon 
frère Gaïus-Séius est mon héritier? J'ai ré
pondu , le frère du testateur ayant été subs
titué vulgairement et pupillairement, doi t , 
en cas de mort du fils impubère, donner ce 
dont il a été chargé par le tesfateur. Et on 
ne peut point opposer ces paroles du testa
teur : Si mon frère Gaïus-Séius est mon hé
ritier ; car il est incontestable que le subs
titué succédant à l'impubère , succède aussi 
au testateur. 

47. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
Un testateur avoit un fils et une fille im

pubères;]! institue son fils, déshérite sa fille, 
et substitue cette fille à son frère en cas qu'il 
vienne à mourir ayant l'âge de puberté ; en
fin il substitue sa femme, et ensuite sa sœur 
.à sa fille, si elle vient à mourir avant d'être 
mariée. Sa fille,est morte la première , avant 
d'avoir atteint l'âge de puberté, ensuite la 
fils est mort aussi avant d'être pubère. 0,n 
demande si la succession de ce fils appartient, 
fia vertu de la substitution, à Ja femme et 
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à la sœur du testateur ? J'ai répondu q u e , 
suivant l'exposé, cette succession ne leur 
appartenoit point. 

48. Le même au ïiv. unique des Questions 

traitées publiquement. 
Nous sommes copropriétaires d'un esclave. 

Cet esclave est institué héritier ; e t , dans le 
cas où il ne prendra pas la succession, on 
lui a substitué Mœvius. L'esclave accepte la 
succession au nom et par l'ordre d'un seul 
de ses maîtres. On demande s'il y a lieu à 
la substitution ou non ? Il faut décider que 
le substitué doit être admis à la succession. 

i . J'institue pour héritier Titius. Je donne 
et lègue à Mœvius l'esclave Stichus. Si Sti
chus n'est point héritier , je donne à Stichus 
sa liberté et je l'institue héritier. Il faut 
examiner ici , d'abord s'il n'y a qu'une ins
titution ou s'il y a deux degrés de succes
sion , savoir l'institution et la substitution, 
et ensuite si la substitution a changé ou 
si elle est restée la même. On est souvent 
embarrassé de savoir si quelqu'un peut être 
substitué à lui-même ; e t , à cet égard , on 
doit décider que l'héritier institué peut être 
substitué à lui-même si l'institution ne reste 
pas dans le même état. Ainsi, si on iiistituoit 
pour héritier Titius , et qu'ensuite on d î t , 
si Titius n'est pas héritier j'institue le même 
Ti t ius , cette substitution ne pourroit avoir 
aucun effet. Mais si on institue un héritier 
sous condition, et qu'ensuite on le substitue 
à lui-même sans aucune condition, les choses 
lie restent pas au même état ; parce qu'il 
peut arriver que la condition apposée à l'ins
titution vienne à manquer , auquel cas la 
substitution sera avantageuse à l'héritier ins
titué. Mais si la condition apposée à l'ins
titution ar r ive , alors on ne voit plus que 
deux institutions , dont aucune n'est condi
tionnelle; ainsi la substitution ne peut avoir 
aucun effet. Réciproquement si un héritier 
est institué purement, et qu'il soit substitué 
à lui-même sous une certaine condition, 
cette substitution conditionnelle n'a aucun 
effet, et elle ne peut rien changer à l'état 
des choses ; parce que, si la condition sous 
laquelle celte substitution est faite arrive', 
il y aura deux institutions de la même per
sonne , dont aucune ne sera conditionnelle: 
D'après cela, reprenons la question propo
sée : J'institue pour mon héritier Titius. Je 
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48. Idem lîb. singulari Çutestionum 
publiée tractatarum. 

Servum communem habemus : hic he- De serre com 
res scriptus est : et, si hères non sit, Mie- mun1-

vius illi substitutus est. Alterius jussu do-
minorum adiit hereditatem, alterius non. 
Quaeritur, an substituto locus sit, an non? 
Et venus est substituto locum esse. 

g. 1. Titius hères esio. Stichum Mœvio Deservolcgaio, 
do leeo. Stichus hères esto. Si Stichus hères "'insti lu,°< l ,«r 

0 . . de sub condi-
non erit y Stichus liber heresque esio. In tione, si ha es 
hac quaestione in primis quaeiendum est, n o n e n t > iHS[ i" 

. « 1 .. 1 . tuto eu ni liber-
utrum unus gradus sit, an duo : et an ta te- S i q u i s s ib i 

causa mutata sit substitutionis, an eadem substituatur. 
permaneat. Et quidem in plerisque qute-
ri tur, an ipse sibi substitui possit ? Et 
respondetur, causa institutionis mutata 
substitui possc. lgitur, si Titius hères 
scriptus sit, et si hères non sit, idem hè
res jussus sit, substitutio nullius momenti 
erit. Sed si sub conditione quis hères 
scriptus sit, pure autem substitutus est, 
causa immutatur : quonïam potest ex ins-
titutione defici conditio, et substitutio 
aliquid adferre. Sed si exstiterit conditio, 
duse purse sunt, et ideô nullius moment! 
erit substitutio. Contià si pure quis insti-
tuatur, deinde sub conditione sibi substi
tuatur , nihil facit substitutio conditiona-
lis : née mutata intelligatur : quippe cùm, 
et si exstiterit conditio, duse purse sunt 
institutiones. Secundùm hsec proposita 
qusestio manifestetur, Titius hères esto r-
Stichum Mœvio do lego : Stichus hères 
esto : si Stichus hères non erit, Stichus 
liber hère sque esto. Nos didicimus, quo-
niam eodem testamento et leg&tus sit 
Stichus et libertateni accepit, prsevalere 
libertatem : et si praevalet libertas, non 
deberi legatum : et ideo jussu legatarii 
non posse adiré hereditatem : ac p e r h o c 
verum esse, Stichum heredem non esse, 
et ex sequentibus verbis libertateni illi 
competere, cùm uuus gradus videtur. 
Quid ergo , si non adierit Titius? Incipiet 
substitulione Stichus liber et hères esse; 
Porrô, quaadiù non adit jussu legatarii, 
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nec ex causa legati intelligitur legatarii 
esse effectua: et ideô certum est, illum 
heredem non esse : ac per hoc ex his 
verbis , si hères non erit, Stichus liber 
heresque esto, liber et hères existet. Hoc 
autem, quod sentimus, Julianus quoque 
iu libris suis probat. 

pupulo, et instl 
tulo ab emptore. 

De çerv» pro- %. 2. Si pupillus substitutum sibi ser-
pno pupiiiariser v u m alienaverit, eumque emptor liberum 
de aiienato à heredemque instituent : nunquid iste m 

substitutione habeat substitutus univer-
sum? Et si quidem pupillus ad puberta-
tem perveuerit, necessarius ex testamento 
emptoris hères exstitit : sin vero intra pu-
bertatem decesserit, ex substitutione qui
dem liber et hères fit, et necessarius 
patri pupilli : eniptori autem voluntarius 
îieres exstitit. 

T I T U L U S V I L 

D E C O N D I T I O N I B U S 

I N S T I T U T I O N U M . 

i . Vlpianus lib. 5 ad Sabinum. 

Da cBnauîone ^ U B impossibili conditione, vel alio 
impossibiii, « i mendo factam institutionem placet non 
alio meodo. vitiari. 
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donne et lègue à Mœvius l'esclave Stichus ; 
j'institue Stichus ; si Stichus n'est pas mon 
héritier, je donne la liberté au. même Stichus 
et je l'institue mon héritier. Nous savons que 
lorsque, dans un même testament, un esclave 
est légué et reçoit sa liberté, le don de la 
liberté doit prévaloir; si la liberté prévaut, 
le legs s'évanouit, moyennant quoi l'esclave 
lie peut plus accepter la succession qui lui 
est déférée par l'ordre du légataire. Ainsi iL 
est vrai de dire que l'esclave Stichus n'est 
point héritier, et q u e , comme il n'y a jus
qu'ici qu'un degré d'institution, c'est par les 
paroles suivantes du testateur que la liberté 
lui est accordée. Qu'arrivera-t-il donc si 
Titius héritier institué n'accepte pas la suc
cession ? Stichus se trouvera libre et héritier 
en vertu de la substitution. O r , tant que ce 
n'est pas par l'ordre du légataire que l'es
clave accepte la succession, il est évident 
que cet esclave n'appartient point au léga
taire , et que par conséquent il n'est point 
héritier institué. Mais il tient sa liberté et 
la succession de ces paroles : Si Stichus n'est 
point héritier, je donne la liberté à ce même 
Stichus, et je l'institue héritier. Ce sentiment, 
que nous défendons , est aussi approuvé par 
Julien dans ses livres. 

2. Si un pupille aliène l'esclave qui lui 
est substitué, et que l'acheteur donne la li
berté à cet esclave et l'institue son héritier, 
cet esclave substitué aura-t-il en vertu de la 
substitution toute la succession du pupille? Il 
faut faire cette distinction : Si le pupille at
teint l'âge de la puberté, l'esclave devient h é 
ritier nécessaire de l'acheteur qui l'a institué; 
si le pupille meurt avant l'âge de puberté, 
l'esclave a , en vertu de la substitution, sa 
liberté et la succession : il est héritier né 
cessaire du père du pupille , et n'est qu'héri-
ritier volontaire de l'acheteur. 

T I T R E V I I . 

D E S C O N D I T I O N S A P P O S É E S 

A U X I N S T I T U T I O N S , 

i . Vlpien au liv. 5 sur Subin. 

J L J ' I N S T I T U T I O N faite sous une condition 
impossible, ou sous quelqu'autre condition 
vicieuse, n'est pas nulle. 

2» 
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2. Le même au liv. 6 sur Sabin. 
Un testateur a écrit dans son testament: 

J'institue un tel esclave s'il m'appartient, ou 
qui m'appartiendra lors de ma mort. On de
mande comment il faut entendre ces mots 
s'il m'appartient ou qui m'appartiendra ? Par 
exemple , si le testateur a aliéné l'usufruit 
sur cet esclave, l'esclave ne lui appartient 
pas moins ; mais si le testateur avoit aliéné 
une partie de la propriété de cet esclave, 
on demande si la condition sous laquelle cet 
esclave a été institué seroit censée avoir man
qué? Cette condition ne sera pas censée avoir 
manqué , à moins qu'on ne prouve ti ès-
évidemment que le testateur en insérant cette 
condition dans son testament a voulu dire, 
s'il m'appartient tout entier : car alors la 
condition manqueroit s'il en avoit aliéné une 
partie. 

i . Si le testateur avoit ainsi institué deux 
esclaves, Je donne la liberté à tel et tel 
esclaves, et je les institue mes héritiers s'ils se 
trouvent m'appartenir au jour de mon décès, 
et que l'un des deux esclaves ait été aliéné, 
Celse pense que cette institution doit s'enten
dre comme si elle avoit été faite séparément 
pour chaque esclave sous la même condi
tion. 

5. Paul au liv. i sur Sabin. 
Si un héritier est institué sous cette con

dition , s'il donne à un tel une sopime de 
d ix , et que celui à qui il est chargé de don
ner cette somme ne veuille pas la recevoir, 
la condition est censée remplie. 

4. TJlpien au liv. 8 sur Sabin. 
Un testateur a institué ses héritiers sous 

cette condition : S'ils restent ensemble en 
société de tous mes biens pendant seize ans 
sans les partager. Marcellus pense que cette 
institution, ainsi conçue, ne doit avoir au
cun efïët. Mais Julien pense que cette ins
titution est valable ; parce que les héritiers , 
avant d'accepter la succession, peuvent con
tracter une société dont l'objet sera futur. 
Ce sentiment est juste. 

1. Le même Julien décide que si un tes
tateur institue un héritier sous la condition 
de ne point aliéner un esclave dépendant 
de la succession, il doit remplir cette con
dition, en donnant caution à son cohéritier 
de ne point contrevenir à la volonté du tes
tateur. S'il est unique héritier, il sera censé 

Tome IV. 
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a. Idem lib. 6 ad Sabinum. 
Si testamento comprehensum sit, llle 

serçus, si meus erit, aut qui meus erit, 
cùm moriar, hères eslo : quatenus acci-
piatur meus, quseritur? Et si quidem alie-
navit in eo usumfructum, nihilominùs 
ipsius est : si verô partem in eo alienavit, 
an deficiat conditio institutions, quseri
tur? Et venus est, non def'ecisse condi-
tionem, nisi evidentissimis probationibus 
testatorem voluisse apparuerit, pro hac 
conditione hœc verba inseruisse, si totus 
servus in dominio ejus remanserit : tune 
enim, parte alienata, conditio déficit. 

De proaoaùm 
meus. 

$. 1. Sed si duo servi ita sint heredes M " -
instituïi,Primus et secundus, simeierunt, 
cùm moriar, liberi et heredes sunto, et 
alter ex his sit alienatus : Celsus rectè pu-
tat, sic accipiendum, atque si singulos 
separatim sub eadem conditione heredes 
histituisset. 

3 . Paulus lib. 1 ad Sabinum. 
Si ita hères institutus sim, sidecemde- Siperkere<1e« 

dero: et accipere nolit, cui dare jussus n?" s l c t ' iuonli* 
sum, pro inrpleta conditione habetur. dulônêu»?1 ^*' 

4. Vlpianus lib. 8 ad Sabinum. 
Si qui ita sint instituti : Sisocii unà bo-

norum meorum permanserint usque ad 
annos sedecim, heredes sunto: inutileni 
esse institutionem secundùm verborum 
significationeni, Marcellus ait. Julianus 
autem, quoniam et ante aditam heredi-
tatem iniri societas potest, quasi rei futu-
rse, valere institutionem. Quod est verum. 

%. r. Idem Julianus scribit, eum qui 
ita hères institutus est, si servum heredi-
tariwn non alienaverit, caventem coheredi 
implere conditionem. Cseterùm, si solus 
hères scriplus sit, sub impossibili condi
tione heredem institutum videri. Qua> 
sententia vera est. 

25 
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5. Paulus lib. 2 ad Sabinum. 
De ploribn» Si heredi pluies conditiones conjunc-

eondiiionibus. \[m àitw. sint, omnibus parendum est : 
quia unius loco habentur; si disjunctim 
sint , cuilibet. 

6. Vlpîanus lib. g ad Sabinum. 
Dcmotimnenio Si quis ita institutus sit, si monumen-

fac'tndo, et im- tum post mortem testatoris in triduoproxi-
ditionii. mo niortis ejusjecisset : cum monumen-

tum in triduo perfici non possit, dicen-
dum erit conditionem evanescere, quasi 
impossibileni. 

7. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
De cautione Si quis sub conditione hcredes instituis-

leçatorum prœs- se\ ^ si invicem cavissont, se legata eo tes-
orum. tamento relicta reddiluros : placet, remitti 

eis conditionem : quia ad fraudem legum 
respiceient, quae velarentquosdàmlegata 
capeie : quanquam et si cautum esset in 
ipsa actione, exceptione tuendus esset 
promissor. 

8. VlpianuS lib. 5o ad Ediclum. 
De iurejurando. Quae sub conditione jurisjurandi relin-

quuntur ,à prsetore reprobantur. Providit 
enim ne is, qui sub jurisjurandi conditione 
quid accepit, aut omittendo conditionem 
perderet hereditatem , legatumve , aut 
cogeretur turpiter accipiendi conditionem 
jurare. Voluit ergo , eum, cui sub jurisju
randi conditione quid relictum est, ita 
capere, ut capiunt hi quibus nul la talis 
jurisjurandi conditio inseritur. Et rectè. 
Cùm enim faciles sint nonnulli hominum 
ad jurandum contemptu religionis; alii 
perquàm timidimetu divini nurninis usque 
ad superstitionem : ne vel hi vel illi aut 
consequerentur au,t perderent quod re
lictum est, prœtor consultissimè interve
nu1. Etenim potuit is qui voluit factum, 
quôd religionis conditione adstringit, sub 
conditione faciendi relinquere : ita enim 
hommes aut facientes admitterentur, aut 
non facientes deficerentur conditione. 
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institué sous une condition impossible. Ce 
sentiment est juste. 

5. Paul au liv. a sur Sabin. 
Si le testateur a imposé à son héritier 

plusieurs conditions réunies ensemble , il doit 
les remplir touies , parce qu'elles tiennent 
lieu d'une seule condition; si ces conditions 
sont distinctes et séparées, il doit les remplir 
chacune en particulier. 

6. TJlpien au liv. g sur Sabin. 
Un héritier a été institué sous la condi

tion de construire au testateur un monument 
dans les trois jours de sa mort. Si ce mo
nument ne peut pas être construit dans un 
temps si court ,1a condition s'évanouit comme' 
impossible. 

7. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Un testateur a institué des héritiers sous 

la condition de donner l'un et l'autre cau
tion de payer tous les legs laissés dans le 
testament. On a décidé que cette condition 
devoit être remise ; parce qu'elle étoit faite 
en fraude des lois Julia et Papia, pour fa
voriser des légataires incapables de recevoir 
des legs ; quoique, quand même les héritiers 
auroient donné cette caution, ils pourroient, 
s'ils étoient actionnés en conséquence, oppo
ser utilement une exception. 

8. Ulpien au liv. 5o suri'F.'dit. 
Le préteur désapprouve les conditions quï 

imposent aux héritiers ou aux légataires 
la nécessité de jurer qu'ils feront quelque 
chose. Il a eu en vue d'empêcher que ceux 
à qui on auroit laissé quelque chose sous une 
pareille condition , ne perdissent la succes
sion ou le legs en refusant de la remplir , 
ou qu'ils ne fussent forcés honteusement à 
faire un serment pour recevoir ce qui leur 
auroit été laissé. Le préteur a donc voulu 
que ceux à qui on auroit ainsi laissé quel
que chose sous la condition du serment pus
sent le prendre, comme si cette condition ne 
leur eût pas été imposée. En quoi le pré
teur est fort sage. Car il y a des hommes 
qui , méprisant la religion du serment, sont 
toujours prêts à jurer avec trop de facilité ; 
il y en a d'autres que la crainte de la di
vinité, poussée à un excès outré, retient 
et empêche de faire jamais aucun serment. 
Le préteur a donc dû intervenir, afin d'em
pêcher que les uns ou les autres gagnassent 
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ou perdissent ce qui leur auroit ainsi été 
laissé. En effet, le testateur qui a voulu 
astreindre ceux à qui il a laissé à jurer 
qu'il feroit quelque chose , a pu ne- leur faire 
de libéralité que sous la condition de faire 
cette chose: car en imposant cette condi
tion , on n'auroit été admis à prendre sa 
libéralité qu'eu la remplissant, autrement on 
en auroit été exclus. 

i . Cet édit n'est pas restreint aux ins
titutions d'héritiers, il s'étend encore aux 
legs. 

2. En matière de fidéiconimis, celui qui en 
doit connoître aura soin aussi de faire obser
ver cette partie de ledit du préteur, parce 
qu'à cet égard les fidéicommis sont assimilés 
aux legs 

3. 11 faut encore étendre l'édit dont nous 
parlons aux donations à cause de mor t , si 
le donataire avoit donné caution de rendre 
ce qu'il a reçu, faute par lui de jurer qu'il 
fera quelque chose. On doit en ce cas faire 
remise au donataire de la caution. 

4- Si un héritier est institué sous la con
dition de faire un serment, et en outre sous 
une autre condition, doit-on lui faire r e 
mise de la condition ? On doit lui faire re 
luise de celle qui lui impose la nécessité de 
faire uu serment, et il est obligé de remplir 
l'autre. 

5. Si un héritier étoit institué sous la con
dition de faire un serment, ou de donner 
une somme de dix mille, c'est-à-dire sous 
l'une ou l'autre de ces conditions , peut-on 
dire qu'on ne doit pas lui faire remise de 
la condition qui consiste à faire le serment, 
parce qu'il est le maître de remplir l'autre? 
Il faut décider qu'on doit lui faire remise 
de la condition,afin qu'un testateur ne puisse 
pas se servir de cette autre condition comme 
d'un moyen pour forcer celui à qui il laisse 
quelque chose à faire un serment. 

6. Quand un testateur aura enjoint à son 
héritier de jurer qu'il donnera ou fera quel
que chose, l'héritier n'aura d'action que 
lorsqu'il aura fait ou donné la chose à l'oc
casion de laquelle ce serment lui a été en
joint. 

7. Un testateur a institué son héritier 
sous la condition de jurer qu'il affranchi-
îoit l'esclave Sticbus; si cet esclave est mort 
eu a été affranchi du vivant du testateur. 

ES AUX I N S T I T U T I O N S . i 9 5 

$. 1. Hoc edictum etiam ad legata per-
tinet, non tantùm ad heredum institutio-
nem. 

$. 2. In fideicommissis quoque opor-
tebit eos qui de fideicommisso cognos-
cunt, subsequi prsetoris edictum, ea 
propter, quia vice legatorum funguntur. 

$. 3. Et in mortis causa donationibus 
dicendum est edicto locum esse, si forte 
quis caverit, nisi jurasset se aliquid fac-
turum, restituturum quod accepit. Opor-
tebit itaque remitti cautionem. 

%. 4- Si quis sub jurisjurandi condi-
tione, et prœterea sub alia sit institutus , 
huic videndum est an remittatur condi-
tio. Et magis est ut remitti jurisjurandi 
conditio debeat, Hcet alii conditioni pa-
rendum habeat. 

%. 5. Sed si sub jurisjurandi conditione 
sit institutus, aut si decem millia dederit, 
hoc est alternata conditione, ut aut pa-
reat conditioni, aut juret: aliud quid vi
dendum , nunquid remitti ei conditio non 
débet, quia potest alteri conditioni pa-
rendo esse securus. Sed est verjus re-
mittendam conditionem : ne alia rations 
conditio alia eumurgeatad jusjurandum. 

$. 6. Quotïens hères jurare jubetur , 
daturum se aliquid, vel facturum, quod 
non improbum est, acliones hereditarias 
non alias habebit, quàm si dederit, vel 
fecerit id quod erat jussus jurare. 

$. 7. Mortuo autem vel manumisso 
Sticho, vivo testatore, qui ita hères ins*-
ti tu tus est, si jurasset se Slichum manu-
înissurum, non videbitur defectus condi-

25 * 
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tione hères : quamvis verum sit compel-
lendum euni manumiltere, si viveret. 
Idem est, et si ita hères institutus esset 
quis : Titius hères esto, ita ut Slichum 
manumittat: aut, Titio centumita lego , ut 
Slichum manumittat. Nam mortuo Sticho 
nemo dicet summovendum eum. Non 
videtur enim defectus conditione, si pa
rère condilioni non possit : implenda est 
enim voluntas, si potest. 

§. 8. De hoc jurejurando remittendo 
non est necesse adiré prsetorem : semel 
enim in perpetuum à praplove remissum 
es t , nec per singulos reraittendum. Et 
idcircô , ex qno dies legati cessent, r e 
missum videtur, etiam ignorante scripto 
herede. Ideôque in herecle legatarii rectè 
probatur, ut posl diem legati cedentem , 
si decesserit legatarius, debeat hèresejus 
actione de legato uti , quasi pure legato 
relicto ei, cui hères exstiterat. 

9. Paulus lib. 45 ad Ediclum. 
Decondiiione Conditiones , quse contra bonos mores 

contra bcaos inseruntur, remittendae sunt : veluti, si ab 
hostibus palrem suum non redemerit, si 
parentibus suis patronove alimenta non 
prœstite/il. 

De herede scri-
beudo, 

TO. Vlpianus lib. 8 Dîsputationum. 
Institutio talis , Si codicdlis Seium here-

dern scripsero , hères esto , non est inuti-
lis in quovis herede instituto, praster 
filium : est enim conditionalis institutio , 
nec videtur hereditas codicillis data, quod 
interdictum est : verùm conditionalis est 
haec institutio, quse testamento data esset. 
Prointle et si ita scripserit, Cujus nomen 
codicillis scripsero , Me mihi hères esto : 
pari ratione dicendum erit institutionem 
valere, nullo jure impediente. 

Aut scripto în g. 1. Si quem. ita institutum ponamus, 

X X V I I I , T I T R E V I I . 
la condition imposée à l'héritier ne sera pas 
pour cela censée avoir manqué , quoique, si 
l'esclave vivoit, il devroit être forcé à l'af
franchir. Il en est de même d'une institution 
conçue en ces termes : J'institue Titius pour 
qu'il affranchisse l'esclave Stichus , ou je 
donne à Titius une somme de cent pour 
qu'il affranchisse Stichus. Car si ce Stichus 
est mort, personne ne dira qu'on doit priver 
de la libéralité du testateur celui qui étoit 
chargé de l'affranchir ; parce qu'on n'est 
censé manquer à la condition imposée, qu'au
tant qu'elle peut être remplie; et la volonté 
du testateur ne doit être exécutée qu'autant 
qu'elle est possible. 

8. Il n'est point nécessaire de recourir au 
préteur pour faire ordonner la remise de ce 
serment ; car le préteur en a fait la remise 
une fois pour toutes, et il ne faut pas qu'il 
en fasse une remise particulière chaque fois 
que l'occasion se présente. Ainsi ce serment 
est remis, même à l'insu de l'héritier écrit, 
du jour que le legs se trouve dû. Par con
séquent , si le légataire vient a mourir après 
le jour où le legs se trouve dû , son héri
tier a contre celui du testateur une action 
pour se faire payer de ce legs , comme s'il 
eût été laissé au défunt sans aucune condi
tion. 

9. Paulauliç. 45 surl'Edit. 
On doit aussi faire la remise des condi

tions qui sont contre les bonnes mœurs : par 
exemple , s'il ne rachète pas son père de la 
puissance des ennemis , s'il refuse des ali-
mens à ses ascendans ou descendans. 

1 o. Ulpien au liv. 8 des Disputes. 
L'institution suivante, j'institue Séius si 

je le nomme pour mon héritier dans le co
dicille que je ferai , n'est nulle que par rap
port au fils; elle est valable à l'égard de 
tout autre héritier : car il ne s'agit ici que 
d'une institution conditionnelle ; la succes
sion n'est pas donnée dans un codicille , cela 
est défendu; mais c'est une institution con
ditionnelle faite dans un testament. Ainsi, 
s'il s'exprime de cette manière , j'institue 
celui dont j'écrirai le nom dans mon codi
cille, on doit dire par la même raison que 
cette institution est valable, et que le droit 
n'y porte aucun empêchement. 

1. Si on suppose qu'un héritier ait été 
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institué en cette manière , un tel sera mon 
héritier s'il se trouve écrit dans le codicille 
que j'ai fait, cette institution est valable à 
l'égard même d'un fils qui est sous la puis
sance paternelle, parce qu'il n'y a pas de 
condition toutes les fois que celle qu'on 
exprime est relative à un temps passé ou 
présent : par exemple , si le roi des Parthes 
vit, s'il y a un vaisseau arrivé dans le port. 

11. Julien au liv. 29 du Digeste. 
Un testateur a institué son fils en cette 

manière : J institue mon fils s'il adopte Titius ; 
s'il ne l'adopte pas, je le déshérite. Si le fils 
est pi et à adopter Titius , mais que Titius ne 
veuille point se donner en adoption, le fils 
sera héritier et la condition sera censée 
remplie. 

12. Hermogénien au liv. 5 de l'abrégé 
du Droit. 

Ces paroles, j'institue un tel pour mon 
héritier s'il veut l'être , forment une condi
tion par rapport à l'héritier nécessaire , en 
sorte qu'il ne sera point héritier s'il ne veut 
pas l'être : car , par rapport à un héritier 
volontaire, ces paroles sont superflues, puis
que , quand même elles n'auroient point été 
ajoutées, cet héritier ne doit prendre la suc
cession qu'autant qu'il le voudra. 

i5 . Julien au liv. 5o du Digeste. 
Celui qui a été institué héritier, ou qui 

a reçu un legs, sous la condition de don
ner d i x , ne peut prendre la succession ou 
le legs qu'autant qu'après avoir rempli la 
condition , il aura satisfait aux formalités 
nécessaires pour l'acceptation d'une succes
sion ou d'un legs. 

14. Marcien au liv. 4 des Institutes. 
Les conditions contraires aux ordonnan

ces des princes, aux lois ou aux établisse-
mens qui ont force de loi, celles qui sont 
contre les bonnes mœurs , celles qui sont 
illusoires ou prohibées par le préteur, sont 
regardées comme non écrites, et l'héritier 
ou le légataire prend ce qui lui est laissé 
dans le testament comme si cette condition 
n'y avoit pas été. insérée. 

i 5 . Papinien au liv. 16 des Questions. 
Un fils sous la puissance paternelle, qui 

a été institué sous une condition qui dépen-
doit de lu i , mais du nombre de celles qui 
sont contraires aux sénatus-consultes ou aux 
ordonnances des princes, rend nul le testa-
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lïle, si eum codicillis heredem scripsi, 
hères esto : valet institutio , etiam in filio 
qui in potestate est : cùm nulla sit condi-
tio quae in praeteritum confertur , vel 
quae in praesens : veluti, Si rex Parthorum 
vivit •• Si navis in portu stat. 

n . Julianus lib. 29 Digestorum. 
Si quis testamento hoc modo scripserit, 

Filius meus, si Titium adoptaverit, hères 
esto : si /ion adoptaverit, exheres esto : et 
filio parato adoptare, Titius nolit se 
adrogandum dare : erit filius hères, quasi 
expleta conditione. 

12. Hermogenianus lib. 3 Juris 
epitomarum. 

Verba hsec, Publius Mœvius, si volet, 
hères esto, in necessario conditionem fa-
ciunt : ut , si nolit, hères non existât : nam 
in voluntaria heredis persona frustra ad-
duntur : cùm et si non fuerint adduta, in-
vitus non efficitur hères. 

i 3 . Julianus lib. 3o Digestoinm. 
Et qui ita hereditatem, vel legatum 

accepit, sidecem dederit, neque hereditas, 
neque legatum aliter adquiri potest, quàm 
si post impletam conditionem id egerit 
scriptus hères, vel legatarius, per quod 
hereditas , aut legatum adquiri solet. 

14. Marcianus lib. 4 Institutionum. 
Conditiones contra edictaimperatorum, 

aut contra leges, aut quse legis vicem ob-
tinent, scriptac, vel quae contra bonos 
mores, vel derisoriae sunt, aut hujusmodi, 
quae prostores improbaverunt, pro non 
scripljs habentur : et perinde, ac si con-
ditio hereditati, sive legato adjecta non 
esset, capitur hereditas, legatumve. 

i5 . Papinianus lib. 16 Quœstionum. 
Filius qui fuit in potestate, sub condi

tione scriptus hères , quam senatus , aut 
princeps improbant, testamentum infirmet 
patris, ac si conditio non esset in ejus 
potestate : nam quae facta lœdunt pieta-

coJicillis. D« 
conditione in 
praeteritum , vel 
pressera relata» 

Si per nereùVm 
non stet, quomi» 
tiùsimplcat con
ditionem* 

De conditione ; 
si votet> 

De conditions 
impleta. 

De conditions 
contra jus , aut 
contra bonos 
mores, aut dcri— 
soria. 
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tem, existimationem, verecundiam nos-
tram, et ( ut generaliter dixerim ) contra 
bonos mores iiunt : nec facere nos posge 
çredendum est. 

16. Marcîanus lib. 4 Institutionum. 
De pcrplesitate. Si Titius hères erit, Seius hères esto : Si 

Seius hères eritj Titius hères esto : Julianus 
inutiiem esse institutionem scribit, çùm 
conditio existere non possit. 

17. Florentinus lib. 10 Institutionum. 
De piiiribu» Si plures institutiones ex eadem parte 

«onihtiouibus. g u b diversis conditionibus fuerint : con
ditio quœ prior exstiterit, occupabit 
institutionem. 

i8 . Marcîanus lib. 7 Institutionum. 
Cûm servus pure liber , et hères scrip-

tus sub conditione sit ; et si hères non exs
titerit, legatum acceperit : in legato repe-
titam videri conditionem, divus Pius res-
cripsit. 

Oe tacita repe-
t-llione. 

%. i .Hac ratione et Papinianus scribit, 
cùm avia nepotem sub conditione emanci-
pationis pro parte heredem instiluit, et 
postea codiciUis scriptis hoc ampliùs ei 
legavit, quàm quod heredem eura msti-
tuit, repetitam videri conditionem eman-
cipationis etiam in legato , quamvis in 
legato nuUam, ut in hereditate substitu-
tionem i'ecisset. 

19. Idem lib. 8 Institutionum. 
. . . Si ita scriptum fuerit, Titius hères 
01 qui-, iusnec- . . . L . . . j 

t w heit.dii*tcm est° •" sl Titius hères eril, Mœvius hères 
adicrit. est0 : si Titius suspectam adierit heredi-

tatem, potest Maevius suo arbitrio adiré, 
et quartam retinere. 

20, Làbeo lib. 2 Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

ne dote non Mulier qusc vire suo ex dote promis-
pttenda. s a m pecuniam debebat, virum heredem 

ita instituerat, si eam pecuniam quant 
doii promisisset, neque petisset, neque 
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ment de son père , comme si la condition 
qui a été imposée ne dépendoit pas de iui i 
car dès qu'une action blesse la piété, la 
réputation, l'honneur, et en général les bon
nes mœurs, on ne peut pas dire qu'elle dé 
pende de nous. 

16. Marcien au liv. 4 des Instilutes. 
Si Titius est héritier , j'institue Séius ; si 

Séius est héritier , j'institue Titius. Julien 
dit que cette institution est nulle , parce 
que la condition imposée ne peut jamais 
arriver. 

17. Florentin au liv. 10 des Instilutes. 
Si plusieurs héritiers ont été institués pour 

la même portion, chacun sous des condi
tions différentes, la prétérence sera due à 
l'héritier dont la condition sera arrivée la 
première. 

18. Marcien au liv. 7 des Instilutes. 
Un testateur a donné la liberté à son 

esclave , et l'a institué sous une certaine con
dition; e t , dans le cas où il ne seroit point 
héritier , il lui a laissé un legs. L'empereur 
Antonin a répondu que la condition im
posée dans l'institution étoit censée répétée 
dans le legs. 

1. C'est ce qui fait décider à Papuiien 
qu'une testatrice ayant institué en partie 
son petit-fils sous la condition s'il étoit éman
cipé par son père , et ensuite lui avant 
laissé par codicille, à titre de legs, ce dont 
il ne se trouveroit pas institué , la condi
tion de l'émancipation étoit censée répétée 
dans le legs , quoique la testatrice n'eût fait 
aucune substitution ni pour ce qu'elle a lé
gué ni pour la portion pour laquelle elle a 
institué son petit-fils. 

i g. Le même au liv. 8 des Instilutes. 
Un testateur a fait ainsi son testament : 

J'institue Titius ; si Titius n'est pas mon 
héritier, je lui substitue Maevius. Titius a 
accepté la succession qui lui paroissoit oné
reuse, mais il l'a acceptée forcément pour 
la remettre au substitué. Le substitué peut 
accepter cette succession volontairement et 
en retenir le quart. 
20. Labéon au liv. 2 des Postérieurs abrégés 

par Javolénus. 
Une femme qui devoit à son mari une 

somme sur la jdot qu'elle lui avoit promise , 
l'a institué pour sou héritier sous cette con
dition ; S'il u'a point formé l a demande , et 
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s'il ne s'est pas t'ait payer de la somme que 
je lui devois sur ma dot. Je pense que si 
le mari signifie à ces cohéritiers qu'il est 
prêt à donner décharge de ce qui peut lui 
être dû sur la dot , il sera à l'instant hé 
ritier. Si le mari étoit institué seul héritier 
sous une pareille condition, je pense qu'il 
n'en seroit pas moins héritier à l'instant, 
parce que la condition deviendrait impos
sible , et que toute condition impossible est 
censée remplie. 

i . Si on charge quelqu'un d'affranchir un 
esclave de la succession, après quoi il sera 
héritier; quoiqu'en affranchissant cet esclave, 
il fasse un acte nu l , il sera néanmoins héri
tier , parce qu'il est vrai qu'il l'a affranchi ; 
mais la liberté qu'il a donnée à l'esclave ac
querra sa validité, suivant le désir du tes
tateur , après que la succession aura été a c 
ceptée. 

2. Si un testateur vous institue sous cette 
condition, si vous-même l'avez institué ou si 
vous lui avez fait quelque legs , peu importe 
dans quel degré vous l'aurez institué ou vous 
lui aurez laissé un legs, pourvu que vous 
puissiez prouver que vous avez fait l'un ou 
l'autre eu quelque degré que ce soit. 

a i . Celse au liv. 16 du Digeste. 
On peut instituer un esclave appartenant 

à autrui sous cette condition , quand il sera 
libre ; mais on ne peut pas , instituer sous 
la même condition un esclave dont on est 
propriétaire. 

22. Gaïus au liv. 18 sur l'Edit provincial. 
Parce que la raison veut que celui qui 

peut donner la liberté la donne lui-même, 
ou sur le champ , ou dans un certain temps , 
ou sous certaine cendition, et ne puisse 
pas instituer son esclave héritier sous la 
condition qu'il acquiert sa liberté d'ailleurs. 

a3 . Marcellus au liv. ïa du Digeste. 
J'institue pour les trois quarts celui de 

mes deux frères qui épousera notre cou
sine ; j'institue l'autre pour un quart. Cette 
cousine se marie à un autre ou ne veut 
pas se marier du tout. Celui des frères qui 
épousera celte cousine aura les trois quarts 
de la succession, l'autre aura le quart. Si 
aucun des deux ne l'épouse, non qu'ils r e 
fusent de le faire, mais parce qu'elle ne 
veut pas se marier, ils seront tous deux 

exegisset. P u t o , si vir denuntiasset CSB-
teris heredibus , per se non stare, quo-
minùs acceptum faceret id quod ex dota 
sibi deberetur, statim eum heredem futu-
rum. Quôd si solus hères institutus esset 
in tali conditione, nihilominus puto statim 
eum heredem futurum : quia àAwkros, 
id est , impossibilis , conditio pro no» 
scripta accipienda est. 

De mannmis-
sione servi hei«-
diUrii. 

$. t. Si quis hereditarium servum jus-
sus estmanumiltere> et hères esse : quam-
vis si manumiserit, nihil agat, tamen h è 
res erit : verum est enim eum manumi-
sisse : sed post aditionem, libertas servo 
d a t a , secundùm voluntatem testatoris 
convalescit. 

$. a. Si.quis te heredem ita instituit, De in-.tiiutione 
si se heredem instiluisses, aut quid sibi etlega'»-
legasses : nihil. interest quo gradu is à te 
hères institutus , vel quid ei legatum sit, 
dummodo aliquo gradu id te fecisse p ro
bes. 

î r . Celsus lîb. 16 Digestorum. 
Servus alienus ita herès institui potest, De conditione 

Cùm liber erit : proprius autem ita insti- c u m llber en l" 
tui non potest. 

22. Gaius lib. 18 ad Edictum provinciale. 
Quia ratio suadet eum qui libertatem 

dare potest, ipsum debere aut prœsenti 
die, aut in diem, aut sub conditione dare 
libertatem , nec habere facultatem , in 
casum à quolibet obvenientis libertatis 
heredem instituere. 

a5 . Marcellus lib. 1a Digestorum. 
Vter'exfratribus meis consobrinam nos- De atternatione 

tram duxerit uxorem, ex dodrante ; qui Sl Per '•«•«dem 
j •-. j , L A L non stet, quomi-

non duxerit, ex quaarante neres esto. Aut nùscomluionem 
nubit alteri, aut non vult nubere. Conso- impieat. 
brinam qui ex his duxit uxorem, habebit 
dodrantem : erit alterius quadrans. Si neu« 
ter eam duxerit uxorem, non quia ipsi 
ducere noluerunt , sed quia ifla nubere 
noluerit, ambo in partes- œquales adrnit-
tuntur : plerumque enim hsee conditio, 
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Si uxorem duxerit, si dederit, sijècerit, 
ita accipi oportet, quôd per eum non stet, 
quominùs ducat, det , aut faciat. 

a/(. Papïnianus lié. 6 Responsorum. 
Qui ex fratribus meis Titiam consobri-

nam uxorem duxerit, ex bessc hères esto: 
qui non duxerit, ex triente hères esto. 
Vivo testatore consobrina defuncta, ambo 
ad hereditatem venientes semisses habe-
bunt : quia verum est, eos heredes insti-
tutos, sed emolumento portionum eventu 
nuptiarum discretos. 

25. Modest/'nus lib. 9 Regularum. 
De stria. Sub conditione hères institutus servus, 

sine jussu domini conditioni parère non 
potest. 

26. Pomponlus lib. 2 ad Quintum 
Mucium. 

DepnpUIo. Si pupillus sub conditione hères insti
tutus fuerit, conditioni etiam sine tutoris 
auctoiitate parère potest. Idemque est , 
et si legatum ei sub conditione relictum 
fuerit : quia conditione expieta, pro eo 
est, quasi pure ei hereditas, vel legatum 
relictum sit. 

27. Modestinus lib. 8 Responsorum. 
Quidam in suo testamento heredem 

scripsit sub tali condilione , si reliquias 
ejus in mare abjiciat. Quasrebatur, cùm 
hères institutus conditioni non paruisset, 
an expellendus est ab hereditate? Modes
tinus respondit : Landandus est magis , 
qukm accusandus hères , qui reliquias 
testatûris non in mare, secundùm ipsius 
voluntatem,abjecit:sedmemoriahumanae 
conditionis sepulturse tradidit. Sed hoc 
priùs inspiciendum est, ne homo , qui ta-
lem conditionem posuit, neque compos 
mentis esset. Igitur si perspicuis rationi-
bus haec suspicio amoveri potest, nullo 
modo legitimus hères de hereditate con-
troversiam facit scripto heredi. 
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admis à la succession par égales portions : 
car ces conditions, s'il épouse telle femme , 
s'il donne telle somme, signifient ordinai
rement s'il ne refuse point d'épouser tell» 
femme ou de donner telle somme. 

24. Papinien au li\>. 6 des Réponses. 
Celui de mes deux frères qui épousera 

notre cousine sera héritier pour les deux 
tiers, l'autre héritier pour un tiers. Si la 
cousine est morte du vivant du testateur, 
les deux frères succéderont également ; 
parce qu'il est vrai que tous deux ont été 
institués, et que les portions n'avoient été 
distribuées inégalement entre eux qu'en cas 
de mariage. 

25. Modestin au liv. 9 des Règles. 
L'esclave institué héritier sous condition 

ne peut point satisfaire valablement à cetta 
condition sans en avoir reçu l'ordre de 
son maître. 

26. Pomponius au liv. 2 sur Quintus-
Mucius. 

Si un pupille est institué sous une cer
taine condition, il peut satisfaire à la con
dition , même sans être autorisé de son tu
teur. Il en sera de même dans le cas où 
on lui aura laissé un legs sous une certaine 
condition ; parce que, lorsque le pupille a 
rempli la condition, il se trouve dans le 
même cas où il seroit s'il eût été institué 
ou s'il eût reçu son legs sans aucune condi
tion. 

27. Modestin au liv. 8 des Réponses. 
Un testateur a institué un héritier dans 

son testament sous cette condition : S'il jette 
mon corps dans la mer. L'héritier n'ayant 
pas satisfait à cette condition, on a demandé 
s'il devoit être exclus de la succession ? 
Modestin a répondu : L'héritier qui n'a pas 
voulu remplir la volonté du testateur en 
jettant son corps dans la mer est digne de 
louange plutôt que de blâme, il a eu raison 
de l'ensevelir dans la terre , en considérant 
que la sépulture est un devoir dont on doit 
s'acquitter envers l'humanité. Mais il faut 
examiner si un testateur qui a imposé une 
pareille condition jouissoit bien de son bon 
sens lorsqu'il a fait un pareil testament ; et 
si on prouve par de bonnes raisons que 
le testateur ne peut pas être soupçonné d'avoir 
alors perdu l'esprit, l'héritier légitime ne 
pourra faire aucune difficulté à l'héritier écrit. 
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». Un testateur, après avoir institué dans 
son testament un héritier saus lui imposer 
aucune condition, a fait un codicille où il 
en a imposé une. On demande si l'héritier 
est obligé de satisfaire à cette condition ? 
Modestin répond : La succession ne peut 
être ni donnée ni ôtée par un codicille. Or, 
le testateur paroîtroit ici avoir eu en vue 
d'ôter sa succession à l'héritier dans le cas où 
la condition viendrait à manquer. 

28. Papinien au liv. i 3 des Questions. 
Un testateur a institué son fils sous con

dition , et lui a substitué les enfans qu'il 
avoit de lui. On sait qu'un fils ne peut pas 
être institué sous toutes sortes de conditions, 
et que le testament n'est valable qu'autant 
que la condition qui lui est imposée dépend 
de lui. Il faut donc examiner quelle espèce 
de condition a été imposée au fils, si c'est 
une condition à laquelle il ne puisse pas 
satisfaire en mourant : par exemple, j'ins
titue mon fils s'il fait le voyage d'Alexan
drie, et que le fils soit mort à Rome; ou 
si c'est une condition à laquelle le fils ait 
pu satisfaire même au dernier moment de 
sa vie : par exemple j'institue mon fils s'il 
donne une somme de dix à Titius. Cette 
condition peut être remplie par un autre 
au nom du fils. Car la première espèce de 
condition donne accès aux petits - fils à la 
succession même du vivant du fils, lequel 
îeroit en mourant héritier légitime de son 
père s'il n'avoit pas de substitué. On trouve 
la preuve de ce qui est dit ici dans Ser-
vius. Ce jurisconsulte rapporte qu'un tes
tateur avoit institué un héritier sous cette 
condition, s'il monte au Capitole , et que 
dans le cas où il n'y monteroit pas il lui 
avoit donné un legs. L'héritier est mort 
avant d'avoir monté au Capitole. Servius 
décide que la condition a manqué par 
la mort de l'héritier : en sorte qu'au 
moment de sa mort le legs a commencé à 
lui être dû. La seconde espèce de condi
tion ue donne point d'accès aux petits-fils 
à la succession du vivant du fils, et s'ils 
n'étoient pas substitués, ils succéderoient 
à leur aïeul ab intestat. Le fils qui les 
précédoit ne leur auroit fait aucun obsta
cle , puisqu'après sa mort le testament devient 
caduc. C'est la même chose que si le père 

Tome IV. 

$. 1. Heredi , quem testamento pure DecsdtctUift 
înstituit, codicillis scripsit conditionem. 
Qusero, an ei parère necesse habeat ? 
Modestinus respondit : Hereditas codi
cillis nequedari,nequeadimi potest. Porrà 
in defectu conditionis de ademptioue he-
reditatis cogitasse intelligitur. 

28. Papînîanus lïb. i3 Quastïonum. 
Si filius sub conditione hères erit , et rje gi;0 ;n„t;_ 

nepotes ex eo substituantur : cùm non tut« sub comiï. 
sufficit, sub qualibet conditione filium 'ione> tï?f~ 
. ' ^ 1 • i v bus substitutis, 
heredem mstitui, sed ita demum testa- ïein9usiibstitu-
mentum ratum est , si conditio fuit in filii tit. 
potestate : consideremus nunquid inter-
sit, qua3 conditio fuerit adscripta: utrùm 
quse môriente filio impleri non potuit 
(veluti si Alexandriam ierit filius , hères 
esto : isque Romse decessit) : an verô quae 
potuit etiam extremo vitœ momento im
pleri : veluti, Si Titio decem dederit, fi
lius hères esto. Quse conditio uomine filii 
per alium impleri potest. Nam superior 
quidem species conditionis admittit vivo 
filio nepotes ad hereditatem : q u i , si ne -
miiiem substitutum haberet, dum mori-
tur , legitimus patri hères exstiterit. Argu-
mentoque est , quod apud Servium quo-
que relatum est. Quendam enim refert 
ita heredem institutum , Si in capitolium 
ascenderit : quôd si non ascendisset, le-
gatum ei datum ; eumque , antequkm as-
cenderet, mortem obisse. De quo respon
dit Servius conditionem morte defecisse: 
ideèque , môriente eo legati diem ces-
sisse. Altéra verô species conditionis vivo 
filio non admittit nepotes ad hereditatem, 
qui, substituti si non essent, intestato avo 
keredes existèrent : neque enim filius vi-
deretur obstitisse, post cujus mortem pa-
tris testamentum destituitur : quemadmo-
dùtn si exheredato eodem filio, nepotes, 
cùm filius moreretur, liered.es fuissent 
instituti. 

26 

http://liered.es


SOS B I C E S T E , L I V U E X X V I I I , T I T R E V I I I . 

eût déshérité ce fils et eût appelé ses pe-
tits-enfans à sa succession au moment d« 
la mort du fils. 

De servo. 

T I T U L U S V I I I . 

DE J U R E D E L I B E R A N D I . 

i . Vlpianus lib. 60 ad Edictum. 

O i servus fuerit hères institutus, utique 
non ipsi prses-tituimus tempus ad delibe-
randum, sed e i , cujus servus est : quia 
pro nullo isti habentur apnd pnetorem. 
ltemque si plurium servus sit, utique om
nibus dominis preestituemus. 

Veiba edicti. g. 1. Ait prsetor, Si lempus ad delibe-
randum petet, dabo. 

Quod tempuj §• 2. Cùm dicit tempus , nec adjicit 
pnestUuendun]. diem, sine dubio ostendit, esse in jus di-

centis potestate, queni diem praestituat. 

2. Paulus lib. 57 ad Edictum. 
Itaque pauciores centum dierum non 

êunt dandi. 

3. Vlpianus lib. 60 ad Edictum. 
An dîes ad do Necnon illud sciendum , nonnunquàm 

libcm^dum sœ seiriel, nonnunquàm saepiùs diem ad de-
pms demr. liberandum datum esse, dum piuetori sua-

detur, tempus, quod primùm aditus prœs-
tituerat, non sutï'ecisse. 

4. Idem lib. 61 ad Edictum. 
Sed hoc impetrari non débet , nisi ex 

magna causa. 

5. Idem lib. 70 ad Edictum. 
Be instramen- Aristo scribit, non solùm creditoribus, 

tis inspicieiidis. sed et heredi instituto prœtorem subve-
liire debeie : hisque copiam instrumen
te) ru m inspiciendorum facere, ut peiinde 
instruere se possint, expediet, neene , 
agnoscere hereditatem. 

Bedistractïone, %. i . Si major sit hereditas, et delibe-
et solution». r a t n e r e s ; e t r e s sun(- m ] iereditate , qu;e 

ex tractu temporis détériores fiunt: adito 
prœtore potest i s , qui délibérât, sineprae-

T I T R E V I I I . 

DU DROIT DE DÉLIBÉRER. 

O, 
1. Ulpien au liv. 60 sur l'Edit. 

*N n'accorde point à l'esclave qui a été 
institué héritier le temps pour délibérer : c'est 
au maître à qui on l'accorde; parce q u e , 
devant le préteur, les esclaves sont regardés 
comme n'existant pas. Si l'esclave appartient 
a plusieurs maîtres , le temps pour délibérer 
est accordé à tous. 

1. L'édit du préteur por te : Je donnerai 
le temps pour délibérer à ceux qui me le 
demanderont. 

2. Quand le préteur d i t , j'accorderai du 
temps, sans fixer le terme, il veut sans 
doute faire entendre qu'il dépend du juge 
de le fixer. 

2. Paul au liv. 57 sur l'Edit. 
On ne doit pas donner pour délibérer un 

temps plus court que de cent jours. 

3. Ulpien au liv. 60 sur l'Edit. 
Il faut encore observer que quelquefois on 

accorde plusieurs fois le temps pour délibé
rer : ce qui arrive lorsqu'on se prsjrente de
vant le préteur, et qu'on lui prouve que le 
temps qu'il a fixé n'étoit pas suffisant. 

4. Le même au liv. 61 sur l'Edit. 
Mais cela ne s'accorde que pour des rai

sons d'une grande considération. 

5. Le même au liv. 70 sur l'Edit. 
Arision écrit que le préteur, en accor

dant le temps pour délibérer, cherche à 
faire le bien non-seulement des créanciers, 
mais encore celui de l'héritier institué; les 
créanciers doivent lui donner communication 
de leurs titres de créance, afin qu'il soit en 
état de voir s'il est de son intérêt d'accepter la 
succession ou d'y renoncer. 

1. Si la succession est considérable, et 
que pendant que l'héritier délibère il y ait 
dans la succession des choses que le temps 
doit corrompre, l'héritier qui délibère se r e -



B U D R O I T D E 

firera devant le préteur pour en obtenir la 
permission de vendre ces choses à des prix 
raisonnables, sans que cette vente puisse 
lui porter aucun préjudice. L'héritier pourra 
vendre de même les choses qui coûtent trop 
de dépenses, comme les chevaux, les es
claves que le défunt avoit pour les r end re , 
et celles qui se déterioreroient par le temps. 
Il doit aussi avoir soin de payer les dettes 
pour la sûreté du paiement desquelles le dé
funt a donné des gages précieux, ou qui 
doivent être acquittées dans un temps mar
qué sous une peine pécuniaire. 

6. Gaïus auliv. a 3 sur l'Edît provincial. 
Ainsi, s'il y a dans la succession du vin, 

de l'huile, du b lé , de l'argent monnoyé , 
on doit s'en servir pour payer ces dettes. 
S'd n'y a rien de tout cela dans la succes
sion pour acquitter les dettes urgentes , il 
faudra exiger ce qui est dû par les débiteurs 
de la succession. Enfin, s'il n'y a pas de 
débiteurs dans la succession, ou que ceux 
qu'on attaque veuillent se défendre en justice, 
il faudra vendre les choses inutiles qui se 
trouveront dans la succession. 

7. TJlpien au liv. 60 sur l'E dit. 
L'édit du préteur porte : « Si on demande 

au nom d'un pupille ou d'une pupille , du 
temps pour délibérer s'il est de leur intérêt 
d'accepter la succession, et que ce temps 
ait été accordé. Si on juge à propos, pour 
de bonnes raisons, de diminuer les biens de 
la succession pendant le temps accordé pour 
délibérer, je m'y opposerai, à moins que 
cette diminution ne se fasse en connois-
sance de cause et sur le rapport d'un arbi
tre éclairé. » 

1. C'est avec raison que le préteur em
pêche la diminution des biens d'une succes
sion déférée à un pupille pendant le temps 
qui lui est accordé pour délibérer. 

a. Que signifient ces paroles : Je défen
drai qu'on diminue les biens de la succes
sion ? Le préteur, par ces paroles, défend 
non-seulement qu'on aliène les biens de la 
succession, mais encore qu'on intenle au
cune des actions dépendantes de la succes
sion ; parce qu'il est absurde que celui à qui 
il est défendu d'aliéner puisse intenter ces 
sortes d'actions. Tel est le sentiment de 
Labéon. 

3 . Dans la connoissance de cause qui 
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judicio eas justis pretiis vendere : qui pos-
sitetiamea , quae niniium sumptuosa sint, 
veluti jumenta , aut venalitia , item ea 
quas mora détériora fiaut, vendere : qui-
que preetereà curaturus sit, ut ses alie-
num, quod sub pœna , vel sub pretiosis 
pignoribus debeatur, solvatur. 

6. Gaius lib. iZ ad Edictum provinciale. 
Igitur si quidem in hereditate sit vinum, 

oleum, frumentum, numerata pecunia , 
inde fieri debebunt impendia. Si minus, 
àdebitoribus hereditariis exigenda pecu
nia. Quôd si nulli sunt debitores, aut ju-
dicem provocent : venire debent res su-
pervacuœ, 

7. Tflpianus lib. 60 ad Edictum. 
Ait praetor : Si pupilli} pupillcc nomi-

ne pastulabitur tempus ad deliberan-
dum , an expédiai, eum hereditatem reti-
nere ; et hoc dutum sit : si justa causa esse 
videbitur, bona intereà demimii, hisi 
causa cognita boni viri arbitratu, vetabo. 

Alla verl)» 
edicM, si pupilli 
nomiae petitum 
sit , 

§. 1. Meritô praetor impendit intérim Et «omm ia« 
deminutionem , quandiù nomine pupilli t e rr r e l a u»-
petitur tempus ad deliberandum. 

$. a. Quid sit autem deminui vetabo , 
videamus ? His verbis prsetor non tantùm 
alienàtionem impedit, verumetiam actio-
nes exerceri non patitur : est enim absur-
dum, ei, cui alienatio interdicitur, per-
initti actiones exercere. E t ita Labeo 
scribit. 

%. 3. In causse autem cognitione ho© 
2 6 * 
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vertetur, an justa causa sit, ut deminuere 
praetor permittat. Ergo et funeris causa 
deminui permittet: item eorum, quse sine 
piaculo non possunt prseteriri. Vescendi 
gralia œquè deminui permittet. Sed et ubi 
urguet ex aliis quoque causis permittere 
eum oportet: ut aedificis sarciantur ; ne 
agri inculti sint; si qua pecunia sub pœna 
debetur, ut restituatur r ne pignora dis— 
trahantur. Ex aliis quoque justis causis 
praetor aditus deminutionem permittet : 
neque enim sine permissu ejus débet de-
niinutio fieri, 

De eo qui te 
abstinuiu 

De alimen tis. 

De gradibu» 
tcrcdum. 

De cantiUîone, 
si fnius nullus 
er:t ,qui in suam 
tulflani veniat, 
gt lilic Lbertmo. 

8. Idem lib. 61 ad Ediclum. 
Si quis suns hères, posteaquàm se abs-

tinuerit, tune petat tempus ad deliberan-
dum, videanms an itnpetrare debeat? Ma-
gisque est, ut ex causa debeat impetrare, 
cùm nonduni bona venierint. 

9. Paulus lib. 5 8 a d Edictum. 
Filius , dum délibérât, alimenta habere 

débet ex hereditate. 

io . Marcellus lib. 28 Digestorum. 
Si plures gradus sint heredum institu-

tornm, per singutos observaturum se ait 
praetor, id , quod praefimendo tempore 
deliberationis edicit : viclelicet ut à primo 
quoque ad sequentem translata heredi
tate , quampiimùm inveniat successo-
rem , qui possit defuucti creditoribus res-
pondere. 

11. Javolenus lib. 4 ex Poslerloribus 
Labeonis. 

Qui filium libertinum habebat, hère -
dem eum instiluerat : deinde ita scripse-
rat : Si mi'hi filius nullus erit, qui in suam 
tulelam veniat, tum Dama servus liber 
esta. Is filius pupillus libertinus erat. Quse-
rebatur, si Dama liber esset? Trebatius-
negat : quia filii appellatione libertinus 
quoque contineretur. Labeo contra : quia 
eo loco verum filium accipi oportet. T r e -
fcatii sententiam probo : si tamen testa» 
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doit précéder, on examinera si les raisons 
qu'on apporte pour obtenir la faculté de di
minuer les biens de la succession sont assez 
considérables pour déterminer le préteur à 
l'accorder. Ainsi le préteur permettra cette 
aliénation pour payer les frais funéraires, et 
pour les autres dépenses qu'on ne peut pas 
omettre sans crime. 11 permettra aussi cette 
aliénation pour procurer la subsistance du 
pupille. 11 pourra encore la permettre pour 
d'autres raisons s'il la juge nécessaire : par 
exemple pour réparer des édifices , pour 
l'exploitation des terres , pour payer des 
dettes qui sont dues sous la stipulation d'une 
certaine peine pécuniaire, ou sous des ga
ges précieux que le créancier veut vendre. 
Enfin, s'il y a quelqu'autres raisons, le p ré 
teur pourra permettre cette aliénation , et 
elle ne pourra jamais se faire sans sa per
mission. 

8. Le même au liv. 61 surl'Edit. 
Si un héritier sien , après avoir renoncé 

à la succession , demande du temps pour dé
libérer, doit-il l'obtenir? On doit décider que 
si les biens ne sont pas vendus , il doit 
obtenir en connoissancè de cause Se temps 
pour délibérer. 

9. Paul au liv. 58 sur l'Edit. 
Le fils qui délibère doit tirer sa subsis

tance de la succession. 

ro. Marcellus au liv. 38 du Digeste. 
S'il y a plusieurs degrés d'institutions , le 

préteur observera par rapport à chaque de
gré ledit qu'il a porté sur la fixation du 
temps pour délibérer, afin que la succes
sion passant d'un degré au degré suivant , 
les créanciers trouvent au pin lot un héri
tier par qui ils puissent se faire payer. 

11. Javolénus au liv. 4 des Postérieurs de 
Labéon. 

Un testateur qui étoit affranchi, avoit eu , 
lorsqu'il étoit esclave , un fils qui a été af
franchi avec lui ; il institue ce fils pour 
son héritier, et il ajoute : Si je n'ai point 
d'enfant qui parvienne a être indépendant 
de toute puissance , ^'institue l'esclave Da
mas. Le fils impubère du testateur é to i t , 
comme on l'a dit , né dans l'esclavage. On 
a demandé si l'esclave*'Damas étoit l ibre? 
Tiébatius décide que non 3 parce que le nom 



D U D R O I T D E 
de fils comprend aussi l'enfant qu'on a eu 
dans la servitude. Labéou est d'un avis con
traire ; parce qu'il pense que le terme de 
fils employé par le testateur ne doit s'en
tendre que d'un fils véritable et reconnu par 
la loi civile. J'adopte le sentiment de. T r e 
battus, pourvu cependant qu'on prouve que 
le testateur a eu en vue l'enfant qu'il avoit 
eu dans la servitude. 
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torem. de hoc fiiio locutum esse appatel. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S N O N U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE VINGT-NEUVIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . T I T U L U S P R I M U S . 
DES TESTAMENS MILITAIRES. DE TESTAMENTO MILITIS. 

i . Vlpien au liv. 4-5 sur l'Edit. 

JLJ 'EMPEREUR Jules César avoit accordé 
aux militaires une très - ample faculté de 
tester. Mais celte concession n'étoit que 
temporelle. L'empereur Titus le premier, 
et après lui Domitien leur accordèrent la 
même permission. Ensuite l'empereur Nerva 
a accordé aux militaires un privilège très-
étendu pour leurs testamens, et il a été 
suivi en cela par l'empereur Trajan. Depuis 
ce temps, on a inséré dans les ordonnances 
un article conçu eu ces termes : « Nous 
avons été informés qu'il se présentoit sou
vent des testamens de nos camarades ( les 
militaires ) qui pourraient souffrir quelque 
difficulté si on vouloit les ramener à la 
rigueur et à l'étroite observation des lois. 
Nous avons cru devoir suivre les mouve-
mens de notre cœur en faveur de nos bons 
et fidèles camarades, et venir au secours 
de leur simplicité, en sorte que leur vo 
lonté puisse avoir son effet de quelque 
manière qu'elle ait été déclarée. Nous leur 
permettons donc de faire leurs testamens 
comme ils le jugeront à propos, comme 

M, 
i . Vlpianus lib. 45 ad Edictum. 

- I L I T I B U S liberam testamenti factio- Deorigînepri-
nem primus quidem divus Julius Casar "«'egii militari», 
concessit : sed ea concessio temporalis 
erat. Posteà vero primus divus Titus de-
dit. Post hoc Domitianus. Posteà divus 
Nerva plenissimam indulgentiam in mili
tes contulit : eamque et Trajanus secutus 
est : et exinde maudatis inseri cœpit caput 
taie, caput ex mandatis : Cùm in notifiant 
meam prolatum sit, subinde testamenta à 
commilitonibus relicta prqfèrri f quœ pas
sait in controversiam deduci, si ad diligen-
tiam legum revocentur, et observantiam : 
secutus animi mei integriludinem erga op-
timos jidelissimosque coinmili/ones , sim-
plicitati eorum consulendum eocistimavi : 
ut quoqtio modo testutifuissent, rata esset 
eorum voluntas. Faciant igitur testamenta 
quo modo volent : faciant quo modo pote-
rint, sufficiatque ad bonorum suorum di-
visionem Jackndam nuda voluntas testa* 
torts. 
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